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AVERTISSEMENT.

En livrant ces pages à la publicité,j'ai cru me rendre utile

à tous les débutants dans la carrière professionnelle.

En effet, rien de plus passionnant que de suivre le dévelop-

pement progressif des institutions de l'ancienne nère-patrie,

la France. et de constater le rôle prépondérant qu'elles ont

joué dans l'organisation judiciaire du Canada-Français.

Retracer les origines du droit français, depuis-.l'époque

Gallo-Romaine jusqu'à l'ère révolutionnaire inclusivement, en

indiquant les coutumes et les ordonnances qui ont servi de

base au Code Napoléon; faire l'historique des Parlements, des

Justices royales. seigneuriales et ecclésiastiques, et de leurs

transformations respectives, tel est en résumé, l'objet de la

première partie le l'ouvrage.
Dans la seconde partie, j'ai cherché à faire revivre le droit

qui régissait notre pays, sous l'ancien régime, ses institutions

civiles-et politiques, son organisation judiciaire et municipale.

Le Conseil souverain, l'enregistrement des Ordonnances et la

tenure seigneuriale, sont autant de sujets qui rappellent la

domination française.

La troisième partie, embrasse toute la période écoulée depuis

la cession jusqu'à nos jours. Il m'a paru-bon de démontrer

comment les capitulations et le traité de Paris ont conservé

aux Canadiens-français les institutions frui leur étaient chères;

comment, après des luttes incessantç s 'nos pères réussirent à

faire consacrer leurs droits, d'abord par l'acte de Québec (1774),

et plus tard par l'acte Constitutionnel (1791). Après avoir

signalé les griefs des Caniadiens à l'époque de la rébellion et

analysé les ordonnances du Conseil spécial, j'étudie les réfor-

mes nombreuses accomplies sous l'Union ju,.uu'en 1866, époque

à laquelle le3de Civil a été nis en vigueur. Il importait

d'indiquer les orig.rines françaises et anglaises de notre droit

qui, à raison même des deux dominations saegessives, a dû
nécessairement subir des modifications d'une nature parti'ca-

lière, et de démontrer en même temps, combien les Canadiens-



français ont su tirer partie de ce gouvernement parlementaire,

dont les honnies d'état de la Grande-Bretagne ont doté ce

pays. De fait, te remarquable développement de nos institu-

tions *civiles et politiques sous la domination anglaise, justifie

bien cette parole d'un légiste distingué: " La France nous a

donné la vie; nous devons à l'Angleterre la liberté."

Ce qu'on lira dans ces pages, se trouve épars dans une foule
de livres et j'ai cru devoir, plus d'une fois, céder la parole aux

citations. Dans l'exposé des faits historiques, j'ai eu tout parti-

culièremnent recours aux ouvrages suivants, où j'ai largement

puisé:

Casalt. -Opinion sur la question de l'enregistrement des Ordonnances.

C('hve-u.-Introduction au 1er vol. des jugements et d.Jibés'tions du

'Conseil Souverain de la Nouvelle France.

C Orea2e.-Sur la question de l'enregistrement des Ordonnances.

ChIéreel.- Dictionnaire des institutions de la France.

Colleini de manuscrits contenant lettres, mémoires et autres documents

historiques relatifs à l'a Nouvelle France.

C'nqet. -Traité de la loi des tiefs.

/h'buls sur la Confédération des Provinces de l'Amérique Britannique du

Nord.

De -Hliefsille.-Sur la question de l'enregistrement des Ordonnances.

1e la To r., .Vie de Mgr de Laval.

DeMonlignyq. -Histkire lu Droit Canadien.

Desma-.'..,Le Parlemient de Paris.

Dontr,e ron.'re. -Histoire générale du Droit Canadien.

Dotre .Jseph.-Les chartes du Canada avant la cession.

Ipi.-Précis Histirique du Droit français.

Edits et Ordonînance Royaux, Déclarations et Arrêts du Conseil d'Etat

du Roi concernant le Canada.

Esmaein. -Cours élémentaire d'histoire du droit français.

Ferld.' -Histoire du Canada.

Fle-y.-Histoire du Droit français.

Gurnea.-Histoire du Canada.

Géin-Lajoie. -Catéchisme politique.

GerVais.--Régime hypothécaire.

Giran.-Droit it~numierTrançais,

Glasse -Histoire du droit et des institutions de la France.

Go set.-Droit Canonique.

ozot.-Histoire de France.
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;; .- Histoire (le la civili-stiti n i France.

~ îîrîuciîuai coiws (de droit civil. L'eîl'registreiineîî des Or-

donnances.

-Le Parlemîent (de pArîis.

.ilokituiis et délibérations, du Conseil 'ouverain de la Noîuvelle Franice.

L -fîè.Essai duii 'isrîîs

Lar ,,~ s* His i u )r''it fr;uîçais.

Loo*,tfi#î p.XAnalyse de l( )rdtîînatice (lu Conseil spécial sur les bureauix

d1hy po H i 11es.

Lîi*,,îtii'o. 'I"',e dalis l'affaire %N\ilcî Vîcx.

L'o'$,l. I[istuîire(itdu i)ii Ca'ieî

-'b- i. Histuire (le F[i 'uvelle Franice.

'""'T. .. J. C'iiiielîtaire sur le (ode C ivil.

-Fettres siir'l'initerl;rî-ta-tif'>n de.la Insiuit

fédérale.

- Plaidoirie devanit la CourSineia.

M.'. istoire constitutîitiiîelh e l'A ulete-rre.'

31;, e. -Précis H-istorique du D)roit f raniçais.

Mond/il - )h'îatdans l'affaire Stuart & Bo%%-tani.

MoUcq' ii. Epritdes-lois.

P'' 'fi.Etudles historiques et légales sur l iet religieuse. emis'

.Canada.
Q'td~îus~éiqiîî.i'b'.-Vol. A., L. C. R.

Ric' aFrance aux coîlonies.

h"'plp">'ts des Cuinnissaires-char"éès(le coidifier les lois civiles du Bas-

Canada.

l,''s"'i Hstorede Mointréal.

,Séri,î. Ecudes sur les origines lesvolutionnaires du CodeNpdo.

Soi e. -Histoire des Canadiens-français.

Théî'e,î'ld'Estei1. -Traité des substitutions.

Thi. Hstiiredu Consulat et de l'Einlîire.

T"'ii#,ipt. -Le Canada s*ous'l'ni"u)1.

Vi.,llct. -Précis de l'histoire du Droit français.

C (e se.rait jnîanqter à la probité littéraire que île ne pis re-

connaître pulliqueinî-nt touit ci- que je dois à ces auteurs. Si,

en publiant ce livre, j' ai pu contribuer à taire'étudier et aimner

l'histoire lu. droit' franco.-cartdien, inon oeuvre, si modeste

qu'elle soit,nau- pas été -stérile.

RoDoLI'HE LEMýNIEUX.

Moxtréaî. ce ici Mai 1900.

A v EIU'SSENME N'l'



--t,

-



PR EFAC'E.

Beaucoup (le personnes croiènt que la connaissance de l'his-

toire du droit est; sinon inutile, au moins de peu d'utilité

pratique.

Cette iianière d'envisager l'histoire du diroit peut se com-

prendre chez (es-gens qui n'ont aucune notion du droit, ou qui

ne l'ont jamais étudié ailleurs que dans les Statuts Refondus,

iais on ne peut la concevoir chez ceux qui en ont fàit dles

étuies sérieuses, qui ont essayé d'en approfondir legricipes.

11 est bien rare, en effet, qu'on puisse trouvér un texté de

loi exactement applicable à l'espèce qu'on est appelé à décider;

presque toujours il faut recourir à ce qu'on appelle les AUTO-

Frrs. Mais où prendre ces autorités ? Voilà une question

qu'on ne peut résou'dre que par l'étude de l'histoire lu droit.

Aa ois de juin 1898, la Cour le Révision de Montréal avait

à déidter quatre causes· de Lee v. Leé. Les défendeurs atta-

quaient comme faux certains billets, et ils avaient réussi en

première instance. Toute la question était de savoir s'ils

avaient légalement prouvé la fausseté des signatures qui ap-

paraissaient sur ces billets. Ils avaient fait leur preuve par

des experts qui, après avoir comparé les signatures avec d'au-

tres données par le Même individu, en étaient venus à la con-

clusion qu'il ne pouvait pas les avoir apposées. La Cour de

Révision a renverse à l'unanimité le jugement du tribunal de

premnière instance. Pourquoi ? Il paraissait pourtant avoir

apprécié d'une manière judicieuse la preuve faite (levant lui,

et avoir aussi interprété d'une mîanière très-lucide la loi quij'il

croyait applicable à l'espèce. Toute son erreur consistait én

ce qu'il avait appliqué les règles (lu droit anglais actuel, pen-

dant qu'il aurait dû appliquer celles du di-oit coutuimier (comi-

mon law) d'Angleterre. C'est-à-dire, qu'il'avait commis une

erreur sur l'histoire lu droit.



On peut juger par cet exemîple de l'importance qu'il y a

pour le jurisconsulte à connîïtre l'histoire de notre droit.

Cette connaissance n'est pas aussi nécessaire, peut- tre, à

1lpinme du monde. Cependant un lomn instruit ne peut

pas décemment ignorer complètement l'hiistoire de notre d roit.

Cela l'expose à des quiprogies ridicules. Il n'est pas un huo-

me iristruit qui ne connaisse, au moins l'une imanière générale,

les règles les plus importantes <le notre droit actuel. Par

exemple: quel est celui qui ignore que nous avons la liberté

de tester. Eh bien, comment un hontune instruit pourrait-il

décemnment ignorer que nous ne l'avons pas toujours eue, et

les transformations par lesquelles elle a passé

En écrivant l'histoire de notre droit qu'il publie, M. Leinieux

a donc rendu un véritable service, nonseulement à la magistra-

ture et au barreau, mais à tous. les honnnes d'études. Il n'y

en a pas un qui lira son ouvrage sans profit, et je pourrais

aussi ajouter, sans intérêt.

Nous avions bien, sans doute, déjà deux ouvrages sur le

même sujet: l'un par M. le Recorder (le Montigny, et l'autre

par M. Edmond Lareau. Mais le premier de ces ouvrages est

plutôt une compilation (les docuients (lui ont constitué notre

légiislation aux diverses périodes de notre histoire depuis l'éta-

blissement du gouvernement parlementaire chez nous, qu'une

véritaþle histoire du droit. Quant à celui de M. Lareau, qui

est tres volumineux, et fait preuve de beaucoup de travail et

<le recherches chez son auteur, c'est plutôt l'histoire de notre

législation sous la domination anglaise, que l'histoire de notre

droit sous les deux régimes.

De plus, les deux ouvrages dont je viens de parler, et dont

je ne veux pas déprécier le mérite, ne remontent pas assez

haut; ils ne nous font pas connaître l'histoire de notre ancien

droit. C'est là, pourtant, à mon avis, la partie la plus utile,la

plus nécéssaire même, de l'histoire de notre droit. Ce qu'il

importe le plus de connaître, c'est la formation de notre ancien

droit, devenu romain après la conquête romaine, puis pénétré

petit à petit par le droit des peuples barbares qui ont envahi

PRÉFACEXII
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les Gaules, puis devenu exclusivement coutumier, et enfin ré-

(digé dan <s ces miagnifiques ordlonnarce; lu 17e et <tu 1,siècles,

qui ont. servi de base aux co les français modernes, ainsi qu'à

notre droit actuel.

Il y a deux espèces d'histoire du, droit; celle de ses sources

'et celle de ses règles. Ainsi, par exemple, on peut se deman-

der: où se trouvaient les règles des testamnts au commence-

ment du 17e siècle. On peut aussi se den<ler : quelles

étaient ces règles à la même époque. Les Allernands ont ap-

pelé Histoire externe l'histoire des sources, et H4.soire inter-

we celle les règles-du droit.

)ansrun livre peu volumtineux, M. Lemieux a trouvé moyen

de nous donner ce qu'il y a de plus essentiel, en même temps

que le plus intéressant, dans -l'histoire externe et interne le

notre droit. J'espère que, nonseulmerit les hommes de loi:,

mais tous les hommes instruits, se. feront un devoir de se le

lrême avec lencouragement de ces deux classes de

personnesil faut qu'un homme ait bien du courage, bien lu

goût pour l'étude, pour qu'il entreprenne la publication l'un

livre en langue française.. Si ceux lui devraient donner cet

encouragement négligent le le faire, il nous arrivera bientôt

ceci : c'est qu'on ne verra plus chez nous d'puvrages écrits

en langue frarçaise. Il ne faut pas être grand prophète pour

le prédire, puisque déjà nous voyons quelques uns de nos

meilleurs littérateurs éctire en anglais pour avoir un public

plus nombreux.

J'espère que M. Lemieux, qui paraît avoir <u goût et des

pttudes pour les étud<-s sérieusesrecevra assez d'encourage-

ment pour l'engager à nous donner quelqu'autre ouvrage aussi

utile et aussi intéressant que celui qu'il publie en ce monient.

F. LANGELIER.
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1. Comment définir l'histoire du'Droit ? C'est la première

queštion qui se pose avant mme d'entrer dans l'étude des

institutions du droit franco-canadien.

Suivant un jurisconsulte distincru: "l'histoire lu Droit,
tans son sens le plus étendu, est la connaissance la plus

dlargede la Manifestation du droit aux difféientes époques,

" de la succession des traditions juridiques, des origines des

" lois progressives de l'humanité."

2. Il serait inutile d'insister sur l'importance d'une science

si précieuse pour l'homme de loi, si pleine d'enseignements et

si utile pour tout citoyen, à une époque où chacun est appelé

à prendre part aux affaire- publiques, et où la connaissance

lu passé est un gage de sécurité pour l'avenir.

Un peuple, a dit Viollet, n'est pas libre de transformer

d'un jour à l'autre, sa langue ou sa littérature il n'est -pas

permis de changer complètement son droit public ou privé

langue, littérature, droit, portent fatalement l'empreinte des

Roussel-Encyclopédie-du Droit, p. 287.
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siècles, et l'homme, quoiqu'il fasse, se débat dans son passé

le droit n'est donc point une création artificielle de l'esprit

humain l'histoire d'une nation vient s'y réfléchir comme

elle se rétiéchit dans son langage."

Longtemps avant lui, Portalis avait dit: Les Codes des

peuples se font avec le temps, mais à proprement parler on ne

les fait pas."

On peut dire que tous les évènements s'enchaînent et con-

courent au perfectionnement de l'humanité. La science du

drok suit la marche de la civilisation elle est soumise à l'ac-

tion et à la réaction les principes les plus contraires, et ce

n est qu'après des luttes souvent·longues et opiniâtres, que le

législateur consacre le triomphe (le la vérité.

Dan.4les pages (lui vont suivre, nous étudierons d'abord les

différentes évolutions (lu Droit Français proprement dit, avant

de faire' l'historique de notre droit national. Cette êtude

préliminaire est indispensable, notre pays, ayant durant plu-
sieurs siècles, appartenu à la France et participé à sa légis-

lation.

Pour apprécier la part d'influence de chaque élément dans

le droit français, il faut savoir ce qu'il était avant de concourir

à la formation d'un droit nouveau, et quels principes caracté-

ristiqnes il apporte dans ce grand travail de fusion, d'où sor-

tira, après bien des siècles, une législation vraiment uniforme.

3. Il faut diviser en cinq périodes l'histoire du Droit

Français:

10 Epoque Gallo-Romaine (50 ans avant J.-C.,-486);
20 Epoque barbare ou franque (486-888)

30 Féodalité (888-1461);

40 Monarchie absolue (1461-1789)

50 Ere révolutionnaire (1789-1804).

Dans la première période, les Gaulois s'assimilent aux

Romains, leurs vainqueurs.

Dans la deuxième période, le droit français se prépare

plutôt qu'il n'existe déjà. Le droit romain s'altère, et dans les
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Cou'tumes des Barbares on reconnait déjà le germe du droit

coutumier.

Dans la troisième période, la féodalité.amène un change-

ient radical dans lest règles de la Législation- Barbare. Les

lois, jusque là personnelles, deviennent des coutumes réelles et

territoriales. A cette époque, la France, l'Europe toute entière

est f odjile, et tous les peuples ont dans leur droit des règles

connunes qui découlent d'une même source.

Dans la quatrième période, le droit privé subit des modifica-

tions moins profondes que le I-oit public. Si dans la théorie,

des efforts sont tentés pour résoudre par le Droit Romain

toutes les questions que soulève la pratique, les moeurs d'une

partie de la population résistent à l'application exagérée de

cette législation étrangère. Les Ordonnances, les édits royaux

commencent à régler d'une manière générale quelques matières

de roit civil.

La révolution de 1789, qui forme .la cinquième époque, a été

'ne réaction violente contre les vestiges du régime féodal;

elle a aboli les principes introduits par lui dans les coutumnes.
Le Code Napoléon est le monument de cette cinquième

période. L'unité juridique fut aussi l'ouvre dominante de

cette époque.

INTRODUCTION
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CHAPITRE PREMIER

Epoque Gallo-Romaine

SOMMAIRE:
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1. LES ANCÊTRES DES FRANCAIs SONT CELTES ET GAULOIS;

LEURS INSTITUTIONS, ROMAINES OU GERMANIQUES.....

il. DES DIVERSES CLASSES DE PERSONNES CHEZ LES GAULOIS;

LES CHEVALIERS, LES DRUIDES ET LE PEUPLE...... 2
III. DROIT PARTICULIER A[-X GAULOIS.........,........ 3
VI. EFFETS DE LA CONQU TE ROIAINE. ...... 4.... .....

V. ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET JUDICIAIRE DES•

GALLO-ROMIAINS.................................

IV. DE L'ÉTAT DES PERSONNES SOUS LA PÉRIODE GALLO-
ROMAINE: HOMMES LIBRES ET ESCLAVES ........... 6

I. Si l'on se demande quels sont les ancêtres des Français,

il fut répondre qu'avant l'invasion romaine, ce sont les Celtes
et les Gaulois qui avaient le' plus profondément pris racine
dans le sol.

"Les Romains, dit Glasson, ont donné aux Gaulois leurs
institutions, leurs mours, leurs lois, en un mot leur civilisa-
tion ; la France leur doit sa langue. une grande partie 'de
son droit et de son administration: grâce aux Roniains,
elle a connu toutes les beautés de la civilisation antique, les
arts, les lettres, la philosophie, et elle les a cultivés au point
de surpasser parfois la capitale du monde. Mais, c'est par
l'adoption et non par le sang que la Gaule est devenue
romaine ; la race romaine n'a marqué son passage parmi
la population que dans quelques parties du Midi."

Histoire du Droit et des Institutions de la France, vol. 1, p. 75.
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Les Normands ont egalement donné au pays où ils se sont

fixés un cachet l'originalité, mais c'est bien lé caractère et le

génie gaulois qui dominent en France. Les Français ont eu

pour anetres les Celtes et les Gaulois, et cest une erreur que
de prétendre qu'ils appartiennent à la race latine.

Le sang est celtique ou gaulois les institutions, romairies

ou gerumaniques la langue, latine.

La science du droit était confiée chez les Gaulois aux

Druides aussi, entrait-elle dans la religion. Cela résulte le

ce que César nous apprend de la justice ét des prêtres. Les

Druides enseignaient le droit comme les préceptes sacrés, sous

forme (le vers les lois n'étaient pas écrites et se transmet-

taient oralement.

2. I y avait trois classes de personnes chez les Gaulois

les Chevaliers, les Druides et le peuple.

Les Chevaliers avaient droit aux fonctions purement politi-

ques et militaires c'était la noblesse. Elle avait d'immenses

richesses, possédait une grande partie du territoire. Elle était

maitresse dans les assemblées, élisait les sénateurs, nommait

les magistrats et constituait, à proprement parler,4'armée gau-

loise. La noblesse était héréditaire.

La clisse sacerdotale, comprenait les Druides chargés (lu

culte.et le son enpignement; les bard's, dont la mission con-

sistait à exeiter la foi et le courage par les chants: les enbages,
qui t'aient astrologues et médecins: les druidesses,prophétesses

de l'avenir. César semble dire (Ie les Druides se recrutaient

pairmni les hommes libres les plus intelligents

L'autorité judiciaire résidait presqu'entièrement entre les

mains des Druides. Affaires éiviles, criminelles, publiques, ils

statuaient sur tout. Ils étaient les arbitres reconnus dans les

affaires privées et publiques. Sans doute, l'assemblée du

peuple et les chefs d'armée av-ait bien quelques pouvoirs ét

exceptionnels, mais les Druides formaient le tribunal de droit

Glasson, vol. I., p. 94.
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coiiUfn. Les peines iimosées par eux dans leurs jugeneits

ét lent obligatoires-.

La pUbe composait la troisième classe et, au dire de César,

ell 'taft réduite au rang des esclaves et n'était admise à
aucun conseil. La plupart de ces plébéiens, obérés de dettes.
étaient les clients d'hoinnes riches. Ils étaient désignés-sous

le nlm defi fmlu;o-es, comites, um/ac/i, etc. Certains auteurs

er i"nt retrouver là l'origine de la vassalité.

3. Les Gaulois avaient un droit pai-ticulier. Nous poupvons,

à laide des documents (lui nous ont été transmis, formuler

ldas les quelques propositions suivantes, lés pfincipes de droit

admis chez eux.

10 Lt puissance -paternelle était fortement constituée-: elle
accordait droit le vie et de mort au père sur ses enfants;

2' Le mari avait également un droit absolu sur sa femme
30 Les Gaulois pratiquaient, en principe, la.monogamie.

Cependant, certains autedrs prétendent que la polygamie était

1permise par les lois.

4) Dans le régime matrimonial décrit par César, la femme
ohtlent une part sur les biens des époux mis en commun; mais
(ui est subordonnée à la condition de survie;.

,>0 Il existait une communauté entre les'époux. Inventaire
des deux apports était dressé, et les fruits etrevenus qu'ils
proluisaient venaient augmenter le capitel de la conimunauté;

;o La femime apportait une dot à son mari, et eélùi-ci devait

pindre sur ses biens une quantité égale pour la mettre en
coimiunauté avec cette (lot

70 Dans les successions, il y avait analogie avec le droit
germanique. .Les lois-gauloises proclamaient le droit de mas-
ceuinité et l'exclusion des femmes :

so.La propriété immobilière existait,- mais on ne sait si elle
était consacrée au profit du chef le famille, ou de la famille
toute entière

90 L'insolvabilité était rigoureusement punie:

100 Toutes.les opérations publiques ou privées étaient cons-
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tatées par des écrits tracés en caractères grecs destinés à tra-

duire les paroles gauloises. Ce sont les Marseillais qui intro-

(luisirent cette coutume

110 En matières pénales, les lois gauloises avaient beaucoup

d'analogie avec les lois barbares. On punissait de mort ceux

qui s'étaient rendus conpables le tyrannie, d'aspiration à la

tyrannie, de trahison, (le meurtre, de vol, de désertion. Parmi

les autres peines rigoureuses, on peut relever la mutilation, le

bannissement, Il'excommunication. Cette exconunmunicatx-ionf

était une véritable mise hors la loi.

Eu résumé, comme chez presque toutes les sociétés en

enfance, les peines étaient eessives et peu n rapport avec

le fait commmiîs.

n.
4. C'est en l'au 50 av. .1. C. que César t ses légions tirent

la conquête des Gaules. f<

Par le fait même de la conquête, la Gaule s'assimila vite

a ses vainqueurs. Elle perdit peu à. peu toute trace du diroit

national et se romanisa presque complètement. Il faut faire

exception pour quelqjues coutumes provinciales que nous

retrouverons en étiljint la féodalité. M'ais, au quatrième et au

cinquième siècle, dans les institutions publiques ou privées, c'est

le .droit romain qui prévalut en Gaule. Avec le desp°otisme des

empereurs, la liberté politique devait fatalement sombrer. § tra
Seules, les libertés locales avaient persisté, grâce à l'ingénieux dée
mécanisme lu régime municipal qui les représentait. Grâce à

un vaste système de classes,de eastes, l'administration impériale -

maintenait partout l'ordre et lijustice. - Les fonctions et les [

professions était légalement héréditaires: tels étaient les·

décurions, membres 'les sénats municipaux, à qui les fils sÙe- On.
cédaient : tels aussi les oft ciales, c'est-à-dire les employés (es t

bureaux des fonctionnaires supérieurs: Ws colons attachés à

perpétuelle demeure à la terre qu'ils cultivaient: les artisans Fl

et les ouvriers des villes. eri.

De lourds impôts aidaient au fonctionnement (le la machine dei

administrative, qui s'était peu à peu centralisée.

e fil



5. Quelle était l'organisation administrative et judiciaire
Le monde romain s'était fractionné en deux. Il y avait

l'empire d'Orient et l'empire d'Occident, puis chacun de ces

dux empires était subdivisé en préfectui-es des prétoires. Il

y en avait deux dans l'Occident : la préfecture des Gaules

dont le préfet résida. d'abord à Trèves, puis subséqueimmntà

Arles. Le préfet avait des pouvoirs considérables. Les pré-

feetures elles-mêmes étaient divisées en diocèses,ayant chacun

un rir'ias du préfet du 'prétoire.. . La Gaule comprenait

deux diocèses, diocesis Viennensis et d ireesis Gali iurum, eux-

mêines subdivisés en proviices. Ces provinces étaient régies

par des præ.sîdes ou rectore&: Enfin, chaque province compre-

nait un certain nombre de civitate8, et ehaque ciitas avait

une ville qui en 6tait le chef-lieu, et un territorium qui en

formait la cireiscription. La ciritas avait son régime muni-

cip;l propre, tandis que le territoriuma comprenant les bourgs

et hamneaux (rici et pagýi) échappait à ce eontrôle.

Quels étaient les caractères essentiels de cette vaste orga-

nistiçon municipale

Il y avait en premier lieu des comices,· avec u-n droit de

suffrage plus ou inoins, étendu des magistrats municipaux

élus par les comices ;un sénat ou curie, composé des magis-

trats sortis de charge. Les sénateurs municipaux s'appelaient

déeurions ou encrre curiales.

Les comices cessèrent bientôt le se réunir, et le droit d'élire

des magistrats fut déféré à la curie

Les imlagistrats, décu mions, sénateurs; étaient clhargés d'as-

surer le fonctionnement Ae l'administration impériale. C'est

ou- leur responsabilité personnelle que se faisait la réparti-

tioi et la levé'rdes impôts.

's forconnaires - responsables, avons-nous dit, envers
h illnistration impériale, commettaient nécessairement (Je
criantes injustices, notamment dans la répartition et la levée
de niipots. Leur tyrannie fut bientôt si abusive que l'on dut
cre'r un nouveau magistrat qui servit de frein à leur rapacité

ce unt le defensor civitatis ou dlefew.sor j)lebis. Choisi d'abord

ÉPOQUE GALLO-ROMAINE
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par le préfâ, plttsýtaré- élu par les cités, le defen-sor arrêta les

exactions (les -VqfeýLf iores.
ec+llllslll(à -atif que.nous venons d'es-

A c(')t(' -lu in' administi
quiser, il y avait (les -ýussettil)lées de province et de diocèse.

Ces asSc-11i1)léesý rétIllies à Voricrine, dansun but pureinent--t-eli-
(.a, 1 is flainine, (levinrent plus tard un

gieux et"1)1.ési(I« par un
organe j*f' ulier, (lé l'ai lin i nistration -i ni péri afe. - Elles décer-

naient (les -hoiineurs, poursuivaient les prévaricateurs, etiten-

daient les plaintes et»servaient il'interinédiaire entre la plèbe
c es e ti 'y

et e pré et. es reprèsentauts i es et es wwï 0
avaient voix délibérative. Dans' le eolirs (les âges, ces assoni-
bléesz se 1-éunirept périodiquement sous le nom (le

Ce couci1iam, e(yitipreii,-,tit les afliceq, les pr(rmide-ý;îr,
If-sctli w.des cités.

vit a adininistrative étnit- investie des« pouvoirs
L'or(r nisation

ju Ïciaires. -tes- fQnetionnitit-es dont nous --nôiis (le parler00,
avaient tous leur juridietion propre, quoique -liniitfie. Cepen-
dant, le jucre* (le droit eoininmiAtait le crouverneuir' de la pro-
vince qui -rend'ait lajustice en visitant péï-iodiqueinent les
lienx de son ressort. Sous l'Einpire, il fut permis au eit(_)vcý.n
(le pQrter en appel jusqu. iipereur lui-niènie le.jugetnent
qu'il vbulait -fitire réforiner.

6. Sous ra période (r;tllo-roiriaine, ].-,ï societé'ét,-.tit*divi!sée un le.-
-hermmes.lilireýs et en-eselaves.

Ceux-ci apparten.aient, noii-seuleineiit -au tise et aux citésy
mais aussi aux pýarticulier.s: ils pouvaient être aff'ranehis. Les À
hoiniries libres ii'taieiit pas tous -le coii(litî%ýii 'crale l'e

divisait en deux-elasses.
Il y avait les ils f(illii.,,Iieiit la nol)leý,se-mtii.s ut

cette noblesse elle-niýine coinpreiiitit pltisietirs degré, -les
i11astreýe, les' les 0ýi;, les- les ý1ir

eg i-cy L Cette,ý était, suïvant les 'fonctions qui lui con
étaient dévolues, tant't pet-sonnelle, t;llltl^>t 11 érél 1 i tzii re. E. 11
iiiiitière de droit -pénal, ell6jouissait ile certains priý-ilè(reS. ci

La cla-zse (les hoinines librus entrait d-ans la e,ý tý-



gorie de. ; t ailiex. Elle comprenait les petits propriétaires
les artisans, les- marins (at'icul1ril), les bou-

langers pistores), les divers corps le métiers (collegiu), les

marchands (negotietoe. Ils étaient tous soumis au contrôle
ef à l'autorité de l'administration impé-iale.

ces deux classes, s'ajoutait celle des agriculteurs qui
4,71it composée presqu'exclusivement d'esclaves et. de colbns.

te colon était libre, mais il était attaché au sol à perpétuelle

emeure, c'est-à-dire, tout -en ayant la personalité juridique,
il ne pouvait changer de résidénce ou de profession.' Il culti-

v;ait à son profit une partie du domaine, moyennant une rede-

vance payée au propriétaire.

Roie voyait dans cette institution du colonat, le moven le
phis efficace pour arriver au paienent les impôts. Le pro-

priétaire payait la cpift/io terrena, et le con, larap

u ce>lon n' pouvait s'affranchir, il était assujetti à la terre

et sa condition était héréditaire. Des lois défendirent même

le veu'lre les esclaves devenus colons, sans la terre à laquelle
ils étaient attachés.

Il Y a des preuves particulières à la Gaule pour montrer
qu1 keldevint à la fin toute romaine. Le séjour des empereurs,

les auteurs des écrits gaulois: Ausone, Salvin, Sid'onius: les

noms des Gaulois. les noms des. bourgs et des villages, tout
indique que les Romains en ont été les Maîtres.

A la suite le l'édit du IIIème siècle, tous les habitants de
l'empire furent a<mis au droit de citoyents. Plus de distinction

entre les Romains et les étrangers, seulement entre citoyens

et affranchis.

Les lois romaines levinrent communes à l'empire. C'est
ainsi que tomba la dernière barrière entre les diverses parties
constituitves de son inanense territoire.

Les R<oamains ont posstidé la Gaule paisiblement pendant

einq siècles entiers. Cinq cents ans suffisent pour apporter

(le gradls changements dans un pays, et ce qui y est pratiqué

FPOQUE GALLO-ROMAINE
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pendant un si long temps ne s'abolit pas aisément. Tenons

" donc pour certain que quand les Francs assujettirent les

"Gaulois,, ils les trouvèrent presque tous romains, parlant

latinet vivant suivant les lois romaines.".' Cepenlant, dans

la Gaule septentrionale, les moeurs gauloises avaient résisté à

l'invasion romaine. Attachés à leurs usages, à la langue de

leurs ancêtres, les lrabitants de ces contrées regarlaient

comme une marque de servitude la connaissance #le la lanmgue

et de la littérature le Riome.

Dup in, Histoire du Droit Français, pages 132-133.
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1. C 'est au cours du cinquième siècle> que se fondèrent en

U;Lule,.les trois royaumnes Barbares (les Burýgondes. des Wisi-

goths et des Francs. Cette invasion miodifia profondément

* les institutions Gallo-Roinaines. Faut-il, dans le nouvel é*tat

(le choses, Créé par cette, invasion, attribuer la prépondérance

tà lélétiient romnain ou aux coutumesgerînaniques? Les Gallo-'

Roiaiîis ont-ils conse-i'vé leur liberté, leurs propriétés et la

jouissance île -leurs droit-;s

Bieîî lîn'un grrand nombl)re (le Gallo-Rorîîains soient tombés

en Servitude à la. suite dle ces invasions, lai masse cnev
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sa liberté et elle fut n$mme mise sur un pied d'égalité avec les

vainqueurs.

Comme la terre était alors la seule richesse, la conquête

opéra nécessairement une dépossession partielle des proprié-

taires Gallo-Romains, mais le fisc impérial étag si sévère

que cette dépossession se fit sans regrets de la part des

vaincus.

Les Burgondes exigèrent d'abord le logement. et .la nourri-

ture dans les endroits où ils se cantonnèrent. Commb ce can-

tonnement était-permanent, les Bürgondes s'attribuèrent une

pàrtie du domaine et laissèrent aux vaincus le surplus, franc

et quitte de toute servitude.-Divers modes de partage furent

adoptés, mais celui qui prévâlut en dernier lieu fut celui qui

attribuait au Burgonde la moitié de la maison et des terres.

On dé.signa du nom de hospitalitas, le droit en vertu duquel

le Barbare possédait. De fait, il avait la pleine propriét - de

ce qui lui était accordé par le partage. Il pouvait aliéner, -

sauf toutefois un droit de préemption ,en faveur du Gallo-

Romain.

Les Wisigoths s'attribuèrent eux, les deux tiers des terres

dans la région qu'ils envahirent.

Sous les Francs Saliens, il y eut -dépossession complète des

Gallo-Romains. Il en fut de même après, l'invasion des

Francs-Ripuaires. Mais après les conquêtes de Clovis il n'y

eut point dépossession totale puisque la loi salique parle du f

Romanus v.S8eC. q

Lorsqu'à leur tour, les Wisigoths furent vaincus par les E

Francs, ceux-ci s'attribuèrent les sortes yuthici, c'est-à-dire r

les deux tiers des propriétés des vaincus.
te

2. Les Gallo-Romains, à travers toutes ces invasions et la

ces défaites. conservèrent la jouissance (le leur droit et de vi

leurs lois. Les Barbares cherchèrentplutôt à conserver l'ad- er

mini-tration romaine en se disant des délégués ou des con-

cessionnaires de l'Empire. La loi romaine étant de beau-

coup supérieure aux coutumes germaniques, les Barbares
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comprirent qu'il valait mnieux laisser aux vaincus la jouis-

sance de leur droit national. D'ailleurs il était de tradition

chez les Germains que chaque homme e1 le droit de vivre

selon la coutume de ses ancètre4. Le système de la perso-

nalité des lois exista donc quant au droit criminel et privé,

mais comme il ne pouvait y avoir qu'une organisation judi-

ciaire, l'on établit un même système pour les différentes

races. Dans cette organisation, le droit romain jouait un

rôle prépondérant.

3. Les Barbares ayant, apporté avec eux de la Germanie,

leurs lois et leurs coutumes, nous dirons un mot des institu-

tions germaniques à l'époque de l'invasion.

"La civilisation des Gaulois était beaucoup.plus avancée que

celle des Germains. Les Gaulof(d'après le témoignage de

César, cultivaient certains arts, unaissaient la monnaie,

étaient agriculteurs, se livraient à certaines industries et fai-

saient un commerce fort étendu.

Les Germains ne vivaient que de guerr-es et de- rapines. Ils

préféraient la chasse à l'agriculture qui était abandonnée aux

femmes. aux vieillards et.aux esclaves.

Cependant la condition des personnes étaient moins variée

en Germanie qu'en Gaule. Les hommes libres étaient égaux

t Itre eux. En Gaule, la puissance et la richesse étaient con-

c ntrées dans les familles des Druides et des chevaliers tandis

que la plèbe en était réduite à un état voisin de la servitude.

En Gerrnanie, la noblesse ne créait pas de priviléges et le clergé

ne formait pas une classe à part.

En temps de guerre, les.Germains étaient placés sous l'au-

torité de chefs qui avaient droit de vie ou de mort. Pendant

la paix il n'y avait point de magistrature autorisée. L'on

vivait en tribu et l'on n'avait aucun.respect du droit d'autrui

en dehors des communautés. Le vol (le tribu-à tibu était

même vu avec faveur.

4. L'organisation politique était toute rudimentaire. La

ÉPOQUE BARBARE OU FRANQUE il
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population était divisée en civitates ; chaque civitas compre-

nait un certain nombre de pagi et le pag"is se subdivisait lui
même en vici.

Comme il n'y avait pas de villes en Germanie, civitas signi-

fiait tout un peuple, et ce peuple comprenait des pagi on cen-
taines. Le vicus, subdivision du pagus, comprenait dix
groupes de dix familles, ce qui donnait un total de cent chefs
de famille. Dans chaque vicus, la terre communale était dis-
tribuée entre les gentes cotnposées des agnats et des cognats, c
mais ces partages se faisaient toujours par les chefs du pa- p(
gis, élus dans l'assemblée générale de la·natiqn. ç

C'était la civitas qui réglait la guerre et la paix et le fre- p.
dm (prix de la paix) était dû à la civitas ou à son roi. Lors- Pc
qu'un peuple devenait trop nombreux, il se scindait en plu- te
sieurs civitates. ta

Les pouvoirs politique' administratif et judicipire se con- nc
centraient entre les -mains de l'assemblée· de la civitas, du
p'qus, du roi, des principes et des magistrats. ve

L'assemblée de la ciritcs statuait sur les mesíùres les plus lec
importantes, les autres étaient a'bandonnées aux principes.

L'assemblée de la civitas réglait par exemple, les. affaires - qu
criuinelles les plus importantes et c'est devant elle-que s'ac- che
complissaient les actes de la vie civile les plus graves, tels
que la remise des armes qui conférait la majorité, les affran- lieu
chissements, les mariages, la transAission du patrimoine, ejc. la

Ces assemblées du peuple se tenaient à des jours fixes, au I

.ornmencement de la nouvelle ou <le la pleine lune. Tous not
avaient le droit d'y participer - moins toutefois ceux qui gue
avaient perdu un bouclier à lI guerre.-Il fallait se présenter che
à l'assemblée, en armes,- c'était d'ailleurs l'usage les Ger- but
mains. - L'ordre était maintenu par .les préres. Unslong L
murmure indiquait de la part des guerriers leur désir de Les

repousser le projet, et c'est en agitant leurs fiamées qu'ils ils é
nmanifestaien.t leur approbation. deüu

C'est l'assemblée des rincipes qui statuait sur les affaires et ce

les moins importantes.

* -i
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Il y avait aussi parfois une assemblée des hommes libres
dans chaque pagu.s, Lssemblée convoquée pour exercer des
pouvoirs purement judiciaires et elle était alors présidée par
le princeps. Une assemblée du vicus pouvait aussi avoir
lieu mais elle n'avait qu'un caractère communal.

Dans son pagus, le- princeps veillait à l'administration,
présiïait l'assemblée judiciaire,.veillait à l'exécution des
jugements.

Ces principes existaient même dans les pays où l'on s'était
choisi un roi - le pr'inceps n'était alors que chef de son
pagas. La où la.monarchie était ignorée, les principes exer-
çaient certaines attributions royales. De même que le roi, le
princeps recevait des dons en nature, fruits, troupeaux, etc.,
pour subvenir aux besoins de l'existence et lui permettre de
tenir le rang qu'il devait occuper. La royauté était hérédi-
taire et le princeps était le choix de l'élection parmi la
noblesse.

Il arrivait sou.vent qu'un peuple se fractionnait; les nou-
veaux rois,étaient alors inférieurs à celui du peuple souche:
les us étaient reguli, les autres subreguli

A coté de ces autorités constituées, il y en avait d'autres
que les Germains acceptaient. Il y avait en premier lieu le
chef militaire,.(dax), dont les pouvoirs cessaient aveé l'ex-
pédition pour laquelle il avait, été choisi. Venait en second
lieu l'institution du conitatus, l'un des premiers germes de
la féodalité dansl'Europe 6 'ecidentale.

Des membres de là* civita.s, généralement choisis parmi la
noblesse, se .dévouaient au service d'un princeps, durant la
guere-on les appelait des cométes.-Ils recevaient de leur
chef, des armes et un cheval et ils vivaient de guerre et de
butin.

La civitas comprenait des hommes libres et des esèlavEs.
Les premigrs étaient simplement libres (ingenui) ou encore
ils étaient nobiles. Les escla zes étaient également divisés en
deüx classes ceux dont on faisait des 'objets de commerce
et,ceux qui se livraient à l'agriculture.-Il y avait une autre
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catégorie (le personnes -appelées liti - c'étaient d'anciens

affranchis.

D'après le droit commun, la civitas était propriétaire du
sol et les principes faisaient dcs allottissements périodiques

aux diverses familles qui avaient la jouissance des fruits jus-
qu'à un nouveau partage. - Les lots n'étaient point égaux,
ils variaient suivant la condition et la dignité des personneî.

A côté de cette propriété collective ou communale, il y
avait souvent des propriétés foncières individuelles - qui
devenaient hériditaires- et partant inaliénables. Ainsi ceux
qui défrichaient et cultivaient les terres incultes situées. en

dehors du territoire de la civitas, en avaient la jouissance
privative et perpétuelle.

Les Germains n'ayant. pas de lois, écrites, vivaient soùs
l'empire de la coutume. Ils n'admettaient que les formes pri-
mitives du droit pénal. Les délits, contre. les particuliers

donnaient lieu aux guerres privées , et la paix ne se rétablis-

sait que moyennant une composition payée par le coupable,-

cette composition étant même tarifée suivant la gravité de l'of-
fense. La peine de mort existait pour la punition de crimes
commis contre la civ;tas, par exemple, dans les cas de trahi-

son en faveur de l'ennemi.
t

5. Le caractère saillant de cette époque gest le principe
commun à tous les Codes barbares, la personalité des lois r
"Ces lois, a dit Montesquieu, ne furent point attachées à
"un certain territoire. Le Franc était jugé par la loi des
"'Francs, le Bourguignon par la loi des Bourguignons, le

"Romain par la oi Romaine."' a

L'application simultanée des lois barbares, franque, bour.

gaignonne, gothique et de la loi romaine fut la règle jusqu'à n

la fin de l'empire franc. On voyait souvent converser cinq

personnes dont aucunes n'obéissaient aux mêmes lois. Le

principe. de la personalité des lois était incontestable. · Le g
F

I Es de lois liv 28 ch 2~ et

i
p. , - Î.
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procès commençait toujours par cette question posée au

d41endeur : ".S'b qud lege vivis ?"

Le choix de la loi n'était pas libre ; l'origine de la nationa-

lité, l'autres causes encore le déterminaient, indépendamment

de la volonté.de chaeun

La loi était celle que donnait la naissance. L'affranchi

suivait la loi de l'Eglise, s'il était-sous la puissa'nce ecclésias-

tique. celle de son patron; si son patron se la réservait ou

lorsque l'affranchissement avait lieu ante regein, la loi salique.

La femme suivait la ioi de son mari,- veuve, elle y restait

soumise, ear. elle était sous le mundium de la famille de son

mari, tant qu'elle ne convolait pas.

L'homme dune tribu non sogmise à la domination franque

ne pouvait invoquer sa loi personnelle; il était jugé d'après

la loi salique.

-quand le crime.était commis contre un Franc par un Romaih

il fallait appliquer la loi salique.

La personalité des lois, avons-nous dit, x'était vraie que

pour le droit privé, mais le principe ne s'appliquait point au

droit politique ou droit pénal.

6. La liberté était la règle chez le4 Francs. Cependant

entre les hommes libres et les esclaves existait une classe

intermédiaire, les liti. La qualité de citoyens leur-, était
refu.ée; on les considérait plutôt comme une personne que

comme une chose, mais leur droit à la liberté souffrait cer-
taines restrictions.

L'esclave était réduit à la condition de chose: il n'avait
aucun droit, était sans famille, sans capacité pour, acquérir.

Les ingénus constituaient seuls, le corps politique. Ils pre-

nuient part à la confection des lois, recrutaient la milice
nationale, occupaient les fonctions publiques.

En-Germanie, nous avons vu queles hommes libres s'enga-.
geaient sous un chef par un serment de fidélité. Chez les
Francs, ils abdiquaient leur indépendance au profit du roi. Ils

étaient in truste regis, d'où leur nom d'antrustions. Pour
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assurer la fidélité de ces derniers, le roi leur faisait des conces-

sions territoriales considérables qu'ils devaierit abandonner

pour recouvrer leur indépendance absolue. Ces donations

étaient viagères, mais il surgissait des conflits -souvert le roi

voulait révoquer arbitrairement ces bénéfices, souvent aussi

ces bénéfciaires voulaient les conserver ans remplir les con-

ditions du bénéfice, les convertir en terres libres, c'est-à-dire

en faire des alodes. 'L'alleu (al-od) constituait une propriété

parfaite Le propriétaire de l'alleu ne recbnnaissait aucune

supériorité individuelle; il n'était tenu que des obligations

sociales envers l'Etat.

Les propriétaires libres-et indépendants n'avaient pas tous

une égale puissance ; les plus faibles demandaient-p-otection

aux plus forts. Ces derniers exigeaient des garanties, et

l'homme qui implorait secours faisait donation au Seigneur

dont il devenait le vassal.

La vassalité se développa avec une rapidité qui inquiéta les

rois. Une foule de petits souverains voulurent bientôt absorber

la puissa'nce royale.

Les grands propriétaires abandonjiaient à des hommes

Slibres, certaines terres, moyennant des prestations. de fruits ou

de services appelées corvées. Ceux-ci ne pouvaient concéder

i ce droit sans le consentement du concédant.
La transmission de propriété avait lieu avec des formes

solennelles et symboliques. La tradition se faisait " per herbam'

et te'rram.

Les engagements étaient exécutés sur la personne; le débi-

teur insolvable subissait l'esclavage et'son créancier avait sur

lui. droit de vie et de mort.

- La solidarité entre les parents était un des caractères essen-

tiels de la constitution de la famille. C'était un principe

fondé sur un système de protection commun aux peuples du

Nord. Cette protection, mundium ou main bour, appartenait

aux rois sur ses antrustions, au chef de bande sur ses compa-

gnons d'armes, au'père de famille sur ses enfants mineurs, au c

mari sur sa femme.

M



Le mineur privé de son .père avait besoin d'un protecteur:

les membres mâles de la famille nommaient un mandataire
qui les consultait dans les causes graves. De là, l'institution
germanique du conseil de famille.

L'union légitime était précédée de fiançailles dans lesquelles

intervenait la famille de la future. Le mari payait un prix

dont une pirtie formait la dot -le la femme.

Lorsqu'il se mariait avecune veuve, le nouvel époux payait

aux parents du premier mari trois sous,.et de plus, un denier

sous le nom de reipas, pour désintéresser la famille.

La femme était sous la puissance de son mari quant à sa

personne et quant à ses biens. L'ensemble du patrimoine du

défunt appartenait aux héritiers reconnus par la loi, sans qu'il

fut possible de les en priver même par des dispositions testa-

mentaires. Le père ne pouvait:déshériter ses enfants, même

au profit de l'Eglise.

L'ensemble du patrimoine d'un défunt se divisait en hiens

propres, terr6 salica, aviatica, dont les femmes étaient exclùes:

et en acquêts, au partage desquels, meubles ou immeubles,

elle étaient admises.

C'est en s'appuyant sur l'exception apportée aux règles des

successions que fut admise la maxime du vieux droit public
français : la Coiîone ne tonbe pas e» qutenouille - prin-

ciþe tellement eni usage que les rois ne tentèrent même pas
d'appeler leurs filles au trône.-

Les enfants étaient saisis ld plein droit: l'adition d'héré-

dité était inutile. Et si'liberinon smnt, dit Tacite, proxi-

" ' fugadus in possessione, fratres, pdruètui, a(Vneali."

L'égalité dans les partages est le principe (ui domine toutes

les successions.

C'est l'influence.du droit romain qui introduisit.le système

de la -réserve et de la légitime, en consacrant l'usag-e des testa-

ments.

.En resumé, la législation barbare tout çn conservant son

caractère propre et naturel, se modifia profondément au con-

tact des Romaips et.de l'Eglise.

É:POQUE BARBARE OU FRANQUE 17
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Le principe de la personalité des lois, quoique subsistant

encore, reçut le graves. atteintes et s'effaça progressivement

par la force des choses. Au moment où l'Empire Franc va

succomber entre les mains faibles et inhabiles des successeurs

(le Charlemagne, la féodalité est dans les mœurs et nul ne

s'étonnera <le la voir passer dans les institutions.

7. Le pouvoir royal se développa rapidement chez les

Barbares. Il ne tarda pas à acquérir des pouvoirs nouveaux

à l'égard le ses sujets divisés en deux classes .distinctes. -

L'empereur romain, malgré sa toute puissance, avait toujours

été glominé par l'idée lqu'il n'était que le represeptant de l'Etat.

Le monarque Franc, au contraire;-cosilre-le pouvir royal

comme son bien et sa chose. Il résulte de ce fait, que, la

monarchie franque devint héréditaire. Les femmes et les

filles furent cependant exclues du trône. De son vivant nàme,

le roi pouvait disposer du pouvoir royal: -il pouvait aussi

disposer à titre gratuit de certaines attributions, faire (les

concessions viagères <le fonctions publiques, renoncer a ses

droits régaliens, etc., etc.

Le roi Franc avait autour de lui deux groupes d'ofliciers.[

Les uns, tels que le rejrendariu. et le wagja:s CancellariU-

pour rédiger les diplômes contenant l'expression de sa volonté;

les autres, choisis parni ses comites auxquels il déléguait une

partie de son autorité. tels (ue le seneschalas ou intendant,

le cones stabdli ou maréchal préposé aux écuries, le. thesi e- e

rarius ou trésorier, le pincelrna ou échanson, le comes pul«ti ce
spécialemnent préposé à l'administration de la justice,le major

domaus ou maire du palais. lu
Les rois Francs employaient aussi parfois des hommes de

confiance, missi domin ici, pour régler certaines affaires extra-

ordinaires. Ils avaient pleins pouvoirs et ils pouvaient non- c
seulement rendre la justice niais même , statuer au nom

du roi.su

Celui-ci rendait la justice in patio, assisté d'un conseil.

L'on pouvait appeler devant lui des jugements rendus par des

1



magistrats pris à partie - c'est-à-dire accusés d'injustice. Il

fallait alors une ordre émanant du cerncellarîi us.

Les rois francs exerçaient le pouvoir législatif. Les decreta

ou cpi/al étaient rendus le plus souvent après de grandes

assemblées, mais ces consultations (lu monarque avec les

grands du royaume n'étaient pas obligatoires.

Le roi avait l'habitude de convoquer au printemps, le

Champ (le Mars. C'était une revue militaire, mais comme

la nation se trouveit de fait réunie en armes, il était facile

pour le roi de connaître le sentiment pu blic et il en tirait profit.

Sous les Carolingiens, il y eut les Champs diaa-réunis

analogues, aux Champs duJiinars-avec cette différence qu'elles

étaient plus régulières.

Avec ces Champs, coincidait une autre réunion - celle du

pltei/am, espèce le synode oit le roi constitait les personnages

importants, ecclésia-tijues et laïques, évêques. abbés, coiltes,

etc., etc.

Ces pl'eci/ devinrent périodiques sous Charlemagne qui

les convoquaient deux fois l'an.

Quel était le fonctionnement des tribunaux chez les Francs?

La justice était rendue dans-une assemblée appelé le mallius

ou mb»V obergjs, laquelle était présidée par le Centenuri&s -

imagistrat élu par la Centaine, Il ne fait qu'exécuter la sen-
telice, etl'arrêt est rendu ·par des each imbargi. siégeant, au

nomubre (le sept et "qui-legemb ei. D'ordinaire la sentence

est contirmée par les acclamations du uadls réuni autour le

ces rachimbourgs.

Plus tard, on verra le Comte siéger au tribunal et - rendre

lui-même la justice dans une circonscription judiciaire, dont

chaque canton devra être successivement visité par lui. Avec

e Comte, siègeront des boni hominel, des illustrimi viri, que

Charlemagne remplacera plus tard par des S'cabini qui devaient

assister à tous les. plaids, au nombre .de sept ou de douze

suivant le cas.

M. Nous avons vu quelle était la condition des personnes

1
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au point de vue du droit civil. Au point de vue du droit

criminel, le systèie de la personalité des lois s'appliquait.
Le Gzallo-Roiain était soumis aux peines afflictives du droit

impérial; le Franc au contraire était Soumis aux coutumes
germaniques. Ainsi, la faida ou guerre de fardille à famille

avait existé pour assouvir les véngeances des particuliers.

Plus tard, l'on adopta le système des compositions, que le
coupable était obligé de payer. Il y avait une action en

justice pour obtenir et déterminer le montant de cette com-

position. Elle variait suivant le sexe, l'âge, la race, la fonc-
tion ou le degré de liberté. le' la personne tuée ou' blessée.
Elle représentait la valeur pécuniaire (le -chaque personne et

on l'appelait le werfield. Une fraction de ce werqerld appelé.
fred'm, était .acquise au roi. Le. coupable insolvable était

livré au créancier etperdait sa liberté. Cependant, certaines

offences n'admettaient point de compositions: tels sont, par
exemple, la trahison, la désertion à larrnée, le faux, le brigan-
dage, le vol des chose sacrées. - La commission de ces crimes

entraînait des peines cruelles, comme la pendaison et la muti-

lation de certains menibres.*

La procédure criminelle était fort singulière chez les Bar-
bares. La.théorie des preuves chez les Romains était bien,
il est vrai, viciée par l'emploi de la torture, mais chez-les Francs

elle offrait plus de hizarreries et de cruautés. C'était à l'accusé

qui niait qu'incombait la preuve de sa non-culpabilité. Il
prêtait serment sur ses armes, plus tard sur les reliques des

saints: c'était le serment purgatoire. Mais ce serment devait

être appuyé par le serment de cojurantes ou sacramentales.

Ceux-ci étaient généralement pris dans la famille.

Quand, pour diverses causes, ce serment était écarté, l'on

avait recours aux épreuves-judicia Dei. Il y avait l'épreuve

du fer rouge, judicium ferri caudentis; l'épreuve de l'eau

bouillante, judiciurn aquo calida; celle de l'edi< froide, judi-

cium aquæ frijidæ. Il y avait aussi le duel judiciaire et

l'épreuve de la croix.

L'épreuve du fer rouge et celle de l'eau bouillante consistaient
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en C41ci: l'accusé saisissait le fer rougc on prlonreait la imain

dails lieaii bouilliante. L'on iiettait le- scellé sur la main

br1î!écý et 1 orsqu'au. bont fie ti-()is.jotir4 011 eXatilirmit let plaieq

1 épreuve nvait rflussi.
le cas. contrairo. s r ul e

était seri. (-e voi t -n'

ef)flti-t- celui q.l*i.i l'avait

Uýpreave fie, l'enti froiilv t-ýtait favoi'.tible à l'accliss', lorsque,

pivîs ut poings lié-i et dans liril., fosse reýlrJ[)1ie 1l'eau. il

COUlait au f(')ritl. S'il' siirn-vreait, ctrisfýe Ic rejeter

Avant -même qtieý

poi ivait I.- pro,ý(J11111-1. au dur-l Dv i'issue de v.- duel

le, sort fi(. l'kLCc(Isý.

Vf-_ýpl-euvt,- (l,ý, la vroix, oil 14ýs fi(-IIK parties

fhýbmut au pleil d'uae eroix. Colui que la

déclaré %-Z*tl.uetl.-

101)11 (pialifilit ee-,ý Ilvenses. Pprelives (lui.

subsistèrent: ps Raripares -t (lui Turetit i-iiî-me

a tint, aSé,ptý,(-ï; p;i r 1vý; (4al Io-Roumiris (le pre-

fýre1iCe à la 181-elive

1). Les du clif-Z les Barriares, (le deux

t.;ttirtbý, : -11) les t-t-xtes 2o iloc-timents- il(» la

Les=- eoutuiries niationale-z par (les v;î--; et

dans les assi-1ses judiciaires. -forment deux groupes

distincts 1-es, L(-ý et les 4q(eý R(«

1)armi les lois barbares, il faut d'abord citer tes loïs des'

Ce sont les plus aticienlies. Ellts furýnî rédi-
en 466. On v a e Z,

Jouta un abr'g ân code

du consentoment des t.-\-ý-ques et des no1)lt?ýs en

-506. L'oti en fit 'un e(irps d - ivisé eti douzé liý-res et on ortit-)i.ina*

que ec- recueil serait, ],'uni-iltit., loi des su et-f('()tlis. Parce

011 911bolit en Espaune le drôit romainou plutôt on le

m^11a avee It- -Crothique. C st, d'âpris Dupin, la plus ample

et la plus bt ile (les lois barbares,
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A côt' des dispositions législatives. cettesýTi-place les con-
seilIs, les exhortations morales et C'est surtout pouril'llistoire,
du droit en E.sp;ignte que Cette loi offre de l'intérêt.

Lat lo>i salique ýfut d'abord proinulguée par- Clovýis avant ski
conversion, dle 487-,à 496 De 497 à .51 I épotquie d4.' sa mort,
il -ajouta (le nouveýiauix titres. C'est, quand les Francs étaient
encore payens. et dlans l'intrviLle le p-aix dle 4848 à 496, qtue
la loi salique fut p)giiiromiée pouir lit prenièir< fois, lfin <le

régr d ~~)ot es Francs -Sali<'i enr ux et a ve les

'<'ttc lof est plùýtôt'1 àî eui <e oîuîîsqirlin

le droit criint'el e't le <Iroit cývîl <les Franc,-; soîu<<'s l<'ix pe
initiele.s laceIts. On,;Î e cr1u (pue cette loi avait proclainéi la règle
fonda imontaile dul -l-rojt puibli.c fr.înç;îis I e.xclusion <les 'fein-

niset fi<- l<'uirs lescen<lants du trône. ("estunerur l
dispo>sition à lauleles pulicis teq rttahin epicp

pbliti(jue <le-Iîre t niasciiliine de lat couronne, était- tout
simîpleinent uueî régrie dii droit priv-é applicable aux suicces--*
sions des particuliers.

La loi (les Rip maires n'est pour ainsi. dire (lu ,une re pétition
<le lat loi saliquie. L'une et l'autre' étaient pour l'es Francs: la
loi alqepour ceux quài liabitaienit entre la - L ire et la
M-euse et l'autre pour eutx qui habitaient entre la NLeust3 et
le Rliiin Lit (latte 'le la rélactilolm primitive ne peuit en être
tiXfé'q filune lîiîaniérc précise. Dagobert, le roi des Francs <le
(i2si a uJ:P, ltfit e ie orles Francs Ripuaires, les AIle-
iin Ids et les Bavari.. Clau lius <.îî fui le piîiepal. ré,dacteur..

.C'ette loi ;autorisatit If c umîIlbat ju<iîcairc.- tandlis qlue la loi Sali-
qUt-' grda-it lu ýsileicet. sur ce point. La .l<i ripulaire ani<<n>Iet
une civilisation. pclus avancée et le <lroit civil y tient plus <le
place qu<e duis la loi saliq1 ue. La royauté et l'Egrlise y trouvent

pu<us~rîvîlégres quii attestent 'l'influence <te l''léiet
-chré't lei .

Lat loi 1<dv ng<n e est l'oeuvre lu r<,i ( u eah.C's
un ),iccil déit e 501 à 517. Cette lui fuit arrêtee lans

le.s ''.niles dles (xraiîs. Elle autorisait le <fuel juiiaire
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L'oeuvre de Gondebald est souvent appelée: Loi 4'owbette.
Elle s'attachait à établir entre Burgondes et Gallo-Romains

l'égalité des conditions par rapport aux pers«nnes et aux

terres. Elle n'autorisait pas de compositions en cas de ineur-

tres. Le. droit civil y tient plus de place que dans les autres

l0iS. Elle établissait le priñ]eipe que. les causes entre les
Ro riiainîs soient terminiies suivant les lois romaines.

Les formules de Marculfe sont l'oeuvre d'un moine du dio-

ci",e de Paris. Elles furent rédigées vers 660·à la demande de

l'évêque Landeric. Elles constituent (les sources très utiles à
la connaissance lu.'droit Gerimianique. l nous apprend qu'il a

réuni les formules transmises par ses pères, suivant la cou-

tuiime du lieu. Les formulés étaient des modèles d'actes, de

eontrats et de )rocédàr'es dressés -pour servir (le guide aux

praticies. Demi-romaines-et demi-ba-rbares. elles sont l'inage
de la lutte de l'élément romain et le l'élément germanique,

dIrminés lVi et l'autre par l'influence des principes du Chris-

ti:.ilismfe.

Les Capitulaires de Charlenagne sont des additions et

modifications législatives aux lois salique et Ripuaire. Il leur

lina le caractère <le lois protectrices de l'Eglise et <lu Clergé.

L'autorité (les Capitulaires était grande, parce que le roi les

faisait adopter par le conseil les principaux de ses sujets et du

eonsentement de tous. Ils furent observés par tout l'empire

fr.nçais. c'est-à-dire par l'Europe presqu'entière, principale-

runt pendant le rigne le Charlemagre, de Louis le l)ébon-

ii:i*4 e f.t -le ses enfants.

Lps Capitulaires contiennent peu <le choses gîpi puissent

fouirir des principes de jurisprudence: unre grande partie
i a rapport qu'i la discipline ecclésiastique. Il fallait donc

avo<rir recours au droit romain pour ures quîestions de
h'oirt eonnuie dans les matières de contrats- <le l'état les

Gtuizot a rangé les Capitulaires de Charleiiagn srius .s

huit rchefs suivants

" Lérislation morale
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2() Législation politique:
30 Législation pénale:

0 .
40. Léfq.sIntion civile:

5() técrislation reliriétise

61) Léri.slatioll ellll()ni(lUe:

71) Législation doi-liestique:

81) liétrislation (le Circonstalice.

Les@* ýtiient des «tett(-S (le l'autorité titi I)t-iiice, (lui
-tie de 1>1 leçri.slatioll: Csý lit, il

ne p;vs pai Sont P, -; (les,
foisi Mais titi téýn1oi(rna(rf- (les illèo-ies et (les principes

Fai)plication.

Lcs Polvptiqiic-.,,-ûe mot vient du (rl'*ee et signitie : nombre
iný.léterriiiii('b (le feuillets. Ils fournissent (le curieuX ieli.,ei-

gneiiient.s ur la diviàsion, la etiltu rt- et l'ad in in istration des'

terres et. 1 au>si sur lý-,i coiiipgsitit-iii la famille et la division

-(les Personnes.

Lf..Çi institutions Get-ij'i;.iniqut-s n'avaient e que de fitibles

racines (hims le midi fie la Franee, la civilis-atioif romaine v

avait conservé- les tritiditions. C'est dans le nord que les

le mieux implantées à raison (les

iiiigt-ati(,)I)*-. .«V1,1119*111 i(J lie:. 4làný, c-ý4tv partie (le la France. 'La

__ý ýper.soime1ie et trerlila . Ilique y vivaït plus (Iti'eiilleur-,'(ie son

ènergw ii.-,ttiv.e, Il-lai, sous les attaques de

lu loi Les nouveaux lialÂtants pouvaient e marii-r

et contraeter suivant le Aroit Toinain. Marculfe cite même

des actes -î»()'»ttt,ý2(lýie. D'après lui, les

S(tltil*.s i)elivý»11t 11t. leul" portion la terre paterrielle.

10. Lý I)rineil-.e div la pei-solialfté (W, lois étant reeo-,)nu

en faveur iles par les rois Barbares, eelix-Ci

tim-iit I)rt'-p;trer pour le-(IS.Iire (le li-Ilims su ets ides reetieils (le

f1roit roulait).
LI, fut ci re

ptir 01

,VA12-irie Il.-roi dit-.-; en -)O(;.-Cutt(» loi q i
(Iti*uii albr'g'

toutes les à1àtres sois romaines, ii*e.st en e e

dii code Th('ýodosie11". (t(IS des c ù 1T)e l'el ITS

er
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valeiltillien 111> Mareicil) et .,Sév.ère, des lpstitutes

(le Gaius, des ,;eï.tence.,ý- Ae Paul, (lu code Gré(rorieii, du code

Hermo(renieir et des réponse.t., (le Parinien.

Cet *r.LbÈé(ré Contiel)t ýgfa1e1nerjt un (.011111:1clitaire (le textes.

)i n qu --lie n';ait 't4 eti vigueur, que pembint uitt- année,

la Le.l- n'en fut pas moitis J'ex fflcielle (lu

droit romain dans la iiionarehic- et même deins- tout

Elle fut lomrÉemps comme, -;otis le nom df_1ý.Bre-riaé1*e

d'A

La LI(,.-e, Roiiit.iè(e lit e-4 dw- à l'iiiitiafive du

roi iiert ("Il I"c'ýt-ilité (Ille 'J'Abrè(r (les luis

romllilies. des .,etiterices çLC Pitill et lilstitutes (le Giailis.

Ellu quelques eonstitiitioiis des, rois Burgondes ren-

ý,péeialvilitInt pour les 1faillz.
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I. Certains faits dominants dans l'histoire, la vassalité et le

séniorat, l'appropriation des fonctions publiques, la transf or-

-nation de la propriété foncière, les chartes d'imminunité, et la

formation des juridictions privées, constituent la base de la

féodalité. Charleiagne avait voulu établir une vaste admi-

nistration centrale, mais ses fils ne purent déployer assez de
fermeté pour consolider cette grande <euvre, et seul'e l'aduli- r
nistration locale survécut.

Les ducs, comtes, vicaires, bénéficiers, vassaux et autres .

continuèrent d'exercer leurs pouvoirs ;- ils les étendirent

même au préjudice de la royauté. Tous les efforts de Charle-

magne n'avaient eu qu'un but: la centralisation: il semble

uvi moment l'atteindre et il n'arrive qu'au morcellement de la

souveraineté et du territoire. La division administrative des

Capitulaires sera la basé des divisions de la féodalité et les

grands officiers Carolingiens deviendront les grands feuda-

tai res.

Rien ne ressemble moins à la féodalité, dit Guizot, que et
l'unité souveraine à laquelle aspirait Charlemagne, et pour- .

tant, il en est le véritable fondateur 'c'est -lui qui, en de

arrêtant le mouvement extérieui- de l'invasion, en réprimant rai,

jusqu'a un certain point le désordre extérieur, a donné aux

-ituations, aux fortunes, aux in -saces locales, le temps de

prendre vraiment possessgr u territoire et de ses habitants
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après lui: son gouvernement général a péri comme ses con-

quêtes, la souveraineté unique comme l'empire: mais de

même"que l'empire s'est dissous en Etats particuliers qui ont

.vécu d'une vie forte et'dufable, de -même la souveraineté

centrale de Charlemagne s'est dissoute en une multitude de

mverainetée locales qui avaient puisé dans sa force et

agis, pour 'ainsi dire sous son ombre, les conditions de la

réalité et de la durée.

2. Comme nous l'avons déjà vu, pour se prémunir contre

timit danger du dedans ou du dehors, les faibles se mettaient

-sous Ja protection des puissants. Cette comn,»meidise était

d'igine germanique. Les vaas ou Vss(di juraient solen-

nellement fidélité au roi en mettant leurs mains dans les

siennes. De là l'expression commen(dise, " ,ese commrnendnve-

"t." Celui. qui avait besoin de protection recherchait la

protection d'un homme puissant auquel il abandonnait ses

dlleux à titre de recommandation et (les mains duquel il en

reprendit la possession à titre de commedise. La recomman-

daion était ainsi répartie : les dues ont la commendise royale:;

les comtes rélèvent des ducs: les vassaux inférieurs rélèvent

Ies comtes.

Cette hiérarchie nous donne la base du système féodal.

Cest l'invasion des Normands, qui contribua le plus

puis-sanient à développer le germe de la dissolution dans

lEmpire Carilovingien. Cette invasion rendit l'action du pou-

voir. nécessaire sur tous les points et favorisa le principe de

division qui avait déjà donné naissance à tant de royaumes

iné-lpentants. De là, morcellement des Etats Carlovingiens

et coumme cêonséquence, une nouvelle organisation politique

(ui, sus le nom de féodalité, embr.ssa dans une même chaîne

de devoirs réciproques et dans une vaste hiérarchie de suze-

rains. 'le vassaux'et arrière vassaux, toutes les classes et tous

les in lividus de l'Ett, -depuis le monarque, suprême seigneur'

ij nau serf attaché à la glèbe.

G;uizot, Hist. de la Civ. en France, t. 2, p. 295.

Ç)

ÉPOQUE FÉ:ODA LE



Avec la fe"oileilit('l Iv principe dv la force s enracine -daps

hi pi-oi)r'4*.ét(- territoriale, Fli.rédité et le droit il'ainesge. La
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28 ÉPOQUE FÉODALE
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possesionfs. Ces territoires devaient faire partie de leur lot,

à la charge du service militaire. Ces biens insi donnys s'àp-
pelaient bénéfices (Boima Fèiscla). Ces bénéfices étaient

révocables, temnporaires, quelquefois viagers, quelquefois trans-.

inissibles. DU temps de'Charlemnagne ils étaient personnels.

Tis les biens, à cette époque, étaient propres ou-firscaux.

Les biens propressont ceux qui n'étaient soumis à aucun

droit, qui étaient possédés en toute liberté et se transmettaient

aux héritiers.

L'es biens fiscaux éaient concédés le plus souvent par le

roi et depûis par d'autres, de manière à ce que leur poss ssion

a>sujettie à certaines conditions, dut finir avec la vie de leurs

possesseurs.

C'est au 9ème siècle que les détenteurs à titre de :bénéfice,

voulurent conserver les terres à titre de propriété et les trans-

mettre à leur descendants. Par le traité de Kierzi (856) les

bénétices devinrent des fiefs héréditaires. y

D'après un Capitulaire de 877, les fils de ducs et comtes

succélèrent auxduchés et comtés. L'hérédité s'étendit peu à

peu aux chatellenies, aux arrières-fiefs, etc. Le principe héré-

ditaire ne tarda pas à immobiliser l'usurpation au profit d'un:

grand nombre de familles.

La'eouronne de France ne devint pas héréditaire de suite,
les rois associaient leurs fils à l'exercice de leur autorité.

L'hérédité de la couronne ne fut bien établie que sous

Philippe Auguste. Mais l'hérédité (les -fiefs s'accrut au Xème

siècle du droit d'aînesse et de primogéniture. La révolution

féodale fut alors accomplie.

2° ÉPOQUE.--Féodal ite absolue.

4. Bientôt la force arma les seigneurs les uns contre les

autres. Les hommes libres, pour se soustraire aux vexations

des seigneurs, offraient leur alleux soit au roi, soit au seigneurs,
achetant ainsi la protection d'un suzerain. La règle: " nulle
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terre sans seIe exprima le résultat dominant de cette

époque féodale.

l)ans le midi, où l'invasion n'avait pas été aussi forte que

dans le nord, il y avait deux classes de grands propriétaires:

les propriétaires (le fiefs et les propriétaires d'alleux ou terres

libres.

Les coutumes du midi étaient appelées allodiales ; celles

du nord-non allodiales. pour exprirnerque dans l'allodialité

était le caractère commun de la propriété, et que dans les

autres, la propriété était·toute féodale.

A la maxime du nord: nulle terre saws seigyer " répon-

dait la formule (lu miidi: "a n seignewr sans titre.

Du 10èmé au 12ème siècle. tout prend le caractère de fiefs

'le droit de chasse, de péage, le droit de chercher des. abeilles

dans les bois. le droit <le faire cuire son pain dans les villes,
etc. Tous ces droits sentent la servitude de ceux à qui ils ont

été imposés, ou la violence de ceux qui les ont établis.

Nous. examinerons tantôt. quelques uns de ces droits.

Subissant l'influence du nouveau système, l-Eglise elle-même c

dlevint féodale. Pour avoir des défenseurs, elle transporte .

titre de fiefs une 15artie de la dime que Charlemagne avait

rendu généraleiment obligatoire:.de là les dîmes inféodées

que les seigneurs recevaient à charge de service militaire.

Les. églises elles-mêmies avec les peuples (lui en dépendaient,

furent inféodées Ecclesie et plebes Eclesim'.'

Il y eut des fiefs de dévotion, où l'on faisait hommage au

saint et à l'abbé (ui représerrtait le saint. F.

Il y eut des fiefs de reprise: ils etaient constitués par des

évêques et des pi-êtres. Des propriétaires d'alleux menacés par trf

les puissants venaient se mettre sous la protection (le l'Eglise lu

pour reprendre immédiatement les mêmes objets à titre de

fiefs. L'Eglise succédait seule à ces fiefs de reprise, sile vassal e

mourait sans postérité masculine.

Il y eut aussi des contrats de p-écaire; on donnait ses ter

Dupin, p. 153: qu

pa
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biens en propre à l'Eglise, pom;jouir pendant sa'vie soit de ces

biens, soit d'autres pr opr*tés plus étendues ou plus produc-

tives (le revenus. L'Eglise faisait ainsi concession de jouis-

sances viagères.

C'est de cette éporque que date ce que l'on a appelé: le droit

de patronage: in seigneur fondait une église, il réservait à

titre de fief à sa terre, à son châàeau, le droit de patronage

sur l'église noûvelle. Ce droit donnait*celui de nomination

et de présentation aux charges de-l'église. De là, certains

droits honoritiques appartenant au seigneur.

D'autres se donnaient, eux et leur famille, aux églises '†>our

lesq eltes ils avaient de la dévotion: " Votivi homines."

Le églises avaient aussi des cidumes pour les défendre en

cas d attaques.

Il "'y avait qu'un earactè-e dominant: la force, et 'l'assu-

jettisemen't de l'homme à la glèbe.

L'on reconnaissait trois es.pè,es (le propriétés territoriales:

les ti fs, les alleux du iidi, les héritages serviles et trois

classei correspondantes (le personnes: les seigneurs et vas-

saux, les hommes libres, les serfs.

Les clercs devinrent plus tard une vaste corporation. Le

clergé eut sa classe correspondaqte (le propriétés qu'on appela
biens le mainmorte, parceè qu en vertu <le l'amortissement,
ils ne rtaient plus de la mNin ecclésiastique.

L'aubain était serf du sei neur, près (le la terre duquel il
s arrêtait. Après l'an et jour il lui appartenait corps et biens.

Plus tard, l'aubain appartint au ,roi seul : ses biens étaient
égalenient recueillis par le roi. - Il pouvait obtenir des 1te
tres de naturalité que le roi seul pouvait accorder. -C la
lui assurait la jouissance de tous les droits civils.

Les bâtards étaient réduits à la condition servile: le droit
ie bâtardise appartenait aux seigneurs.

Soumise à l'autorité maritale, la femme était incapable d'es-

ter seule en justice ; "u fit appeler femme mariée, stns
l' atorité de so<e ma'ri tfollneut l'a fait appeler," à moins

qu'elle ne soit marchande publique ou qu'il s'agisse d'un délit -
par elle commis.
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Cette seconde époque de la féodalité porte le caractère de
l'absolu et les droits perçus par les puissants sur la plèbe-,
étaient rien moins qu'exorbitants. Rien n'échappait à la
rapacité les seigneurs.

En effet, les personnes, les terres, les animaux, l'usage d'un
lieu ou l'exercice d'une faculté, les productions de la terre et
de l'industrie, l'administration de le justice, tout servait d'as-
siette à une taxe au profit du seigneur. Nous allons énutmé-

rer quelques uns de ces droits:
Le service militaire était imposé à tout bourgeois sous le

nom de .seg, d'ost ou (le ,ehevauchée. Le noble seul combat-
tait à cheval.

7 Les agriculteurs et laboureurs étaient soumis aux corvées,
dont le no,nbre fut réduit à douze par an.

Le chîeqe était une sorte de capitation dont les redevables
payaient, par exemple, quatre deniers par an.

, le. serf tenant feu et lieu apportait au seigneur la
otŠe Ìe e H &h ïtM

I

Lechieunyyi' c'était l'obligation qui consistait à nourrir
loger et .soigner les chiens du seigneur. Un droit analogué
existait pour les chevaux: chevaltwgiia*.

Le droi de Soanagqconsistait à faire porter à somme, (les
sacs par les animaux (le trait.

L'arban était une corvée. imposée au profit (lu seioneur
sur les bœufs et la charrette de ses hommes.

n
Lefr.senagtj'e: lorsque les officiers royaux ' ient en mis-

sion ils avaient droit à un jeune porc.

Le carwnge:- quand un boeuf ou agneau étaient tués, le
carnage était dû au seigrneur , r le territoire duquel l'animal
avait éte abattu. Cl otage et moutonnage sont des droits

alo u
di

L'hospitatio: le seigneur en voyage pouvait passer quel-
que temps avec sa suite dans un endroit déterminé.

La prise permettait au seigneur de prélever les vivres
dont ilavait besoin.

L'usage d'un lieu était imposé. Il y eut, par exemple, le

éta

I
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om<dlin ban«l ;le four Ih(aa ; le pressoir banal; la forge

Le hon ra pe-mettait au seigneur pendant les six semaines

qui suivaient la vendange, (le vendre son vin avant tous

autres.

L'rfo'age était l'usage d'une forêt il fallait payer pour

y prendre le bois de chauffage.
Le droit de paaqe et le droit de pAturage étaient des

droits analogues.

Les redevances en fruits variaient à l'infini. On distin'-

guiait le terrge ou.chlîaip<irt, désigné souvent par la qualité

à payer;

Le earpot: redevance perçue en Bourbonnais sur la ven-

dlange;

L'arenage : celle perçue sur le blé;

'Le founqe était levé annuellement sur chaque feu et

payable en volailles et en grains.

Les habitants devaient réparer les haies du seigneur, et lui

laisser sur leurs .terre.s un emplacement pour y établir un

étang, un moulin, une maison, etc., etc. La trésor trouvé

appartenait pour moitié au seigneur. C'était le droit de régale.

Non seulement les denrées étaipnt frappées lors de leur

récolte, mais, elles étaient encore atteintes au inoment où

elles entraient dans le commerce, e. g. le débit le vin don-

nait droit au forage: la vente hors de la seigneurie était

soumise au rogIqe.

La récolte était frappée du droit le qssinage. quand le

seigneur prélevait tin plein bassin de grains.

Venaient ensuite les droits de plassage, hallage, estallagå

fenestrage, selon que le vendeur voulait placer sa marchan-

dise à tel ou tel endroit.

Le -palveraticam était un droit imposé aux serfs, quand

leurs animaux passaient sur les terres du seigneur.

L'oubliage (oblivio): Le manque d'acquitter les droits

feodaux, donnait lieu à de fortes amendes.

Certaines coutumes posaient en principe que les vassaux,
étaient taillabiles ad voluntatem Domini. 3
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3° ÉPOQUE.-Décirssance de la féodalit'.

5. L'absolu de la puissance matérielle, dit Laferrière, ' est

passager sur la terre. Il vient un moment, obscur dans l'his-

toire, mais certain et inévitable dans la condition de l'huma-
nité où-l'absolu se manque à lui-même, se détache, se détend

et laisse passage à quelque chose qui lui ressemble mais qui

n'est plus lui.
Ainsi après avoir atteint l'apogée de sa domintion, la féo-

dalité est descendue vers une période de décroissance. La

condition des hommes et des choses s'est modifiée. ~Ce qui

fut une époque de décroissance pour la. féodalité iilitaire

absolue devient une époque de progrèsepotr-la société pivile,

et c'est dans la marche de cette période lenite à s'accomplir,

que se place et se développe le droit coutumier.
Avant d'entrer dans l'étude du droit coutumier propre-

mnent dit, nouàs devons en premier lieu chercher l'origine des
coutumes et énumérer dans l'ordre chronologique, les mouve-
ments les plus importants du droit sous la féodalité.

1I Laferrière, Essai du 
4 -roit français, p. 98.
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. L'origine denoutunies est un problème historique qui a

vivement passionné les auteurs qui ont écrit sur cette impor-

tante matière et nous ne faisons que résumer ici l'ensemble

les opinions émises.

Les Coutumes se trouvèrent différentes par les diversités

qu il y avait danses usurpations de la puissance publique,

dans les tratés des seigneurs entre eux et avec les communes,
comme dans le style de chaque juridiction, dans les opinions

différentes des juges. Ce sont là les conjectures.de Dumoulin.

p ision des pays y contribua, car ils ne dépendaient pas

les uns des autres, et étaient souvent en guerre; jusque-là. ce

droit-de guerre faisait.une partie de leurs coutumes, et avait

ses règles et ses maximes. C'est pourquoi la diversité est

demeurée plus grande dans les provinces qui ont dépendu de

différents souverains, comme celles que les Anglais ont possé-

dées, et le reste de la France. La raison d'état s'y mêlait et

chaque prince était bien aise que les. mœurs de ses'sujets les

éloignassent des sujets de l'autre,"afin (lue la réunion fut plus

difficile. Dans un pays soumais à un même souverain, la

jalousie ordinaire entre les voisins, faisait que les juges et

les officiers affectaient des maximes difrentes, et laissaient

cette émulation à leurs successeurs.'

Dupin, Hist. du DroDit français, p., 157.
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Elles ont été fixées par écrit au quinzième siècle, mais il

faut remonter plus haut lue la première rédaction f des coutu-
mes, car elles préexistaient dans les mours des peuples.'

Avant l'époque féodale, les peuples avaient des lois bien
connues : loi salique, loi ripuaire, loi Gomhette, loi. romaine.

- 1W1- C'était -un droit écrit attesté par le lu r l<ype,. Il y a donc
- preuve historiqu'e qu'avant la féodalité, les coutumes n'exis-

taient pas.

ià-féodalité fut l'institution dnominante des 9ème, 10ème,
1 lèm e, et 1 2èijie siècles. Aux lois personnelles, succédèrent des
coutumes réelles ou territoi-ales. C'est dans ces siècles d'og.-
pression que s'établirent les coutumes locales et provinciales.
Donc il y a là, preuve de leu-r origing éodalc

Les coutumes et les matières qi les composent manifestent
l'esprit féodal.

Sans doute, on retrouve dans les coutumes certaines tradi-
tions des temps antérieurs, des meurs gauloises, des lois

aines et germanique., Il ne peut y avoir entre le passé
et le prése abîme tellement profond que rien ne se com-

nunique de l'un à l'au , s la cause vraiment créatrice,
c'est la féodalité. C'est là l'origine.2  

. ' tumes sont le
droit ciVil de .la féodalité.

2. Les jurisconsultes sont d'accord sur deux points essen-
tiels :

t1' Les-coutumes sont lifférentes du droit roMain, souventr
elles lui sont opposées: ce ne sont pas de lui qu'elles tirent
leur origine.

2" Les coutumes de France (sauf quelques exceptions (fans
les régions du Nord et de l'Est) ne viennent pas des lois

barbares et'germaniques.

En examinant attentivement quelques-unes des maximes

qui nous ont été transmises par la féodalité, il est facile de

I Laferrière, Essai du Droit français, p. 77.
I Laferrière, p. 78.

Laferriere p. 69.
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voir qu'elles n'étaient paa un retour vers l's fois priritives

des peuples ermains:

a) L'usage de la dot apportée par Ia'(emme à son mari est

contraire aux habitudas des peuples du Nord, où les maris

dotaient leurs femmes. Il est contraire aux titres 46 de la loi

salique et 37 le la loi ripuaire.
(b) La règle coutumière 'que les époux ne peuvent s'avan-

tager pendant le mariage estcontraire à la loi ripuaire et aux

formules (le larculfe.
(c) La distinction coutumière, entre les propres et les

acquets et la prohibition de lisposer des propres sont étran-

gères à la lJi ripuaire et à la loi sali(que qui -permettent de

lispostr de tout" la succession par contrat solennel.

(d) Le mole de succession,. d'tprès la regle pdtreu pater-

n,- iaterma materais est ~étranger aux lois salique et
ripuaire, et opposé à Marculfe.

(e Le retrait lignager est étranger aux lois germaniques.

(f) La représentation en ligne directe. est inconnue des lois

germaniques.

g) Le combat jfrdiciaire, base ele la procédure féodale,
n'était pas a4gis par-la loi salique. Il l'était par ee lois

ripuaire- et begpíignoné. Le feu et l'eau bouillante cons-

tituaient l'usage barbare.

'h) Les lois germaniques furent personnelles. Les cou-
tumes, au contraire, furent esmentiellement réelles ou atta-
ches aux lieux.'

Les coutumes ne sont donc pas d'origine germanique, elles

sont de la féodalité. Mais la féodalité elle-méme avait son
principe dans les mSurs germanrques.

Les mnatières contenues dans les coutumes sont issues de la
téodalité. la distinction entre censives, les droits seigneu-
r-iaux, la distinction des personnes, des biens nobles,.et rotu-
riers, les retraits féodaux, -lignagers., les g4rdes-nobles, etc.

Les coutums ont au.plus haut degré, le caractère de diver-

I Laferriere. 1). 81-82.



ORIGINE DES COUTUMES

sité, mais, nées pendant la durée de l'époque. féodale et de
l'esprit dominant de cette époque, elles ont aussi sous ce
rapport. un caraetère d'unité. Elles réfléchissent la féodalité,
ses principes, ses développements, ses combinaisons. Elles
constituent en un mot le droit civil de la féodalité.

3. "A notre avis, dit Glasson,' le droit barbare, le droit
canoniq1 ue et accessoirement le droit romaii ne sont qlue des
matériaux au moyei desquels s'est élevé en partie, mais en
parti'- seulement. l'é lifice du droit conitnier. Lorsqu'avec
des matériaux empruntés à trois vieux édifices en ruines et
auxquels-on ajoute un' quantité considérable d'autres matières
prermières tout à fait ns4ives, on élève une autre construction,
celle-ci a bien son eeistefce propre et se distingue complète-
mie 1 t des ionuments qui ont disparu. C'est aussi ce qui s'est

pr luit pour la formation de nos coutnme Elles sonit bien
nes de la féodalité et de nos meurs françtaises; elles sont
vrainuènt nationales. Plus d'une fois sans doute,'elles ont dû
emprunter des dispositions au droit barbare. au droit romain,
aux 'Capitulaires. Il. n'en pouvait être autrement puisque
tontes ces Iégislatios avaient été successivement observées
sur !e sol (le la Gaule et n'avaient jaiais reçu aucune abroga-
tion. Mai; toute, ees lispositions ont été adaptées par le

génie national. au nouvel état so4 ía li moyen âge. Nos ins-
titutions sont lone françaises, mais el!es sont aussi la suite
des institutions romaines et germaniques dans lesqhelles elles
trouvent plus 'uie foi, des racines.

4. Les coutm.s, avons-nous dit, ont été le droit' civil de
la féodalité -et le- rois de France n'admirent devant les
tribunaux que celles lui avai--nt été promulguées Souvent, s
il arrivait qu'avec la coutume, <les cas particuliers restaient
sans solution-alors o;n avai.t recours au droit romain, comme V
droit comimun supplétif.

Laferrière, e. d5.
2Hist. (lu droit et des msatitutio ns de la France, v'ol. 4, p. 15.



Dans le midi et Jans le ressort des Parlements de Toulouse

de Pau, d'Aix, de Bordeaux, de Grenoble, .4e caractère de

droit common ne fut pas disputé aux lois romaines. De

Méme- pour le Dauphiné, la Provence, le Béarn,.la Guyenne,

le Lyonnais, le Forez, la Bresse, le Beaujolais, le Maeonnais

et l'Auvergne.

Dans le Nord'et l'Est comme dans le pays Messin, Toul,

Verdun, Thionville, l'Alsace, oà l'élément germanique était

vivace, les textes mêmes des coutumes renvoyaient au droit

roumain comme droit commun. Dans le ressort du Parlement

de Paris, il yétait tenu pour droit commun par les coatumes

de*la Marche, du &ourbonnais et du Berry.

Les coutumes de Paris, (e Bretagne et de Normandie

seules ne renvoyaient pas expressément au droit civil rom>iù.

Le's mours romaines conservées dans le midi, longtemps

après l'invasion, jetèrent dans les coutumes méridionales les

teintes les plus vives de leurs traditions; les moeurs germa-

niques moins 'effacées dans le Nord, laissèrent leur profonde

enmpreinte dans les coutumes de la France septentrionale,

mailis ces diVersités qui se trouvaientdans les'détails, n'empê-
ciaient pas que (les coutumes ne dérivassent d'une source

comiiiune,-,a féodalité. - Sous le régime féodal absolu des

1 l'me et 12ème siècles, la division en pays de droit coutu-%

mi r et en pays de droit écrit, n'aurait pas eu de sens réel

ell- n'existait plus. Toute la France, toute l'Europe se débat-

tait sous l'empire les coutumes. " La loi romaine même, dit

"lontesquieu, eut le sort.des autres lois personnelles." Mais

quand. le droit romain se leva, au réveil de la société, dans le

J2e:oe siècle, il se leva comme l'aurore de la civilisation euro-

péenne. Le Nord et le Midi acceptèrent sa lumière renais-

sante.'

Il y eut aussi les Parlements de. droit écrit dans les pro-

vinces méridionales et les Parleiments de droit coutumier

dans le Nord et l'Est de la France.

Laferrière, p. 66-67.
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5. Bien que le droit coutumier eut l'avantage d'être le
droit national, il offrait cependant (jeux graves défauts. Il
manquait de précision et il variait,à l'infini. On.se plaignait
de ce que les coutumes étaient, sur des sujets importants,
muettes, obscures ou même incertaines. L'usage gouvern'ait
alors ces cas et cet usage devenait coutume obligatoire, pourvu
qu'il eut été pratiqué pendant (iuarante ans. L'usage con-
tituait alors une coutume notoire.

Quand l'on voulait prouver cette notoriété ou le sens dans
lequel devait être interprétée une coutume, on avait recours
à l'enquête par t wrbes. Voici comment l'on procédait à l'en-
quête : le bailli convoquait plusieurs hommes sages et letr
soumettait par écrit les questions auxquelles ils devaient
répondre. Ils prêtaient serment au préalable puis se reti-
raient. Ils commençaient alors leur enquête, en s'adressant
aux personnes du pays et en recherchant des décisions.judi-
ciaires. Ils délibéraient alors entre eux et faisaient ensuite
leur déclaration au bailli qui dressait procès verbal.

Chaque partie avait le droit d'appeler des témoins pour
établir le sens de la coutume., Lorsque tous les .témoins d'une
partie étaient unanimes et que les antres étaient divisés, alors
la coutume se trouvait établie en faveur du plus grand nom-
bre. Lorsque de part et d'autre, les témoins s'accordaient et
en sens contraire, alors les plaideurs devaient avoir recours au
duel judiciaire. Chaque turbe devait se composer d'au moins
dix témoins. Les enquêtes par turbes se firent moins fré-
quentes après la rédaction officielle des coutumes et lles
furent supprimées par l'Ordonnance de 1667.
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CHAPITRE CINQUIÈME
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1. Il faut placer au nombre de deux, les éléments constitu-

tifs de la féodalité: le groupement féodal et la seigneurie. Le

groupement féodal a pour point de départ le fief, et le régime

féodal ne consiste en réalité que dans la superposition des

fiefs qui, sous la fôrine d'une pyramide, aboutissent à la suze-

r;îineté lu roi d'e France, qy'aud iefee du royaume.

Toutes les institutions sociales, la royauté, les duchés et les

comtés, les finances, le droit privé, la justice, ainsi que les

principes qui les régissaient s'inspiraient de l'organisation (lu

fief.

Qu'était-ce (lue le fief

Dans la langue L9mbAr le. le mot f pei,, désignait le

bien paternel, le bien pr excellence et plus anciennement le

mot flo signifiait dans la même langue, le bétail qui était en

effet, dans les civilisations primitives, à l'époque pastorale, le

véritable bien.

D'après certains auteurs, fief a pour étynoflogie : fel-od,
solde en terre. Ce mot: fief, désignait la concession libre,

gratuite, perpétuelle, d'une chose im-nobilière ou réputée telle,

avec translation du domaine utile et rétention du'domaine

direct à la chare de fidélité et secours.
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Celui qui recevait le fief était obligé au service personnel

d'e manière à être à la disposition lu seigneur toutes les fois

que celui-ci le réclamait; il s'appelait hoiuny ligeq; quand il

n était tenu qu'à rai4on dai fief, il prenait le nom de "assai

Le bénéfice est la source directe du fief, on peut même dire

qu'il se confond avec lui. Ces bénéfices furent l'abord via-

gers, mnais suceessivetient et peu après ils devinrent hérédi-

taires. L'hérédité fut d'abord admise au profit des descen-

dants, e. y.. le roi ou le seigneur confirmait son fils dans la

pssession lu duché, comté ou fief, a la mort du père. Plus

tard on l'étendit au profit des collatéraux et en faveur des

fem mes.

A l'origine, le tief consistait dans la concession d'une

tenure à charge lu service militaire et d'autres devoirs.

Quelquefois le propriétaire d'un allen consentait à le convertir

en tief et à dépendre à l'avenir d'un seigneur pour éviter les

oppressions de ses.voisins. Le propriétaire de l'alleu devenait

daus ce cas vassal ou consitaire en acceptant du seigneur

unet terre à titre de fief ou de censive.

Un alleu était parfois changé en fief par la seule influence

dies temps. Des nobles et des grands vassaux ne craignaient

pas d'user de violence sur certains propriétaires d'alleux pour
le.s ol0iger à con vertir leurs terres en fiefs.

Le fief pouvait aussi s'acquérir par l'effet de- la guerre, par

confiscation, transnission à causeAle mort, par vente, dona-

tion, et<.: ils pouvaient également s'acquérir à titre onéreux.

2- Ce qui, presque dans tous les pays, distinguait le fief

des autres tenure-. c'était la. manière particulière dont il se

transmettait par succession.

Partout de régime de la succession au fief était organisé

dans l'intérêt de la tenure et nullement dans celui des héri-

tiers iui voulaient pîr ce moyen assurer la perpétuité de cette

tenure. en rendanit son démembrement à peu près impossilde.

L'on s'attachait bien peu aux affeetions de famille, aux



principes d'égalité et de justice; en vertu du droit d'aînesse

ou du droit de masculinité, (lont nous parlerons plus loin, les

enfants ainés et les mâles avaient priorité.

Peu à peu,-le fief n'impliqua pas seulement l'idée de

tenure et on arriva à donner toutes sortes de choses en fief.

Ces nouveaux fiefs prirent le nom de fiefs o l'a«i. Les grands

officiers du roi prétendaient posséder leurs offices en fiefs

héréditaires, tels les ducs. comtes, marquis, barons. Il y avait

en Normandie des fiefs.de chevalerie qu'on appelait fi efs de

hlnibert ; d'autres fiefs s'appelaient sergeeteries. C'était en

réailité des offices inféodés'à une terre. Il y avait les petits

sergents et les grands sergents: les uns et les autres étaient

tenus au service militaire et aux autres services attachés à

leurs terres.

On s'efforça d'appliquer la constitution du fief aux droits

les plus divers. De fait, tout se donnait en fief, les terres, les

coutumes, les- péages, les justices les droits, les rentes, les

fonctions, offices, etc., etc. Le fief devient la constitution-type

parcequ'elle avait l'avantage de lier les honmmes au ioyen de

la subordination des uns aux autr4.

La règle générale, en France, c'est que le fief était noble,

nais dans certains pays comme en Normandie, il y avait-

des fiefs roturiers. Ceux-ci n'étaient pas possédés à charge de

<le foi et hounage et (le service militaire, mais à charge de

tailles et corvées.

Les croisades et l'affranenissement les communes amenè-

rent la division des tiefs. Il se forma ainsi une longue hiérar-

chie de vassaux et <'arrière-vassaux et un fief fut dominant

et servant à la fois.

En cas de verite, le vassal remettait le fief entre les

mains du seignenr, en lui disant: " Sire, j'ai vendu tel héri-

" tae mouvant en fief de vous, à tel pour tel prix." Aussitôt

l'acquéreur se mettait à geñloux, nu-tête et sans éperons,.et

disait : Monseiyueur, je dreie n votre homme de tel héri-

tqye, ,mounî,at en fief <le vous, assis en tel lieu, lequel f.i

" achet le tel pri.x, et t-(s promnets foi et l>yauté."
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Si le šeigneur voulait retenir le fief entre ses mains, il

xi'acceptait pas l'hommage et exerçait le retraUit féodal, appelé

aussi roi/ r e , 4ont nous parlerons plus longuement

Le seigneur pouvaiýt 4ui-même enVer à titre <le vassal

dans un autre groupe (le êiénie nature, dont le seigneur-chef

etait d'orilinaire plus 4>uissant que lui-même. . Dès lors, ses

propres terres relevaient directement de ce seigneur à titre.

de tief, gt les terres <le ses vassaux en relevaient indirecte-

ment en arrière-fief. On pouvit ainsi remonter jusqu'à un

seigneur qui ne reconnaissait pas dl .supérieur, i.e. le roi (le

France. appelé e.voamio fiefen4x du royaume.

Le lien qui unit tous les hoîines, seigneurs, vassaux, tenan-

ciers, serf, c'est ja terre, 'coîfcédée par les. uns et reçue par

les autres à de certaines condit ons.

4. Le second élément constitutif du systèm'e féodal, c'est

la eineuiqui n'es vrai <lire qu'u démembrement 'le

la souveraineté. Ce démembrement de la souverainetél pu

être concéflé ou usurpé, trais. dans l'un ou l'autre de ces deux

ca.s ila été-consolidé par une longue pôssession ou confirmé

par la coutume.

Bien qu'elles se ressemblent par leur nature, les sejgneuries

diffèrent quant au térritoire qu'elles ermbrassent ou aux 'attri-

buts qu'elles confèrent. Il y eut els grands•fiefs temis diree-

tement de la couronneJles duchés, les comtés et les baronnies.

Parmi les seigneuries de moindre importance, il faut signaler

les vicomtés et les chatellenies. Le vicomte était le suppléant

du comte etIle chatelain étrait le délégué <lu baron. D'autres

seigneuries ne confé¾aient que la qualité du seigneur jus-

'ticier.

La sotiété féodale se divise en trois classes d'hommes: les

nobles, les vilains et les serfs. La puissance du seigneur jus-

ticier ne s'exerce que sur les vilains et les serfs. Le noble n e

reconnait pour juge que le seigneur auquel il a fait hommag e
et auprès duquel il trouve un tribunal composé de ses pairs.
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5. Le vassal, avons nous dit, prôtàit foi et homiùage au

seigneur, qui de son coté le mettait en possessi'ôn du fief et

lui en donnait l'investiture. A chaue mutation -du seigneur

ou du vassal, une nouvelle prestation de serment était néces-

saire. Ce contrat donnait naissance à des obligations rôcipro-

ques dont l'inexécutii eut entrainé la résolution.

On a beaucoup discuté sur l'origine de la prestation <le foi

et hommage. Il n'y a pas <le doute que là princinalement,
l'influence des moeurs germaniques s'est faite sentir sur les

liens qui existaient entre le seigneur et le vassal.

Làs grands vassaux le la Couronne, tels que les dues de

Norniandie, de l'Aquitaine et dé la Bourgogne ne prêtaient

que le serinent de fidélité, de même que les grands dignitaires

ecclésiastiques ne prêtaient le serment <le fidélité que pour

leur évêché ou leur abb Ie, car il leur était interdit d'être les

homîme;l d'un laïque, même <lu roi.

6. La fidélité etll'h63mmage n'étaient pas une seule et même

chosé: il est bien vrai que la fidélité et la foi se confondent

en une sefile et même formalité,-une promesse faite sous le

serment ; niais l'hommage n'est pas la forme de cette promesse,
il consiste dans un autre engagement.

La définition donnée par le grand Ctouturnier <le Normnandie

établit que l'hommage est distinet de la fidélité :. " homaga(qe,
dit le grand Coutumier, est promnesse (le qurder foi des choses

droitu'rières et nécessi reset de conse;/ et. aile ; il cil quifrit

h<ommfe doit estendre les mais entres ,à celty 1 qui les
<ec't, er dire ce paroles: je deriens costre homme à cous

porter foi contre tu., s'aulce 1 fééieté ait duc de No<ronddie."

Il y avait l'hommage de foi, de service, et l'hommage de

paix. Le premier paraît se confondre avec le serment de

fidélité; c'est la promesse de rendre des services, mais sans

qu'il soit assigné de fief, et il ne se transmet pas aux

héritiers.

La foi consiste dans le serment de fidélité, tandis que

l'hommage est la reconnaissance de la supériorité du seigneur

envers le vassal.

45
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L'étvmologie du mot hommage est facile à trouver, c'est

homo, car dans la cérémonie. le vassal disait à son seigneur

qu'il était son hou'te.

L'hommage liait bien plus rigoureusemient que la fidélité,

car celui gni devenait. l'homine du seigneur, se mettait à la

disposition de celui-ci dans toutes les circonstances de la vie.

7. On distingue trois sortes d'hommages: l'ordinaire, le

simple et le lige. L'hommage ordinaire oblige le vassal à

trois devoirs: celui de justice, celni de conseil et celui de

guerre.

Par l'hommage simple, le vassal s'engageait seulement à ne

pâs intervenir contre son suzerain.

Lorsquê'le vassal tenait des terres de plusieurs seigneurs, il

devait l'hommage à chacun d'eux; mais dans un c'îs de conflit

entre deux le ces seigneurs, il était stipulé une préférence en

faveur. du seigneur qui avait la concession la plus ancienne.

Le seigneur qui avait obtenu cet hommage principal, s'ap-

pelait domin as capitali, le fief portait le nom (le feudum

ligjiu ; le vassal était homo lii#iii: sa promesse, hommaqe

liqe; et le rapport établi, la ligéance.

Lorsque les guerre, privées eurent été défendues, et que

la royauté eut assuré sa suprématie sur tous les seigneurs, il

n'y eut plus que le roi à qui on fit l'hommage lige.

Certaines tenures et.certaines personnes étaient dispensées

de l'hommage. Les femmes en étaient dispensées, lorsqu'elles

acquéraient des fiefs, par exemple, par succession: elles ne

devaient que la fidélité. Lorsqu'une femme était mariée, c'est

le mari qui était tenu aux hommages en son lieu et place. Le

mineur ne devait foi et hommage qu'à sa majorité. Dans le

cas de tenure à paroge, l'hommage était dû par l'aîné.

Il arrivait souvent que le roi tenait un fief d'un de ses

sujets, dans ce cas il ne prêtait pas hommage, bien qu'il fût le

vassal du seigneur qui était son sujet Quant aux devoirs des

fiefs, il les faisait remplir par eux, mais si le titulaire de ce

fief était une église ou une abbaye, le roi faisait volontiers
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hommage, non pas entre les mainsAe l'abbé, mais aux saints,
patrons du monastère.

Le vassal faisait hommage lige à la cour de son seigneur, il
prononçait la formule d'hommage, tête nue, sans cèinture,
sans armes, à genoux, devant son seigneur, qui s'étai4 placé en
face de lui; le vassal mettait ses mains jointes dans celles du
seigneur.

Cette apposition des mains était le symbole de la soumis-
sion du vassal à son seigneur, et celui de la protection du
seigneur vis-à-vis de son vassal : le. vassal disait: "que je
deeienn 'otre homme et 'ous promets anté, lo>puté de ce
jour en aVanUt, quee's ous qui puisse ni Virk ui mourr.

Le seigneur lui repondait: "je 'ow.s 'çoîi et prends4 koinme
et vouns baise au loü de fi."

A la suite des âges, les anciennes formules ne furent conser-
vées que pour l'hommage lige ; l'horumage simple se faisait
dans la cour du vassal sans s'agenouiller, et sans donner ses
mains, mais le vassal tenait la main levée et étendue.

Celui-ci devait l'homiage en personne, et s'il arrivait que
pour des raisons majeures, la chose lui fut impossible, alors
le seigneur pouvait donner sîîoufrace, c'est-à-dire patience
d'attendre.

Il était dû autant tl'hommages qu'il existait de fiefs; mais il
n'y avait qu'un seul hommage lige, et c'est celui qui était dû
au seigneur du principal fief.

L'hommage était dû à tout seigneur du fief, qu'il fut homme
ou femme, mineur ou. majeur, clerc ou laïque : toutefois,
l'hommage fait à uné femme, avant son mariage, était renou-
velé plus tard, à son mari.

La foi et hommage devaient 'tre prêtés dans les quarante
jours, à partir du décès du vassal; dans le cas 'où le vassal
refusait de prêter foi et hommage, il y avait lieu à confiscation
mais cette saisie n'avait lieu qu'après certains délais. Le
seigneur pouvait toujours accorder souffrance à son vassal,
chaque fois que celui-ci avait une cause légitime de ne pas
prêter hommage.

FIEFS ET sUKGNUERIES-FOI ET HOMMAGE
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Tant que le seigneur fdemeurait danl'inaction, on supposait

qu'il dânnait souffrance, et c'était une maxime de dire que:

quand le seigneur dort. le vassal veille.

Dans'le cas ou la riutatione produisait du côté du seigneur,

par mort ou aitrêment, le vassal ne prêtiit sa foi et hommage

qu'après que le nouveau seigneur avait fait lei proclamations

d'usage..

$. Après avoir prêté la foi à son seigneur, le vassal faisait

l'aveu et ledénombrement, c'est-à-dire une déposition écrite

en formne authentique, dans laquelle il reconnaissait ep quoi

consistait le fief qu'il tenit; de son seigneur, son étendue et

ses charges.

Le seigneur eiigeait, plus~tard, des déclaratiops détaillées

de là.vint l'aveu et le dénombrement. L'aveu et le.dénombre-

ment devaient être faits dans les quarante jours, à partir de

l'époque où le seg eur avait fait prêter ausassd sa foi et

hommage. Le seigneur devait communiquer tous les titres

qui étaient de nature à intéres4 ler son vassal, mais c'était à ce

dernier de prendre l'initiative -de l'aveu et du dénombrement.

Lorsque cette formalité*n'était pas remplie dans les délais

fixés, le seigpeur pouvait saisir, faute de dénombràment.

L'investiture consistait dans la mise en p>ssession du ti1f,

faite par le seigneur ou son sergent, au profit (lu vassal, au

moyen de certaines soleniités et de formes symboliques:

c'était une sorte d'application au fief, du procédé employé

pour le transport de la propriété. Le seigneur, remettait au

vassal un bâton, une paire de gants, ou tout autre objet sym-

bolique; mais cet usage se transformait en une redevance

connue dans certaines coutumes sous le nom symbolique du

droit de gants.
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l. La capacité en matière de fiefs a fait l'objet de savantes

discussions de la part des coutumiers. Dans les divers pays de
l'Europe continentale, il y avait des règles particulières rela-
tives à lascapacité nécessaira pour inféoder. En France, la

règle était que tout possesseur de, fief avait le droit de céder
son fief ou de sous-infépder, sauf certaines restrictions, notam-
ment en ce qui concerne l'abrègement du fief, dont nous parle-
rons plus loin.

Le possesseur d'un alleu pouvait, il est vrai, inféoder, niais
l'on faisait une distinction entre l'alleu noble et l'alleu rotu-
rier et ce ne fut qu'au profit du premier que fut reconnu le
droit d'inféodation.

En Frane, c'était là la règle: pour pouvoir posséder un fief
il fallait être noble. Dans la suite on admit les roturiers,
main on excluait ceux qui avaient forfait à l'honneur. Le ief
était avant tout une tenure doble-il fallait donc avoir Ja
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même qualité pour le posséder. Il était de maxime de dire:
La terre fait la loïà l'kàoèmet non l'hmme à la terre.

Cette possession régulière d'un fief par un roturier avait-
elle pour effet de lui conférer la noblesse ? Il est certain que
ce bien, quoique placé entre les mains d'tn roturier, continuait
à être soumis au régime des successions propres aux fiefs et que
le roturier était tenu aux mêmes obligations que le vassal.
Laurière et Loysel ajoutent même' qu'il aoquiérait la noblesse
pour lui et sa famille.

2. A l'origige, les femmes ne pouvaient pas posséder de
fiefs. Incapables du service militaire, comment auraient-elles

-pii posséder des biens grevés de cette charge ? Ce n'est qu'à
l'époque de'r-oisaides que les femmnes commencérent à acquérir
'es fiefs par voie <le sucessio Çependant, d'après les tra-
ditions germaniques, la préférence au prùtitÀd iâles devait
s'exercer. La femme en possession d'un fief, envoya
lieu et place autant d'hommes que le comportait sa terre pour
le service militaire. Mème' obligation pour le service de
justice.

3. La minorité n'était pas une cause d'incapacité pour.
l'acquisition des tiefs. Le plus proche parent du mineur avait
la jouissance du tief pendant la minorité, à charge par lui
d'acqui'tter les services. De là est né ce bail féodal qui attri-
buait, pendant la minorité (lu vassal, le fief au plus proche
parent du côté d'où venait le bien.

ri ine, le, viissal qui voulait donner son fief à un
autre, devait le ren tre les mains de son seigneur, avec
prière d'en investir celui quil des: M tifier.

Plus t'ard on suppriina ce formalisme et ce fu 1 lui-
même qui transmit directement son fief, mais avec le consen-
tement de son seigneur. Le seigneur ne donnait que son con-
sentement, mais il le faisait payer par un droit de vente.

Plus tard encore, le vassal put aliéner, même, sans le con-
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sentement de son seigneur, pourvu qu'il s'agit de la totalité

du fief-et le seigneur percevait à cette occasion certains
droits appelés: rachats, reliefs,' vente. Le seigneur avait aussi
à son gré, le droit d'opérer le retrait féodal-c'est-à-dire de
reprendre le fief aliéné des mains de l'acquéreur pour le réunir

an fief dominant.

I. Le seigneur ne pouvait donc prémendre qu'à deux avan-
tages: 10 droit de mutation et 2° retrait féodal dans les qua-
rante jours <le l'aliénation, à charge de rembourser l'acquéreur

des frais et loyaux-coûts de son contrat. A l'origine, le retrait
s' xerçait d'une manière bien simple: le fief faisant de plein
droit retour au seigneur, celui-ci s'en emparait fause dhommes

à la charge de désintéresser l'aequére'ur. Plus tard, ce retrait
ne put s'exercer qu'au moyen d'une action en justice,

S. Les aliénations partielles des fiefs furent d'abord pro-
~-~-ibées ctar on comprenait qu'en lémnembrant ainsi <le grands

domainesi înteneede la féodalité était menacée.
La Couronne fut eéclaree irrdivisihe-de même que les

duchés et les comtés En Normandie, l'ind s lu fief
fut consacrée avec rigueur-qnais dans d'autres parties de la
France il en étaitautrement et les tiefs se partageaient dans
les successions, sauf un préciput en faveur de l'aîné. Qiant
aux aliénations partielles eritrevifs, il fallait le consentement
du seigneur, parce qu'alors' celui-ci avait intérêt à ce que son
fief' ne diminuât pas d'importance.

7.Il y avait démembrement, lorsque d'un fief, lé vassal en
faisait plusieurs. Cette opération était défen due sans le con-
sentement du seigneur. Celui-ci aurait en le droit de saisir
féodalement la partie démembrée faute d'hommes, et dl'en
faire les fruits siens, jusqu'à ce que le fief eut été rétabli dans
son imitif.

Plus tard, afin ce droit rigoureux, on imagina le
jeu, de fef qui permettait d'aliéner tic du domaine
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sans nuire au suzerain. Il y avait jeu de fief, lorsque le vassal

en tédlant une portion de son tief,.retenait sur cette portion

un devoir et ta faculté de la garantir sous son hommage envers

son seigneur, de sorte que ce qui était aliéné demeurait

toujours partie lu méme fief, quoique cette partie fut un

nouveau fief relevant du vassal. Ce jeu de fief se faisait

sans démission de foi et par c:nséquént ne portait aucun pré-

judice au seigneur. Le plus généralement, la'fraction aliéna-

ble ,était d'un tiers.

S. Te sir e p<mje, c'est être le pair <le celui de qu'i on a

reçu une partie du tief. Dans .e parage, tous les 'tenanciers

sont co-seigneurs, qu'il s'agisse d'un parage conventionnel ou

d'un parage par succession. Les profits féodaux se partagent
entre eux et la foi leur est également due en commun par

leurs vassaux.

La portion de l'ainé4ui, dans'la tenure en parage acquitte

les charges de tout le fief porte le nom: de mtiroir de ftef On

prétendait que tous les puinés sont vus dans la portion de

l'aîné comme dans un miroir.

k. L'abrégement dq- fief consistait à en diminuer les ser-

vices. A l'origine, cet'abrégement exigeait le consentement du

seigneur féodal immédiat et celui de tous les seigneurs féodaux

supérieurs, en remontant de seigneur en seigneur jusqu'au

souverain; mais, dans la suite on admit que le consentement

du roi suffisait, et on lui payait à cet eat un certain droit.

On considérait comme de véritables abrègements de iefs. les

acquisitions faites par les églises, les monastères,.surtout lors-

que l'église ou le monastère acquérait ce fief à titre de fraiche
aumône. Cette franche aumône:dispensaitdd service militaire

et des devoirs féodaux. Les seuls services dûs étaient d'une

nature religieuse.
La franche aumône est née du régime féodal: elle a eu

pour effet de décharger le concessionnaire d'un fief, église on

monastère, des services ordinaires attschés à la terre, et sans

e ~I



' DE LA CAPACITÉ EN MATIÈRE DE FIEFS

retirer à cette terre le caractère de fief. Le roi et les seigneurs

s'émurent de très bonne heure de cet état de choses, car l'église

ou le monastère étaient dispensés du service militaire. On finit

par admettre que l'abbaye ou l'église pourrait conserver le

fief, à charge d'indiquer une, personne qui remplirait les

services féodaux en son lieu et place. Les vicaires, avoués,

vidames étaient censés remplir ces services; de là leur nom

d'hommes vivants et mourants. A la mort d'un de ces repré-

sentants, l'église ou l'abbaye devait en présenter un autre

pour le renouvellement de la foi et hommage.

10. L'Eglise n'aliénait jamais, soit à titre onéreux, soit à

titre gratuit, ce qui privait les seigneurs <le droits de mutation

si tes inêmes biens avaient appartenu à des laïques. Il y

avait done en réalité abrégemaeit (le fief, car tous ces biens

étaient morts pour le seigneur par cela même qu'ils étaient

frappés d'inaliénabilité entrevifs et îu'ils ne se transinettaient

pas à cause de mort. On appela les biens d'église: hie de

maig-morte ; les gens d'église: maulnîèwrtablas et les établisse-

ments religieux, corpsde ( «ie-morte.

Pour obvier à cet arrêt dans la circulation de la propriété les

seigneurs du XIIe siècle les contraignirent à vendre dans l'an

et jour avant l'accomplissement de la saisine, la propriété

qu'ils avaient acquise. S'ils ne se lépossélaient' pas dans

l'intervalle, ils étaient dépossédés par l'autorité des seigneurs.

Plus tard, les seigneurs ne pouvaient plus les déposséder et

exigeaient d'eux le tiers de la valeur à titre dl'indemnité.

Comme cela diminuait la valeur du tief, ils payaien, au roi un

dtroit l'amortissement, car la monarchie retira insensiblement

les bénéfices dèec droit aux seigneurs pour les réserver

au roi.

En premier lieu, le droit d'amnortissement fut rem

plus tard il devint personnel. Il était dû par celui qui acquié-

rait et la communauté avait .pour représentants, à l'égard

des seigneurs, un homme à l'égard duquel se payaient les

droits de rachat et <le relief. Cet homme tait dit ùvant et
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mourant, par opposition aux gens de main-morte qui ne
mouraient pas.

Le clergé trouvait une compensation dans les concessions
d'imimeubles à titre de franche aumône, i s'établit en faveur
des églises et des presbytères. Le fief insi donné était libre
de 'tous droits féodaux entre les mai s du donataire, mais
c'était un privilège attaché seulement la qualité cléricale du
possesseur: s'il tombait en mains laï< ues il était frappé de
droits.

11. Les relations entre le seigneur et le vassal produisaient
nécessairement des droits et des dev irs respectifs.

l es droits et devoirs du vassal é ent touš de nature noble
et découlaient de l'hommage et de la fidélité. Le vassal devait
avant tout respecter son seigneur e lui témoigner un dévoue-
ment sans bornes. En commettant une offense à l'égard de
son seigneur, il auraitpu être jugé par une cour composée <le
ses pairs et aurait encouru la perte de son fief. Il ne pouvait
faire la guerre contre lui ni l'injurier: il pouvait, toutefois,
l'appeler en justice en observant certaines formalités et certains
délais.

Le vassal devait garantir son seigneur envers et contre
tout-le pléger-comme l'on disait à cette époque. Il lui
devait obéissance et il devait s'adresser à sa cour pour affaires
judiciaires.

Il devait aussi à son seigneur trois devoirs essentiels pendant
la jouissance de son fief : ne pas démembrer ce fief, rendre le
service d'ost ou de guerre, satisfaire au devoir de justice.

Le service d'ost ou de guerre était de beaueoup le plus
important; le fief, en réalité était créé pour cela. La forme
de l'hommage- déterminait l'étendue des obligations; on ne
pouvait, sous aucun prétexte, se dispenser du service militaire
et en cas de maladie, il fallait envoyer un au re homme en son
lieu et place.

Avec le service d'ost, il ne faut pas confondre la chevaiuchée
qui était.due au seigneur dans ses guerres personnelles. Le
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vassal devait atrssi faire la garde dans les chateaux du seigneur.

Si le vassal construisait une forteresse, le seigneur pouvait

s'en servir -en temps de guerre. Le vassal devait aussi le

service du conseil, c'est-à-dire se rendre auprès du -seigneur

pour l'assister de ses avis lorsque celui-ci voulait le consulter

sur les mesures générales à prendre, mesures de police, ou
autres, dans l'intérêt de la seigneurie.

12. Avant l'établissement d'un régime de succession pour

les fiefs, à la mort du vassal, le seigneur disposait le plus
souvent du bien au profit de celuiqui en aurait été l'héritier

si la succession avait été admise - seulement, en pratique, il

se faisait payer une certaine redevance qui prit le. nom de

relief. Même lorsque les fiefs cessèrent d'être viagers, le droit

de relief continua d'exister. A l'origine, le relief était dû à
l'occasionde toute succession-mais dans la suite le relief fut

dû au seigneur; pour toute mutation faite autrement qu'à prix
d'argent, que. la mutation eut lieu entrevifs ou à cause de

mort; par exemple,. il étai? dû relief en cas d'échange, de

donation, etc., etc.
Le vassal fut cependant dispensé du droit de relief et de

rachat dans certains cas. Ainsi, en matière de succession le

relief n'était pas dû par les héritiers en ligndirecte, en vertu

de la règle, "le mort saisit le vif," mais seulement par les

héritiers en ligne collatérale.
Les mineurs et les tuteurs n'ayant pas la jouissance des

fiefs, ne payaient pas le relief; celui-ci était mis à la charge
des baillistres.

Lorsque le fief était aliéné à prix d'argent, le relief n'était
plus dû, mais il était remplacé par des droits de q i t et de

reqai-t. Le quiot était le cinquième du prix de vente.; il était
dû suivant les coutumes, par le vendeur seul, ou par le vendeur

et l'acheteur par moitié.
Le requin t était le cinquième du qint. Il était dû dans

certaines coutumes seulement. Ce droit de quint ou requint

représentait le prix exigé par le seigneur pour son consente-
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ment à l'aliénation. Lorsque le consentement du seigneur ne
fut plus nécessaire, le droit continua à exister. Auparavant,
il s'était souvent appelé lods et ventes, laudemu&m, de laudare,
approuver.

On peut poser en règle générale que les obligations du
seigneur sont les mêmes que celles du va-sal et ont la même
sanction. Voici ce que dit Loysel; "Filélite et fél<»ie sont

réciproques entre le seigneur et le r«sad, ainasi la tenure
"féodale par le seigneur."

Cette réciprocité de. l.evoirs est enseignée par tous les
coutumiers.

Si le seigneur manque à ses devoirs, il encourt la perte de
sa mouvance; le vassal ne lui doit plus foi et hommage et les
porte au suzerain.

Trois causes donnaient lieu à la confiscation du fief : la
félonie, le désaveu, et le défaut de foi et hommage.

Les.cas de félonie variaient suivant les coutumes. Ainsi,
d'après les Etablissements de St- Louis, il y a forfaiture si le
vassal met la main sur le sergent ou l'avoué de son seigneur;
sil donne démenti à ce seigneur: s'il a pris une fausse mesure
pour arpenter sa terre: s'il a péché dans les étangs de son
seigneur ou chassé dàns ses garennes: s'il a corrompu sa femme
ou sa fille, etc., etc.

On peut dire que les devoirs du seigneur vis-à-vis son
vassal étaient garantis par .une sanetion non moins énergique.
Il y avait lieu à\la rupture du lien féodal si le seigneur avait,
par exemple,- tenté de tuer son. vassal, l'avait frappé, avait
abusé de sa femme ou de sa fille, ou lui avait enlevé sa terre
ou encore lui avait refusé protection.
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l. Avec la féodalité tput sinnobilise. Il semble qu'à cette

époque la terre avait enchaîné la société entière à sa condi-

tion d'immobilité.

L'affranchissement des serfs (Louis le Gros, 1108), est le

premier mouvement fait en dehors de l'immobilité féodale.

Les croisades y contribuèrent également.

Voilà donc des hommes libres qui sortent pour ainsi dire <le

la terre. Seuls,'ils sont sortis lu régime de l'ambsola. La pro-

priété dans laquelle ils veulent prendre place n'est et ne peut

être encore que la propriété du régime féodal. Ils ne peuvent

donc espérer qu'à des concessions de terrains, à charge de

fruits on le redevance. La convention entre les con tractants ne

peut avoir de véritable existence que par la im$Ie en

sion, et comne conséquence il fallait la tn«ltion réelle le

l'objet concédé. Le contrat, par la nature des choses, était un

contrat réel, parfait par la seule tradition. 'Il fallait que le

concessionnaire fut ensaisiné <le l'objet.

Seigneurs feodaux, ils ne concèdent-qu'en cette qualité. Ils

retiennent des droits de corvée attachés d'abord au servage,
et stipulent un droit nouveau qui représente tout à la fois

une partie des revenus possibles du terrain concédé et l'auto-

i
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rité seigneuriale de l'ancien propriétaire. C'est ce droit qu'on
appelle cens. La concession est le bail à cens., Les terres con-

cédées sont les cenftives.

Comme le fief, la censive dépendait d'un seigneur, avec
cette différence' toutefois que le fief était une tenure noble
vis-à-vis <lu vassal et du seigneur, tandis que la censive était
un bien roturier du côté du tenancier. Dans les deux eas, la
terre était concédée à perpétuité avec réserves d'un droit
supérieur et de certains services. Nobles et personnels pour
les fiefs, ces services étaient d'une natùre vile pour les cen-
sives.

Le censitaire ne devaitni foi ni hommage; ilpayait le
cens, c'est-à-diro une redevance en argent dont la qualité

était modifiée.

Ces censives étaient beaucoup plus nombreuses que les fiefs,
mais elles avaient moins d'étendue. Là où il n'y avait pas

d'alleu, toute terre était fief ou censive.

Le bail à cens fut lui.aussi, dl'un usage fort répandu. C'était
un véritable contrat par lequel une personne obtenait la terre

d'autrui à titre de jouissance perpétuelle à charge de payer

une redevance.
La tenure à censive était relalivement avantageuse. De la

part du tenancier, elle n'avait pas le caractère noblé, mais
avons-nous dit, il ne devait ni foi ni hommage, ni le service
de guerre ni celui de cour. Il payait une redevance très
modique et cette redevance n'était même pas le prix de loca-

tion de la terre, mais une simple preuve, une reconnaissance
de la seigneurie.

2. Pour entrer en possession du fief, il"fallait l'investiture:
pour la censive c'était la mtie en saune ou ens8isitement.

L'ancien censitaire s'étant dessaisi entre les mains du sci-

gneur, celui-ci devait bailler la saisine au nouveau preneur.
A l'occasion de cette mise en saisine, le nouveau tenancier
payait un droit fixé d'ordinaire à 12 deniers; puis des lettres
de saisine revêtues du sceau du seigneur étaient annexées à
l'acte de transmission.
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Le censitaire primitif avait la vraie saisine. L'acquéreur qui
le renfplace <levait avoir aussi la saisine de droit et le fait. Il
avait l'une et lautre par l'acquittementilu droit seigneurial et
par la tradition réelle de l'objet vendu. L'ensaisinement était
la condition essentielle de la transmission.

Pour pouvoir acceuser une terre, ilfallait être noble. Mais
au contraire, pour acquérir une censive, aucune condition de
capacité spéciale n'était exigée. Le censitaire devait tout
simplement recunnaitre son seigneur par le paiement du cens
et ce cens n'était pas guérable mais portable.

Jn sus.du cens et du surceè , le censitaire était teniu quel
que fois à d'autres redevances.

3. Si le censitaire ou ses représentants veulent céder à un
autre la terre donnée à bail à cens, il doivent avoir l'appro-
bation du seigneur.; le vendeur paiera pour vendre, l'ache-
teur pour acquérir. Ce sera le droit de lods et ventes, que

dans la suite l'acquéreur seul a été chargé de payer.
Le taux de ce droit était du sixième au douzième, suivant

les coutumes. Il était dû commnc. le droit de quint pour toute
mutation ou acte équipollent.

On a beaucoup discuté sur lorigine des lods et ventes; cer-
tains auteurs y ont vu un empru t fait au droit romain de
Pemphfoée, mais il est plutôt robable que c'est l'esprit de
lucre des seigneurs (lui a déter iné l'établissement de ce (Iroit.

En outre de ce droit et dé ertaines autres prestations pério-
diques, le censitaire dev * au seigneur certains services per-
sonnels connus sous le on de tailles, corvées, banalités.

Quelquefois le se' neur pouvait, d'après certaines coutumes,
prélever double ens, notamment pour sa chevalerie, pour

payer sa ranç , pour l'aparagement noble de sa tille ainée,
etc., etc.

•e censitaire pouvait toutefois échapper assez facile-
ment aux charges que lui imposait sa tenure au moyen du
déguerpissement.
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Le déguerpissement se faisait en faveur de celui qui avait

été seigneur de l'héritage; il n'était pas un simple abandon

de possession, un simple délaissement par hypothèque, rais

un transport de propriété, et il avait ainsi un caractère parti-

culier dans le droit coutumier.

Le bail à cens ou la censive prenait fin pour les causes qui

auraient amené l'extinction d'un fief, tel qu'attentat à la

vie du seigneur, etc., etc.

5. Il y eut aussi quelques autres tenures inférieures, car à

côté des concessions à titre de fiefs et de cens se placèrent des

contrats qui participèrent à leurs différentes natures et

qui .tendirent cependant à mettre moins de dépendance-

féodale dans le caractère des possesseurs. Ce sont les baux

à .rente foncière. Ils étaient immobiliers et non rache-

tables: on les regardait comme faisant partie des fonds sur

lesquels ils étaient imposés.

Dans le bail à cens, la redevance était payable en argent.

Dans le bail à rente, la redevance était payable en nature, blé,
bois, etc., etc.

Il y eut aussi les rentes constituées à prix d'argent, avec

hypothèque ou assignation sur immeubles. Elles portèrent

l'empreinte féodale, en ce sens qu'elles furent généralement

immobilisées, et subirent comme les immeubles le caractère

de propres ou d'acquets.

6. Le ch mpart (catmp4 pars) était une autre tenure diffé-

rente de la censive. Il existait lorsque le tenancier, après le

prélèvement de la dlime eclésiastique, devait à titre <le rede-

vance en nature, une partie (le la récolte. Le champartier

était ten u des mêmes charges que le censitaire et ce n'est que

par l'objet de sa redevance annuelle qu'il se distinguait du

censitaire.

L'hostise (levait nécessairemnent être contractée avec un

homme de la seignenrie et non un étranger. Ce tenancier

devait un cens ou une rente. Pour être l'hôte du'seigneur il
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fallait être libre de toute autre seigneurie et on ne pouvait

quitter impunément même par déguerpissement l'hosti8e du

seigneur.

La taque ou terragýe était une redevance seigneuriale d'un

autre genr. Elle ressemblait au cens en ce qu'elle était fixe r
et au -haInpart en ce qu'elle était due en nature.

La, tenure à maeetive consistait en ce que celui qui la 'd*ëait

était ordinairement obligé de payer au .seigneur deux bois-

seaux de blé sur une certaine étendue de terre, à moins de

convertion contraire.

Certaines vignes étaient tenues au quart et au quint.

Le bail à compl«nt fut pour la vigne ce que le chanpart

fut pour les autres cultures. Le propriétaire des terres en

friche les cédait à un fermier qui s'engageait à les planter en

vignes et à donner une partie les fruits à titre de redevance.

L'alberqement était la convention intervenue entre le

vassal et le seigneur, pour substituer une. redevance en argent

ou en nature au droit de îfite.

La mainfrrme' existait dans le nord de la France. C'était

une véritable censive. De droit temporaire qu'elle était au

début, elle devint per nanente. De là, son nom.

Le bourdelage était une tenure roturière plus lourde que la

censive ordinaire, mais plus avantageuse que les tenures ser-

viles. Elle correspondait au métayage.
Le bourgage désignait une autre tenure. Il ne portait que

sur des biens situés dans les villes ou dans leur banlieue,
maisons, manoirs, terres, cens, rentes, etc., etc. Le bourgagiste

relevait d'un seigneur à qui il pay4it (les redevances.

7. Souvent les concessions étaient faites à des serfs réunis

en villages, en communautés d'habitants.

Ces concessions eurent ditférents objets. Tantôt elles

étaient relatives à des droits d'usage seulement, que plusieurs

individus exerçaient dans les bois, les près, les marais; tantôt

elles comprirent des terrains dont la propriété indivis&étai- i
abandonnée à plusieurs concessionnaires, pris individuelle-,
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ment, ou à une communauté d'habitants, prise à titr'e uni-

versel.

Remarquons <tue ces concessions étaient faites plus dans

l'intérêt des seigneurs et de leurs fiefs que dans l'intérêt des

tenanciers. C'était un inoyenhabile de fixer dans leurs do-

maines des habitants plus nombreux, et donner ainsi une

plus grande valeur à leurs terres, etc., etc. Les droits de

rachat, de lods et ventes croissaient naturellement avec cette

valeur.

Ces serfs formaient des sociétés sous la protection de quel-

ques seigneurs, pour se garantir de la tyrannie des autres, et

pour êtres jugés par leurs pairs.

Voici comment se formait cette communauté d'habitants:

un groupe s'établissait dans une localité et y formait une

villa, village. Ils habitaient des maisons en bois autour des-

quelles se trouvait un terrain approprié et le reste des terres

était commun et la plus grande partie consacrée au pâturage.

Personne ne pouvait vendre ou céder sa propriété et par suite

son droit au pacage commun, sans l'autorisation de tous. A

fortiori, aucun étranger ne pouvait. s'établir sur les terres

communes en s'en approprier une fraction sans cette même

autorisation. On voit quel rôle considérable, quelle supré-

matie, le groupe, la collectivité, exerce sur la propriété indi-

viduelle. Les droits de vaine p4ture et de parcours étaient

inhérents à la communauté..
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•Il y avait des serfs de corps et des serfde meubles et

héritages.

1° Serfs de corps - Ceux sur le côrps desquels la taille

s'impooait-; c'était la pire de toutes les conditions.

2° Serfs de meubles et héritages - Leurs biens apparte-

naient au seigneur en cas de mortaille.

Ces censitaires, ces tenanciers qui furent serfs vont rompre

la terre ils deviennent rotturiers (ruptuarii). Ils vont

multiplier villes et villages ; ils deviennent vilains.(villa)

maison (les champs.

Le vilain se trouvait vis-à-vis de son seigneur, dans une

dépendance voisine du servage ;mais ài l'égard de tout autre,
il exerçait les droits civils et pouvait plaider contre, un

homme libre.

Roturiers et vilains conservent l'empreinte originelle. Ils

sont de base et vile condition ainsi de leurs terrës. S'il

aut acceper le témoignage de Beaumanoir, les serfs trai-

aient 4pe · misérable existence au temps de la féodalité.

oici ce qu'il en dit: Li uns des serfs sunt si souget à lor
s igneurs que leur sires pot pense quanqu'il ont, mort et à

vie, et lor corps tenir en prison toutes les fois qu'il lor plest,
soit à tort, soit à droit, qu'il n'en est tenu à respondre fors

à Dieu."

h. XLV, n- 37, t. 2;f. 233.
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C'est l'Église qui au moyen âge, émancipa les serfs ; c'est

elle qui par son influence civilisatrice, les convertit ,à la foi

c'est elle-qui améliora leur sort- et qui leur fit ouvrir de

vastgs domaines où désormais l'agriculture prospéra.

Le. vilain différait lu sert sous plus d'un rapport. Il pou-

vait, par exemple, disposer de sa tenure à condition de payer

certains droits. Il transmettait ses biens à ses héritiers, et

n était pas taillable à merci, mais seulement dans le cas où

le vassal aurait dû les aides.

Il y eut aussi des hospites, hommes libres de la condition la

plus inférieure, concessionnaires à titre de jouissance ordi-

nairement. précaire, d'une habitation et d'un terrain, moyen-

nant des redevances fixes et non arbitraires.

2. Nous avons énuméré dans un chapitre précédent quel-

quelques uns des droits seigneuriaux les plus fréquents sous

la féodalité. Il est impossible de les énumérer.tous, attendu

qu'ils variaient presque dans chaque seigneurie't-ais si nous

echerchons l'origine commune de ces droits nouà¶-ouvons que

la plupart remontaient à des usages et à des coutumes de dates

fort anciennes: le là leur nom : Consuetudines. Le plus sou-

vent, ils étaient constitués sur les habitants des villes et des

campagnes en retour de la concession de partie du sol. Quel- ~

quefois ils étaient imposés arbitrairement et comme la force

primait souvent le droit, ces redevances étaient légalisées.

Les seigneurs s'attribuèrent aussi le droit de lever des impôts

sous forme de dons plus ou moins volontaires.

Les tonlieux (péages sur les ponts et rivières) qui ,étaient

connus des Romains furent de bonne heure revendiqués sous

la féodalité. Les rois eux-mêmes. concédaient le tonlieu à

leurs vassaux.

Les tenanciers ne pouvant résister à ces abus, à raison de

leur faiblesse, laissaient s'implanter ces coutumes, Quelque-

fois l'Eglise intervenait et menaçait de l'excommunication les

-seigneurs trop avides. L'Eglise, nous ne saurions trop le

répéter, a été, au moyen âge, la grande protectrice des rotu-

s serfs contre les seigneurs.
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. Les redevances et charges de la ç

natures diverses. Nonseulement ci

domaine étaient taillés, mais ceux,

droits de tonlieu, de guet, de passage,

péages nombreux sur les voyageurs,.

ériode féodale étaient de

ux qui exploitaient un

Lussi qui le traversaient;

de sauvegarde, autant de

élerins et marchands.

Il y avait des droits fonciers, - ce x qui représentaient les

revenus du sol et des droits féodau -, - ceux.qui, étaient la

reconnaissance du droit supérieur du oncédant.

3. Parmi les charges les plus coin unes de la féodalité, il

faut mentionner les tailles, les corvées t les banalités.

Il y avait la taille réelle et la taille ersonnelle. La taille

réellê était essentiellement de nature fé lade: on l'appelait: la

taille aux quatre ceas, parcequ'elle était dûe dans quatre cir-

constances : I rachat du seigneur cap if ; 27 si le seigneur

était fait chevalier; 2° s'il nariait a fille; 4' s'il avait

acheté des rentes'ou un domaine.

On appelait encoi-e ces aides doublage parcequ'elles étaient

presque toujours fixées au double des de oirs ordinaires, c'est-

à-dire des redevances annuelles que de- it en tout temps le

vassal.

La taille personnelle était une · vérita le marque de servi-

tude. Elle pesait sur tous, sauf exception u profit des nobles.

Dans les villes, on était taillé au dixièm de sa fortune, et

l'époque de la perception variait suivant 1 s localités. -Quel-

ques-unes de ces tailles se percevaient seul ment au décès des

serfs, de là 1 jr.nom : mort<ile.

Les corvées efaient, elles aussi, ou personnelles ou réelles.

La règle des tailles s'appliquait ici. L'objit de ces corvées

variait à l'infini: faucher les foins, eduper les blés, faire la

vendange, curer les.douves et les fossés du e ateau, travailler

aux réparations du manoir, aux chemins, ux routes, aux

ponts. 4 cet effet, on fournissait des journée de corps ou de

bras ou de chevaux, ânes, boeufs, charrues, ch rrois.

Les bourgeois n'étaient pas astreints à ces rvées, mais ils

étaient appelés à faire le guet et la garde du e ateau.

5
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Le droit de gîte ou albergement était l'obligation de donner

l'hospitalité au roi ou aux seigneurs, aux embassadeurs reçus
ou envoyés, etc.,· etc.

Certaines prestations sont d'origine germanique, e. g., la tri-
noda necessitus qui comprenait tr9is charges: 10 Le service
militaire; 2' L'entretien des chateaux; '3° La réparation
des ponts.

4. Les banalités, telles que celles des fours et des moulins

sont, à n'en pas douter, le résultat d'usurpations. Pour avoir

droit à la banalité, il fallait être seigneur justicier et tout sei-
gneur ayant cette qualité avait le droit de construire un four,
un moulin et un pressoir à.l'usage de ses hommes. Il pouvait

aussi céder ce droit en totalité ou en partie. Ce droit de
banalité du seigneur obligeait les habitants à apporter leur
blé au moulin pour y être réduit en farine, leur grain au four

·banal, leur raisin au pressoir, et en retour du service rendu, ils
payaient un certain prix. Le seigneür de son côté, était obligé
de moudre le blé et de cuire le pain dans un délai relative-
ment court, autrement l'honmne de la seigneurie pouvait por-
ter son blé ou son pain ailleurs.

Il existait des droits spéciaux perçus sur la vente du vin

en détail, au profit du roi, du seigneur ou même d'une ville.
Les nobles n'étaient pas tenus aux tailles ou aux'corvées,

excepté toutefois lorsqu'ils possédaient des fonds à raison des- C

quels elles ·étaient dues. Ils payaient alors les tailles. en
argent ; quant aux corvées ils pouvaient se substituer des
homines chargés de les faire en leur lieu et place. k

a
Les vieux moulins, échelonnés sur les deux rives du St-Laurent,

sont autant de souvenirs du régime seigneurial sous lequel nos pères ont r
vécu. En effet, il-y avait au moins un moulin banal par seigneurie.
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1. Vers la fin du onzième siècle, les villes et les communes

ne tardèrent pas à conquérir une,condition favorable et pri-

vilégiée, à l'encontre des autres, institutions de' la féodalité.

Les -villes et plus tard les communes, obtinrent des chartes et

des franchises rmunicipales qui furent un levier puissant

contre l'oppression féodale.

On ne reconnut cependant aucune existence propre aux

villages, aux paroisses et même aux villes qui n'avaient pas

obtenu de chartes. Ces terres relevaient directement du

seigneur, habitées presque toujours par des serfs, parfois par

des hommes libres. Le seigneur ou son agent, administrait ces

localités et y rendait directement la justice, mais elles n'avaient

aucune personalité juridique.

Bien qu'il soit assez diffleile d'établir l'origine des com-

munes,.on peut toutefois affirner qu'en règle genérale, elles

se sont formées en haine du régime féodal et par réaction

contre lui. Pour mettre un terme aux violences et à l'arbi-

traire des seigneurs, les habitants se soulevaient et demandaient

à lever eux-mêmes les impôts et à rendre la justice. . Certaines .

-chartes ont été concédées à la suite de révoltes ou même de

guerres locales et elles constituent parfois de véritables traités
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de paix. En général, le peuple n'avait joué qu'un rôle tout-

à-fait secondaire jusqu'au douzième siècle,-'et lorsqu'il com-

mença à s'organiser, ce lut surtout dans les villes. Les habi-

tants des campagnes passaient sans -Loute de la condition de

serfs à celle d'hommes libres, mais ils ne.pareaient pas à

s'organiser en corporation pour résister aufei,(ggur et acquérir

une certaine liberté politique. Mais à défaut de communes il

existait, comme nous l'avôns déjà dit, des communautés de

paysans et celles-ci ont méipe acquis une certaine importance.

Ces communautés de village-jouissaient d'une véritable orga-

nisation politique.; elles avaient des assemblées et elles s'enten-

daient avec le seigneur pour nommer un syndic qui était leur

magistrat chargé des finances et des procès de la commu-

nauté.2

Ces communautés agricoles ont beaucoup favorisé dans le

nord de la France, le développement des communes.

D'autres associations fôrmées parfois contre le pillage et

J contre les invasions ont également provoqué la formation* des

commu es.

La cou me fort ancienne des confréries et corporationsTfut

aussi l'usé des causes de la formation du régime communal.

Les marchands et industriels, pour résister aux désordres du

temps et se fortifier contre les violences des barons, établis-

saient entre eux des sociétés connues sous des noms très

divers de.gildes, conjurations, confréries, amitiés, fraternités,

communautés, etc.

La gilde s'est surtout développée sous forme d'associations

marchandes industrielles, chargée d'hir entre eux les commer-

çants d'une ville, et bientôt d'étendre leurs actions au moyen

de comptoirs et par l'établissement de hanses. L'administra-

tion de la gilde était entre les mins d'un président et d'alder-

men ou seniores.

Il faut donc dire que les corporations de marchands ont

préparé la plupart des communes du nord.

2 Nous avons eu des syndics d'habitation sous la domination française,

mais ils furent vite -upprimés.

I
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Lorsque leur alliance était rechercliée, certaines villes en

profitaient pour obtenir des libertés municipales, ou encore

lorsque plusieurs seigneurs se disputaient leur territoire, elles

offraient leurs hommages à celui qui leur promettait le plus

de libertés; elles -lui soumettaient alors une charte, véritable

traité intervenu avec le seigneur, pour régler leurs rapports

et garantir les franchises locales..

Les rois ont souvent créé des villes neaves, mais ce sont

plutôt les centres ruraux qui ont profité de ces créations. Ils

constituaient des -lieux de iefuge au moyen de l'hostise, en

concédant aux habitants le privilège de devenir les hôtes

du roi.

2. Que contenaient les chartes ?

Ces chartes (le villes tranchaient les qu-estions les plus

diverses.; mais le plus souvent elles avaient pour objet de

conférer les avantages aux, villes, 'dispense d'impôts et du

service militaire: abolition du servage: garantie dans la procé-

dure civile et criminelle: droit de nommer certains magistrats

municipaux, etc., etc.

La plupart des villes (lu midi formaient de véritables répu-

bliques. Elles s'administraient librement, rendaient la justice,
possédaient leur charte et celles-ci sont mêmes souvent beau-

coup plus développées que la plupart de celles des villes du

nord.

Qui:pouvait constituer une comnnune ou une ville de bour-

geoisie ? Suivant Beaumanoir, nulle terre ne pouvait être

érigée en commune sans l'assentiment du roi, même hors des

pays d'obéissance. Comme une charte de comunue diminuait

la valeur du fief, il était alors tout naturel que le seigneur ne

put la concéder sans l'assentiment (le son suzerain et on arri-
vait ainsi àfemonter de degré en degré jusqu'au roi.

La rédaction et la conservation'de la charte était d'une

importance majeure. Le contenu des chartes variait suivant

la nature des villes qui les obtenaient. - Tantôt elles créaient

une commune, tantôt elles .accordaient seulement certains

privilèges.



*. La commune était une véritable personne civile possédant

un patrimoine, capable d'agir en justice, d'hériter et de s'im-

poser des taxes. Mais, en plus, elle avait les attrîbuts de la

souveraineté féodale et elle les exerçait. Elle avait des

magistrats municipaux chargés de rendre la justice en son

nom, tandis que dans les autres villes, la juridiction émanait

du roi ou du seigneur représenté par son magistrat ou prévôt.

Ce droit de justice était l'un des principaux attributs de la

souveraineté féodale. Le sceau, le pilori et le beffroi, et

souvent le droit de battre monnaie,~tels étaient quelques uns

des signes extérieurs de sa souveraineté. La commune rece-

vait le serment de, son seigneur et les bourgeois de cette

commune se pretaient entre eux ui serment réciproque d'as-

sistance. Le mot: comiune, désigne donc une ville qui a

obtenu de son suzerain le* droit de former une personne à la

fois civile et féodale, et qui peut en cette double qualité, exercer

les droits de souveraineté-à charge de remplir ces devoirs vis-

à-vis de son seigneur.

Le suffrage existait dans ces communes, et c'était là le mode

4e nomination des magistrats municipaux.

4. Il y avait un maire, major, Ce maire était le premier

des échevins et en cette qualité on le mettait à la tête des

échevins et des jurés. Quant ses fonctions, elles variaient à

l'infini dans les détails, mais presque partout. il était chargé

de convoqner les jurés ou les échevins, de les présider soit en

conseil d'administration, soit en cour de justice. Il représen-

tait la commune auprès des autres villes et la milice commu-

nale était placée sous son commandement; on lui confiait la

garde du sceau de la ville et les clefs des portes.

Les échevins étaient sans doute les successeurs les scabini

de l'époque carolingienne. Ils étaient choisis à l'élection et_

leurnombre était généralement fixé à douze. Leurs fonctions

étaient gratuites mais ils touchaient quelquefois des indem-

nités et avaient droit à certains privilèges. Avant d'entrer

*en fonctions, ils prêtaient serment.
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Les échevins, comme magistrats municipaux, exerçaient les
pouvoirs législatif, exécutif, et judiciaire. Et leur autorité

s'exerçait sur la.ville et sa banlieue. - Ils eurent dès l'ori-

gine la haute et basse justice tant civile que criminelle, mais

tout dépendait des chartes de concession. En général, ils

jugeaient en premier ressort, et il y avait appel de leurs déci-

sions. à la cour du suzerain, roi, duc ou comte.

C'est de ces justices municipales qu'est sortie une institu-

tion connue de nos jours, sous le nom de tribunal de conci-

liation. Ces tentatives de conciliations furent présidées à

l'origine par des magistrats spéciaux appelés apaiseurs, jurés
de la paix. Nombre de procès furent ainsi soustraits à la

justice souvent longue et dispendieuse,- et confiée à des

arbitres.2

Ils étaient responsables de l gestion financière ·de la ville

vis-à-vis la communauté d'es habitants, et à cette fin ils délé-

guaient leurs pouvoirs à un fonctionnaire appelé : dépensier
ou argentier.

Il arrivait souvent que la bourgeoisie reprochait aux éche-

vins de commettre des dilapidations dans les. finances, ou

encore de monopoliser leurs fonctions. Pour donner satisfac-

tion à ces plaintes, les suzerains des villes créèrent à côté des

échevins des mandataires spéciaux qui prirent le nom de jurés.

Ces jurés, représentants de la bourgeoisie, exercèrent les fonc-

tions exclusivement financières.

5. Il était d'usage dans certaines villes, de réunir l'assem-

blée générale des bourgeois au son de la cloche du beffroi.

Tous les habitants qui prêtaient le serment, étaient des

bourgeois. Une fois la commune établie, la bourgeoisie s'ac-
qu.érait soit par naissance, soit par l'habitation dans la ville,ý

pendant un certain temps, à la condition de prête je serment

et de payer un droit de réception.

'Une loi créant des tribunaux de conciliation a été 4dopUée à la der'.

nière session de la Législature de-Québec.



• La qualité de bourgeois conférait d'importants privilèges;

ils étaient appelés aux assemblées générales de la commune

réunie pour-délibérer sur des questions financières et pre-

naient directement part à l'élection des maires et échevins.

Mais leur plus important privilège consistait surtout dans le

droit'd'êti-e régis par la charte, et ils jouissaient du privilège

tout spécial d'avoir le monopole du commerce de détail, dans

leur ville, sauf aux jours <le foire et de marché.

Outre le maire et les échevin,, il existait d'autres fonction-

naires. Le plus important était le receveur général, appelé

le dépensier. Il y avait le grand compteur qui centralisait la

comptabilité ; le maître des présents chargé de payer les rentes,

et les salaires; le receveur des ren tes et le mïaître des ouvrages.

Le clerc de la ville tenait les écritures. Le service <le la

cour échevinale était fait par des sergents de la inasse, vérita-

bles huissiers. Il y avait aussi des hommes de loi chargés

de diriger les affaires contentieuses de ces villes , dans

certaines provinces on les appelait»: attournés. Il y avait

aussi lç sergent de ville, qui convoq.uait les assemblées par cri

public ou par ajournement'; le guetteur du betfroi et celui de

la ban-cloche ; les crieurs ou priseurs jures, qui procédaient

aux ventes mobilières; les Jorestiers, portiers, géoliers et

bourreaux.
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l. Ce sont les coutumes qui forment la source la plus abon-
dante de la législation sous la féodalité; de nombreux tra-

vaux destinés à les faire connaître et à les préciser ont été

publiés. C'est dans ces ouvrages qu'il faut aller chercher les.

monuments du vieux droit féodal.

On peut diviser les textes coutumiers officiels en trois caté-

gories:

1 Les chartes de villes

2° Les statuts municipaux

30 Les coutumes provinciales;

Nous avons défini dans le chapitre précédent ce qu'étaient

les chartes de villes; ce sont (les documents forts courts, ne

présentant que des fragments de droit civil et pénal. Citons

celles de Strajbourg (fin du Xe siècle), de la Réole (id), (le

Laon (achetée à prix d'argent au XIé siècle), de Lorris

(1155), de Beaumont (1182), de Rouen, etc.

2. Les statuts municipaux étaient des docuinents officiels

beaucoup moins incomplets que les chfrtes de villes ; ils

méritent le nom de codes. Toute la région iéridionale de la

France se fait remarquer par l'ampleur et l'importance de

ses statuts officiels ; Avignon (1243) où les magistrats jurent

solennellement de les observer chaque année, le jour des

0 M
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Rameaqx; Marseilles (1228); Arles (1245); Toulouse, et

Perpignan, etc., etc. La plupart (le ces statuts rappellent le

droit romain encore plus que le droit germanique.

3. Quant aux coutumes·provinciales, il faut diviser le sujet

en trois périodes:

1° Rédactions oéiéielles antérieures à Chs. VII.

2" Rédactions ordonnées par Chs. VII et ses successeurs.

3° Révision demandée par les. Etats de Blois (1576).

Voici quelques unes des coutumes rédigées avant Chs. VII:

Coutume d'Artois (1315);

Coutume d'Anjou et Maine (1411);

Coutume de Poitou (1417);

Coutume de Bourges (1450).

Toutefois, l'ensemble du droit dans le centre et dans le

nord de la France n'était généralement pas rédigé officielle-

ment. ·A chaque instant, il faljait recourir aux enquêtes

par turbes (per turbas), dont nousevohs parlé plus haut,
pour connaître le droit et l'usage. L'en sentit alors la

nécessité de fixer par écrit l'ensemble du droit. Chs. VII

annonça en 1454, la résolution de faire rédiger par écrit

toutes les coutumes du -royaume: "Nous voulons abréger les

procez et litiges d'entre nos sujets et les relever de mises et

"'dépens, et mettre. certaineté ès jugements tant que faire se

pôurra, et oster toutes matières de variations et 'contrarié-

"tez, crdonnons, décernons, déclairons et statuons que. les

"coutumes, usages, et stiles de tous les pays de notre roy-

"aume soyent rédigez et mis en escrit."

L'exécution de cette décision' royale fut lente quelques
unes des coutumes furent rédigées du vivant de Chs. VII.

Déjà à cette époque un désir d'unification des lois se faisait

sentir: " Aussy désirait fort que en ce royaume l'on usast

d'uie cou.stume et d'ung poiz et d'une mesure."

A ces premières rédactions de coutumes, il est bon de rat-

Commynes VI, édit. de Mlle Dupont, t. 2. p. 200.
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tacher un fait import'%nt: c'est au XVe siècle qlue le droit pur

se dégagea nettement de la procédure.

La procédure avait jusque là enveloppé de son réseau lé
droit propregent dit, mais à ce moment parurent les styls ou

styls de prodder'qui ne sont autre chose que le code de pro-

cédure à l'état embryonnaire.

Lors de la réunion éès Etats de Blois en 1576, la question

des coutumes revint sur le tapis. Les députés du tiers deman-

dèrent que les coutumes déjà rédigées fussent réforméeset

éclaircies avec le consentement des habitants, ce qui fut fait

dans quelques provinces.

Comment furent rédigées les eoutumes ? Le roi désignait

des commissaires qui faisaient nommer des hommes -de lois

par les États de la province. Ces hommes de loi, (les praticiens

et les commissaires du roi préparaient un projet; la rédaction

primitive était approuvée dans une assemblée des trois États

de &-province et en cas de contestation, la solution de la diffi-

cuéé était'déférée au parlement.

4. Parmi les monuments que nous a léguié5 le droit féodal

et coutumier se trouvent les recueils d'arrêts et de jurispru-

dence.° Chez les Barbares et même chez les Français, jusqu'au

XIIIe siècle, la preuve d'un jugement rendu ne se faisait pas

comme aujourd'hui par la production d'un écrit, mais par le
témignge raldesjuges ou mêmne des témoins présents lorstémoionao'e oral (les onee 'e nn

du jugement. Ce système ne pouvait durer et peu à peu les

tribunaux adoptèrent Jes régistres où furent consignés les

jugements.

Echiquier de Normandie: L'Echiquier ou Parlement de

Normnandie prenait soin de consigner par écrit ses décisions

dès la fin du XIIe siècle.

Les sentences di parloir aux bourgeois: Ce sont les juge-

inents rendus par la municipalité parisienne (de 1268 à 132.5).

Les Olin : Ce sont les quatre premiers régistres du Parle-
ment de Paris. Cette désignation provient du premier mot

par lequel commence le second régistre: Olim 1homines

Baiona, etc., etc.
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C'est vers 1263 que le greffier du parlement, Jean de Mont-

luçon coommença la rédaction du premier Olim. Ces régistres,

dans leur ensemble embrassent une période de plus de 60 ans

(12.55-1318). Ils renfrnent les sentences d'une cour' à

laquelle venait aboutir la variété infinie de juridictions qui se

partageaien't le territoire. Tous les principes de droit féodal

et le droit civil, <le droit public et de droit jprivé, toutes les

formes de procédures y prenaient corps et vie. Les coutumes

locales, encore incertaines, y recevaient le caractère d'authen-

ticité (lui leur manquait."

Les libri fendorum sont d'origine étrangère mais ils ont

joué un assez grand rôle en France. C'est un traité du droit

féodal, <'origine loim baîrde.. Il remonte au XIIIe siècle.

Assises de Jéres<dem, (1099). - Ce monument législatif

rédigé pour l'usage de l'Etat que les croisés venaient de fon-

der en Palestine, est l'expression les coutumes suivies en

France. Emané d'hommes appartenant non seulement à la

France mais encore à tous les pays de-I'Europe, il présente

bien le caractère du droit coutumier au.Xe siècle, mais il ne

saurait le reproduire dans ses détails.

Phii pe de Navarre et Jean d'Ibelin ont été les principaux

conimentateurs du droit des Croiss.% en Palestine.

Assises d'Anti>he. - La principauté d'Antioche eut ses

assises comme les royaumes de Jérusale'n et de Chypre.-

Elles furent rédigées sous Bohénond IV (1201-1231). Elly

comprennent le droit des nobles (Haute cour), et le d-oit des

non-nobles (Cour des bourgeois).

Le livre (le Jostice et Plet.-Ouvrage très précieux qui

émane de l'école orléanaise.' Il a. été écrit sous St. Louis

apiès 1255. L'auteur y mêle le droit coutumier, le droit

romain et le droit canon., On attribue cet ouwrage à un étu-

diant de l'Université d'Orléans.

Établissements de St. Louis (1270.) Ce sont les. pre-

mières coutumes écrites et sanctionnées par les rois. Ils con-

Minier, Précis élémentaire du Droit Français, p. 272.
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firment les bons usages et les anciennes coutumes tirées des

lois et e rions. Les Etablissements n'eurent pas, en droit, le

caractèr authentique de loi, ils eurent en fait une puissance

et une a torité qui s'éxerça dans un grand nombre de pro-

vinces. Ils ,contiennent trois germes précieux : 1 Défense

des gue res privées et abolition du cointtt judiciaire en

matière ivile; 2° Sainction- 1u droit roniain comme lroit
commun, 3° Appels au roi des cours seigneurialts.

L'espri qui y domine, c'est la réaction contre les principes

- de la féo lité, mais une réactiorr modérée. Aussi, au lieu d'ac-

cepter ima édiatement les règles du droit romain en ce qu'elles

avaient d contraire au régime féodal, St. Louis essaye-t-il de

combiner es dispositions avec la législation en vigueur.. Il

veut unir es lois féodales aux lois romaines et aux lois canmo-

niques, et 1 cherche à établir'l'harmonie entre ces différents

éléments.'

Les cons ils à un ami, de Pierre de Fontaines (12.53).' Cet

ouvrage tr ce les règles à suivre. dans les relations civiles:

l'auteur sui les lois romaines.

.La cout me deI Beauvoisis, par de Beaumanoir (1285).

C'est une tr nsaetion entre le droit romain et les coutumes et

c'est le mon ment le plus important du XIIIe siècle, le cou-

tumier qui tteste le plus d'originalité chez son rédacteur.

Trois élémnen s ont servi à la composition de l'ouvrage : 1" les

jugements re dus en Beauvoisis ;2 le droit canonique ; 3° le

droit romain.

Jean Fabe célèbre avocat d'Agoulème, publia en 1328 un

commentaire es Institutes et du code dans lequel il exposait

et recherchait avec soin le droit coutumier.

Le Grand c utumier de Chs. VI, fin du XIVe siècle. C'est

à la fois un rec eil de procédure, de lois civiles, de lois féodales

et d'ordonnan es. La partie civile est empruntée au droit

romain et la pr cédure est à peu près la même qu'aujourd'hui.

Minier, p.. 20.
2 Minier, p. 292
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Il epro uisait surtout les usages de Paris.

La soin e rurale de Boutillier (1360).-C'est le droit cou-

S imi r des rovinces du Nord. Le droit romain y est consi-

léré mèn droit commun du royaume. L'auteur 4 voulu

nsei er 1 s principes du Fdroit et de la procédure. Cujas

ppell LA S MME: Optimus liber.

5. endan la féodalité, les monastères avaient conser'vé le

d 'pôt e la s ience et 'des lois romaines et il faut arriver au

d uziè e siè le pour trouver de l'activité dans l'étude du

d oit r ain' roprement dit.

Le r cueil de Justinien fut introduit en France à la fin

d XIe, iècle. La première école française où le droit romain

ai été nseig e est celle de Montpellier (1 !80). Les-dogmes

de l'uni ersité de;Bologne y furent apportés en même temps

qu le t xte d Justinien.

'Univcrsit de Paris en.eigna également le droit romain

vei - cet e épo ue. Vinrent ensuite les écoles de Toulouse

(12 8), d Orléa s (1236) et d'autres.

'étudè du d oi.t romain donna naissance à plusieurs juiis-

con ulte distin rués. Il y eut d'abord l'école des Glossateurs,

qui ura près d un siècle (1178-1227). Cette école tendait à

fair du droit-r main une science pratique. A l'aide des som-

maii es (summ( e), ils expliquent les titres des livres et les

autr s divisions des textes. Ils tirent dés règles générales

(bro ar a) qui résuttentc des dispositions législatives les

(cas s) c'est-à- ire les espèces qu'ils imaginent font ressortir

le se s es texte . Ces glossateurs ont rendus de grands er-

vices à la science du droit en France.

Pu s, il eut l'éc le des Accursiens. Jusqu'en 1340, la science

reste. stationnair . La décadence se révèle dans le livre

d'Acc rse (lont le but était de donner un commentaire complet

des ce vres de J stinien, en embrassant toutes les gloses de

ses, p 'curseurs. La glose d'Accurse eut force de loi dans

plusie rs villes: uidquid non agnoscit glosia, non agnoscit

.cuia. Il fit éco e et plusieurs jurisconsultes suivirent sa
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méthode. Citons Guillaume Durand, auteur du Speculum

juris (1273);

Jacobus de Rovanis (1274),. professeur à Toulous

Pierre de Belle Perclie, évêque et professeur à O' éans
Johannis Faber, professeur à, Montpellier. Ses commen-

taires sur lecode et les institutes sont fort estimés. mourut

en 1340;

Bartole, (qui fit lui-même école). . On accuse cet uteur et

ses dissiples de ne s'être pas attachés suffisamment au textes.

Cette école s'est maintenue jusqu'en 1518, et ses pri cipaux

adeptes furent Balde, Paul de Castro, etc., etc.
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1. Les coutumes, avonls-nous déjà (lit, ont été le droit civil

de la féodalité. Quelles ont été les principales institutions cou-

tumières de la féodalité tant en 'rapport avec la propriété

qu'en ce qui concerne la constitution de famille ?

A l'époqtie de la féodalité, les concessionnaires à titre de

fief n'avaient qu'un droit de propriété limité dans son exer-

cice. En aliénant une paîtie de leurs possessions, les seigneurs

n avaient pas voulu diminuer leur puissance. Aussi avaient-

ils toujours comme une arrière pensée, de ressaisir les domaines

qu'ils avaient concédés. De là, l'origine du retrait féodal et

d'un .grand nombre d'institutions qui accompagnent .la
féodalité.

Le seigneur pouvait exercer le retrait lorsque le proprié-

taire avait manifesté dans un acte de vente, sa volonté
d'aliéner. Le retrait s'exerçait à la charge de remboursement

du prix de vente, sur la totalité ou sur chaque partie du



DE ,QUELQUES INSTITUTIONS COUTUMIÈRES 81

(lonaine que voulait aliéner le possesseur assujetti. Par

exemple, si le manoir était yen(lu, la seigneurie pouvait

ressaisir toutes les parties du fief.

C'est là l'essence même du droit féodal ; o le seigneur exer-

çait ce retrait pour ressaisir l'objet censé vepîr de ses ancêtres,
ou il brisait le contrat en faveur d'un autre acquéreur qu'il

aimait mieux voir dans sa ýïoavance Le droit de choisir son

vassal le mettait au-dessus de toute convention.

Le pendant du retrait féodal, cest le retrait lignager. Ce

retrait était dans l'intérêt de la famille féodale; il s'exerçait

r conserver les T>ienp dans là famille du vendeur, jus

conservatoriumn familié. Dans les coutumes allodiales du

midi, il n'avait lieu que pour les fiefs et censives ; dans le

nord, pour tous les héritages propres du- vendeur, miais il

n'existait que dans l'intérêt de la famille. Les parents de

la ligne (lu vendeur, les 1gnager.s, pouvaient seuls l'exercer, et

il pouvait être cédé à des étrangers.

2. Le droit d'opposition au mariage (le l'héritière d'un fief

avait lieu par le fait que le principe de la vassalité était plus

fort que'le droit le plus sacré (le la nature. C'est l'intérêt du

seigneur féodal qui lui donnait ce droit: c'est à luisde choisir

le, Mari le l'héritière d'un fief, parie que ce mari doit être son

vassal. Sine domini consensu, nalla mulier hSres terre

marïari potest de jure."

L'institution co•'ractuelle ou pacte de succéd?',, est -une

donation irrévocable (le la succession de l'institu'ntY Cette

succession ne dessaisit pas le donateur. Les nobles seuls dans

l'origine, purent faire par contrat de mariage des dispositions

relatives à leur succession future. Les successions contrac-

tuelles 1étaient établies sous les yeux du seigneur, dans la vue

,,d'assurer le fief de l'instituant aux héritiers institués, soit le

futur, soit les enfants à naître; d'assurer par conséqùent le

service et la conservation' du fief, qqi autrement aurait pu,
faute d'héritier, retourner au seigneur. L'instituant enchaî-

nait son choix au profit de l'institué choisi par lui et par le

seigneur immédiat : l'institution était ir-évocable. . 6
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"Dit Montesquieu :Le,4L ontrats de mariage devinrent pour

les nobles une*N&pos rqîï féodale et une disposition civile;

dans un pare!cigal 'ous les yeux du seigneur, on fit des

dispositions J' succession future, dans la vue que le.

put être servi pa ., héritiers; aussi les seuls nobles eurent-

ils d'abord la liberté de disposer dles successions futures. par

contrat <le mariage."

3. C'est encore l'intérêt Iu pouvoir seigneurial qui fit

établir 4 a garde noble. Le seigneu-gardait le fief pendant la

minorité (le son vassal et il en retirait les.revenus; il prenait

écgalement soin de· la personne qu'il dirigeait vers les idées

favorables au service féodal. Par suite, les seigneurs permirent

aux plus proches parents des mineurs de desservir les fiefs, et

ils choisirent même bntre les parents ceux qui étaient les plus

propres à s'acquitter de- ce devoir. C'est là la double origine

des gardes nobles.

La garde bourgeoise fut reçue à l'imitation de l'autre. En

ligne directe, elle s'appelait": garde ; en ligne- collatérale: bail

d'où baillisterie, baillistre. Le baillistre faisait les fruits

siens. Le père et la mère avaient le droit de garde, mais la -

mère n'avait pas le droit de mainbournie ou puissance.

Dans le cas où l'héritier mineur était une femme, le seigneur

conservait la garde du fief jusqu'à ce que la femme eût atteint

l'âge de 13 -ans, et il avait encore le droit de lui choisir un

époux capable de rendre le service militaire.2

Ce droit du père, vour:e ou mainbournie, était essentielle-

ment différént de la puissance paternelle des Romains ; il se

continuait jusqu'à vingt ans dans plusieurs coutumes, quoique

la majorité ordinaire fut fixée à quatorze ans pour les hommes

et douze ans pour les femmes. Le..nariage émancipait dès que

le fils tenait un ménage séparé, «"eà faisant feu à part, au

seu et au veu de son père."

rEsp. des lois, liv. xxxi, ch. 34.

Minier, p. 337.

Minier, p. 358.
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4. Le droit d'ainesse, étranger aux moeurs germaniques, est

devenu la base de la féodalité. Il fallait que le fief pour la

garantie des services dus au suzerain,. fut possédé par une

personne puissante et capable de porter les armes.

Ce droit d'ainesse assurait la suprématie de l'aîné dans la

famille et sa puissance territoiiale pour le service du fief. Un

apanage était accordé aux cadetà, mais ils en faisaient hom-

mage a laîné. -

Vis à vis du signeur, l'aîné était seul représentant du fief.

Sa part prenait le nom de mirouer- de ftef, parce qu'elle était

l'image du fief tout entier. Seigneur dominant vis à vis de

ses puinés, il les garantissait à l'égard du suzerain: de là W

droit de parage ou de frérage que ceux-ci lui pâyaient.

Le droit de masculinité se trouvait consacré -dans la loi

salique, par l'exclusion des femmes de la terré paternelle.

Dans les .coutunies féodales il s'est développé en matière de

succession comme un droit de préférence pour les mâles au

mênme degré. Les coutumes avaient admis en faveur de ce
droit, la renonciation des filles dans leur contrat de mariage, à

la succession de leur père et mère. Ces renonciations étaier -

établies dans l'intérêt seul des frères.

S'il n'y avait pas d'enfants mâles au décès de leur père et

mère, les filles renonçantes qui avait reçu séulement pour.dot

le cha'pel (le roses,,prenaient part aux successions avec leurs

soeurs, sans que ces dernières eussent le droit de leur opposer

la renonciation antérieure.

5. Le droit coutumier avait établi une règle tout à fait

particulière relativement à la succession des propres à l'égard

des ascendants et des collatéraux. Avant l'affranchissement tif

des serfs rVii amena les baux à cens et à rentes foncières, les

concessiens étaient à titre de fief, et les fiefs étaient réputés

patrimoniau.x, l'hérédité les faisant passer d'une génération à

l'autre. Mais si celui qui en était investi venait à mourir
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avant son père ou son aïeul, le fief ne remontait point à ceux-

ci par succession; un père et un aïeul était hors· l'âge où on

peut porter les armes. De là la maxime que 'les ascendants

-ne seccèdent pas aux [tefs.'' Cette règle s'étendit aux autrea

biens de la féodalité. La règle de succession s'appliqua:

"propres ne remontent p>s." En droit romain on avait adopté

une règle contraire.

Nous avons dit que la féodalité avait tout immobilisé pour

conserver le patrimoine dans la famille. Par le système des

substitutions fidéicomnitaires à- degrés infinis, le chef -de

famille créait un ordre successif différent de l'ordre commun;

il frappait sa terre d'inaliénabilité en faveur d'une race de son

choix, il lui transmettait ses biens et hl pouvait d'avance, sur

une échelle indéfinie, endhaîner à ces biens les générations

futures.

Les ordonnances des rois au XIe siècle réduisirent la subs-

titution à trois degrés.

6. Toujours en vue de conserv'er les biens dans la famille,

le droit coutumier stipulait un droit <Je retour.en faveur des

héritiers du donateur. Ce principe étendit aux héritiers du

donateur les effets de la stipalabion du droit die retour dans

les objets donnés, en cas de prédécès du donataire ou de son

décès sans enfants, le donateur étant censé préférer ses héri-

tiers légitimes à ceux de son donataire.

"Aucuns, <lit Bea.umanoir, ont douté que, puisque héritage

est départi du père et de la mère, est venu à leurs enfants par

leur octroy ou par aucune manière, que il ne puist revenir

au père ne à la mère; miais si fait quand l'enfant meurt sans

hoir de son corps, ses héritages, ses acquets et, ses meubles

reviennent à son père et à·sa mère, comme. au plus prochain,
tout soit il ainsi que il eut frères et sereurs." 1

Le principe de la conservation des biens dans les familles

qui avait donné naissance au retrait lignager, créa aussi -le

< Beaumanoir, ch. 14.
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retrait successoral; chaque héritier eut le droit de désinté-

resser l'étranger acquéreur de la part d'un de ses cohéritiers,

et de consèrver ainsi le lien dans la famille.

'Y La féodalité rattachant tous les droits à la terre, avait

déterminé d'avance les règles d'après lesquelles les biens

devaient se transmettre d'une génération à une autre. Les

coutumes avaient. apporté de nombreuses restrictions au droit

de tester. Le droit romain, au contraire, favorisait -le testa-

ment dans les pays de droit écrit. Mais dans les pays de droit

coutimier, la portion disponible des propres était limitée au

tiers, au quart. au quint.

En pays coutumier, le testament, é'est l'ennemi de la famille;

c'est lui qui, secondé par les mours, brisera peu à peu l'aritique

groupe de la parenté et sa forte cohésion, inséparable dans les

esprits, d'une égalité absolue de droits.

Les testaments étaient inconnus chez les Germains. Il en

estede même chez tous les peupbs- primitifs. Toutefois, les

Francs étaient én possession d'un procédé de transmission de

la fortune. C'était à la fois'une donation publique de la suc-

cession du donateur et une adoption, car le Franc n'y procé-

dait qu'à défaut de postérité. Les .deux parties se présentent

au tribunal, et un bouclier est arboré pour marquer le carac-

tère légal de l'assemblée. Trois causes sont appelées: après

quoi le donateur s'avance avec un intermédiaire. Il lui trans-

fère son patrimoine en lui jetant un fétu de paille ou de bois.

Un prise de possession manifestée par des actès extérieurs

suit cette première cérémonie. Le donataire se tiendra dans

la maison du donateur: il y recevra trois hôtes avec lesquels

il mangera au même pot, et recevra l'expression de leur recon-,

naissance. Tout cela doit se passer devant témoins. Mais ce

nouveau possesseur ne doit pas garder ce qui lui a été transmis;

il est tenu au contraire de transférer de nouveau le patrimoine,

aux personnes désignées pour r'ecueillir la succession, et cette

restitution doit avoir lieu au plus tard dans les douze mois

qui suivent la mort du donateur.
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Nos pèr'es empruntèrent au droit romain des formes plus

simples.

C'est d'abord sous l'influence de l'Église que le droit de tester

fit ses premiètes conquêtes. Salvien recommandait déjà avec

une insistancý bien remarquable l'usage de faire un legs

aux pauvres et l'Église, en vue de répafer les fautes commises

pendant la vie. .

Dès le IXe siècle, l'ÉÈ ise revendiqua un droit de juridiction

sur les testaments. Il y eut lutte entre laïques et ecclesiastiques

à ce sujet. Certaines par ies de la France, reconnaissaient au.

roi seul un droit de prévenfiôn en cette matière, dans d'autres

la juridiction ecclésiastique kubsistait de droit.'

Il fallait faire un legs piéux en mourant ; et on appelait

déo>fés ou intestat, celui qui mourait sans avoir fait ce legs

pieux et on lui refusait la sépulture religieuse.

Pour tester il fallait être âgé, usant de ses droits et sain

d'esprit. .Il fallait avoir vingt ans pour tester des meubles et

des acquets; vingt-cinq ans pour tester des propres; usant de

ses droits, c'est-à-dire, dank les pays de droit écrit, on permet-

tait au fils de famille de tester entre ses enfants ou en faveur

d'une cause pie-et ce, avec le consentement de son père.

Dans certainesý goutumes, la femme mariée pouvait tester

avec l'autorisation de-ses père et mère, dans d'autres, avec

l'autorisation du mair A Paris, la femme mariée pùovait tester

sans autorisation.

Voyons maintenait quelle était l'étendue du droit de tester

1° dans les pays deT'roit écrit, 2° dans les pays coutumiers.

Quel était le droit de tester dans les pays de droit écrit,?

C'était le droit romain quelque-eu modifié qui y était suivi.

Certains héritiers avaient droit à une lqitine, c'est-à-dire

a une part dont ils ne pouvaièiit être privés par testament.

Quels étaient ces héritiers légitimaires

1° Les descendants du testateur qui seraient venus à sa

succession «b. intestat et ses enfants adoptifs;

'Bretagne, c. 9.
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2° Les ascendants, pourvu qu'ils eussent droii d'hériter ab
intestat.

3° Les frères et soeurs gèrmains et consanguin , dâns le cas

où lé testateur aurait in4titù$Trne personne hon euse.

Dans l'origine, la légitime, était du quart de la fortune.

Une novelle de Justinien lui donna plus d'éteridue, en statuant

que s'il existait quatre ou moins de quatre descendants du

testateur, ayant droit à la légitim'e, elle serait du tiers des

biens héréditaires et que, s'il y avait plus de quatre descen-

dants, .elle serait de la moitié.

La légitime des ascendants et des frères et sœurs resta

fixée au quart de leur portion ab intestat.

Dans certains pays de droit écrit, (Montpellier, Toulouse,
Limoges) un usage plus favorable au droit de tester que le

droit romain a prévalu. A Toulouse, e.g., un père pouvait

prévenir toute réctamation de tel de ses enfants;en lui laissant

une somme, ins4nifiante '(cinq sous e g.)y L 'Ordonnance de

1735 rétablit en cette matière, les principes du droit romain.

Quand l'héritier légitimairie était exhérédé sans cause vala-

ble, il intentait la querela ino#iciosi testamenti et rentrait

dans ses dfbits, dans sa portion, i.e. la légitime.

.Qeâe~était l'étendue du d1roit de tester dans jes pays cou-

tumiers ?

Bien que les usages romains pénétrèrent vite ehez les Barba-

reson peut dire que la forte constitution de lafamille opposa au

droit de tester une digue puissante. En .Normandie, la qui-

lité disponible était du tiers des acquêts et conquêtwiimrneubles

si le testateur n'avait pas d'enfants du tiers des meubes, s'il

avait des enfants. Le surplus de la fortune formait la réserve

des hértiers.

Dans d'autres pays de droit coutumier, la réserve et quotité

disponibles étaient différentes.

La réserve appartenait aux descendants et aux eollatérai4x.

Si le testateur, en disposant de la quotité disponible, so

trouvait avoir enlevé aux enfants les ressources nécessaires

pour resnablenient v-ivre et avoir lor soustvnance selone lor

.

'i
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estat " le testament n'était pas respecté. La quotité'disponi-

ble n'avait donc rien d'absolu.. Le droit restait assez souple

pour permettre au juge une équitable appréciation.

Le droit d'exhérédation, même pour causes spécitfes-par

loi, n'appartenait pas au père, suivant Beaumanoir.%

La liberté dutestateur était encore restreinte d'une autre

iuière: s'il a des enfants, il ne peut disposer de- Iquotité
disponible iu'en faveur d'un étranger; il n'a pis- droit de

favoriser par un legs l'un de ses enfants.

Peu à peu ces réserves s'affaiblirent et constituèrent entre

les mains des réservataires, un droit moins absolu; car les

causes léoitimes'd'exhérédation de la législation de Justinien

pénétrèrent dans le droit coutumier. En quelques provinces,

es familles roturères propriétaires gardèrent jusqu'à la fin

règle d'égalité absolue entre enfants: ce

d'égalité parfaite.-Ailleurs, l'ancienne égalité parfaite laissant

une.e'mpreinte un peu moins profonde,a seulement léguéaudroit

coutumier cette règle bien conque : "on ne peut être en ligne
directe, héritier, donataire ou 'gataire d'une même personne,

mais celui qui voudrait s'en tenir à son don le peut faire, en

s'abstenant de l'hérédité, la légitime réservée aux autres

enfants.

Au XVIe siècle, les progrès du droit romain firent juxta-

poser dans plusieurs coitumes une légitine tirée da droit

romai' à la rieille réserve c1 anière. Cette légitime,
romaine d'origine niais non purement romaine, s'introdui'sit

dans la coutume de Paris, en 1580. Elle était attri>uée aux

seuls descendants et était pour chaque enfant de 44-inoitié de

sa part ab intestat.

- ' Viollet, Précis de lhist. du Droit français, pp. 741-752.
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1. Nous continuerons à classifier dans ce chapitre quelques
unes des principales institutions coutumières, telles que la
communauté conjugale, le pouvoir administratif du mari et
les garanties qu'avaient la femme et les enfants contre les
résultats de ce pouvoir.

La femme germaine, dit Viollet,' que les idées chrétiennes
et les influences civilisatrices nouvelles élevèrent peu à peu
à un niveau supérieur, ne tarda pas à. prendre sa place au
sein de la communauté de famille et on vit se former entre
époux la communauté de biens, très simplement définie: une
société de biens régie par des règles particulières.

Cette communauté se" développa parmi des mours simples
et chrétiennes et acquit du premier coup une force sing*lière
qu'ele a perdue depuis. Ce n'était pas seuletnent une com-
munauté de biens légale, un état juridique abstrait dont les

conjoints ont une idée confuse et dont le notaire seul connait
l'essence; c'était une communauté de vie, une communauté
de fait, toujours palpable, saisissable."

Si l'on recherche l'origine de la communauté conjugale, l'on

Précis de l'histoire du droit français, p. 660.
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trouve qu'à l'insta- les coutume.z, elle tire son caractère

dominant d'une eau e générale : la féodalité.

Trois idées princi ales dominent la notion de communauté:

1° L'idée d'urie es ' ce de société;

2° La faculté de re onciation accordée à la femme ou à ses

héritiers;

3° Le pouvoir du m ri, chef de la communauté.

La tradition veut q 'entre les serfs ou mainmortables qui

vivaient à niême pot et eu, à même chantaud, il y eut commu-

nauté. Dans cette co munauté, il y avait un serf qui la.

représentait et qui s'ap elait le chef de clantaLd. Lorsque les

serfs furent remplacés r les censitaires et tenanciers, l'on

continua à vivre en coin un. Il se forma des sociétés tacites

entre ceux qui vivaient 'nsi, il suffisait d'avoir apporté quel-

que chose.

Entre ceux qui se inar aient, il y avait également commu-

nauté de biens, après la e -demeurance pendant l'an et jour.

Quand l'un des époux ven it à mourir, si les enfants demeu-

raient avec le survivant i y avait continuation de commu-

nauté.

A cette époque la communauté n'existait qu'entre roturiers,
car seuls ils avaient intérê à réunir leurs travaux. Cer-

taines coutumes ne l'admet aient pas s'il y avait privilége

de noblesse.

C'est sous l'influence de 1 révolution communale et des

progrès du commerce et l'indu trie, que l'idée de communauté

s'étendit à la bourgeoisie.

Comment la noblesse adopta t-elle la communauté ?

C'est la collaboration des coi munautés mainmortables, des

sociétés tacites, par co-demneur nee et mélange de meubles

c'est la collaboration. du mari, t de la femme commerçants,

qui avaient produit la commun uté coutumière entre rou-

riers. Ce sont les principes du hristianisme sur l'indissolu-

bilité du mariage et la solitude e la vie féodale qui lièrent

les époux nobles à une existence commune et indivisible

pour les uns et les autres, la comunauté de biens est née

de la communauté d'existence.
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2. La femme noble avait un privilège, le privilège de

renonciation.

Appelée à profiter de la moitié des émoluments, la veuve

devait payer la moitié des dettes, lors même qu'elle se

remariait:

" Et bien, sachés, disent les Assises de Jérusalem, que se il

"avint que ele preigne autre baron, celui es tenu de paier tele

"dete que la femme doit pour. son autre baron, car ce est

"droit et raison par l'Assise de Jérusalem."

"La raison pourquoi privilège de renonciation leur fut

"donné, ce fut parce que le métier des hommes nobles est

"d'aller en guerre et voyages d'outre-mer, et à ce s'obligent

"et aucune fois y meurent, et leurs femmes ne peuvent être

" de léger acertenées de leurs obligations faites à cause de

" leurs voyages, de leurs rançons et de leurs pleigeries qui

" sont pour leur compagnies et autrement, et pour ce ont le

privilège de renonciation."

Pour exercer son pri.vilége de renonciation, la femme jetait

sur la fosse où. l'on déposait le cadavre de son mari, ses

clefs, sa bourse et .sa ceinture.

L'abandon des clefs, indiqtiait qu'elle renonçait à sa part de

biens communs; celui de sa bourse et de sa ceinture, signi-

fiait qu'elle ne retenait rien des biens communs.

Ce n'est qu'à l'époque de la rédaction des coutumes que

ce privilège devint un droit commun aux femmes roturières.

La femme roturière qui n'avait pas d'abord le droit de

renoncer à la société était pendant la vie du mari, réellement

associée.

La femme noble au contraire, suivant l'expression de

Dumoulin n'était pas réellement associée mais espérait l'être

Non proprie socia sed speratur fore."
Qu'il s'agît (le la femme noble ou roturière, le mari était

seignewr et maître (le la ·£ommunauté, mais son pouvoir sur
les biens de la femme* fut contrebalancé par une garantie

Grand Coutumier, L. 422. p.
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réelle. La outume de aris, accorda sur les biens du mar)i le

remploi l l au profit de la femme pour ses propres alinés

et ce droit e remploi fut genéralisé par la jurisprudence et

les arrêts.

La contin ation de c mmunauté était restreinte aux rotu-

riers. Ce n'é ait qu'une société tacite, subordonnée dans ses

effets, à l'opt on des enf nts dans l'intérêt desquels elle était

introduite.

Entre noble , le droit garde excluait toute communauté

des enfants av c l'époux s rvivant qui gagnait les.meubles et

les fruits et qu dès lors, n avait pas à faire d'inventaire.

3. Dans les ays de droi écrit, le père de famille jouissait

d'un pouvoir absolu. L'on oumettait même à ce pouvoir les

filles mariées et les enfants, majeurs. Les coutumes qui le

refusaient au père, le donnaient en quelque sorte au mari mais

dans ce dernier cas, au lieu de s'exercer sur la personne il

s exerçait s'ur les liens.

Le mariage ne \oduisait ses effets que lorsqu'il était légi-

time et contracté etre personnes capables. Quand toutes les

conditions avaient été remplies, la femme franche passait

sous la puissance du mari, niais la· femme serve dépendait

plutôt de son seigneur que de son conjoint ; aussi la puis-

sance maritale ne s'appliquait-elle qu'aux femmes franches.

Dans certaines provinces, l'émancipation. des fi-les par le

mariage fut un usage ordinaire qui s'accordait parfaitement

avec lensenble des coutumes, où, comme nons l'avons déjà,

dit, le mari était seigneur et maître de la communauté. Il ne

fàllait pas qu'un pouvôir supérieur au sien put à l'égard de

sa femme gêner son administration.

4. Une autre institution coutumière en rapport' avec le

mariage fut le société d'acquets.

Dans les pays de droit écrit, le principe le la communauté

s'était combiné avec le régime dotal issu du droit civil et il

s'y était moditié sous le nom de société d'acquets. Ces acquets
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comprenaient tous immeubles aéquis à d'autres titres que

par succession directe, par achat ou pir libéralité provenant

d'un étranger, etc., etc.

Les époux s'associaient expressément aux acquets et sou-

vent ils les affectaient ou les réservaient par le contrât, aux

enfants à naître de~eui- union. Cette affectation expresse

s'appelait réserve contractuelle, et constituait une donation à

cause de mort, subordonnée à deux conditions, savpir: la

naissance des enfants et leur'survie au donateur, C'était un

espèce d'institution contractuelle, irrévocable en elle-m4ine,

qui ne privait pas le- père du droit d'aliéner à titre onéreux,

mais à titre gratuit,'

5. Le douaire fut à vrai dire, accepté dans le droit cou-

tumier pour limiter'en quelque sorte les effets de la puissance

maritale. C'était une garantie donnée sur les proprés df

mari à l'existence de la 'femme et quelquefois à celle. des

enfants.

Pour trouver l'origine du douaire, il faut remonter aux

lois salique et ripuaire qui excluaient les filles de la terre sali-

que ou de l'alleu paternel et aux usages germaniques,
d'après lesquels les maris dotaient leurs femnes et lehr accor-

daient le dordu matin ou oryenqabe.
Il existait suivant lei capitulaires, une sorte (le douaire

conventionnel qui se fixait entre les parents et amuis des époux

à la porte même de l'églisé. La constitution du douaire se

faisait par ces mots: " et (lu douaire te doue qui est devisé

" entre mes amis et les tiehis."

Cette libéralité d'abord était laissée à l'arbitraire des

familles souvent on s'en abstenait, mais '>us la féodalité, le

douaire devint fixe et coutumier et général comnie la cm

munauté.

Philippe. Auguste, en 1214, fixa le douaire coutumier à la

Laferrière, Essai du Droit français, Vol. L pp. 133-150.
2 Minier, p. 357.
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moitié des propres du mari. Par la Grande Charte, en 1215, et

-par les Etablissements de St. Louis, il fut fixé au tiers.

Le douaire s'exerçait exclusivement sur les propres du

mari qui existaient au cours du mariage, ou qui lui- adve-

naient en. ligne directe, pendant la durée de son union. Ces

biens étaient ceux que la femme pouvait, en se mariant,
regarder comme devant servir d'assiette à la garantie (le son

existence à venir.

Le douaire était une garantie particulière pour l'existence

des enfants. Boutillier appelle le droit naissant <lu douaire:

vitalitim, dioit dle vivelotte.

Le douaire étàit limité par la femme à l'usufruit des biens

y affectés: pour les enfants, à la nue propriété des mêmes biens

pendant la vie (le leur mère.

Les biens qu'il frappait étaient inaliénables et impres-

criptibles.

Cependant la femme pouvait renoncer d'avance ;,sa renon-

ciation pouvait être expresse par le contrat de mariage ou

tacite par le concours de la femme à la vente des biens affec-

tés au douaire..

Nous avons parlé du morgenqabe ou don du matin, fait par

les Germains et les Lombards à leurs femmes, le lendemain

des noces. C'est ce que Cujas définissait: pretium deflorato

'i rginžituts.

La femme convaincue d'adultère perdait son douaire: " Au

" coucher, la femme gagne son douaire. Au mal couché.

femme perd son douaire."

La coutume ne voulait pas que la garantie de la femme fut"

illusoire et c'est d'un besoin de protection pour l'avenir de la

femme et en même temps d'un sentiment de justice à l'égard

du mari qui avait bien administré la communauté, qu'elle fit

naître le don mutuel. C'était une donation entre-vi's de tous

les biens communs, tels qu'ils se trouveraient à la mort du

premier mourant.

Le don mutuel avait deux causes comme institution coutu-

mière: 1° L'intérêt de la femme survivante ou même du mari
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devenu veuf; 2' La- prohibition des avantages entre époux.

Les coutumes voulaient, avant tout la conservation des biens

dans les familles.'

6. Dans les pays de (rot écrit, avons-nous dit, existait le

régime dotal et la femme du midi ri'avait pas besoin du

douaire, garantie de la femme du nord, contre l'exercice du

pouvoir marital; mais comme l'institution (le la communauté

eut dans les pays (le <roit écrit, son principe correspondant

par les sociétés d'acquets, de même le douaire y fut représenté

par l'aagment de dot qui avait avec le douaire coutumier des

rapports et des différences.

Les analogies viennent dtiprincipe identique de la commùi-

naute et de la société,d'acquets ; les différences naissent des

caractèrps distinctifs de la dotalité et de la communauté. Jus-

tinien avait établi la règle "_dot portée mérite dona ion," "d s

dota donationern meretur," et la conséquence avait été tirée

impérieusement jusqu'à exiger l'équilibre le plus parfait entre

la donation. du'mari et la dot de la femme. En cas de survie

le même ghifétait stipulé sur- la dot ou sur la donation pour

l'époux survivant. L'augment de dot était dans certains cas,
de la moitié, dans d'autres du tiers de la <ot. L'augment de

dot est une dérivation de ce principe d'égalité. A Bordeaux

on l'appelait un agencement (a(genciametetu-m.)

L'augment de dot dérivait de la dona(tio ante nuptiais,

Il y avait en plus dans aertaines provinces du midi, un

droit tout particulier appelé: droit d'insistance ou droit

de rétention.

La femme, après la dissolution du mariage retenait pos-

session des biens de son mari jusqu'au paiement de sa dot et

de ses reprises 'matrimoniales. Quand cette faculté était sti-

pulée, cétait le droit de retention. Quand elle n'était pas sti-

pulée, c'était le droit d'insistance, d'après lequel elle recueillait

les fruits, à la charge d'en rendre compte.

' Laferrière, Essai du Droit français., Vol. I, pp. 152-157.

%.
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1. La justice durant la féodalité, fut locale, heréditaire et

patrimoniale. Tout comme le droit de faire la guerre, le droit

de rendre justice s'était démembré dans la société féodale. Ce

fut un dboit inhérent aux fiefs mêmes, un droit lucratif, qui

en faisait partie. Cependant sous St-Louis, la justice était

quelquefois séparée du fief, et l'on finit par admettre la

maxime que ' aute cIose est le fief, autre those est 1( justicé"
ou."fief et justice n'ont rien de commun.' Cette distinction

se fit toutefois sans altérer ni le régime féodal, ni le caractère

primitif des justices'seigneuriales.

2. Le pouvoir judiciaire s'était partagé entre les seigneurs

féodaux, la royauté, l'Église et les villes privilégiées. Nous

parlons ici de la justice rendue par les s'eigneurs: elle se

présentait sous deux formes distinctes, l'une, la justice seigneu-

riale et l'autre, la justice féodale.

La justice seigneuriale était un iorcellement de la'puissance

publique, jadis concentrée dans la personne du roi. C'était

devenu une propriété possédée à titre de fief, le plus souvent

rattachée à une terre, dont elle formait l'accessoire. Celui qui

en était le titulaire, le seigneur justicier, avait en principe

le droit de juger tous ceux qui habitaient dans un certain

rayon. Il avait la haute, la moyenve et la basse justice.

La hàute justice ne connaissait que des cas entraînant la



peine de mort, etc., etc. Dans toutes autres causes ·on avait

recours à la basse justice.

La moyenne justice n'était autre chose que la basse justice

enrichi'e de quelquès-unís des droits. réservés auparavant à la

haute.

Il y avait une justice qui résultait, non de l'autorité publique,
mais des contrats fébdaux, des. -tenures et des rapports qu'ils

créaient entre les hommes. C'était là, la justice féodale ; elle

avait deux applicatios.

En premier lieu, le vassal, par l'hommage s'était soumis à là

juridiction du seigneur du fief qu'il avait accepté, et c'était lui

seul qu'il reconnaissait pour juge, quand il était actionné au

civil ou au criminel. Auprès de liii, il trouvait une garantie

précieuse, le lagement par les pairs. Mais' cette compétence

supposait le lien féodal dans toute sa force, aussi la restrei-

gnit-on à l'hommage-lige, et si le seigneur conserva dans une

certaine mesure, juridiction sur le vassal qui n'était pas son

horime lige, ce ft en vertu de la seconde application de la

justice féodale.

Cette seconde application se formule dans cette règle: tout

seigneur de qui relevait une tenure féodale, avait qualité et

compétence exclusive pour trancher tous les litiges, mais ceux-

là seulement auxquels donnait lieu cette ténure, Pour connaître

de toutes les actions qui étaient dirigées de ce chef contre les

tenanciers.

Le seigneur pouvait lui-même présider sa cour ou la faire

tenir par un prévôt ou bailli.

Le vassal, avons-nous dit, avait droit d'être jugé par ses

pairs. Dans ce cas, le tribunal était composé d'un certain

nombre de vassaux du mêine seigneur, et c'étaient eux qui

entendaient la cause. Le seigneur ou le bailli présidaient et

prononçaient la sentence. Quatre, trois et même deux pairs

étaient suffisants. Même procédé lorsque la demande était

formulée par le seigneur lui-même, à raison du fief et des

obligations qui en découlaient.

Esmein, Hist. du Droit français, pp. 251, 252, 253.
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Le roturier n'avait pas droit à ces privilèges. Le juge

devait toutefois consulter les hommes sages et notables (le

l'assistance-sans être lié par leurs avis.

Suivant certaines couturmes, vilains et roturiers avaient

droit à un tribunal composé de leurs pareils.

Le serf,.au point de vue judiciaire était traité comme le

vilain. Méme, dans la rigueur du droit, il ne pouvait pour-

suivre son seigneur

3. Dans le pur droit de la féodalité, les justices féodales et

seigneuriales étaient toutes des juridictions souveraines. Elles

statuaient toujours en dernier ressort. L'appel était inconnu,

mais il Y avait deux voies de recours.

1° L'appel <le défaute de dIroit: Le seigneur fermait sa cour

à un demandeur. Celui-ci pouvait alors saisir le seigneur

immîiédiatement supérieur dans la hiérarchie féodale - et

renionter ainsi. de degré en degré jusqu'à ce qu'il fut entendu.
Si le déni de justice était prouvé, le seigneur perdait sa suze-

raineté surdia vassal ainsi éconduit. Si l'appelant était, de

roture, le seigneur perdait en lui un justiciable.

2' L'appel de faux jugement: C'était la prise à partie.

Celui qui intente la prise à partie ne soutient pas seulement

qu'il y a mal jugé, mais aussi que le juge a prévariaué-qu'il

a rendu sciemment un jugement faux et muu'vais. Cette

prise à partie se vidait par le, duel. C'était un privilège

réservé à ceux qui avaient droit au jugement par les pairs.

Suivaàt l'issue de la bataille. le jugement était confirmé ou

casse.

4. La procédure des cours féodales était.orale et essentiel-

lement formaliste,'subtile et grossière à la fois. Le principe

qui domine, c'est que le. fardeau de la preuve incombe au

demandeur et que cette preuve doit se faire par des témoins

d'une espèce particulière, qui viennent affirmer en pleine cour

sous la foi du serment, une formule arrêtée d'avance par un·

jugement; l'adversaire peut essayer de faire tomber le témoi-
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gnage en frs.wn t ou en levot le témoin, c'est-à-dire en le

provoquant au duel judiciaire. Li bataille et le duel prirent

une extension considérable.

Ces anciennes pratiques et ce fornalisne de la preuve testi-

moniale, disparurent surtout pa' l'effet des Ordonnances de St-

Louis; ils se maintinrent cependant en partie, dans les pays

de la France qui subirent l'influence du droit anglo-romain.

A la fin de la période Franque, la preu've par jugement de

Dieq était encore de droit romain, mais depuis un certain

temps, on préférait le combatjùdiciaire aux autres épreuves.

Le combat-était tellement entré dans les mSurs depuis l'époque

des invasions,· que tous les efforts faits pour le supprimer

restèrent longtempsdinfructueux.

Ce moyen de preuve était commun aux affaires civiles et

aux procès criminels.: il n'était interdit que dans les affaires

civiles peu importantes. Toutefois en fait, la preuve s'admi-

nistrait souvent dans les procès civils, par écrit et par témoins

le combat judiciaire y était assez rare, on y recourait en

réalité (ue pour f<asser la déposition d'un témoin.

Les mesures de St-Louis furent une véritable révolution

dans le système des preuves, mais elles né se réalisèrent que

Lentement dans la pratique.

L'Église dès l'origine, s'assura que le duel aurait lieu dans

des conditions loyales : elle obligea les deux champions à

assister à la messe, à se confesser et à communier avant de se

Jeter l'un sur l'autre. L'accusé ou le éfendeur était tenu de

combattre en personne. Il y avait cinq causes de dispense

le sexe féminin: si le défendeur était privé l'un de ses mnembres;

s'il avait passé 60 ans ; s'il était malade: s'il était sujet à des

maladies qui apparaissent brusquement, comme ha goutte. La

bataille ne pouvait s'engager qu'après avoir été. obtenue par

jugement et c'était aux juges à déterminer les formes et les

-conditions du.duel. Le choix des armes était fixé par l'usage.
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1. L'Eglise a joué un rôle prépondérant*à l'époque de la

féodalité. C'était l'époque de tous les'boleversements, mais

l'Eglise fortement organisée, fondée sur les bases inébran-

lables de ses dogmes et de sa morale évangélique, put pour-

suivre sa marche en avant sans rencontrer d'obstacles sérieux.

L'on peut dire qu'elle attirait tout à elle'-Taibs--t forts,
grands.et petits, hommes libres et serfs: elle éteÍt la civilisa-

tioeijniêmee. Dès l'empire romain, l'Eglise avait été favo-

risée-r le's preîniers empereurs'chrétiens, et après la chute

de ee-enpire, les rois francs contractèrent alliance avec elle

et cette alliance se maintint pendant plusieurs siècles.

Sortie des villes à l'approche des barbares, elle s'était por-

tée arbg e entre les~vainqueurs et les vaineus: sa protection

salutaire s'étendit à tous. Elle .fut un immense asile pour

tous, romains, barbares et serfs. ' Cetté influence avait toùt

absorbé. Elle avait pénétré toutes les classes de la société,
depuis les rois qui con~sultaient les évêques sur toutes leurs

affaires jusqu'aux serfs qui en se plaçant sous la protection

de l'Eglise, faisaient la conquête de leur liberté. *

Avant d'indiquer les sources du droit canonique, qui a si

Minier, p. 77.
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2. Et d'abord, au sommet de la hiérarchie ecclésiastique dù

clergé séculier, était le primat des Gaules. Quant à l'épisco-

pat, il était de principe que. le pape ne pouvait pas créer de

nouveaux diocèses ni modifier les anciens, sans l'assentiment

des rois et la nomination des évêques donnait nécessairement

lieu à des conflits.

Au Xe siècle on côntinua à reconnaître au peuple et aux

clercs le droit de choisir les évêques, mais au XIe et au XIIe

sieles, de sérieuses difficultés surgirent entre le roi et. le

pape au sujet de ces élections. Le pape s'appuyait avec rai-

son sur le clergé régulier et si son candidat était repoussé par

l'autorité royale, il .le faisait venir à Rome et le consacrait,

forçant ainsi le roi-à accepter le fait accompli. Il arriva que-

le roi refusa de reconnaître l'élu du pape et même de le lais-

ser entrer dans son diocèse.

A partir du XIIe siècle, ces élections cessèrent d'appartenir

au peuple et aux clercs et passèrent au Chapitre, et voici com-

ment le Chapitr9 procédait: à la mort de l'évêque, le doyen et

les chanoines demandaient la permission de procéder à l'élec-

tion, car si le Chapitre eût procédé- à une élection avant d'y

avoir été autorisé par le roi, il aurait encouru une -forte

amende. Une fois l'autorisation, royale obtenue, le Chapitre

proêédait à l'élection par scrutin secret, et cette élection était

ensuite soumise à l'approbation du métropolitain, du roi et

du pape. Le roi renonça au droit d'investir les évêques par

l'anneau et par la crosse, mais il fut convenu que le nouvel

élu continuerait, pour le temporel, à lui porter hommage et le

serment de fidélité. eendant la durée de la vacance de l'évê-

ché, le rpi en avait la jouissance et il avait le droit de pour-

voir à tous les bénéfices dépendant de cet évêché, mais ce

droit'ne s'étendait pas aux cures. C'était un représentant du

roi, ordinairement le bailli, qui administrait l'évêché pendant

sa vacance.

1
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puissamment coigfrbué à la formation du droit français, nous

croyons utile d'étudier l'organisation de l'Ég4ise elle-même.
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Les fonctions de l'évêque étaient intéerieures ou extérieures.

Les premières consistaient dans l'administration des sacre-

ments, mais bientrt la multiplicité des affaires for;a l'évêque
à ne conserver que l'admiuistration de deux sacrements, la

confiriation et l'ordre.

L'évêque était le juge du droit commun, mais il fut bientôt

obligé le léguer ette fonction à l'ofici«l dont il sera question

plus loin. Les rois S'arrogèrent des droits tellement exorbi-

tants sur les évêchés qu'ils ne considérèrent plus. les diocèses

que comme des circionscriptions administatives du royaume

et les évêques, comme des fonctionnaires royaux.

Devant les tribunaux, les évêques jouissaient de certains

privilèges: ainsi ils avaient l'autorisation de plaider par pro-

cureur tant en demandant qu'en défendant, afin <le n'être pas

distraits (le leurs fonctions spirituelles par les procès. Ils

eurent des auxiliaires pour les aider dans l'exercice de.leurs

fonctions, des chorévêques (évêques des campagnes, (les arch-

prêtres (curés d'églises cathédrales), des archidiacres (chefs

des diacres).. Le Chapitre qui était exempt de la-júridiction

ordinaire avait le droit de se faire représenter parun fondé-

(le pouvoirs, et il pouvait lui-même prononcer certaines peines,

voire même l'excommunication.

Avant le concordat de François Ier, les chanoines d'une

cathédrale élisaient des évêques, avaient l'administration spi-

rituelle pendant la vacance, exerçaient une certaine juridic-

tion et tenaient (les assemblées indépendantes.

3. Il arrivait assez souvent à l'évêque de ne pas remplir son

ministère dans toute. l'étendue de son diocèse. Il déléguait

alors une partie de ses pouvoirs à des vicaires qui se fixèrent

d'abord dans les grandes villes, puis ensuite dans les cam-

pagnes. Ce fut là l'origine des cures et des paroisses.

Les paroissiens participaient à l'administration des biens

de l'ÉIglise et élisaient à cet effet, parmi eux, un conseil chargé

d'assister le curé dans la gestion des intérêts te'mporels de la

paroisse. Ce conseil portait le nom de fabricu.
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Les églises possédaient leurs biens suivant le droit com-

mun: les uns étaient fiefs, d'autres censives, d'autres encore

tenures serviles.

4. A côté lu t·lergé séculier il y avait le clergé régulier,

c'est-à-dire es monastères. Les monastères n'avaient pas de

paroiNSIens, Mais ils possédaient :des mnainnmortables. Ces

monastèies possédaient souvent de grandes richesses, grâce à

la liberté d'acquérir sans aucune limite, même à titre gratuit

entre-vifs ou à cause le mort. Qu'arrivait-il alors Les

monastères n'aliénant jamais, les seigneurs perdaient néce -

sairement leurs droits le mutation. Ce fut afin dereéelier à

cet état de choses, (lue fut- créé ce droit essentiellement sei-

- neurial, appelé droit d'Ynortissement. Ces vastes cornmu-

nautés variaient dans leur organisation et dans leur but. Les

unes se vouaient à la prière, à la médit<tion, à la propagation

de la foi, aux sciences d'autres' pratiquaient l'agriculture et se

livraient' parfois même à l'industrie. Il y avait aussi de,

monastères de femnmes ; ceux-ci taient gouvernés par des

abbesses qui jouissaient le pouvoirs considérables.

De droit, les monastères et les abbares ne jouissant ipas le

l'exeimption papale, relevaient le l'évêque diocésain, qui rece-

vait de l'abbé la profession, la révérence et l'obédience.

Souvent les monastères préféraient relever du roi que de

lévêque, sous prétexte que leur dépendance était moins coni-

jlète. Parfois aussi le roi intervenait dans les élections des

abbés et dans ladninistration extérieure des monastères. Ce

droit le présentation de l'abbé pouvait aussi appartenir, à titre

de patronage, à celui qui avait fondé le le monastère et à ses

successeur . Lorsque les sejgneurs abusaient de leurs pouvoirs

et intervenaient dans la gestion les monastères, le roi ordon-

nait à ses baillis et prévôts de protéger ceux-ci contre ces

entreprises.

5. L'ab)bé avait rang immédiatemenfaprès l'évêque du dio-

cese, portait la mitre et la crosse, conférait.la tonsure et 1<es

ordres mineurs, et siégeait dans les conciles généraux, et il

était naître absolu dans son monastère 'En vertu de ce pou-
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voir absolu de l'abbé sur chaque moine, aucun d'eux ne pou-

vait passer un acte quelconque de la viè civile pour le compte

du couvent. C'est l'abbé qui représenta*, le couvent dans .tous

les actes de la vie civile et dans les procès. Il était tenu de

toutes les dettes, et c'est lui qui les payait à même les reve-

nus qu'il percevait.

Durant les premiers temps, l'Église n'avait entendu exercer

qu'un pouvoir disciplinaire sur ses fidèles, mais bientôt les

empereurs chrétiens reconnurent la juridiction volontaire et

arbitrale des évêques. Peu à peu l'évêque. commença à jouir

d'une juridiction ecclésiastique et propre, reconnue par le'pou-

voir civil. Ainsi l'évêque était le juge des clercs en matière

civile, et même, sauf certaines exceptions,.en matière crimi-

nelle. Il y a plus, avec la compétence ratione perso',P'

apparaît la compétence ratione materioe, même entre laïques.,

notamment en matière de mariage.
Comme seigneurs féodaux, les évêques et abbés avaient

aussi une véritable juridiction seigneuriale. Pour la justice

spirituelle, les évêques se firent remplacer par des officiaux, et

pour la justice temporelle, ils s'adressèrent à leurs avoués.

Sous les rois Francs, chaque monastère avait son (d vocat as,
lequel était son représentant en justice. A la longue, la procé-

dure canonique fit sentir son influence dans ces j-uridictions.

Elles appliquaient le droit canonique et le droit--romain et à

leur défaut, la coutume ecclésiastique. Quant à la procédure, elle

étaiten grande partie, fondée sur les décrétales et la législation

romaine. Elle était plus savante et moins formaliste que celle

des justices laïques. Les écritures y jouaient un grand rôle et

le combat judiciaire en était absolument interdit. Avec les pro-

grès (lu temps, la procédure les cours laïques se modlela sur

celles des justices (l'église et donna les mêmes garanties aux

plaideurs. L'évêque rendait la justice en personne, niais, à

partir du XIIIe siècle, il délégua sa juridietion féodale.à un
r avoué. L'archevêque avait aussi son official; l'on appelait <le

celui-ci à celui-là, de l'archevêque au primat et en der-

nier lieu au pape. L'official était naturellement nommé par

104
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l'évêq1 u- dont il était le ubordonné, et qui pouvait le révoquer.

L'official devait être un clerc, âgé de 25 ans au moins, ayant

étudié le droit et présentant les qualités de moralité. Il exer-

çait toute la juridiction spirituelle de l'évêque, civile ou eri-

ininelle, gracieuse ou contentieuse, nommait les tuteurs et les

curateurs, autorisait l'aliénation des biens des incapables,

recevait les actes et leur conférait l'authenticité. 'Avant d'en-

trer en fonctio'us, il prêtait serment de rendre la justice avec

intégrité.

L'assesseur était un jurisconsulte laïque qui, ordinairement,

sur la demande des parties, donnait moyennant salaire, un

avis que l'official n'était pas obligé de suivre.

L'official était assisté de plusieurs auxiliaires permanents.en-

tr'autres le scelleur, gardien du sceau de l'officialité ; le receptor

actorum, chargé de dresser les actes; le registrator, qui gar-

dait le régistre où étaient inscrits les noms de tous ceux qui

avaient encouru une amende ou une peine spirituelle, telle

que l'excommunication. Il y avait aussi, auprès des tribu-

naux ecclésiastiques, des promoteurs ehargés de défendre les

intérêts de l'évêque.

Pour pouvoir être avocat,'il fallait avoir étudié le droit civil

et le droit canonique pendant trois ans au moins.

Les papes avaient établi dans .certaines juridictions ecclé-

siastiques la célèbre juridiction de l'Inquisition, chargée de

poursuivre et de juger les hérétiques. Les Inquisiteurs de la foi

furent établis, en 1229, par be Concile <le Toulouse dans le

midi de la France, alors troublée par les Albigeois. L'hérésie

des Albigeois étant disparue, le tribunal (le l'Inquisition eut

dans la suite, peu d'occasions d'exercer sa compétence, cepen-

dant il n'en continua pas moins à exister.

6. Une autre institutioi de l'Eglise fut la dîme. La cou-

tume s'établit d'affecter la dîme aux églises paroissiales et

l'on disait avec raison: le clocher fait le titre.

Les dîmes doivent être considérées comme les fruits tem-

porels ecclésiastiques. C'est un précepte de droit divin que les



fidèles doivent entretenir les ministres de l'Eg lise.. Dans les

premiers temps de l'Eglise, les fidèles se dépouillaient volon-

tairement de leurs biens plus tard, on faisait des collectes

pour l'entretien les clercs.

Lé bénéfice n'était pas autre chose que le revenu le cer-

tains biens de l'Eglise, affectés comme dotation, à une fonc-

tion ecclésiastique déterminée: celui qui était nommé à la

fonction et en était régulièreirment investi, avait par là même

le droit le percevoir ces reveius.

Les bénéfices séculiers étaient ceux affectés aux fonctions du

clergé proprement dit ou clergé sécdlier

Les bénétices réguliers constituaient la dotation des ordres

monastiques.

L'évêque élu n'était, pas de suite mis en possession les

biens temporels qui.consti'tuaient son bénétice; la souveraineté

séculière, qui s'était déjà manifestée en autorisant l'élection,
intervenait ici par deux droits très efficaces: la réyale et

bl'nes/tit« le.

La régale était un privilège accordé par le Saint Siège au
prince, de percevoir à son profit les revenus de certains
évêchés, pendant la vacance du siège épiscopal, et d'en percevoir

les revenus à son profit pendant ce temps.

Le temporel de l'évéché étant entre les mains du prince,

l'évêque élu devait lui demander la mise en possession. Le

souverain donnait son assenses et exigeait de l'évêque serment

de fidélité. C'était là l'investiture temporelle.

ie
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1. Pour lutter avec succès contre le droit civil féodal, deux

conditions étaient requises:

1P Limiter la juridiction féodale, les guerres privées, l'usage

du duel, le earactèi"e réel et exclusif (le chaque coutume et

renverser ainsi toutes les garanties d'isolement que la féodalité

avait donné aux conditions dps personnes et des choses.

2' Etablir nettement la distinction des personnes et'des

choses. trop étroitement-"ofondues dans le droit féodal.

Il fallait par conséquent lutter contre la féodalité tout en-

tière.

Dans ce conbat de la société contre la féodalité politique et

civile, le droit canonique, les ordonnances des rois, le droit

romain ont réuni leurs forces. Ce fut le droit romain qui

réussit.'

Nous verrons d'abord comment le droit canonique s'est

développé et quèlle immense influence il a acquis sur les insti-

tutions du droit français.

1 Laferrière, Essai, du Droit français, p. 168 et suiv.
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Durant les sept premiers siècles de l'ère chrétienne, l'Église

ne connut que les lois fondamentales de la société spirituelle,

les év.angiles, les actes des Apôtres, les canons, etc., etc. Mais

peu k peu elle vit son influence s'accroître, à raison même de sa

forte et vigoureuse organisation et de ses traditions. Les

laiques, depuis les plus puissants seigneurs jusqu'aux serfs de

la plus basse condition, vivaient dans -la plus profonde igno-

rance.. On avait recours aux clercs, non-seulement pour

discuter et résoudre les affaires, mais aussi pour lire les titres

et surtout pour rédiger les conventions intervenues entre les

partie.s.
D)'autre part, l'Église était devenue le plus grand propriétaire

forn.cier du royaume, et l'on sait quel rôle prépondérant joua la

propriété foncière dans la formation des institutions féodales.

C'était pour l'Église la source d'une grande et nouvelle

puissance.

La juridiction ecclésiastique, célle qui s'exerçait dans chaque

diocèse, non pas en vertu des principes féodaux, mais par l'ap-
plication des règles canoniques, prit une immense extension,

sur plusieurs points retmplaçant nécessairement la justice sécu-

lière. La législation propre de l'Église, le droit canonitjue

acquit par là une valeur et une portée considérables. Alors

que, pendant deux siècles au moins, le pouvoir séculier s'était

effacé, .l'Eglise continùa à légiférer pour toute la chrétienté,
p'ar l'organe des conciles et des papes et elle légiféra en toute

liberté.

2. Une circonstance devait favoriser le développement de -

l'influence des lois de l'Eglise: c'était la juridiction attribuée

aux évêques. St. Paul avait autrefois recommandé l'usage des

sentences arbitrales pour terminer les contestations entre

chrétiens. Ce fut là le fondement d'unejuridiction (les évêques,

qui s'étendit plus tard aux affaires temporelles.'

Plus tard, en 398, une loi d'Arcadius et d'Ilbnorius autorisaitj,,, 'Minier, p. 77. r

et

ce
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en toute cause l'arb itrage des évêques, du consentement des

deux parties. Une loi de-Constantin, insérée dans le code de

Théodose, voulait que cet arbitrage fût forcé, du moment que

l'une des parties le proposait.

Cette loi de Constantin ne fut pas insérée dans le code

d'Alaric, qui déclarait que " Evêque, par les lois, n'avait pas de

tribunal" (forum legibus non habes); mais les évêques admis

aux conseils de Charlemagne, insérèrent la loi de Constantin

dans les Capitulaires. Tel fut le germe de -la juridiction

temporelle des évêques.

De l'évêque on pouvait appeler à l'archevêque ou métropo-

litain ; de celti-ci, parfois, au primat ; enfin on pouvait toujours

appeler au pape,-onvisso medio.

Le patrimoine que possédait l'Église, lorsque la féodalité se

constitua, comprenait trois choses: 1° des biens acquis, prin-

cipalement des immeubles; 2° le droit de percevoir la dîne;

3° la faculté d'acquérir librement de nouveaux biens.

L'Église conserva ses biens acquis, son droit de percevoir la

dîme, mais elle ne conserva point sans restriction la faculté

d'acquérir de nouveaux biens. Ce fut l'intérêt féodal, l'intérêt

pécuniaire des seigneurs qui fut ici en conflit avec l'intérêt

ecclésiastique.'

En acceptant des bénéfices et des fiefs à titre (le foi et hom-

mage et de service militaire, les évêques devinrent des

seigneurs temporels comme les barons. Ces richesses territo-

riales entraînant à la suite des discussions, des luttes d'in-

térêts, il fallait des juges ; on s'adressa aux évêques.

Le droit canonique prit naturellement une influence toujours

croissante. La lutte avec l'empire germanique, aux Xle et XIIe

siècles, fut le duel terrible de Rome contre la féodalité et le

pape fut vainqueur.
Il semble qu'au réveil d'émancipation qui agitait les hommes

et les villes, on sentait le:besoin d'une justice plus sociale. que

celle de la féodalité. Les seigneurs illettrés ne donnaient

Esmein, Hist. du Droit français, pp. 276-277.
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auenne garantie, et l'ignorance'était alors le partage commu>

des laiques, faibles ou puissants. Les seuls lettrés étai nt les

ecclésiastiques, et les tribunaux du pape. et des évêques pré-

sentaient l'image• d'une justice plus indulgente, plus éclairée.

Moines et clercs enseignaient le droit civil et le droit romain.

3. Il ne faut pas confondre le'droit canonique avec le droit

ecclésiastique.

Le droit ecclési4stique est l'ensemble des règles par lesquelles

l'Église est gouvernée, quelles qu'en soie" t l'origine. Par con-

séquent, ce droit comprend un grand nombre de dispositions

de réglementer les cultes.

Le droit canonique est l'ensemble des règles formulées par

l'Église, (lui gouverne cependant des rapports qui ne sont pas

de l'Église elle-même.'

Les déçisions du St-Siège valaient par elles-mêmes sans

a-tres formalités et il-fauten dire autant des autres dispositions

du droit canonique. On les appliquait directement, non-seule-

ment-dans les cours ecclésiastiques, mais aussi dans les juridic-

tion laiques.

4. Les principales collections du droit canonique sont celles

que l'on appelle: CORrPUS JUIUS CANONICI. Il renferme: 1° le

décret de Gratien ;. 2' les décrétales du pape Grégoire IX.

3' .les décrétales de Boniface VIII ; 4" les constitutions de

Clément V ; 5' les constitutions de Jean XXII.; 6" les consti-

tutions de plusieurs autres papes, nommées pour cela constitu-

tions commrnu,?es.2 Ces deux dernières compilations portent le

titre uniforme d'EXTRAVAGANTES parce qu'elles étaient comme

dispersées et errantes -avant d'être réunies aux autres collec-

tions du droit canonique.

Le droit canonique remonte à deux sources principales: la

Minier, p. 78.

2 Gousset, Droit Canonique, p. 17.
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coutume et le droit écrit. rTutes les autres sources du droit

canonique, moins la coutume, rentraient dans la légilatioxn

positive, notamment les décisions des conciles et celles des papes,

celles-ci par leur nombre tenant la place la plus considérable.

Le décret de ~Gratien a fait toniber dans l'oubli toutes les

collections antérieures.

(Oratien vivait dans la première moitié lu XIIe siècle: c'était

un religieux du monastère de St-Félix de Bologneet il a terminé

son œuvre, entre les années 1139 et 1148. Son décret est divisé

en trois parties : la première est consacrée aux sources du droit,

à l'organisation et à l'admistration de l'Eglise: la seconde. à la

procédure, au régime des biens de l'Eglise, au mariage: la

troisième aux autres sacrements et à la liturgie. Ce traité est

à la fois scientifique et pratique. Sa méthode est souvent

rigoureuse et ses connaissances sont inunenses' et enbrassènt

toutes les parties du doit canonique.

.L-s Libri sentewtiaraw de Lonbard, oeuvre parue à la

même époque, est presque 'complètement consacrée à la théo-

logie. Les ouvrages-ae Gratien et de Loimbard sont écrits

d'après la méthode scholastique, alors seule observée dans les

études scientifiques.

L'Église se trouvait donc à posséder un recueil qui sereit de

biase à l'enseignement universitaire, et désormais le droit

canonique ocepa, dans les études juridiques, une place plus

rande que celle du droit romain. Peu à peu le décret le

Gratien éomme compilation, ne.se trouva plus au courant.de la

législation canonique, et l'on publia un grand nombre de com-

pilations nouvelles, comprenant les décrétales des papes et les

décisions des conciles postérieurs aux décrets. Parmi les papes

qui publièrent le plus de décrétales, il faut citer Alexandre III

et Innocent III, qui étaient personnellement des jurisconsultes

reýmarquables. Grégoire IX, un autre jurisconsulte égale-

iment versé dans le droit civil et dans le droit -canonique,

publia un recueil nouveau et officiel, comprenant toutes les

lécrétales en vigueur au moment de sa confection. Un dômni-

nicain espagnol, Raymond Penaforte, entreprit cette oeuvre qui
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eut un immense retentissement et qui joua un rôle considéra-

ble dans l'histoire du droit canonique. Ce travail fut achevé

en 1234, et il fut décidé qu'il. serait le seul ieçu devant les

tribunau, et enseigné dans les écoles.

- En 1245,1e pape Innocent IV fit composer une nouvelle collee-

tion, comprenant quaiante-deux décrétales. Presqu'à la méme

époque,on fit paraître,sousle nom d'InnocentIV,d'autresrecueil ^

comprenant de fausses décrêtales ; mais pour prývénir ces abus,

le pape défendit -de se servir dans les.universités de textes

publiés sans son autorisation: Bien que ces fautses décrétales -

aient eu cours, il faut. dire toutefois, que les )décrétales de

Grégoire IX restèrent toujours la bas. du droit canonique.

A.la fin du XIIIe siècle, de nouvelles décrétales,.restées en

dehors du recueil officiel, ayant. été publiées, un nouveau

recueil fut composé sous l'inspiration de Boniface VIII, coi

prenant les décrétales postérieures au code de Grégoire .X.

Cette collection est connue sous le nom de Liber Sextus.

Clément V fit réunir en un recueil officiel les constitutions

nouvelles, et on l'appela les Clémneutines. Avec cette collection

se termine l'ère des compilations officielles, et l'on Peut dire

que les décrétales de Grégoire. IX, le Liber Sextits et les

Clémentines forment les trois codes officiels.

A partir du XVIe siècle, le titre de Corpus Jaris Ca»ouci.

comprend l'ensemble des textes du droit canonique, servant à

l'enseignement dans les universités et appliqué par les tribu-

naux, à savoir : le décret de Gratien, les décrétales de Gré-

goire IX, le Liber Sextus-, les Clémentines, les constitutions de

Jean XXII et les EXTRAVAGANTES communes.

Pour compléter cette énumération des sources du Âroit

canonique, il faut encore citer les décisions de la curie romaine

et pour le clergé de France, il existait en plus les décision des

conciles provinciaux, des synodes diocésains, des chapitres

-I

cathédraux et autres.

Le droit canonique faisait l'objet des études scieitifiqugs de la

part de jurisconsultes souvent fort distingués. Ces canonistes

composaient des gloses à l'imitation des romanistes, mais ils
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écrivaient aussi un grand nombre de traités sur la justice et

sur la procédure.

5. Les tribunaux ecclésiastiques réflétaient avec plus ou

moins de force l'esprit les lois de Justinien. Le décret de

Gratien, les décrétales de Grégoire IX et toutes les collections

(le Gratien à Jean XXII, dans une -période de 200 ans, reflé-

taient le droit romain. Le bienfait du droit canonique fut

de présenter l'image d'une justice réglée, de propager dans les

relations sociales les notions de droit et de raison, empruntées

et retenues des lois romainès, (e mettre fin aux duels j
ciaires et autres coutumes lu droit féodal.

La juridiction ecclésiastique avait, comme nous le verrons,

peu à peu élargi le cercle dle sa compétence. Par exemple,

en matière criminelle, l'Eglise connaissait seule les crimes ou

délits contre la foi. Tels étaient la sorceller'e, l'hérésie, le

scrilège. La poursuite de l'hérésie donna lieu a une institu-

tion 'particulière, inquisif <o horetice pieitut is ou

le l'ingwisition. Elle consista en ce que, pour ces procès, une

délégation particulière fut donnée par la papauté à, les juges

spéciaux, pris parmi les Dominicains et les Franciscains.

L'Église connaissait aussi, concurremment avec la juridiction
civile, de certains délits commis par les laiques, i.e. l'usure

l'adultère, ec.

L'Église prétendait aussi connaître seule, à l'exclusion les,

justices séculières, le toutes les poursuites à fins civile.s ou

répressives, intentées contre les memmbfes du clergé; c'était le

yrivilegun. fori, privilège de clergie.. En matière criminelle,

ce privilège assurait aux clercs non-seulement une' procédure

plus raisonnable et des juges plus bienveillants, mais encore

une répression plus douce.

-La naissance, le mariage, la mort sont les trois grandes

époques de la vie civile ; contracter, posséder, plaider en rein-

plissent les intervalles. Or, par la théorie dé la connexité,

tous ces actes de la vie civile s'accomplissaient par l'inter-

nïédiaire de la juridiction ecclésiastique.

1° La naissance.-Tout ce qui touchait à la naissance, à la

8
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légitimité, à l'état de la personne, touchait par.connexité au

sacrement de baptême, dans la compétence de l'Église.

20 Le mariage.-Le mariage étant un sacrement, la dot, le

douaire, et tout ce qui avait rapport à' la validité et à la

nullité du mariage étaient de la compétence ecclésiastique.

3° La mort-Le chrétien devait mourir en état de grâce;

l'Église, toujours en vertu de la connexité, voyait à sa sépul-

ture, était exécutrice testamentaire, par conséquent était saisie

de ses biens pour acqditter dettes et legs. Les testaments

devaient être faits devant le curé et ils devaient contenir

des legs pieux.

4° Contracter,'c'est promettre et engager sa foi. Les serments

étaient apposés par des notaires apostoliques aux contrats:

les contrats tombaient donc dans la compétence ecclésiastique

par connèxité. Dans tout procès, il y a injustiere

péché ; le juge du péché est leuge-eeltési-astique. Donc le

juge du péch , ar connexité, être le juge du procès.

n voit quelle immense étendue avait acquise, dans la

société féodale, la compétence des juridictions ecclésiastiques.

Cela devait fatalement amener des ré»istances et une réaction

de la part les seigneurs, et, en effet, elle se produisit d'assez

bonne heure.

6. Nous n'entendons pas rappeler ici la longue lutte qui se

livra entre l'Église et la royauté pour conserver d'une part et

détruire de l'autre la juridiction ecclésiastique en matière

civile et criminelle. Qu'il suffise de dire que ce fut une lutte

de plusieurs siècles.

Déjà au XIIe. siècle, Arnaud de Bresse -outenait que les

ecclésiastiques ne pouvaient posséder,.de biens en cette qualité.

Il fut.condamné par le deuxième concile de Latran (1139). En

1225, les barons et les grands seigneurs ·délibérèrent pour

prendre les moyens d'empêche les entreprises des gens

d'église. La mort de Louis VIII suspendit tout.

Dix ans après, ils écrivirent au pape :on possumus tole-

rare, et St. Louis les appuya (1236).
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En 1246, ils formaient un acte d'alliance contre la juridic-

tion ecclésiastique. De fait, l'on peut dire qu'à partir de cette

époque, la royauté, voulant ressaisir ce qu'elle considérait être

AM son autorité, mit tout à contribution pour affaiblir et limiter

lajuridictionecclésiastique,-les gens du roi, les parlements, les

magistrats, les ordonnances.

Comme nous l'avons déj 'lit, en matière criminelle les

clercs jouissaient du privilèfe e elfrge. En 1580, l'édit de

Melun donna une solution qui devait rester.,définitive. Il

établit une procédure conjointe, ordonnaiit (lue l'instruction

serait faite en commun parle juge d'église et le juge royal. Il

pouvait'se faire que l'aceuséfJût condamné d'un côté et

acquitté de l'autre! Plus tard, on admit que le cas privilégié

constituant uhl actetrès grave, l'ecclésiastique qui l'aurait

commis serai onsidéré coinme dégradé de plein droit, par

conséquent pleinement justifiable, au juge royal. Comme par

cas privilégiés on arriva a comprendre tous les crimes et délits

importants, les juges royaux se trouvaient avoir pleinement

reconquis la juridiction répressive sur les ecclésiastiques.

Le privilège de clergie ne fut pas mieux maintenu au civil.

On a vu que la justice séculière avait toujours étecompétente

à l'égard des clercs, quand il s'agissait ,de statuer sur une

I1question de tenure féodale. Très logiquement, on étendit

cela à toutes les actions réelles, et dès le XIIe siècle, c'était un

principp que les juridictions ëcclésiastiques ne pouvaient eh

connaitre, même quand le défendeur était un clerc. Même

principeJdns le cas d'actions personnelles, naissant de contrats

consentis par des clercs,-car,-dans l'ancien droit, tout contrat

constaté par un acte notarié e)mportait hypothèque générale

sur les biens du débiteur, et l'hypothèque était un droit réel

immobilier.

On attira également devant les justices royales la plupart

des causes béneficiales, c'est-à-dire des. procès s'agitant entre

ecclésiastiques à raison de l'attribution des bénéfices.

C'étaient les procès qui s'élevaient à raison des 'bénéfices

conférés par le roi, soit par l'exercice de son droit de patronage,
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soit en vertu de concordats et d'indults, soit par l'effet du droit

de régale ; et c'était une règle, qu'en France le roi ne plai-

(lait que devant ses propres tribunaux.

Si la juridiction de- l'Église sur les membres du clergé fut

réduite, a fortiori sur les laïques. Elle portait, nous l'avons

dit, sur la naissance, le mariage, les testaments, les contrats,

et enfin les délits concernant la foi.

Mariaye.-On ramena devant la juridiction civile toutes les

causes portant sur un intérêt purement pecuniaire et temporel,
i.e. question de dot, douaire, séparation de biens, séparation (e

corps et constatations-de légitimité. On -laissa à l'Eglise les

questions (le validité ou de nullité de mariage, les seules qui

touchassent au sacrement.

Contrats.-Nous avons vu que lEglise avait juridiction sur

presque tous les contrats, vu le serment qui y était ajouté pour

les renforcer et les valider. On décida que le serinent ainsi

ajouté au contrat n'était qu'un accessoire. et que le juge civil

compétent pour connaître du principal; l'était aussi pour

connaître l'accessoire.

Testamens.-L'Église n'avait eu qu'une'coumpétence concur-

rente avec les juges séculiers. Elle la perdit.

Les reies et délits coucernant la foi et la religion furent

ramenés devant la juridiction royale. Seule, l'hérésie resta

toujours (ans a coiijtence ece siasti ue.

Le droit d'sile dans les églises survécut durant plusieurs

siècles. Il fut aboli par la jurisprudence des parlements.

7. Ce qui contribua principalement à affiiblir lA puissance

ecclésiastique, ce fut l'institution. des appels comnie d'abus.

L'appel comme d'abusétait une voie de droit qui pouvait être

intentée par les particuliers ou par les procureurs généraux, et

par..laquelle on déférait au parlement un acte de l'autorité

ecclésiastique, comme contraire aux lois et aux coutumes du

royaume ou aux canons reçus- en France. Le parlement saisi,

examinait la régularité de l'acte; s'il le trouvait abusif, il le

cassaitet our imposer à l'autorité ecclésiastique le respect de
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cette décision, il avait deux moyens à sa disposition. Il

pouvait prononcer contre l'ecclésiastique de qui l'acte émanait

une amende arbitraire,,et il pouvait faire saisir son temporel,
c'est à dire les bénéfices dont il était pourvu, jusqu'à ce qu'il

fût venu à obéissance. Rien n'empêchait que l'appel comme

d'abus ne fût 'voqué devant le conseil du roi. Ce fut à pro-

prement parler ans la seconde moitié lu XVe siècle lue
l'appel comme d'abus fut complètement développé.

Un autre événement important dans l'histoire des relations

de l'Église avec le pouvoir royal fut la rédaction de la Prag-

matique sanction.

Dans la prenire moitié du XVe siècle, de grands conciles

généraux sassemblèrent dans le but d'entreprendre la réforme
générale de l'Eolise in capite et in rnemtbris, entre autres le

concile de Constance (1414) le concile de Bâle (1431) et celui de

Florence (1439). Le concile de Bâle avait entrepris la réforme

en ce qui concerne les bénéfices, mais il ne tarda pas à entrer

en lutte violente avec le pape Eugène IV, qui prononça finale-

ment sa dissolution et sa translation à Ferrare, en 1437. Les

Pères réunis à Bâles continuèrent à siéger, et ils cherchèrent,

pour assurer les mesures qu'ils avaient décrétées, à les faire

adopter comme lois publiques par les principales nations euro-

péennes. La France et l'Allemagne les acceptèrent.

Charles VII réunit le concile à Bourges en mai et juin 1438

où figurait tout le clergé, les princes du sang, le grand' conseil

et les légats du pape. L'assemblée adopta, après quelques

rpodifications, vingt-trois décrets du concile de Bâle. Ils furent

rédigés sous le nom de Praga/t iqne sanction et furent enre-

gistrés par le parlement, en juillet 1439.

La Pragmatique sanction rétablissait la liberté des élections

pour les bénéfices anciennement électifs : elle reprenait les

règles anciennes sur les élections et y ajoutait quelques dis-

positions nouvelles ; elle ifrononçait l'abolition complète et

détaillée des annates, c'est-à-dire de tous les droits perçus

pp le pape sous quelque nom qne ce fût, à l'occasion de la

-co4lation des bénéfices ; elle contenait, sur la discipline et la
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juridiction ecclésiastiques, un grand nombre de dispositions
utiles, empruntées aux décrets du concile de Bâles. Elle réser-
vait aux gradués des universités un certain nombre de bénéfi-

ces, à la fois pour favoriser .l'enseignement et pour élever le
niveau intellectuel du clergé ; elle 'réglait l'emploi de l'excom-
munication et règlementait- l'appel et la dévolution des causes
au papp.

Cette Pragmatique sanction ne fut jamais régulièrement et

très sérieusement appliquée. Le clergé supérieur et la papauté

lui étaient justement hostiles.

Elle subit diverses évolutions. Louis XI (1461) la révoqua,

et Pie II permit qu'elle fût traînée dans les rues (le Rome.

Le parlement (1464) fit des remontrances pour son réta-

blissement. Il fut écouté, mais en 1467 la Pragmatique sanc-

tion fut de nouveau supprimée. En 1484, aux Etats de Tours,

le tiers-état la demanda mais le clergé s'y opposa. En 1490,

elle fut rétablie.

Cette Pragmatique, dit Gousset, était-elle canonique? Non,
elle n'était pas canonique. Il en est de la Pragmatique sanc-

tion du clergé de 1438, comme de la déclaration du clergé de

-- 1682; elle était radicalement nulle. Il n'ippartenait pas plus

au roi'de France qu'à tout autre prince de statuer, même·de

concert avec les évêques du pays, sur les droits du pape et les

rapports des églises du royaume avec le pape. Une Pragma-

tique, une ordonnance, en matière ecclésiastique,est sans valeur

aucune en ce qui concerne la discipline générale, à moins

qu'elle n'ait ét6 sanctionnée par le chef de l'Eglise Univer-

selle. A défaut de cette sanction apostolique, tout acte public

du genre dont il s'agit, est un acte schismatique. Or, il n'est

aucun pape qui ait adhéré à la Pragmatique sanction; on. ne

voulut jamais l'approuver à Rome; *n de là, le Saint Siège

n'a cessé d'en poursuivre l'abolition, e le pape Léon X l'a

condamnée formellement au Ve concile ge éral de Latran.

Le pape Jules Il et Louis XII étant mo s, une entente

Gousset, Droit çknonique, p. 484.

I
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devenait possible entre la papauté et la royauté. François. Pr
'entama des négociations dan's ce but, après la victoire de
Marignan; il eut à. Bologne une entrevue avec Léon X, dans
laquelle les deux souverains pôsèrent les bases d'un concordat
que rédigèrent ensuite le chancelier Duprat et les délégués du
pape. Il fut ratifié par une bulle (16 août 1.516) et enregistré
au concile de Latran, qui prononça solennellement l'abroga-
tion de la Pragmatique sanction. Désormnais, pour la colla- -
tion des bénéfices supérieurs, les élections étaient supprimées,
.sauf dans un petit nombre de couvents qui conservaient ce
privilège; la nomination appartenait au roi, la provision et
l'institution étant faites par le pape.

Le parlement résista longtemps à ce concordat, mais finale-
ment il fut enregistré.
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1. Avant d'étudier la constitution des parlements, les Orden-

Dances et les diverses autres institutions que la Iñonarchie
absolue înit en oeuvre pour affaiblir et finalement vaincre

la féodalité, il convient de faire connaitre la monarchie elle-

même, au moment où elle commence à s'émanciper des grands

vassaux et où elle s'efforce de centraliser- entre ses mains le

pouvoir judiciaire et le pouvoir politique.

La royauté n'a pas tonjours eu en France, le même carac-

tère; son influence et son aut*rité ont été longtemps battues

en brêche par les grands vassaux de la couronne, mài elle

nen poursuivit pas moins son travail d'éemareipation. A par-

·tir du XIIe siècle, deux périodes marquent le développement

de la royauté.

La première est remplie- par son travail d'émancipation et

sa tendance à la centralisation du pouvoir judiciaire, du pou-

voir politique et des fofces sociales ; elle s'étend du XIIIe- au

.XVIIe siècle, de Philippe Auguste à Louis XII[ (1200-1629).

La 'deuxième période est celle du pouvoir absolu; elle

s'étend de Louis XIV à 1789.

C'est la faiblesse des premiers successeurs de Charlemagne,

qui entraîna la chute de la dynastie Carolingienne. Comme

nous l'avons vu,'la féodalité prit tout le pouvoir; dues Jet
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comttes devinrent à peu près indépendants. L'autorité royale

ne parvenait plus à se faire sentir, et les invasions des Nor-

nands jetaient la terreur partout. Com.ae il arrive toujours

dans ces moments d'épreuve, la société contracta une alliance

avee ceux qui se montrèrent les plus forts et les plus dignes.

H 'gues Capet fut purémeut et simplement roi, comme

l'avaient été. les derniers Carolingiens, avec la même autorité

(j fait et de droit.

Cependant l'autorité royale diminua sensible'ment sous ses

successeurs immédiats, Robert, Henri Ier, et Philippe ler.

Le règne de -touis VI. marque une phase nouvelle; il

s'attache à agrandir le domaine royal et à se faire obéir Joci-

lement par les seigneurs, tâche très difficile à cette époque.

Son successeur, Louis le Jeune, étend également son influence

dans d'autres directions. Philippe-Auguste, continua cette

politique avec habileté, et c'est à partir de ce règne que les

Capétiens deviennent vraiment des rois, plutôt que des grands

seigneurs féodaux. Philippe-Auguste fit comprendre à la

féodalité que la royauté devait s'élever au-dessus d'elle. C'est

là le grand .titre de Philippe-Auguste: devant l'histoire; le

premier, il a fait de la France un véritable royaume.

Jusqu'àlors le pays, avait plutôt formé, une sorte de Confédé-

ration d2 principautés féodales, et c'est grâce à sa haute poli-

tique, si Philippe-Auguste réussit à démembrer d'immenses

domnains, au profit de la Couronne.

Cependant l'unité de lois et d'institutions. n'existait pas

dans toutes les parties du domaine de la Couronne, et les rois

eurent toujours le soin de laisser aux provinces qu'ils annexaient

.leurs weciens isaqes, leur organisàtion et leur justice. Seule-

ment l'administration et les tribunaux relevaient directement

du. roi, de son Conseil et de sa Cour de Justice.

Le successeur de Philippe-Auguste, Louis VIII, continua à

annexer d'importants pays à la Couronne.
Après la mort'de Louis VIII, la Régente, Blanche de Castille,

adopta-une politique, dont les rois ne s'écartèrent plus jamais:

réunir successivement tous les grands fiefs à la Couronne.

1-2 1
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Sous St-Louis, la monarchie fut à la fois forte et limitée.

Philippe III le hardi, continua la politique de St-Louis. Il

respecta la féodalité dans la limite de son droit. Le droit de

justice lu roi, s'exerça partout, grâce aux appels, aux évoca-

tions et aux cas royaux. Nous aurons l'occasion le définir

plus loin ces divers attributs de la royauté.

Philippe-Le-Bel, s'attacha surtout à assurer la suprématie de

la monarchie, et le premier il convoqua les Etats-Généraux.

Ce qui contribua à développer le pouvoir monarchique, c'est
.qtue surtout depuis Philippe-Auguste on n'avait jamais cessé

de considérer le roi 'comnnie le représentant <le ce que nous

appelons aujourd'hui la nationalité française. Dès qu'il s'agis-

saite l'intérêt national, tous devaient le service et l'obéissance

aujoi.

Sous le règne suivant, les grands vassaux avaient presque

tous disparus et les droits régaliens tendaient à se concentrer

de plus en plus entre les mains du roi. Il prétendait main-

tenant seul, frapper nmonnaie, accorder l'amnistie et la grâce,

confirmer les corûinunes autorisées par les seigneurs, les

supprimer et les rétablir à son gré.

2. Le principe de l'hérédité de la Couronne ne tarda pas à

être définitivement consacré et elle se transmit dans la ligne

descendante, de mâle en mâle, par oridre de progéniture. Les

femmesfurent exclues de la Couronne, car les légistes invo-

quaient le vieux principe de la loi salique, qui exclait tout

au moins à égalité de degrés, les femmes, de la successià la

terre salique, et bien qu'il n'y eut aucun rapport entre cette

terré et la Couronne de France, on se décida pour l'exclusion

complète des femmes.

C'était l'usage de-faire sacrer le roi à JReins. Le roi prêtait

un serment et promettait devant Dieu et devant tous les

saints .de garantir à l'Eglise, ses privilèges et sa loi, et d'ob-

server la justice. Ce serment prêté, le roi était sacré par

l'archevêque, et la cérémonie se terminait par le Couronnement. -

Un arrêt du Parlement (1274), prouve que le droit de joyeux

il

1'

tc

ba.
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avènement existait à.cette époque. Le roi recevait à cette
occasion, des présents nombreux et il lui arrivait même de les
demander, lorsqu'on ne les lui offrait pas spontanément.

Le roi.n'avait pas d'égaux avec le- caractère sacré dont il
était investi, aussi, -le pape seul pouivait l'excommunier. Le
roi ne plaidait jamais devant la Cour de son sujet, même dans
les procès qui peuvent s'élever entre lui et son sujet. Il était
juge dans sa propre cause par dérogation au droit commun et
par nécessité. Il pouvait toujours plaider par procureur.

Si le roi était mineur, il y avait lieu alors de constituer une
régence en attendant sa majorité. A l'origine, ce fut le roi
régnant, qui dans son testament organisa la régence. L'une
des plus célèbres est sans contredit, celle de Blanche de
Castille, durant la minorité de son fils, Louis IX.

Charles V, ayant fixé la majorité des rois, à l'âge de 14 ans,
les régences devinrent beaucoup plus rares à partir de cette
époque.

Quand la reine était sacrée et couronnée, comme le roi à
Reims, elle partageait certaines prérogatives avec le roi. On
lui devait fidélité comme au roi; elle avait sa maison, ses
.officiers, ses revenus. Cependant les jurisconsultes posèrent
en principe, que la reine ne pouvait pas être considérée comme
l'égale du.roi, parce qu'en matière d'autorité et de majesté, le
roi ne pouvait avoir de compagnon. Le système de l'exclusion
des femmes et celui de la primogéniture parmi les mâles, pour
la transmission de la couronne, ne laissait qu'un rôle effacé
aux filles du roi et à ses fils autres qu'à l'aîné, mais le roi
assurait leur existence au moyen de certaines libéralités tel
que l'apanage. Le fils aîné du roi de France portait le titre

de Dauphin, parce qq'il avait la-jouissance du Dauphiné.

3. Le roi avait trois qualités principales: il était suze-
rain, gardien du royaume et seigneur féodal dans les pays de
son obéissance. Il faisait des ordonnances qui s'étendaient à
tout le royaume et dont l'exécution était assurée par ses
baillis.
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Comme gardien du royaume, le roi avait un droit de police

et un devoir de protection sur tòus,il -veillait à la sureté lu

pâys, déclarait la guerre, faisait la paix.

De tous les droits du roi, le plus important était sans con-

tredit celui de rendre la justice. Le roi était considéré comme

la source mêmé de la justice, et celle-ci-se rendait toujours en

son nom; de là cet axiome : le roi ne peut pas mal faire.

L'appel avait été longtemps inconnu, mais Saint Louis

généralisa.cette procédure, et cette voie de recours assura la

suprématie à la justice royale. Le droit d'amnistie et de grâce

-permit, aussi aux rois d'enlever aux justices seigneuriales la

sanction qui garantissait leur décision. Certains cas étaient

exclusivement réervés au roi.

C'est au parlement que le roi rendait la justice, et les arrêts

étaient considérés comme son ouvre personnelle. Il jugeait à

la tête de son Parlement ou de son Conseil, soit à Paris, soit

même dans ses voyages.

Son autorité législative consiste en divers décrets, édits, pré-.

ceptes. On a attribué à Louis VII, la première ordonnance

connue: c'est une paix établie à la demande dL clergé, et avec

l'assentiment des barons. à la, suite d'une grande-assemblée

tenue à Soissons.

Lorsque le roi voulait promulguer un établissement royal

pour tout le royaume, il convoquait à sa cour un plus grand

nombre de barons qu'à l'ordinaire, i! -les invitait à délibérer

sur son projet et celui-ci devenait ensuite loi du royaume.

Tant qu'il exista des grands vassaux de la couronne, ceux'

ci soutinrent avec plus ou moins de succès que les ordonnances

ne pouvaient pas être exécutées sans leur consentement dans

l'étendue de leurs domaines, et ce conflit ne cessa qu'avec la

disparition des grands vassaux. Ils invoquaient en leur faveur

le principe, suivant lequel tout seigneur féodal était législa-

lateur dans l'étendue de ses terres avec le concours des ses

vassaux.

On acceptait l'opinion suivant laquelle le roi devait avoir

des droits plus étendus en temps de guerre qu'en temps de paix.
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La royauté prétendait également avoir seule le droit de

faire des chevaliers. Elle s'attribua aussi le droit d'anobli>-

sement.

Parmi les autres droits exclusivemeût réservés à la royauté,

mentionnons le droit de légitimation ; quant au droit de faire

grâce, il avait d'abord été exercé far les seigneurs féodaux,

niais à partir de Philippe Le-Bel, ce fut un droit exclusive-

ment royal. Le roi pouvait accorder des priviléges aux villes,

concéder les communés, confirmer des chartes, mais il ne pou-

vait'pas lever d'aides extraordinaires. sans le consentement

des'barons. Il avait droit-aùx successions les bâtards décédés

sans enfants légitimes: de même il succédait aux aubains qui

ne laissaient pas d'enfants nés et demeurant dans le royaume.

Les trésors consistant en or appartenaient seuls au roi, s'ils

étaient en argent ils profitaient aux barons. Le roi jouissait

encore des priviléges de n'être soumis à la prescription- qu'au

bout de cent ans.

L'on connait -le proverbe: qui. a mangé l'oie du roi, cent

sep après en rend la plume

4. Les officiers placés à la tête de l'administration furent

les vrais ninistreA du roi. L'autorité royale, tantôt conver-

tissait leurs fonctions en titres honorifiques, tantôt les laissait

vacantes. Ce fut ainsi que se forma à la cour même du roi, un

conseil qùi assistait le roi dans l'exercice de sa puissance légis-

lative, judiciaire et administrative.

Le plus important des officiers était le grand sénéchal:

c'était le second personnage du royaume, Comme intendant

général, il avait sous ses ordres tout le personnel relatif au

service de la table. Il avait la surveillance et la direction des

'prévôts, il exerçait l'autorité judiciaire et à la fin du XIe

siècle, il devint général en chef de l'armée.

Le bouteiller était chargé de l'administration des vignobles

du roi; il prenait aussi part à l'administration de la justice.

Le chambrier avait la garde et l'administration desalais

royaux, conservait le trésor et les archives et commandait

l'armée.
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Le connétable avait conservé la mission des écuries du roi,
mais ses fonctions paraissent plutôt constituer un titre hono-
rifique qu'une charge utile.

Le chancelier avait la garde du sceau royal et surveillait la
rédaction des diplômes: il avait sous ses ordres un vice-chan-
celier et desi hotaires.

Sous les ordres du connétable, les maréchaux avaient l4
charge des inspections des écuries.

Les grand officiers de la couronne que nous venons de,men-
tionner furent placés jusqu'à la fin du XIIe siècle à la tête de
l'administration du royaume comme de'véritables ministres

du roi, mais à cette époque ils furent remplacés dans ces fonc-

tions par des chevaliers du roi.
Sous Philippe Le-Bel, ce fut le chancelier qui prit une

importance exceptionnelle. Le chancelier recevait son office à
vie, et lorsque cet office était vacant il y avait un garde-sceau.
Le chancelier exerçait une sorte de contrôle sur presque tous

les actes royaux.
La charge de grand bouteiller, fut supprimée à la fin du

XVe-siècle et remplacée par celle de grand-échanson.
Après la dispaiition du grand sénéchal,-le roi plaça à la

tête de l'armée le grand connétable.

Au XIIe siècle, les maréchaux deviennent les grands offi-

ciers de la couronne et occupent les grandes situations dans

l'armée. Avec le connétable, ils exerçaient une juridiction
militaire.

Les chambellans arrivèrent aussi à jouer un rôle important

à la cour du roi. Ce fut surtout le chambellan qui prit un rôle

prépondérant; il avait la surintendance sur tous les officiers

de la chambre. du roi, et jouissait de plusieurs prérogatives.

Après avoir occupe· un rang subalterne, le chancelier

devint un des principaux dignitaires de la couronne. Il

devint le chef suprême du parlement, présidait la séance

solennelle de rentrée, prononçait le discours d'usage et rece-

vait le serment des membres du parlement. Il fut d'abord

directement nommé par- le roi, mais son choix fut par la
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suite subordonné à l'élection faite par des .membres dù par-

lement et d'autres hauta personnages.

Les secrétaires de roi devinrenit aussi d'importants fonc-

tionnaires ; on les appelait les clercs du secrdt. parcequ'ils

étaient chargés des lettres secrètes du roi, Ils devinrent plus

tard des secrétaires d'Etat.

Les officiers du roi jouissaient de nombreux priviléges,

ils étaient exempts de tailles, aides et autres subsides.

Le conseil du roi était composé de vassaux du duché de

France, dont la mission était d'assister le roi dans son devoi1--.

de rendre la justice et quqe le roi consultait dans toutes les

affaires du royaume.

Le roi avait aussi un conseil ordinaire et moins nombreux,

composé des membres de la famille royale et des officiers les

plus importants de sa maiscn. C'est ce conseil étroit que le

roi chargeait d'une commission dans toutes les parties du roy-

aume; il prenait également part à l'administration de la justice.

Il y eut donc deux conseils du roi : l'un permanent, que le

roi consultait et qui expédiait toutes les affaires courantes,

et la curia regi -convoquée deux fois par an, composée des

grands, clercs et laïques, et des palatins, à l'effet de rendre

la justice et de donner ses conseils au roi.

Quant au conseil politique et admzinistratif, on l'appelait

le magnum concilium.

A la mort de Philippe Le-Bel, le conseil étroit ne fut pas

autre chose que le conseil ordinaire dont on avait diminué le

nombre des membres, de là son nom. C'était une assemblée

essentiellement aristocratique exerçant même une partie des

prérogatives de la royauté. Plus tard, le roi décida que

ce conseil se tiendrait nécessairement une fois par mois,

auprès de lui et partout où il serait.

Plus tard, ce conseil prit le nom de secret conseil il était

composé d'un nombre très limité de membres qui jouissaient

de la confiance particulière du roi. Le roi avait une pleine et

entiète liberté du choix et du nombre de ses conseillers. Il

était d'ordinaire composé de grands dignitaires de la couronne,
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de grands vassaux, de petits vassaux, de clercs et de légistes.

Les princes du sang siégeaient aussi au conseil

Charles VI réorganisa ce conseil et réC)aisit le nombre des

membres à douze, et il fut appelé principal conseil du roi.

Indépendamment des conseillers proprement dits, il y avait

au conseil, certains offleiers chargés de fonctions très diverses.

Teis étaient notamment les maîtres dés requêtes <le l'hôtel,

connus primitivement sous le nom de juges de la porte. Ils

avaient les fonctions les plus diverses:; au con, leis maîtres

des requêtes exerçaient leurs fonctions de railrteurs devant

le roi, toutes les fois qu'il venait aux requêes et ilevant les

gens même (lu conseil si le roi se faisait remplacer.

Lorsque le conseil reçut une existence propre, le roi ne son-

gea pas à déterminer ses pouvoirs. Sa compétence s'étendait

sur tout ce qui rentrait dans la souveraineté royale. Mais le

roi pouvait à son gré, le convoptier ou le consulter ou non.

Ce conseil du roi ne cessa jamais de juger certaines affaires:

jamais la séparation des pouvoirs ne fut faite -d'une manière

absolue entre le conseil du roi.et la cour de justice.

Al'origine, lespairs du roi* étaient des barons qlui rele-
vaient directement de'lui-comme ducs de France, maisà par-

tir 'de Philippe-Auguste, la pairie. fut complètement trans-

formée.

Les pais prêtaient deux sermehts, l'un en qualité de pairs

et l'autre comme ducs ou comtes. Ledrs fonctions consistaient

à assister au sacredu roi et à le conseiller quand il tenait ses

Etats-généraux, ou quand il siégeait en parlement tenant son

lit de justice. Le pairs devaient venir au conseil ou à la

cour de justice du rôi'toutes les fois qu'ils y étaient appelés.

se
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1. La monarchie n'a pas pu absorber la féodalité et son

droit civil après une lutte de quelques années. Il a fallu au

contraire plusieurs siècles pouy accomplir ce résultat et dans

ce long travail de régénération, la royauté s'est servie de-

deug institutions, le Parlement et les Ordonnances, pour

mieux atteindre son but qui était l'unification des lois du

royaume. Mais ces deu. nstitutions ont dû elles-mêmes subir

diverses évolutions ava d'arriver à leur perfectionnement
et avant d'étudier.ces phases de leur existence, nous verrons

comment s'est opéré le développement organiq'ie de certaines

autres institutions royales de moindre importance peut-être,

mais qui n'en ont pas moins centribué à l'abaissement pro-

gressif des juridictions seigneuriales. Telles.sont par éxemple,
les prévôtés, les bailliages, les senéchaussées et dans un autre

ordre d'idées, la cour des comptes, la cour des aides, les ami-

rautés et les prévôtés des maréchaux.

. A l'avènement des capétiens, là royauté n'&.erçait plus la
justice territoriale que sur son domaine et là où la juridiction

n'avait point été absorbée par les justices féodales et seigneu-

riales, là où le roi avait.conservé la justice directe sur les
habitants. Dans ces lieux, la justice fut rendue par un offi-
cier royal nommé prévôt (propositu.4. Pour la création de

ces nouveaux officiers, la royauté imita l'Eglise qui dans ses
seigneuries avait, elle aussi,.des propositi.

.1
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Les premiers prévôts, étaient plutôt des intendants que
de véritables fonctionnaires, et ils géraient les domaines à la

tête desquels il étaient placés. Mais bientôt, grâce à des

empiètements successifs, les prévôts exercèrent les fonétions
les plus diverses et-rendirent même la justice. En leur qua-
ité d'in-tendants. et de directeurs de l'administration des

domaines, à la tête lesquels is avient été placés, Us perce-
vaient les revenus du roi.

Ils concentraient entre leurs mains tous les pouvoirs : ils
avaient des attributions .administratives, militaires et finan-

cières. Représentants (lu roi dans leur circonscription, ils
étaient chargés de -transmettre ses ordres et d'en assurer .s'il

était pqssible, l'exécution. Enfin, ils étaient chargés de faire

rentrer, d'encaisser et de verser au trésor royal tous les reve-

nus du roi, c'est-à-dire, les reve'nus du domaine dans leur pré-

vôté.
Ils veillaient aussi à l'arrestation des .criminels, réglaient

les duels judiciaires, exerçaient la contrainte par corps. et
assuraient la sécurité des chemins et de toutes les terres du

domaine. Les prévôts avaient droit de juridiction sur les per-
sonnes libres qui n'étaient ni gleres ni nobles, et'ne.relevaient

d'aucun seigneur ou roi.
Les prévôts ne portaient pas toujours le nom de prévôts:

dans certaines régions, ils s'appelaient châtelains, ailleurs

iguiers (vicarii).
Pendant longtemps, les prév ts furent les seuls juges

locaux de la royauté. Il étaient sous la surveillance du graund

sen-échld, qui faisait des tournées d'inspection pour les con-

trôler.
Plus tard il y eut des baillis et sénéchaux royaux qui

furent les supérieurs et les surveillants locaux des prévôts

Les seigneurs importants avaient ordinairement.un officier

supérieur appelé sénéchal ou bailli, qui surveillait les officiers

inférieurs, comme le roi avait le grand sénéhal surveillant

les prévIts. Plusieurs de ces seigneuries aínsi constituées, a

furent réunies à la couronne, et le. pouvoir royal leur laissa,
après l'annexion, l'organisation qu'elles avaient auparavant.
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Aux XIIIe, XIVe et XVe siècles, les baillis et sénéch(tux
furent la force principale de· la royauté à l'encontre de la
féodalité.

Les prévôts cherchèrent vainement à rendre leurs fon tio;s
héréditaires,.-cependant les rois commirent une faute plus
grave en permettant de donner ces chargesà ferme et de les
adjuger au plus offrant.

Nous parleroris plus loin de la vénalité des offices.

2. Avant tout, surveillant des prévôts, le bailli était
l'agent et le représentant direct du roi, du comte et du due. En
réalité, ses attributions étaient illimitées. Il était chargé de
foncti'ôns judiciaires,.et tenait des assises dans les principales
villes de leurs bailliages. Le bailli^était juge d'appel du pré-
vôt,-devant qui plaidait.les roturiers. Ces assises se tenaient
ordinairement tous les deux mois, et à la fin de chacune
d'elles, le bailli faisait eqnnaître l'époque et le lieu de la sui-
vante.

Les autres fonction's du bailli consistaient à sauvegarder lès
intéi;êts du roi, à surveiller la noblesse et à faire la police. Il
nommait et révoquait les fonctionnaires du b illiage, notam-
ment les sergents. Ils furent l'un des instruments les plus
puissants dont se servit la royauté pour affaiblir la féodalité.
C'est lui qui publiait les ordres,.mandements, lett es et ordon-.

nances du roi. Il pouvait établir ou supprimer les xes, sur-
veillait l'administration du domaine de la couronne, passait
les contrats les plus importants, percevait les redevance féo-
dales dues au roi, convoquait les vassaux tenus au service de
l'o.st, veillait à l'entretien des châteaux, etc., etc.

Tels étaient les baillis primitifs, mais baillis et sénéchaux
perdirent peu-à peu de leurs pouvoirs.

1° Des receveurs royaux héritèrènt des attributions finan-
cières des baillis.

2° Des lieutenants (civils et criminels) héritèrent de leurs
attributions judiciaires. Les baillis avaient en premier lieu,
d'après le droit romain et canonique, le pouvoir de déléguer à
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un particulier, leur juridictio, c'est-à-dire droit de rendre

justice à leur pl ce Ces lieutenants n'étaient à l'origine que
de commis, des mandataires du bailli. Peu à peu, les lieute-

nants eurent seuls le droit de juger. Les baillis ne pouvaient

que faire exécuter les sentences rendues en leur nom.

Les baillis dardèrent leurs pouvoirs et attributions mili-

taires.
La juridiction du bailliage devint sédentaire et au lieu du

bailli il y eut Plusieurs lientenant, le lieutenawt géneral et

le lieutewant particulier, le second chargé de suppléer au

premier.
Puis vint ?'ajouter le lieutenant criminel, auquel on donna

ensuite un assesseur., Les lieutenante criminets furent créés

dans tous les bailliages par ordonnance de 1522 sous François
Ier. Les deux autres lieutenants ne s'occupaient que des

affaires civiles.
Dans certains bailliages, le lieutenant ou le bailli ne faisait

que convoquer et présider la cour féodale. Pour rendre juge-
ment, il s'entourait d'un conseil choisi et recruté parmi les

praticiens, avocats ou procureurs. Ces conseillers temporaires

et improvisés devinrent plus tard des magistrats conseillers

permanents. Au lieu d'un jpge unique, qui n'était pas lié par

l'avis de son conseil; on avait un tribunal composé d'un cer-

tain nombre de magistrats et statuant à la pluralité des voix.

Sous Henri 11,(1551) un certain norbre de bailliages et

sénéchaussées reçurent une qualité et une importance nou-

velle, sous le nom de siège8 présidiaux. Ils obtinrent le droit

de juger sans appel, en dernir ressort, les euses civiles, dont

le taux étaitpeu élevé, et dans cette mesure, chaque siège pré-

sidial reçut les appels d'un certain rombre de simples bailliages

de la région.

3. A côté de ces juridictions de droit commun il .y avait des

juridictions d'exception nombreuses et importantes pour
connaître des matières administratives. Au premier rang de

ces tribunaux se trouvaient la cour des comptes et la cour

des aides.



DE CERTAINES JURIDICTIONS ROYALES 133

La cour des comptes de Paris, était aussi ancienne que le

parlement de Paris. Elle avait la même origine que la curia

regis. Les rois capétiens, faisaient vérifier périodiquement

par des délégués spéciaux les comptes de leurs agents finan-

-ciers. -Les délégués étaient 'pris dans la cwria reqis. Ils

.étaient chargés non-seulement dé vérifier les comptes, mais

aussi de trancher toutes les incidents que soulevait cette véri-
tication,'tous les litiges qui y étaient connexes.

La cou r des aides était une ;cour souveraine établie pour
statuer sur le contentieux en matière d'impositions. Elle avait
sous elle, diverses-séries de tribunaux dont elle recevait les
appels: élections, greniers à sel, maîtres des ports et bureaux
des traites.

Les (amirautiés étaient des tribunaux où la justice était
rendue au nom du -grand.amiral de France et par ses lieute-
nants. Leur compétence avait été fixée -définitivement, par
l'édit de 1669, qui avait établi la charge de grandii amiral, et
par l'ordonnance de la marine de 1681. Elle comprenait
comme droit public tout ce qui concerne l'administration de
la marine, et comme droit privé, tout ce qui concerne le
commerce maritime.

Les juges consuls jugeaient en matière commerciale.
Cette juridiction fut établie en 1563 pour la ville de
Paris.

Les prévcts des mnairechaux de Frani)ce constituaient une
juridiction d'exception très importante en matière criminelle.
Les maréchaux de France, dans les temps les plus reculés
avaient juridiction sur les gens enrôlés dans l'armée. -Plus

tard, les maréchaux eurent (les troupes d'archers conduites par
des capitaines, lieutenants ou prévôts, chargés de maintenir
l'ordre dans les régions où séjournaient les troupes.

Plus tard encore, par excès dej'ridiction sanctionnés par
la coutume, les prévôts des maréchaux devinrent des fonc-
tionnaires répartis dans les provinces où logeaient les troupes,

et chargés avec leurs hommes, de maintenir l'ordre à la foire
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publique. Ils devinrent aussi jugea criminel&, non point avec

compétence générale, mais pour certains crimes et délits

appelés cas prevotaux, dont la plupart était absolument étran-

gers à la guerre. Ces diverses justices royales restèrent en

vigueur jusqu'à la fin de l'ancien régime.
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Décroissane de la féodalit4.
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1. Par réaction au développement des juridictions royales,

lçs justices seigneuriales s'affaiblirent considérablement. La

justice féodale était doninée par les principes propres de la
féodalité, soit quant à la compétence, soit quant à la compo-

sition des cours judiciaires. Sous l'action du pouvoir royal,
ces principes durent être écartés. Dès le XIIIe siècle, le vassal
ne fut plus d'une façon générale justiciable de son:seigneur de
fief, pris en cette qualité; on ne maintint cette compétence
que dans le cas devenu exceptionnel, d'un hommage-lige. En
dehors de cette thèse, le seigneur foncier, pour le fief comme
pour la cënsive ne consérva juridiction et compétence que
quant aux procès concernant'la. ten, are.. La justice féodale
était dite jvmstice foncière.

Peu à peu la justice foncière elle-même .s'affaiblit, et le

.seigneur foncier dut se borner à avoir un sergent pour faire
exécuter contre le vassal 'négligent, la saisie féodale ou
censuelle. Il pouvait encore faire opérer ces saisies sur son
ordre personnel et sans autorité de justiçe. Jusque-là. le
seigneur avait siégé en personne;avait fait rendre justice sous

sa présidence par ses irassaux, par ses tenanciers de condition

roturière, il avait délégué son bailli ou·son prévot.-Tout cela
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disparut et les justices seigneuriales, en subsistant, furent
organisées tout différemment et sur d'autres bases. Ce que
l'on appelait jugement par les hommes, disparut, Ce fut là
l'œuvre de la coutume.

Les vassaux jugeurs des cours de justice durent aussi céder

la place devant les tribunaux, aux jurisconsultes de profession.
L'ancienne procédure orale, formaliste et brutale n'exigeait

aucune science pour être appliquée. C'était une science toute

populaire qui ne se transmettait pas dans les livres, niais
oralemen t. Les causeries (les anciens et la pratique (les
audiences remplaçaient pour cet enseignement les universités.

Avec la renaissance des études du droit romain et la régu-
larisation scientifique qui en fut la conséquence, cette vieille
procédure tendit peu à peu à s'altérer. De.s hommes instruits
figirèrent au palais comme conseillers, avocats ou baillis, et
fatalement ils substituèrent la procédure savante a la procé-
dure grossière.

Les judicia Dei par le feu et l'eau, (ure'nt interdits en 1215
par le concile de Latran. D'autre part, l'ordonnance de
St-Louis abolissant le duel judiciaire fit disparaître dans le
domaine du roi, un moyen de preuve entouré de subtilités
formalistes et Fintroduction du serment de calomnie par lequel
les parties promettaient d'agir de bonne foi, permit aussi dans
plus d'une circonstance à l'équité de prendre pl ace de la
chicane et de la subtilité. C'et surtout à la cour du roi que
le.formalisme s'atténua sensiblement.

2. La procédure de l'époque fedale était à la fois orale et
publique et dans cette procédure, les parties avaient pleine
liberté sous la tutelle du juge :- celui-ci avait sans doute le
pouvoir de trancher le différend, mais il ne pouvait pas
ordonner une preuve sans leur consentement, ni rendre une
sentence d'office. La semonce,, la demande, la. défense, les'
dépositions des témoins, tout se faisait oralement et en public.'
En se réportant au texte même de l'acte de St-Louis, on voit
que le demandeur, au lieu de réclamer la bataille, offre la
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preuve par témoins dans les formes ordinaires, et suivant- les
coutumes du pays.

Les prescriptions de St-Louis s'occupaient seulement des
juridictions royales, car l'ancienne procédure féodale se main-
tint dans les juridictions seigneuriales, et il y eut ainsi pendant
un certain temps deux sortes de' procédures.

C'est avec l'enquête empruntée aufdroit canonique, qu'on
voit apparaître l'écriture sous une forme nouvelle dans les
juridictions du roi. Cependant, ce serait une erreur de conclure
que la procédure était devenue écrite. L'instruction orale et
publique ne disparut que lentement et insensiblement. Les
cleres prirent de bonne héure l'habitude de copier par écrit,
les instructions et les jugements. Ces éëritures avaient cepen-
dant un caractère purement privé, mais les hommes de loi
s'efforcèrent d'étendre le rôle de l'écriture fdans les juridictions

laïques. Elle avait pour résultat de fixer le procès d'une
manière.précise et d'en assurer'la contirmation. Les écritures

se faisant à huis clos: la procédure perdit par cela même une
partie de sa publicité, mais en principe, les plaidoiries dans les
affaires -civiles eurent toujours lieu à l'audience, portes
ouvertes.

La théorie de la juridiction et cellede la compétente, s'éta-

blirent d'assez bonne heure sôns l'influence du droit romain.
La compétence était, comme aujourd'hui, de deux sortes:
ratione naterioe et ralione person. La première détermi-

nait les divers ordres de juridiction royale, ecclésiastique,
seigneuriale, et les affaires qui devaient leur être attribuées.

Il y avait souvent conflit entre les juges de l'Egllse et ceux
des tribunaux laïques.

D'après Beaumanoir, il faut réserver aux juges de l'Eglise
les causes qui concernent la foi, le mariage, les aumônes, les
biens aumonés, les actions mobilières ou personnefles entre
clercs,ies causes des croisés, celles des veufs, les procès.naissant
des testaments, la garde des lieux saints, les questions de
bâtardises et celles des dîmes. Devront au contraire être
attribuées à la justice laïque, les cas où il y a lieu à bataille,
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les crimes entre laïques, les procès relatifs à des obligations
entre laïques, les procès naissant de fiefs et autres tenures, les
torts entre laïques.

Malgré cette séparation, les conflits furent toujours inces-
sants entre l'autorité spirituelle et l'autorité temporelle, à
cause de l'existence d'un grand nombre de cas mixtes.

Au début, c'étaient les justices d'Eglise qui. avaient fait
naître des confits pour attirer à elles les procès civils et
criminels ; pendant la seconde période du moyen-âge, le con-
traire se produisit et ce furent surtout les tribunaux du

roi qui attirèrent à eux les affaires et parvinrent peu à peu à
restreindre la compétence ecclésiastique.

Des conflits de juridiction avaient également lieu entre les
lustices du roi et celles des seigneurs.

3. Certaines affaires civiles ou criminelles étaient de la
compétence exclusive des juridictions royales. Ces causes
réservées au juge du roi, portaient le nom de cas royalLx. On
estima <ue tous les actes dirigés contre le roi et son domaine
devaient être réservés à ses juges, notamment, le crime de
lèse-majesté et celui de fausse monnaie à partir du jour où le

droit de battre-monnaie fut recocnu royal. Les cas royaux
furent un des moyens les plus puissants que les légistes
employèrent au profit de la royauté pour affaiblir la féodalité.

Une antre atteinte à la compétence des tribunaux seigneu-

riaux, résultait de la théorie de la prévention. De très bonne
heure, les jurisconsultes avaient posé en principe que toute
justice érdane du roi, de sorte qu'on pouvait toujours arriver
jusqu'à lui à la condition de ne supprimer aucun degré inter-
médiaire. Si la justice royale peut statuer lorsque celle du
seigneur refuse de juger, pour quelle raison ne pourrait-elle

pas aussi être saisie de l'affaire toutes les fois que le seigneur
se montre négligent ? C'est sur cette idée simple que repose
la théorie de la prévention.

Ces compétences exceptionnelles étaient une cause de conflits
incessants entre le roi et les seigneurs; ceux-ci s'efforçaient
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de défendre leurs anciennes prérregatives, celui-là s'attachait à
étendre son autorité.

Par la théorie des cas royaux et par celle de la prévention,
les juridictions royales enlevèrent aux seigneurs bon nomb're
de Jeur justiciables, mais il y eut une voie de droit, qui plus
que tout le reste, contribua à asservir les justices seigneuriales,
c'est l'appel.

L'appel n'enleva pas aux justices seigneuriales leurs justi-
ciables. mais il leur fit perdre un attribut très important: la
qualité de juridictions souveraines. Le droit romain de l'Em-
pire contenait l'institution de l'appel, et le droit canonique
.procédant du droit romain sur ce point, l'avait conservéodans
les juridictions ecclésiastiques. L'appel. de l'ancien droit
français n'emprunta pas toutes ses règles au droit romain et
au droit canonique: il prit quelques-uns de ses traits aux
voies de recours de la procédure féodale.

L'appel s'introduisit d'abord seulement entre des justices
du mêmeordre, dépendant d'un même souverain. Là' se
trouvait ure hiérarchie de fonctionnaires, ce qui est une condi-
tion naturelle pour le fonctionnement de l'appel, qui suit alors
cette hiérarchie.

Peu à peu l'appel fut porté de la juridiction seigneuriale à
la juridiction royale. Le juge d'appel déclarait simplement

"bien jugé, mal appelé," ou'au contraire "mal jugé, bien
appelé," mais dans ce dernier cas, il ne connaissait pas en
principe du fond de l'affaire pour substituer une nouvelle
sentence à l'ancienne; il renvoyait à un juge du même ordre
que celui dont la sentence était infirmée pour qu'il fut statué
à nouveau. Ce n'est que progressivement que.s'introduisit la
règle par laquelle le juge d'appel gardait la connaissance du
fond.

Malheureusement .les degrés d'appel étant multIpliés à
l'excès, les procès s'éternisaient, entrainant des frais énormes
pour des intérêts parfois peu considérables. Des mesures
furent prises pour empêcher la formation de plusieurs degrés

d'appel dans une même seigneurie.
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Par l'institution de l'appel, les justices seigneuriales étaient
devenues les subalternes des justices royales. Ellès devinrent
des "corps sans i'me et sans sang." suivant l'expression de
Guy Coquille. ' La révolution les fit disparaître.

4. Un autre instrument de la monarchie potr détruire les
juridictions féodales et seigneuriales, fut la justice retenue.
Qu'entendait-on par la justice retenue ? On disait que le roi.
en déléguant l'exercice de la justice, n'en avait point aliéné la
propriété, il l'avait retenue au contraire et pouvait l'exercer
lui-même quand bon lui semblait, en écartant ses délégués
ordinaires. C'est ne qu'on appelait-la justice retenue.

Voyons les principaux actes par lesquels elle se manifestait:
1° L'évocation devant le conseil du roi. Au lieu de laisser

trancher un litige par la juritiction compétente, le roi l'évo-
quait devant lui pour le-faire trancher par son conseil

2° Les jugements par cominissaires: Le roi, par une com-
mission extraordinaire, donnait à une ou plusieurs personnes
le droit de trancher souverainement une affaire déterminée-
LVs commissaires n'avaient que les pouvoirs conférés par les
lettres du roi. C'était un tribunal d'occasion constitué en vue
d'une affaire spéciale.

3° Les lettres de committimne : C'était une grâce par
laquelle le roi accordait à certaines personnes, à titre perma-
nent, le droit d'attirer tous les procès qui les concernaient
devant certaines juridictions.

4° La propbsition d'erreur: Elle supposait dans la sentence
une erreur de fait et le plaideur à qui elle faisait grief
adressait au conseil privé du roi, une requête avec les moyens
et causes d'erreur. Le chancelier les faisait examiner, puis si
l'avis était favorable, l'affaire vesait au conseil et un arrêt
était rendu. Des lettres patentes étaient adressées au Parle-
ment qui avait rendu sentence, lui mandant de la reviser. La
proposition d'erreur ne pouvait être intentée que pour erreur
de fait, mais plus tard (XVIe siècle) on l'intentait pour erreur
de droit. L'ordonnance de 1667 supprima cet abus.
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5W Les lettres (le grâce s'appliquaient encmatière pénale.
Elles procédaient du droit romain et du droit canonique,
lequel reconnaissait au roi le droit de dispensatio. C'était
un acte du pouvoir législatif, par leque'l une personne était
soustraite, dans un cas donné, à l'application de la loi, sans
que celle-ci fut abrogée et perdit sa force générale.

60 Les lettres d'abolit ion et de pardon: C'étaient. des
amnisties individuelles, les premières pour crime capital, les
secondes pour crimes et délits moins graves.

7° Lettres de rémission: Elles étaient données dans les cas
d'homicide *involontaire,de légitime défense. Elles équiva-
laient à unpardon.

80 Les lettres de commutation de peine, de rappel de ban,
de rappel de galères: C'étaient des grâces partielles.

9° Lettres de réhabilitation: Elles servaient à celui qui
voulant ester à droit, désirait effacer les incapacités produites
par la peine principale.

10° Lettres de justice: C'était un tempérament apporté à
quelques règles trop rigoureuses.

11° Les lettres de répit donnaient un délai de grâce aux
débiteurs malheureux.

Toutes ces lettres royaux étaient des lettres patentes, c'est-
à-dire publiques' et ouvertes, munies quand elles émanaient
de la grande chancellerie, du sceau de l'Etat. Cela était une
garantie qui, dans une certaine mesure suppléait aux formes
de justice

Les lettres de cachet étaient des lettres closes contenant des
ordres secrets du pouvoir royal. Elles n'étaient pas soumises
au contrôle du chancelier, elles étaient seulement revêtues
du cachet particulier du roi. Elles pouvaient contenir deux
sortes d'ordres: emprisonnement sans forme de procès dans
une prison d'Etat, ou éloignement de la cour.

Dans l'un et -l'autre cas, c'était un empiètement du pouvoir
royal sur la justice régulière.
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1. La procédure devant les cours royales s'ouvrait par

l'appel du défendeur .en justice, ou semonce, et on a vu qu'au

al* moyen âge, on avait fini par admettre que le demandeur
pourrait comme le défendeur, comparaître comme procureur,
mais à part certaines exceptiçfis, le demandeur devait au

préalable, être autorisé par -s lettres de grâce, tandis que
cette formalité n'était pas exigée du défendeur.

Après ,les présentations des >procureurs, on arrivait à la
demande et à la réponse. La demande était l'exposé de la pré-

tention avec o e fournir la preuve: elle;devait être faite
oralement sui nt les formes du temps.

La réponse du détendeur était également verbale et sou-
mise aux mêmes formalités: il devait à peine de déchéance.
répondre mot pour mot à la prétention du demandeur. Les
parties étaient liées par les paroles ainsi échangées devant le
juge, mais peu à peu il fut permis aux parties d'amender.

L'exposé verbal de la demade et de la défense étant parfois
oublié-des juges, ceux-ci ne tardèrent pas à mettre par écrit

les prétentions respectives des parties; de leur côté, ]ps plai-

deurs qui avaient plusieurs articles. à prouver Pi contre
l'autre, mettaient aussi par écrit, ce qu'ils entendaient prou

ver; on appelait ces écrits, des rubriquex.
C'étaient les avocats qui rédigeaient par écrit les demandes,

défenses, répliques, contredits et dupliques.
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Lorsque les parties en étaient arrivées à une affirmation et
à une négation en fait contraires, il y avait litiecontesta-

tion, terme emprunté au droit romain, et à la 'p:%rédure
canonique.

Tels étaient les caractères généraux de la -procédure ordi-

naire mais cette procédure n'était pas toutefois absolument

uniforme dtans toutes les parties de France.
Il arrivait qu'au jour fixé pou comparution, l'une des

parties ne venait pas, et l'autre prenait .alors défaut contre
elle. Celui qui faisait défaut était pdr cela seul condamné
envers le seigneur ou les juges à une amendile sévère, et il ne
pouvait se faire relever de cette peine qu'autant qu'il affirmait
par serment qu'il n'avait pas été ajourné. Le droit romainmet
la procédure. canonique changèrent ce système arbigaire et à
là fin du XIIIe siècles, on exigeait en généra, plusieurs

défauts :successifs du défendeur avant de donner gain de
cause au emandeur.

Les e oines étaient des eauses d'excuse légitime que pou-
vait invoquer le défendeuir au début du procès et les deux

parties au cours de l'instance, à l'effet de retarder l'instruction
et le jugement de l'affaire.

Celui qui contremandait, remettait l'ajournement à un jour

certain, sans affirmer ou alléguer aucune raison, tandis qu'en

cas d'exoines, il fallait invoquer une cause d'excuse déterminée
et en fairela preuve.

Les coutumiers énumèrent comme suit, les principales causes
d'excuses: maladie, gésine, veuvage, minorité, état de guerre,
croisades, autre procès, inondations, etc,

2. De toutes les parties de la procédure, la théorie de la
preuve est certainement une des plus importantes: c'est aussi
celle qui a subi les changements les plus graves. Pendant
Jga.première partie du moyen âge, le demandeur en formulant
sa prétention offre d'en faire la preuve par ses témoins ou
garants, mais ces premiers témoins ne sont autres que les

anciens cojureurs et leur rôle se borne à confirmer sous ser-

14é3
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ment la prëtention du demandeur. En principe, le défendeur
ne pouvait combattre le serment des témoins du demandeur
qu'en le faussant et en provoquant les témoins par gages .de
bataille.

La preuve, par témoins, et en règle générale l'enquête,

avait toujours existé même à l'époque où Von préférait le
combat judiciaire, miais elle était entourée d'un formalisme
étroit. A vrai dire, le, témoin était plutôt une sorte de
cojureur et sa déposition devait'à peine de nullité, concoifder

avec les termes dans lesquels le témoignage avait été offert.
La fqrme' des enquêtes étàit différente dans la justice-de

l'Eglise, elles avaient lieu en secret, par écrit, sans formalismùe

dangereux et nul ne pouvait à moins d'excuses légitimes,.
s'exempter de comparaître comme témoin. Le juge interro-
geait les té)noins à huis clos, et même.-en l'absence les parties.
pour mieux assurer l'indépendance de leur dépositiop. L'on
dressait procès verbal de l'enqnête, on le signifiait aux par-
ties et on plaidait ensuite sur les résultats de la preuve.

Saint Louis tout en s'inspirant de la législation canonique
n'avait pas tout à fait admis les formes de cette enquête,
mais plus tard, les pratiques des cours d'église passèrent
presqu'entièrement dans les juridictions laiques.

Quant à l'effet des dépositions des témoins, un seul témoin
ne suffisaitpas pour faire preuve, on avait adopté la règle:

testis unus, testisn nullus.
Nous avons vu ce que l'on entendait par l'enquête par

turbes: dans cette enquête destinée à prouver une coutume,
les hommes du voisinage appelés à donner leur témoignage
formaient une sorte d'unité et un seul prenait la parole pour

tous, mais il fut décidé qu'il fallait au moins deux turÈbes pour
établir une coutume.

Mais pour qu'une coutume contestée fut établie, il ne suffi-
sait pas de prouver que tel fait s'était accompli une. fois, il
fallait encore établir~que la coutume avait été longtemps en
usage; de là le dicton : une fois n 'est pas coutume.

Une fois l'enquête terminée, les auditeurs devaient la clore,
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la sceller de leur sceau et l'envoyer à la cou: compétente pour
le jugement.

.3. C'est à partir de l'ordonnance de Moulins, que la preuve
par écrit relègua la preuve orale au second rang.

La preuve par record, très fréquente en Angleterre et en
Normandie était égaleinnt en usage en France. Cette preuve
tenait cependant bien plus de la preuve testimoniale que de
la preuve par écrit, On s'adressait en effet au souvenir des
jugeurs qui avaient siégé à la cour, au moment de la conven-
jion ou de l'acte- de procédure, mais la preuve par record
était plus solide que la preuve ordinaire par témoins, en ce
sens que la partie adverse n'avait pas le droit de fausser les
jugeurs. Cette preuve devint de plus en plus rare à mesure
que l'usage de l'écriture s'introduisit davantage dans les cours
de justice, et surtout lorsquele ministère des notaires et des
tabellions se généralisa.

Au ,temps de Beaumanoir, dans les pays du centre et du
nord de la France, l'acte écrit qui faisait pleine foi était
celui qu'on avait revêtu d'un sceau; Ces actes sous sceau, pro-
duisaient des effets particulièrement énergiques: par exemple,
si le gentilhomme assigné en justice, reconnaissait son sceau,
on lui donnait 15 jours pour acquitter sa dette.

Parmi les autres moyens de preuve, il y avait l'aveu, 1
serment, les présomptions, l'expertise. L'aveu était préféré
tous les autres moyens de preuve par les cours' canoniques.

De la procédure canonique, le serment de calomnie passa
dans celle des justices laïques. Au 'parlement et devant les
commissaires, chaque partie jurait en répondant aux questions
suivantes : "Vous jurez que tous les faits proposés dans vos
" articles, vous les croyez vrais, et que s'il en est qui ne le
" soient pas, vous les supprimerez, et que vous répondrez aux
"articles de la partie adverse en disant.vérité ?"

Sous l'influence du droit canonique, chaque plaideur eut
bientôt le droit de déférer le serment à son adversaire; celui-
ci devait alors le prêter pour gagner son procès, ou le réfé-
rer à son adversaire. 10
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4. L'instruction terminée, on arrivait au jugement. Sous
l'influence du droit canonique, on distingua quatre sortes de
décisions: arresta, judicisa, concilia, procepta. Les crresta
étaient des décisions rendues dans la grand'chambre après
plaidoirie publique et après instruction par écrit à la chambre
des enquêtes; les judicia, étaient prononcés à huis clos et
émanaient d'une seulechambre ; les concilia ordonnaient des
appointements: les pmcepta donnaient des ordres aux juri-
dictions inférieures.

Pour que la cour pût rendre jugement. Il fallait qu'elle fut.
suffisamment informée et toutes les fois que la conviction des

juges n'était pas'formée, ils pouvaient prendre certains délais
successifs pour délibérer, sans qu'on eut le droit de les accu-
se- le déni de justice.

Les arrêts étaient toujours prononcés en français, pour
qu'ils fussènt compris des parties, tuais en dernier lieu, ils
étaient. transcrits en latin, qui était la langue universelle et
préférée au moyen àge.

Les arrêts cergmençaient par une invocation à la'St-Trinité,

puis venait 1'e. posé de la p-océdure et des preuves ; la cour
donnait ensuitea décision, l'acte était daté et le chancelier y

apposait son se u.
Une fois la sentence rendue, le ne uvait plus la

modifier san.s le consenteni es ris
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1. Les Parlements, de même que les ordonnances furent
une émanation directe de Ja royauté.

La justice était en somme, le principal devoir du roi. Sous
Charlemagne et ses successeurs les procès avaient été jugés
d'abord, à des réunions annuelles des grands, et plus tard, par
des comtes du palais. Les rois capétiens continuèrent à tenir
des assemblées féodales dans lesquelles la justice était rendue,
mais le plus souvent, ces procès étaient portés à la curia regis,
et c'est cette curia regis qui précéda et prépara la formation
du parlement.

Les mèmbres de la curia regis avaient plus qu'une voix
consultative et ils firent souvent preuve d'indépendance. Le

roi rendait la justice avee sa.cour, et la sentence était consi-
dérée comme l'œuvre du roi. Elle était sensée valoir que
lorsqu'elle était prononcée par lui et revêtue de son sceau.' La
curia regis n'avait ni session fixe ni résidence permanente.

Les limites de sa compétence n'étaient pas déterminées, ce qui
permit au roi d'attirer à sa cour presque toutes les affaires.
La compétence de la cour était cependant mal définie err
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-aitmatière eccléàiastique comme en matière féodale. Les seigneurs

ecelésiastiques comme les comtes et les ,barons s'efforçaient d'y
échapper autant que possible.

Peu à peu la juridiction de la cour du roi fut acceptée par

tous les seigneurs. même les plus grands, et sa compétence

s'éténdit à tout le territoire du roy4ime, aux pays de non-

obéissance-le roi, comme à ceuxsd'ôbéissanc. La fixation de
la cour du roi à Paris, lui donnlî une nouvelle force. C'est

Philippe-le-Bel qui le premier, fixa légalement le siège à Paris,
et obligea certains membres à y résider en permanence, et
c'est de cette époque qu'on comïnence à appeler cette cour:
Parlement. Cependant, le roi pouvait rendre justice ailleurs

et faire siéger sa cour où bon lui-semblait.

Ce qui contribua le plus à donner de l'importance au parle-
ment, ce fut l'extension du droit d'appel auprès du roi, et l'on
peut dire que l'abolition du duel sous St-Louis eut pour effet
de rendre l'appel général et de droit commun, et même -une
ordonnance de 1260, admit cette voie de recours contre les
décisions des cours seigneuriales. et voulut qu'elle fut portée
devant la cour du roi. . C'est sous le règne. de. St-Louis que
les hommes de loi proprement dits sont entrés au Parlement.
Ces hontmes de loi étaient le plus souvent de noble condition
ou appartenaient au clergé: d'autre part, ils n'ont jamais
exclu les prélats et les hauts feudataires, mais ils sont devenus
l'élément permanen1t% ordinaire de la cour du roi. Dans les
circonstances ordinaires, les chevaliers et les baillis formaient
preslu'exclusivement la cour. Les évêques, comtes et barons
y venaient beaucoup moins souvent, et au milieu du XIIIe
siècle, les palatins avaient eux-mêmes cédé la place au' gens

de loi de petite nqblesse. Sous le règne de St-Louis, on voit
cette cour du roi perdre son unité et former trois conseils: le

premier, chargé des affarres politiques et administratives, c'est
le conseil judiciaire; le secon est la cour de justice qui prend
le nom de Parlement, et le troi rme est la Chambre des
comptes. Désormais la cour acquiert toute l'indépendance
vis-à-vis du prince: jusqu'alors le roi avait rendu ses arrêts



de justice, à l'avenir c'est la cour qui jugera en son nom propre.

Nous avons dit que sous le règne de .St-Louis, le Parlement

avait pris'sa forme définitive par l'effet de l'introduction de

l'appel et de la suppressiondu combat judiciaire: c'est de cette
époque aussi, que date l'organisation de l'enquête.

L'ordonnance de janvier 1278, était un règlement- fait par

le Parlement au nom du roi, pour établi< la. procédure afin

-i'expédier rapidement les procès.

L'ordonnance de 1291, organise la chambre des requêtes et

celle des enquêtes, établit la récusation pour. cause de parenté

et d'alliance.
L'ordonnance de 16, fixe le personnel du Parlement, règle

les sessions de l.a cour.
L'ordonnance dé 1303, con un grave changement en

autorisant parfois le conseil du roi à eon ^tre les arrêts du

Parlement. Désormais, ces deux grands corps ient séparés

l'un de l'autre. Le roi venait rarement au Parlem tandis
qu'il continuait à présider le conseil. C'est par suite de tte
absence très habituelle du roi, que le Parlement acquit une
indépendance.

2. Les procès arrivaient directement, et en premnier lieu à la
grand'chambre ou chambre aux plaids. C'était à vrai dire, le
pouvoir central et préprondérant du Parlement; elle avait un

véritable droit de contrôle sur les alitres chambres du Parle-

ment. Elle jugeait en principe ie<'appels des baillis et séné-
chaux, et les affaires les plus importantes, nQfamment les

causes des Pairs.
Voici comment l'on procédait: l'affaire s'entama1 par un

très bref exposé oral et contradictoire des prétentions respec-

tives des parties, demande de l'une, défense de l'autre, puis
réplique et même duplique. Ensuite les jdges faisaient mettre

en écrit le litige pour. éviter toute discussion entre les parties
sur le point à juger. Si la difficulté portait sur une question
de droit, c'était un appointement en droit: si elle portait sur

une question de fait, c'était ce qu'on appelait appointement en
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faits contraires. Les maîtres de.la grand'chàmbre examinaieni
après l'audience les écritures, et rechei-chaient si elles concor
daient. Pour entendre.la preuve, la cour nommait des corn
missaires chargés de recevoir les dépositions des témoins, e
même avec pouvoir de juger, non-seulement les incidents dE
l'enquête, niais même le fond du litige. On les appelait enqué.
teurs référendaires.

3. La chambre des enquêtes jugeait les causes instruites

par écrit dans lesjuridictions inférieures. On ne plaidait pas
devant elle; toutes les fois qu'une plaidoirie était nécessaire
il fallait-renvoyer devant la grand'chambre. -

Les maîtres de la chambre des enquêtes étaient pour la

plupart des clercs de haut rang, et des membres de la moyenne
et de la-petite noblesse.

Lorsqu'il y avait lieu à enquête, elle était toujours ordonnée

par la grand'c ambre, devant laquelle toutes les affaires arri-
vaient en premier lieu. C'était également à la grand'chambre
que l'enquête était rapportée; c'était elle enfin, qui décidait si
l'enquête serait admise ou non. Si l'enquête était admise,
l'affaire était prête à recevoir solution au fond. Dans tous
ces cas, la chambre des enquêtes nommait un rapporteur;
celui.ci travaillait à l'extrait et l'éxtrait terminé, il formait
son avis et le résu\nait brièvement. A l'origine il y eut deux
rapporteurs, mais de bonne heure on se contenta d'un rappor-
teur auquel on adjoignait un compagnon qui prit le nom
d'évangéliste. Lorsque le rapporteur avait rendu compte de
son travail, le président faisait opiner et voter chacun des
maîtres,-et le rapporteur était enfin chargé de rédiger l'arrêt
conformément à la décision de la cour. Une fois· la décision
arrêtée, elle était scellée par le président, puis le rapporteur la
transmettait avec les sacs du procès au grêffe de la cour, et la
écision éait lue à la gran1 chambre. La chambre des

enquêtes, comme on le voit, avait' surtout poùr mission de
décharger la grand'chambre, en faisant une partie de la procé-
dure et en préparant la décision.
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Les décisions de la grand'chambre s'appelaierxt arresta et

les décisions de la chambre judiciaire, judicia.

4. La chambre des requêtes date de l'époque où le Parle-

ment devint sêdentaire à Paris. De tout temps, le roi avait

exercé la justice par lui-même et sans l'assistance de sa cour.
Lorsque le prince en était.empêché, il déléguait quelques per-

sonnage de confiance pour recevoir les requêtes et même de

juger en son lieu et place. Lorsque plus tard, le Parlement

rendit la justice, il imita l'exemple du roi: il. commença par

déléguer quelques-uns des membres de la grand'chambre pour

recevoir et juger sommairement les requêtes qui lui étaient

adressées. En 1306, la chambre des requêtes fut définitive-

ment organisée. Comr ae son nom même l'indique, elle examinait
les requêtes adressées au Parlement à l'effet d'obtenir l'auto-

risation d'ajourner devant lui, soit directement, soit ·par voie

d'appel. Les requêtes étaient reçues par les notaires attachés

à la chambre qui préparaient les lettres de réponses et les
soumettaient au maître qui à son tour les acceptaient avec ou

sans correction. La chambre des requêtes ou celle des.enquêtes

avait son style et sa procédure.

5. L'auditoire de.droit écrit fut la conséquence iýécessaire

de'la réunion du Languedoc à la Couronne, en 1271. Il fut

défendu de porter à la grand'chambre les causes venant des
pays de droit écrit, mais il fut décidé qu'elles iraient à leurs
auditeurs particuliers. L'auditoire de droit écrit était donc
une chambre de plaidoiries et les avocats y plaidaient sous le
droit romain.

6. Les affaires criminelles étaient toujours jugées par des

conseillers laïques pris dans la grand'chambre. Les conseillers
ci ers ne es affaires, le droit canoni-
ue interdisant aux membres du clergé de prendre

jugements qui prononcent la peine de mort. Ils siégeaient
dans un local spécial, appelé la tournelle, mais les arrêts



rendus par ces conseillers étaient prononcés à la grand'chambre.
L'instruction seule se faisait à la tournelle; ceci présentait un
inconvénient lorsque les affaires criminelles étaient nombreuses.
Ausi, en 1513, la chambre criminelle fut créée et prit le noi
de tournelk.

7. La chambre des vacations fut créée par une Ordonnance
de 1402; elle était composée d'un ou de plusieurs des prési-
dents .t des conseillers qui restaient à Paris, ils ne formaient
qu'une délégation de la grand'chambre des enquêtes. Les
seigneurs des vacations jugeaient surtout · les affaires sans
importance et les- affaires urgentes.

8. Dans les affaires -importantes, on réunissait parfois la

grand'ehambre à celle des enquêtes, et, même les trois chambres.
'Cesréunions siégeaient à huis clos et constituaient ce qu'on
appelait le conseil. Dans les affaires qui intéressaient l'Etat
et aussi dans celles qui exigeaient des connaissances spéciales,
le Parlement s'adjoignait au conseil les personnages les plus
compétents pour l'éclairer.

5. Originairement, le Parlement fut unique. Il ne pouvait
en. être autrement lorsque la juridiction centrale était la curia
regi. Il en fut encore ainsi lorsque le Parlement de Paris
s'en fut dégagé. Mais lorsqu'il se fut séparé complètement
de la personne du roi pour devenir une cour de justice consti-
tuée, il n'y avait plus de principe qui. empêchât la création
de juridictions semblables dans diverses parties du royaume.
Il y eut les Parlements de Toulouse,-de Grenoble,-de Bor-
deaux,- de Dijon,-de Rouen,- d'Aix,- de Bretagne,- de
Franche-Comté,-de Nancy.

"Outre les Parlements, dit Esmein, (*), il fut créé dans
diverses provinces au XVIIe siècle des cours de justice

(1) Cours élémentaire d'Histoire du Droit français, p. 400.
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qualifiées conseiUs souverain8. C'étaient des juridictions souve-
raines, et qui, sous un. autre nom, -remplissaient les mêmes
fonctions que les Parlements." Esmein cite le conseil souve-
rein lu Roussillon, le censeil souverain d'Alsace, érigé en 1679,
le conseil provincial d'Artois. Ne pourrait-on pas.citer égale-

ment le conseil souverain de Québec?
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1. A l'origine, le Parlement ne siégeait qu'aux époques

qu'il plaisait au roi de fixer, mais plus tard~l'usage se géné-s

ralisa de ne tenir qu'une session par an. Chaque session du u

Parlement était elle-même subdivisée en série de jours, d'un

nombre égal à celui des bailliages et celui des sénéchausées.

Les baillis et les sénéchaux étaient tenus de prévenir à

l'avance leurs justiciables de l'ouverture de chaque session et
des jours qui pendaif cette même session seraient consacrés de

aux affaires de leurs beilliages ou sénéchausées respectifs. so
La grand'chambre avait deux sessions par année, ou

comme on disait alors, deux services. Le service d'hiver: de av

la St-Martin à Pâques; le service d'été: de Pâques au 7 du.
septembre.

.L'ouverture du parlement était précédée d'une audience ser
solennelle de rentrée, à laquelle étaient invités les plus hauts pro

personnages. Après la messe, le chancelier qui présidait lisait ou .

un discours sur un sujet de son choix et les avocats et procu- fonc

reurs renouvelaient leur serment. Cette ouverture avait lieu A
généralement le lendemain de la St-Martin; c'était la messe men

du St-Esprit,' ou encore la mese rouge, ainsi appelée à raisor non

des robes d'écarlate portées par les magistrats. . Lc
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2. Le nombre. des chambres et celui des magistrats était

réglé par des ordonnances.·royales, tandis qu'au début le

nombre des juges variait au gré du roi pour ph pe session et

même.pour chaque procès. Le roi conservaququ'au milieu

du XIVe sièce le droit exclusif de nommer les membres du

Parlement. Théoriquement il était censé constituer chaque

année, son Parlement, mais en fait, les mêmes noms reparais-

saient toujours ur les listee. Cependant le système de l'ina-

rovibilité n'étai pas encore admis; ce système ne date que

de l'ordonnance du 21 octobre 1467. Le principe de l'élection

n'empêchait pas que le roi.se réservait le droit de révoquer

les magistrats élus par leurs collègues; souvent le roi présen-

tait au Parlement des candidats et lui forçaient la main, mais

ces excès le pouvoir rencontraient toujours une certaine

résistance.
Toute élection se faisait, en général, en chambre du conseil,

sous la présidence du chancelier. La réunion avait lieu dans

une des salles du Parlement et en cas de partage, gn remet-

tait l'élection à une époque ultérieure, ou bien la voix du

chancelier était déclarée prépondérante.

A partir lu XIVe siècle on commence à constater l'exis-

tence de la transmission des charges de conseillers par voie

de résignation: le conseiller indiquait au roi ou au Parlement

son successeur.
En général, le Parlement choisissait ses membres parmi les

avocats, et cette préférence persista ju'squ'au jour où s'intro-

duisit la vénalité des offices.

Avant d'entrer en fonctions, le nouveau conseiller prêtait

serment: on lui demandait notamment dans ce serment, la

promesse de résider à Paris et celle (le ne recevoir pension

ou don que du roi. Le nouveau magistrat restait ensuite en

fonctions indéfiniment.

A la mort du roi, le Parlement étaitcenédsu4"0

membres devaient être confirmés dans leur charge par le

nouveau roi.
Longtemps, on avait permis de cumuler la qualité de
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membre· du Parlement avec toute . autre fonction publique,
mais par l'ordonnance du 27 janvier 1360, le roi prohiba
le cumul de fonctions -quelconques, et toutes les fois qu'un
candidat a une place vacante au Parlemenit remplissait une
autre fonction, il était obligé de démissionner.

Les devoirs des membres du Parlemènt ne furent réglés
que peu à peu; lorsque le Parlement s'établit à Paris, ils

furent obligés d'y résider et de suivre régulièrement les
audiences.

A l'origine, la justice fut rendue gratuitement aux plai-

deurs; c'était de la part des vassaux, 'exécution stricte d'un
'devoir féodal.

C'est dans les juridictions ecclésiastiques que le principe
s'introduisit; de la condamnatioh du perdant aux dépens. Ce
principe s'étendit aux justices laïques. Au XIIIe siècle, lors-
que les membres du Parlement devinrent de véritables fonc-
tionnaires du roi, ils reçurent des gages : ces gages furent suc-
cessivement augmentés. En dehors de leur traitement, les
membres du Parlement touchaient encore d'iCutres rénuméra-
tions et le roi faisaient certains cadeaux aux magistrats les

plus distingués, c'était même un 'accessoire de gages. Ainsi le
roi devait leur fournir des costumes et manteaux. Les magis-

trats jouissaient aussi de priviléges spéciaux dont les plus
importants consistaient dans la remise de certaines taxes ou

redevances; ils étaient aussi dispensés des contributions à la

guerre.
Les magistrats du Parlement étaient beaucoup respectés,'

on les appelait alors, maîtres ou seigneurs. Leur vie était

vouée au travail et à l'étude et les historiens se plaisent à
reconnaître leurs hautes vertus, leur abnégation, leur intégrité

etleur scienee profonde.
Le chancelier était le représentant naturel du roi auprès du-

Parlement, aussi en devint-il le chef. Le roi choisissait lui-

même son chancelier, qui outre sa qualité de chef du Parle-

ment joignait celle d'être aussi un personnage politique.

Après le chancelier, le premier personnage était le premier

président, puis venaient les autres présidents de la cour.

à.
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Il y eut deux présidents jusque vers le milieu du XIVe
siècle et à· cette époque, le nombre en fut porté de deux à
trois: ce n'était plus seulement une dignité mais un office.

A partir du règne de Charles-Le.Bel, il y eut un premier
président, qui prenait rang immédiateni$t après le chance-
lier. Il commandait à tout le Parlýment et présidait la
grand'chambre de préférence aux autres. Les autres prési-
dents remplaçaient le premier s'il était absent ou empêché.
Ces, présidents furent d'abord choisis par le roi, mais à partir
de 1366 ils furent élus par la -cour. Il arriva encore qu'à
certains moments, le roi et les grands seigneurs exerçassent
une véritable pression sur le Parlement mais celui-ci sut
défendre ses prérogatiees avec une énergie pleiue de dignité.

3. Les magistrats étaient assistés dans leurs fonctions par
des au-iliaires importants, tels que les gens du roi, les avo-
cats, les procureurs, les greffiers, etc., etc., dont nous parlerons
plus loin.

Il y avait auprès du rei des agents chargés de garder les
portes; au Parlement de Paris il y avait aussi des portiers,
mais on les appela ·bientôt des huissiers. C'était un egent
inférieur, attaché au service de l'audience du tribunal.

La mission de signifier des actes de procédure, d'assurer
l'exécution des jugements, etc., incombait au sergent, Dans
la suite, huissiers et sergents remplirent les mêmes fonctions.
Ces-fonctions étaient fort recherchées. Le premier huissier

du Parffement jouis~sait d'un avantage particulier; il portait
un costume*|uignifique et avait le droit de parler couvert,
même au ptésident.

Il y avait aussi un receveur des amendes et ce receveur
payait les dépenses que nécessitait le matériel du palais.

Les chanceliers apposaient les sceaux sur les actes du Par-
lement et chaque président avait sQ cachet.

4. Le Parlement était compétent pour connaître des causes
de toute nature, civiles, criminelles, administratives, féodales
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et ecclésiastiques ; sa compétence ne comportait pas -plus de
limites, au point de vue de la nature de l'affaire que sous le

rapport du territoire. On ne conntissait pas encore la sépa-
ration de la justice, en civile, criminelle ou administrative. On
reconnaissait l'existence d'une seule justice du droit commun;

c'est-à-dire, un même droit pour tous, pour l'Etat, le roi et,
les particuliers.

Le Parlement exerçait aussi, une certaine juridiction gra-

cieuse, mais cette juridiction-avait un caractère personnel. La
juridiction gracieuse de droit commun, appartenait aux pré-
vôts ou aux .baillis et c'est auprès de ces magistrats que a
se faisaient les nominations de tuteurs, de curateurs: c'est
là que l'on recevait les émancipations, les homologations, les i1
délibérations des conseils de famille, les envois en possession, le

les ouvertures de testaments, etc. Cependant, le Parlement 1-

consentait à passer ou à recevoir ces actes de juridiction

gracieuse, lorsqu'ils concernaient de hauts personnages.
Les arrêts du Parlement étaient souverains N4ine pou-

vaient être attaqués que dans des cas tout à fait exception- se
nels, mais il était permis de prendre la voix de la supplica- qu
tion pour revenir devant -le juge qui avait statué, ou pour au.
s'adresser au roi. Cette supplication supposait un jugenment éd

rendu contre le droit. Le r+h revisait alors la sentence, en ap

conposant sa cour comm ig. l'entendait. Celui qui avait le c

reçours à cette supplication devait en obtenir la permission I

et à cet effet, il adressait une requête au roi. Les maîtres que
des requêtes y répondaient en accordant une lettre de grâce ver
dite contre arrêt. vai

Plus tard, on appela cette lettre, lettre de proposition d'er-
reur et par une ordonnance de 1320, l'on décida que les ren- 6
voi: devaient être fai ap-Parlement. Cette proposition d'er- les

r»r était véritab ent une requête civile, elleétait permise hérc
pendant un an, contre tout arrêt du Parlement et se faisait roya
sous forme de requête par écrit, qui contenait l'indication de y eu
l'erreur commise par le Parlement. Si elle paraissait rece- dans

vable, elle était envoyée au Parlement qui recevait mande.' de it

pour
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ment de revoir l'affaire, d'entendre de nouveau les parties,

et de rendre un nouvel arrêt.

5. Le Parlement avait des pouvoirs considérables. Les

agents du roi dépendaient de lui, il avait le droit de réprimer

leurs excès; il exerçait une surveillance active sur l'adminis-

tration, la justice et les finances des communes; il pouvait

même supprimer les communes et les consulats pour des

causes graves. On peut dire que le Parlement prenait direc-

tement, part à l'administration de Paris où il résidait ; il avait

aussi un droit de surveillance et de tutelle sur les commu-

nautés, hôpitaux, et autres établissements de même nature;

il exerçait les mêmes droits sur les universités et surveillait

les baillis - et les sénéchaux dans les provinces, réprimant au

besoin leurs abus et leurs excès.

Le Parlement participait aussi au pouvoir législatif. Il
arriva à exercer une action sérieuse sur l'administration de la

justice et sur certaines paorties du droit civil. Pour que

ses ordonnances fussent mieux connues, le roi prescrivait

qu'elles seraient lues en audience du Parlement. Quelquefois
aussi, pour assurer la conservation des ordonnances et autres
édits royaux, le roi ordonnait de les enregistrer au Parlement

après leur lecture. Le Parlement en profita pour invoquer
le droit de remontrance.

Les présidents et les.conseillers au Parlement étaient quel-

que fois appelés à rpmplir des missions diplomatiques; sou-
vent aussi, le roi rtxriit le Parlement à son conseil pour tra-
vailler en commun.

6. Dans la première période de la monarchie, de 1200 à 1629,
les Parlements prêtèrent au roi un secours puissant, parfois
héroïque. Dès l'origine, leur action fut dans l'intérêt de la
royauté. Les dignitaires de l'Eglise en étaient exclus, mais il
y eut les conseillers clercs clerici, parce qu'ils étaient versés
dans la.science du droit. Au 16ème siècle, par l'ordonnance
de 1579, les conseillers clers furent au nombre de quarante
pour le Parlement de Paris.
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Les Parlements entrèrent en partage de la puissance légis-

lative, attribution qui dérivait de leur ancienne origine. Les
Ordonnances recevaient leur complément, par l'enregistre-
ment qu'en faisaient les divers parlements, libres de refuser
oit de modifier la loi dans leurs ressorts respectifs-

Dans la deuxième période, de 1629 à 1789, la royauté fut
justement défiante, sévère, jalouse de son pouvoir. Les magis-
trats s'aperçurent bientôt que par leur résistance, ils avaient
travaillé à l'établissement d'une monarchie absolue. Louis
XIV, en 1651, après sa ma jorité, déclara- qu'il voulait être
obéi. Douze ans plus tard l'ordonnance de 1667 ne laissa
plus aux magistrats que le droit de remontrance après l'enre-
gistrement. Le droit de remontrance avant l'enregistrement
fut rétabli l'année de la mort du roi en 1715.'

Laferrière, Essai du Droit français, p. 216.
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1. Le Parlement de Paris avait été à l'origine, la seule cour
souveraine du royaume mais avec le, dévfloppement des insti-
tutions monarchiques, il vit peu à peu.distraire de son ressort

plusieurs parties du ter-itoire. Totitefois, une ordonnance de
1474 consacra à ses arrêts le privilège d'être exécutoires

partout-, sans pareatis. Il exerça jus'qu'à .4 Révolution, le
droit exclusif de juger les pairs et mêmeile les convoquer à
ses délibérations sans autorisation préalable du roi.

Au commencement du règne de Louis XI (1461), le Parle-
ment de Paris se composait, comme le prouve une ordonnance
de ce roi, de cent personnes, savoir : douze pairs de France, huit
maîtres des requêtes et quatre-vingt conseillers tant clercs que
laîques. On voit qu'à cette époque, le nombre des clercs était
plus considérable que celui des conseillers laïques. Louis XI
ordonna qu'à l'avenir ils fussent en nombre égal. Mais, dans
la suite, François Ier créa de.nouvelles charges de conseillers
au Parlement. En 1635, il comptait 125 membres.

2. Lorsqu'un pair laïque avait un procès à ce tribunal et
que son rôle était appelé, il présentait des roses aux magistrats.
C'était ce qu'on appelait LA baillée des roses. Si plusieuris pairs
plaidaient, celui dont la pairie était plus ancienne avait droit

11
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de présenter des roses le premier. Le Parlement avait pour
cette singulière cérémonie, un fournisseur spécial qu'on appe.
lait le Rosier de la cour; il s'approvisionnait de roses au
village qui, du nom de ces fleurs s'est appelé Fontenay-aux-
Roses.

- 3 Il y avait dans la salle des séances de h&-grànd'chambre
un espace entouré de boiseries ornées de fleurs de lys ; cet

espace se nommait le parquet.
Les princes du sang et les présidents pouvaient seuls

traverser cet endroit pour se rendre à leurs sièges. Les autres
magistrats.devaient se rendre directempnt du vestiaire à leurs

places.
Dans cette chambre avait lieu une séance nommée "Parquet,"

pour expédier les affaires de moindre importance, surtout

i

celles de procédures; ainsi les ventes judiciaires, les incidents
sur les licitations, etc. Un président avec un seul conseiller
tenaient ces séances.2 r

4. Les audiences de la grand'chambre commençaient à six t
heures du matin et duraient jusqu'à dix heures. En carême,
elles duraient une heure plus tard, parce que les magistrats le
assistaient au sermon.

Généralement à huit heures, l'audience était suspendue n
pendant une demi-heure, pour le- déjeuner, mais les affaires er
criminelles devaient toujours être jugées avant la suspension. re<

D'après les Capitulai-es, le juge sur son siège, devait
toujours être à jeun.

Les anciennes ordonnaiecs défendaient aussi aux juges de de
"dormir " et de "causer" aux audiences. re:

Ce ne doit donc pas être à cette époque qu'a été prononcé de,

ce inot d'un huissier audiencier, à qui on demandait un matin. pr
s'il avait. bien dormi: "P§trfaitement, dit-il, j'ai dormi du int
sommeil du-Juge!" don

Jetté, Le Parlement de Paris, La Thémis. vol. I. . 282

I'-



Le mercredi et le samedi, la grand'chambre siégeait à
"huis clos" pour l'enregistrement" des " Edits Royaux,»
l'examen des difficultés sur l'exécution des jugements et les
oppositions à mariages.

.Ces séances du mercredi, et surtout celles du premier mer-
credi après la- St-Martin et après Pâques, étaient souvent
consacrées aussi aux matières de discipline.

L'avocat-général, ou le procureur-général, y faisait un
discours sur les abus qui pouvaient. sêtre glissés dans la
·discipline de la cour elle-même. Ces harangues étaient très
sévères, et le procureur-général ne se gênait pas de dire aux
juges-en quoi ils avaient manqué ; aussi les magistrats avaient-
ils peu de goût*pour ces séances du mercredi.

C'est du nom du jour de la semaine où avait lieu ces séances,
(mercredi de Mercure) que vint le nom de "mercuriales," que
l'on donna ensuite au discours même que prononçait le procu-
reur général en cette circonstance- et ce mot est resté, dans
notre langue, comme synonyme de réprimande.,

Nous avons dit que les magistrats rendaient la justice gra-
tuitement, toutefois, suivant un ancien usage, les plaideurs
après l'audience, remerciaient les juges de la justice qu'ils
leur avaient rendue en leur faisant quelques cadeaux sans
valeur, tels que dragées ou confitures. De là est venu le
nom d'épices. Ces présents en nature furent plus tard convertis
en argent, les juges aimant mieux, comme le dit Pasquier,
recevoir deniers que dragées.

5. Lorsque le roi était appelé à plaider devant sa· cour, ou
devant les justices seigneuriales de son domaine, il s'y faisait
réprésenter par ses baillis, mais plus taf'd, il eut des procureurs
devant toutes les juridictions. La principale mission de ces

procureurs consistait à surveiller, défendre, et faire valoir les
intérêts du roi, notamment à poursuivre les usurpations du
domaine ou des autres droits du roi, à assister à l'instruction

1 Jetté, Le Parlement de Paris, La Thémis, vol. 1, pp. 282-283.
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des causes où le roi était intéressé. Ils représentaient le roi
dans les matières civiles, et ils étaient aussi chargés de recou-
vrer les amendes et les confiscations. Ils s'immiscèrent égale-
ment dans la procédure criminelle, en dénonçant les criminels
et en prenant part aux proçès, soit seuls, soit en se joignant à
la partie privée.

vi - Au Parlement, les procureurs du roi veillaient à la conser-
vation des droits du roi, à la poursuite des affaires criminelles,
surveillaient tous les agents royaux, et avaient mission de
s'opposer à ce que le Parlement dépassât les limites de sa
compétence.

6. Les plaideurs avaient le droit de se faire assister d'un
avocat. La profession d'avocat acquit au XIIe et au XIIIe

eg siècles une juste réputation, et ceux qui en faisaient partie
occupaient. les positions les plus élevées. En 1274, une ordon-

nance indiqua les devoirs des avocats et réglementa leur
profession. Désormais ils devaient prêter serment et suivre
avec diligence et loyauté les diverses juridictions.

En 1278, une autre ordonnance fut promulguée interdisant r

aux avocats d'invoquer le droit rotmain dans les causes C

soumises au droit coutumier.

En 1291, nouvelle ordonnance prononçant la peine de par- d

jure contre l'avocat qui se permet de citer à faux la coutume.é
L'ordonnance de 1296, recommande aux avocats de plaider P

brièvement et honnêtement. En 1344, un règlement du P
Parlemnent'fut publié, contenant une longue suite de prescrip-
tions pour apprendre aux avocats l'exercice de leur profession. Pl

Le ministère de l'avocat n'était pas obligatoire, -et tout de

plaideur avait droit d'exposer lui-mêmé sa prétention. Pour de

pouvoir exercer la profession il fallait avoir prêté le serment fie

prescrit; ce serment devait être renouvelé .tous les ans ce

devant la.juridiction à Paris, et il rappelait à l'avocat ses
principaux devoirs. Le postulant devait subir un examen
avant d'être admis dans la profession et pour pouvoir être
inscrit au tableau, il fallait avoir atteint l'âge de 16 ans, être

I.
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licencié en droit eivil et canonique, être catholique, être de
bonnes mours.

Le plaideur faisait lui-même le choix de son avocat, mais
souvent aussi-la cour pouvait nommer des avocats d'office,
lorsque la partie était trop pauvre pour pouvoir en retenir un.
L'avocat devait s'abstenir de tout métier contraire à la dignité
de sa profession, notamment de faire le commerce, sinon il
était déchu de son droit d'exercer sa profession et même il
était passible d'amendes. Les avocats jouissaient d'un grand
nombre de prérogatives sérieuses, et ils avaient la liberté de
parole à ce point qu'ils pouvaient même plaider contre leur
seigneur.

Si au jour désigné, la partie était dans l'impossibilité de se
présenter devant le tribunal, soit par cas fortuit ou force
majeure, elle pouvait se faire représenter par procureur. Plus
tard il fut permis à tout demandeur de plaider par procureur,.
mais il fallait pour cela des lettres de grâce, tandis que· cette A
formalité n'était pas imposée au défendeur. Par contre, en
matière crimiuelle il n'était pas permis de plaider par procu-
reur; on devait se présenter en personne et cette prohibition
concernait surtout le défendeur, c'est-à-dire laccusé.

Le procureur rédigeait tous les actes de la procédure et il
devait s'en tenir aux termes de son mandat, car ce qu'il disait
était censé émaner de la partie. Pour pouvoir exercer la;
piofession de procureur il fallait se faire agréer par la cour et
prêter le serment requis.!

On appelait conseil, celui qui assistait et dirigeait le
plaideur. Pendant que la partie plaidait, le conseil lui donnait
des instructions et avis. Ces conseils surveitlaient la marche
de la procédure et pouvaient iptervenir aux débats pour recti-
fier les écarts des témoins et même ils pouvaient cumuler avec
ce rôle celui d'avocat pour les parties.'

Avant le VIle siècle, les notaires étaient généralement

Glasson, Hist. du droit et des Institutions de la France.

Glasson,. loc., cit.
Ghsson, loc., cit.
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connus sous le nom de référendairés. -. L'Eglise, depuis long-

temps, avait cherché à réorganiser ces utiles auxiliaires de la

justice. Sous le règne de Philippe-le-Bel,' il existait des

notaires seigneuriaux et des notaires de certaines corporations;

le roi déclara alors que les charges de notaire faisaient partie

du domaine royal et retira aux seigneurs le droit de nommer

tels officiers. Les notaires furent tous notaires royaux. Leurs

principalzs fonctions consistaient à rédiger les conveptions des

parties, à en conserver le dépôt et à en délivrer l'expédition.

Les notaires écrivaiernt les minutes des actes et des contrats, les

tabellions les gardaient et en délivraient des grosses.1

7. Il y avait au Parlement, des hommes de loi chargés de

prendre note de ce qui se passait à l'audience et de rédiger les

arrêts. Ils étaient choisis parmi les notaires du roi et s'appe-

laient plus spécialement clercs des arrêts.

Les greffiers furent d'abord nommés par le roi, mais à partir
Vý lu' iý 1 l%ýdwlz

duAv e siècie ls iurent élus par le Pariement. uaque

greffier avait à sa disposition un ou plusieurs clercs qui l'assis-

taient dans ses fonctiorls et pouvaient. même le remplacer. Ces

fonctions consistaient à garder les minutes des arrêts et à en

délivrer l'expédition. Le greffe servait aussi de dépôt à cer-

taines pièces du procès. Le greffier recevait aussi les décla-

rations les plus diverses, notamment les accords entre les

particuliers; ils signaient les lettres de la cour, etc.

Les sergents tenaient leurs fonctions du roi ou du seigneur,

à titre de commission et ils les remplissaient moyennant

salaire. Ils furent plus spécialement chargés de l'exécution

des jugements et des maFdenents du roi ou d'un seigneur.

Le Parlement dut intervenir à plusieurs reprises, pour les

protéger dans l'exercice de leurs fonctions car ils- étaient

souvent, l'objet d'injures, voire même de coups et blessures. Il

y avait les sergents royaux, les sergents seigneuriaux, les

sergents à cheval et les sergents à pied: tous étaient tenus de

, Glasson, loc., cit.
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prêter serment avant d'entrer en fonctions et ils devaient
aussi donner caution. Leurs principales fonctions consistaient
à bailler les ajournements, à signifier les sommations, les juge-
gements et arrêts, et à procéder aux mesures d'exécution sur
la personne et sur les biens.'

Glasson, loc., Cit.
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1. Qu'elle est l'orgine des Etats-généraux? Faut-il voir

dans ces réuniôns :des trois ordres, la . continuation des
champs de mars et des champs de mai tenus sous les deux
premières races? Les Etats-généraux étaient des assemblées
en partie seulement féodales par leur compositioe niais poli.

tiques par leur objet, et statuant néanmoins assez souvent sur
des questions féodales. Philippe-Le-Bel fut le premier roi qui
réunit les trois ordres en une seule assemblée, sans d'ailleurs
fusionner les ordres entre eux. Mais les premiers Etats-
généraux ne constituaient pas des assemblées féodales,;appe-
lées à prendre des décisions tenant au régime des fiefs. Le

roi nt fit que les consulter sur des-qtestions purement poli-
tiques et religieuses. Ce sont seulement les troisièmes Etats-
généraux tenus par Philippe-Le-Bel qui furent saisis d'une
question féodale tout en restant une assemblée politique.

C'est en 1302 que Philippe-Le-Bel convoqua les premiers
Etats-généraux. Le roi voulait résister aux prétentions de la
papautéiai voulait conserver la suprématie du pouvoir spiri-

tuel sur le pouvoir temporel. Le pape Boniface VIII avait
convoqué pour le 1er novembre, (1302), un..concile général

pour mettre un terme aux oppressions dont souffrait le clergé

de France et il avait invité le roi à comparaître en personne.
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Philippe-Le-Bel répondit par la convocation des Etats-géné-

raux, où il fit approuver sa résistance par les trois ordres de

la nation.

Le 10 février 1312, eut lieu à Lyons, la seconde convoca-

tion des Etats-généraux. Philippe-Le-Bel voulait obtenir leur

assistance pour la destruction de l'ordre des Templiers.

L'innovation la plus importante consiste dáins le fait que

pour la première fois dans l'histoire, le roi convoqua à ces

assemblées, les représentants des villes les plus importantes.

En 1314, sous Philippe-Le-Bel, nouvelle convocation des

Etats généraux, à l'occasion de la guerre de Flandres. Cette

fois, comme dans la suite, ils furent convoqués pour per-

mettre au roi de lever des impôts pour soutenir la guerre.

Parfois, ces Etats généraux ont appuyé l'autorité royale,

mais ils ne surent pas deverir une institution politique per-

manente et indispensable à la nation. Ils 'uanquèrent pres-

que toujours d'énergie et d'esprit politique. Ayant la force

de leur côté, ils cherchèrent à en abuser pour absorber tous

les pouvoirs.

Quelle était la composition des Etats-généraux? Ils se com-

posaient du clergé, de la noblesse.et du tiers.
Le clergé formait le premier ordre, par -déférence.

Il ne venait aux Etats qu'à cause des fiefs qu'il possédait et

nion à raison de son caractère religieux. Les cordfituj1autés ne

)uvaflt pas comparaître en personne, envoyaient des- procu-

reurs-

Les nobles venaient aussi comme les prélats, en leur nom,

et aux premiers Etats-généraux, le roi exigeait leur présence.

personnelle. Ce n'est que plus tard qu'ils purent se faire

représenter.

Les bonnes villes envoyaient des députés Les élections du

tiers-état étaient faites dans ces villes, d'après des principes

qui variaient à l'infini. Dans certaines localités, elles se fai-

saient au suffage restreint; dans d'autres, au suffrage .uni-

versel. Le roi recommandait aux villes de déléguer comme

députés, des personnes ayant des connaissances spéciales sur

les questions qui devaient être discutées.
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Les Etats-généraux n'avaient pas de siéges fixes; ils sié-

geaient tantôt dans une ville, tantôt dans une autre. Le roi

présidait les Etats-généraux ; fort -souvent il prenait le pre-

nait le premier la parole devant les. trois ordres réunis. Les

questions les plus diverses leur étaient soumises, rapports

avec le Saint-Siège, projets de guerre, administration, justice,

monnaies'et finances, etc,, etc., etc.

Les Etats-généraux ne.disposaient législativement que sur

les subsides et sur les moyens de levée et de contrôle.

Pour le surplus, chaque ordre remettait au roi son cahier de .

doléances, indiquait ses vues d'améliorations et de réformes.

Souvent dans leurs cahiers séparés, la noblesse se plaignait du

cleigé, le clergé se plaignait de la 'noblesse, et le tiers-état se

ilaignait des deux ordres privilégiés. Satisfaire à des vues

si dissemblables, faire droit à des remontrances inspirées par

des situations si opposées, était une oeœvre difficile pour ne pas

dire impossible. Dans le dépouillement des cahier8 on choi-

sissait pour base de l'ordonnance, les reclamations qui devaient

le moins se contrarier; mais la multiplicité des objets et la

confusion étaient alors le défaut presqu'inséparable de la

rédaction des ordonnances.

2. Souvent, très souvent même, -il .arrivait que le roi ne

voulait pas consulter les Etats-généraux, ou encore il ne con-

sultait que deux'ordres, le clergé et la noblesse. -Cependant,

il consultait aussi quelquefois le tiers-état. Il s'attribuait le

droit de consultêr à son gré, non-seulement les Etats-généraux

et les divers conseils permanents, mais aussi ses sujets,,et

parmi ceux-ci, les plus notables. C'est surtout pendant la

guerre de 100 ans, qu'il consulta ces assemblées de notables,

mais il ne tarda pas à revenir aux Etats-généraux.

3. Dans la seconde partie du moyen-âge, les vassaux les

plus puissants de la Couronne, dues et comtes, prirent l'habi-

tude d'adjoindre les représentants des villes les plus impor-

tantes de leurs duchés et comtés aux assemblées du clergé et 4(

I
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de la noblesse; de là, date fondation des Etats-provinciaux.

Ces Etats-provinciaux comme les Etats-généraux étaient com-

posés de trois ordres: la noblesse, le clergé et le tiers. Il

s'agissait le plus souvent de prélèver des aides et de veifler à

leur répartition. Les Etats-provinciaux donnaient leurs avis

sur des questions les plus diverses qui leur étaient ppsies

par le duc ou le comte. Ils profitaient aussi de cette occasion

pour adresser des doléances au roi, soit à propos des impôts,

soit à l'occasion d'abus.'

4. L'Echiquer de Normandie avait été la Cour suprême du

due avant la réunion de la Normandie à la Couronne. Après la

réunion, l'Echiquier devint une juridiction royale présidée et

formée en partie par les commissaires du Parlement. Il y

avait appel de ses arrêts devant le Parlement. L'Echiquier

jugeait les appels des baillis de Normandie. En 1315, les

Normands obtinrent de Louis X, que désornais les sentences

de cette juridiction seraient souveraines et ne pourraient plus

être déférées en appel au Parlement, mais plus tard, ces

appels-reparurent au Parlement de Paris.

Le comte de Champagne avait aussi sa cour féodale; lors-

qu'elle siégeait on l'appelait: Grands jours de Champagne.

Lorsque la Champagne fut réunie à la Couronne, les Grands

jeurs subirent le même sort que l'Echiquier de Normandie

Ils ne-jugèrent qu'à charge d'appel au Parlement et furent

présidés phr des magistrats pris dans le sein du Parlement

même. Les Graends jours étaient tenus à Troyes.

En 1417, le régent du royaume établit is Poitiers, un Parle-

ment. Il était 'divisé en deux Chambres comprenant pas

moins de trente-quatre conseillers. Il y avait en outre des

maitres des requêtes de l'hôtel, des greffiers, avocats, procu-

reurs et huissiers.

5. Il y eut de-; juges spéciaux ·des'reaux et forêts; cette

Glassor, Hist. du droit et des Institntions de la France, vol. V, -p,
406 et suivante.
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juridiction est mentionnée dans une ordonnance de 1283. Ils

connaissaient de la plupart des infractions commises da»is les
forêts domaniales.

Au-dessous d'eux et à charge d'appel devant eux, il y eut
des verdiers ou gruyers, jugeant les petits délits commis

da. Jeur ressort.

e grand maître des ports et passages fut créé par Phi-
S.lippe-le-Bel ; il connaissait de tous les procès civils et crimi-

nels, concernant les $iroits levés sur les marchandises à leur
entrée ou à leur sortie de France.

L'office d'Amiral fut créé en 1327; il avait une juridiction

criminelle sur le commerce de mer et les' prises maritimes,

laquelle juridiction fut précisée par l'ordonnance du sept

décembre 1373.

La juridiction des greniers à set fut créée en 1342; toutes
les contestations relatives à la gabelle devaient être portées

devant ces tribunaux.
-- L'administration supérieure des monnaies était confiée à

des maîtres généraux; ils formaient la Chambre des monnaies.
Les fonctionnaires chargés de levedes impôts furent nom-

més par le roi. C"étaient les élus pour les tailles et les
aides, les grenetiers pour la gabelle, les maîtres de ports pour
l'hnpositioi foraine;» ils étaient à- la fois, administrateurs et
juges du contentieux. Il y- avait appel de leurs décisions à
la Courdes comptes.

Les trésoriers de France dont le nombe avait été fixé à

.trois vers l'année 1328, avaient la direction supérieure de tout
ce qui concernait le domaine de la Couronne: ce fut l'origine
de la Chambre du Trésor.

Les juges des foires de Champagne et de Brie peuvent être

considérés comme les ancètres des tribunaux de commerce
français.
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-. Le-nom d'prdonnance semble avoir pris son origine, de

règlements que Charlemagne faisait tous les ans, pour l'ordre

de son État et de sa maison; .car on a longtemps continué

d'user de ce mot, et duitemps de St-Louis on appelait encore

ordonnance ce que l'on appelle aujouid'hui, état de 'la maison
du roi'

Avec le développement de la monarchie, ce nom prit. une

signification toute autre. 0)n appelait ordonnances royaux ou

simplément ordonnances, les constitutions promulguées par les

rois .de France, pour être exécutées dans le royaume tout

entier.
Elles étaient souvent provoquées par les remontrances qui

leur étaient adressées-; et il était rare qu'elles ne continssent

pas plusieurs dispositions sur des matières différentes.

La matière des ordonnances est vaste; elles statuaient sur

l'ensemble du droit en général: législation pénale,. adminis-

trative, droit·public et droit privé, tout y était compris.

La langue latine fut affectée exclusivement aux actes

Pffiels sous les deux premières races. Elle fut abandonnée

*sous la troisième et remplacée peu à peu.par la langue fran-

çaise, en passant par la langue d'oc et la langue d'oil.

A qui appartenait le pouvoir législatif ? Pour résoudre

cette question, il faut se rappeler que la France était à l'ori-

Dupin, Hist. du droit français, p. 174.
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i.neivj;sée en pays^du domaine du roi, et en pays de barons

ou baronnies, ou en pays '4e l'obéissance le roy et en pays

hors l'obéissance le roy. Il était de principe que la puissance

législative qui s'exerçait dans les baronnies n'atteignait les

membres de juridictions inférieures qu'autant que ceux-ci y

avaient expressément consenti. Aussi, quand le roi voulait

rendre une loi exécutoire dans les terres de ses vassaux, devait-

il les réunir dans des cours plénières, et demander leur

adhésion.
Le roi avait-il le droit de faire seul des édits, ordannances

et déclarations ? Grave question Les parlements à qui

appartenait le droit d'enregistrer les ordonnances royales,

prétendaient que ce droit emportait pour eux la faculté de les

discuter, de les contrôler, de les modifier et même d'en suspen-

dre l'exécution. De nombreuses ordonnances portent cette

formule: "De l'avis de notre Conseil èt de notre pleine auto-

rité," et les anciens auteurs disaient : "si veut le yi-si veut

la loi." Lorsque le parlement devint sédentaire, le 'roi siégea

souvent avec lui; il délibérait. avec les barons qui faisaient
partie de la cour, et l'ordonnance se terminait par cès %mots

Ordinatum per regern et ejus consilium." L'envoi des lois

aux cours souveraines avait encore pour effet de leur donner

de la publicité. Pour les porter à la connaissance des tribu-naux et des jurisconsultes, voici les formalités usitées: lor-

donnance était présentée par le chancelier au Parlenient; elle

y était lue en présence des prélats, barons, prévôts et conseillers

et soumise à l'enregistrement. Elle n'était pas datée du jour

où elle était passée au conseil, mais du jour où elle était

scellée du sceau royal.

L'ordonnance rendue obligatoire par l'apposition du sceau,
devenait exécutoire une fois publiée. La publication se faisait

au Parlement, dans son.sein et à sa porte. Lorsque la publi-

cation avait eu lieu, au bas de l'ordonnance était écrite la

phrase suivante:. "Lecta et publicata, in camera parlemeDti."

Les ordonnances devaient être criées publiquement à Paris,
dans les autres cités, ehasteaux et boitnes villes du royaume,
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par les bailliages, ès-lieux solennels, et même toutes fois qu'il

plaira aux bonnes .' s.

2. On doit mettre au rang des maximes les plus certaines

de l'ancien droit fra'nçais, que les Parlements avaient le dépôt

des lois; que les lois devaient y être vérifiées librement, que

ces mêmes cours étaient en possession de délibérer des remon-

trances; et. les édits et ordonnances qui n'avaient pas été

enregistrés ou qui ne l'avaient été que par force, n'étaient pas
véritablement des lois.'

d,àäàt le règne de St-Louis, il n'était pas question de

registres sur lesquels on inscrivait les ordonnances les rois ou

les arrêts des .tribt.naux. On les écrivait sur des parchemins

que l'on roulait. Lorsqu'on voulait donner à un acte un

caractère d'autlÇnticité, on ne disait pas qu'il avait été enre-

gistré, mais qu'il avait été déposé entre les actes publics.

Etienne Boileau, prévôt de Paris, fut le premier qui fit écrire

en cahier les actes de sa juridiction ; d'autres suivirent son

exemple. Le Parlement de 'Paris, au commencement du qua-

torzième siècle fit dresser un registre des ordonnances royales

qui devaient servir de règles à ses jugements. On lisait l'or-

donnance en prés nce de la cour, ensuite on l'inscrivait sur les

registres. Dès l'année 1336, on trouve au bas d'une ordon-

nance de Philippe de Valois: "L par la Chambre et enre-

gistré par la Cour du Parlement, dans le livre des ordon-

nances royales.'
L'enregistrement était dans l'origine une simple forialité

qui constatait que ·le Parlement avait pris connaissance de

l'ordonnance du roi, et l'avait consignée sur ses registres pour

y conformer ses arrêts. Mais le parlement devenu permanent,

prétendit qu'il avait le droit de refuser l'enregistrement d'une

ordonnance royale, et de la frapper ainsi de nullité en n'en

tenant aucun compte dans ses arrêts. Lorsque le roi insistait

pour obtenir l'enregistrement d'une ordonnance qui déplaisait

Dupin, Hist. du droit français, p. 186.'
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au parlement, celui-ci ajout-i4te formule: Du très exprès
commandement-dt'

Le droit de emontrome is était, très étroitement lié à celui

d'enregistrement. ' parlements, avant de céder à l'ordre

d'enregistrement, ekpo aignt au roi -les considérations qui les

engageaient à s'opposer i l'ordonnance.

3. Pour vaincre la résistance des parlements, les rois

mil tenaient souvent des lits de justice.

On appelait lit de justice, une séance solennellqdu p arlement

où le roi siégeait sur plusieurs coussins, 'entouré des grands du

royaume et des ducs et pairs. On fait remonter cet usage, à

Charles V qui, en 1369 tint une séance solennelle du Parlement

-- pour juger le prince de Galles, due de Guienne accusé de

félonie.
Il y gvait tout un cérémonial pour ces lits de justice. Le

grand maître des cérémonies venait. prévenir le parlement
quand le roi était à la Sainte Chapelle, Aussitôt quatre pré-

sidents à mortier avec six conseillers laïques et deux conseillers

clercs allaient le recevoir et le saluer au nom du parlement.

Ils le conduisaient à la grand'chambre au son des trompettes
et des tambours, et là le rdi prenait place sous un dais. Aux

pieds du roi, le grand chambellan à droite, sur un tabouret,

le rand écuyer portant au cou. 'àpée de parade du roi; à
gauche, sur un banc au-dessous des pairs ecclésiastiques, les

quatre capitaines des gardes du corps et le commandant des

cent suisses ; plus bas, sur un petit degré le prévôt de Paris

un bâton blanc à la main. Le chancelier était assis dans

l'angle d&la chambre où s'élevait le lit de justice. Il avait

une chaise à bras couverte de tapis de velours violet semé de

fleurs de lys, qui servait de drap de pieds au roi. Sur les hauts

sièges à droite du roi prenaient place les princes du sang et les

pairs laïques; à gauche, les pairs ecclésiastiques et les maré-

chaux de France. venus avec le rdi. Le banc ordinaire des

présidents à mortier-était occupé par le premier président.et

les présidents à mortier, en robe rouge et revêtus de leur
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épitoge. Sur les autres bancs siégeaient les conseillers d'hon-
neur,Jes quatre maîtres des requêtes qui avaient séance au
parlement, les conseillers du parlement, tous en robes rouges.
Le grand maître et le maître des cérémonies étaient placés sur
des tabourets devant la chaise du chancelier; dans le même
parquet, à genoux devant le roi, deux massiers du roi tenant
leurs m.asses d'argent doré et six hérauts d'armes. Il y avait
aussi des bancs -réservés pour les conseillers d'Etat· et les
maîtres des requêtes ýque le chancelier amenait à sa suite et
qui étaient revêtus de robes de satin noir, ainsi que pour les
quatre secrétaires d'Etat, les chevaliers des ordres du roi, les
gouverneurs et lieutenants généraux des provinces, les baillis
d'épéeetc., etc.

Lorsque le roi était assis et couvert et que-toute l'assemblée
avait pris place, le roi ôtant et remettant son chapeau, donnait
la parole.au chancelier pour exposer l'objet de la séance. Le
chancelier montait alors vers le roi, s'agenouillait devant lui,
et après avoir pris ses ordres, retournait à sa place, où assis et
couvert il prononçait une harangue d'apparat. Son discours
fini, le premier président et les présidents se levaient, mettaient
un. genou en terre devant le roi, et après qu'ils s'étaient
relevés, le premier président, debout et découvert, ainsi que
tous les présidents, prononçait un discours qui renfermait
presque toujours l'éloge du roi. Le chancelier montait ensuite
vers le roi, prenait ses ordres genou en terre, et revenu à sa
place diskit que la volonté du roi était qu'on donnât lecture
des édits. Sur son ordre, le greffier les lisait. Le chancelier

appelait ensuite les gens du roi pour qu'ils donnassent leurs
conclusions. Le procureur général ou l'un des avocats géné-
raux prononçait alors un discours pour motiver des conclu-
sions qui allaient toujours à l'enregistrement des édits. Cepen-
dant quelques avocats généraux, parmi lesquels on remarque
Omer Talon, profitèrent de ces occasions solennelles pour
adresser au souverain d'utiles remontrances.

Les harangues terminées, le chancelier recu es voix,
mais seulement pour la fornrg.1l-nrrii~ait pour la troisième

12
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fois vers le roi et urt genou en terre lui demandait son avis;

il s'adressait ensuite aux princes, pairs laïques et ecclésiasti-

ques, mrréchaux de France, présidents du parlement, conseil-

leir, FEttt, inatres des requêtes, conseillers au parlement, qui

tous opinaient à voix basse et pour la forine. Après avoir

pri- les voix, il allait pour la quatrième fois demander les

ordirés lu roi, et de retour à sa place, il prononçait la formule,

d'etregistrem'ent: "Le roi séauet en so» lit de justice a

ordunné et ordonne que les présents édits seront enregistrés,

et à la fin de.l'arrêt, on-ajoutait: "Pait en parlement, le roi y

séant en son lit le justice.
Le.roi sortait ensuite avec les mêmes cérémonies qui avaient

accompagné son entrée au pairlement.

Ces lits de justice étaient regardés comme des espèces de

coups d'Etats qui violaient les droits des parlements. L'assem-

blée se réunissait quelquefois le lendemain pour .protester

contre un enregistrement forcé; il en résultait des conflits et
des troubles. Ce'fut en 1648, l'occasion de la Fronde.

La plupart des lits de-justice, avons-nous dit, avaient pour

but l'enregistrement forcé les édits royaux. Cepertdant il y
avait des lits de justice· où le roi siégeait comme juge, princi-

paIement quand .il s'agissait d'un procès criminel contre un

prince·du sang. Dans ce cas, k> cérémonial du lit de -ustice

présentait quelques différences.'

4. C'est sous le règne de Charles VI que le Parlement

commença à prétendre que les ois ne recevaient leur complète

validité que par l'enregistrement; et c'est à la fin du -\Ve

que cet usage ac enfin force de loi.

Au XVI au XVIIe siècles, il était admis -par tous les.

mao- ats et les jurisconsultes, comme un des premiers prin-

cipes de l'organisation judiciaire en France, et que les ordon-

nances royales ne recevaient "leur force légale" et exécu-

toire " que de leur enregistrement au Parlement.

1 Chéruel, Dictionnaire des Institutions de la France, Vo Lit de
Justice.

I
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Les rois eux-mêmes énoncèrent quelquefois ce principe dars

leurs ordonnances. Le premier qui le fit fut Louis XI i, en

1482 déclara: "que l'édit qu'il avait rendu sur les o ains ne

pourrait être mis à exécution qu'après enregistr nent provi-

soire sur les-registres du Parlement."

Pour l'enregistrement d'une ordonnan ou d'un édit, le

Parlement siégeait toutes les chamb s réunies. Les lois

n'étaient valables que dais le ress du Parlement qui les

avait enregistrées. C'est p<prqu4i-4i eHes concernaient toute

la France, après avoir été enregistrées au Parlement de Paris-

elles devaient l'être aux autres Parlements du royaume,

Qui ne voit combien était précieux ét salutaire, dans une

monarchie absolue, ce frein.imposé aux volontés quelquefois

arbitrair-es des souverains ? Aussi Machiavel qui s'y connais-

sait, disait-il: "Le royaume de France ne demeure assuré

pour autre chose que parce que les rois y sont obligés à une

finité de lois, où se trouve la sûreté de tous les peuples,

"lesquelles lois et ordonnances, les Parlements sont -es gar-

"siiens et protecteurs."

.Et Michel de Castelnau, autre bon juge, s'exprime ainsi

Les édits ordinaires, n'ayant point force et n'étant approuvés

des autres magistrats, s'ils ne sont reçus et vérifiés ès dits

Parlemenfs, ce qui est uue règle d'é at, par le moyen de

"laquelle le roi ne pourrait quand il le voudrait, faire des

"lois injustés, que b)ientôt après elles ne fussent rejetées."

Et il ajoute: "Le. Parlement de Paris est une-compagnuie

"illustre de 130 juges, suivis le 300 avocats et plus, qui ont

reputation, entre les peuples chrétiens, d'être les mieux

entendus aux lois humaines et au fait de la justice."

Et ce n'était pas seulement pour les ordonnances que l'enre-

.iTstremnent était requis, mais encore pour les traités avec les

autres nations, pour les impôts demandés par le roi, etc., qui

sans la sanction du Parlement étaient privés de toute exé-

cution.

Ce pouvoir énorme, dont était investi le Parlement, ne fut

sans doute pas toujours exercé avec sagesse, et ne fut pas non

1:79
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plus toujours respecté par les.souverains. Car il- ne faudrait
pas croire que les rois de ce temps-là, semblables aux rois
constitutionnels d'aujourd'hui, se contentaient de la formule
cónsacrée: "le roi règne mais ne gouverne pas."

Aussi l'histoire nous dit-elle, à chaque page, les luttes que
soutint le Parlement contre l'autorité royale, surtout aux
épçques lesplus troublées des derniers siècles de la monar-

chie. Fortement pénétré du rôle protecteur qui lui incombait,
à'ces époques désolées où la, nation semblait être devenue la
proie des gouvernants, seul corps pouvant exercer un con-

troie sur ies afaires publiques, en labsence des Ltats-géné-
raux que l'on ne convoquait plus, le Parlement s'interposait

héroiquement entre le péple et le roi, sans crainte des dis-

grâces et de l'exil, qui punissaient si souvent ces résistances.

Et il faut le dire, à la gloire du Parlement de Paris, bien
qu'on puisse lui reprocher bien des fautes, il n'a, le plussou-
vent, fait usage de ce pouvoir si grand qu'il possédait qire
pour la protection de la nation dont il se voyait le seul défen-
seur;. luttant énergiquement contre les entreprises inconsidé-
rées et irréfléchies des rois gouvernés par leurs flatteurs, ou
esclaves de leurs passions: imposant un frein salutaire à leurs
excès d'autorité; dressant une digue souvent protectrice con-
tre le flot toujours monant des impôts, qui dans .em derniers
temps de la monarchie écrasaient les populations découragées.

Mais les services immenses qu'il avait rendus ne suffirent
pas pour le sauver aux-jeurs -de la tempête. Dis!ous une pre-
mière fois sous Louis XV, rétabli ensuite par louis XVI, il
fut définitivement supprimé au mois d'août J790.1

Jetté, Le Parlement de Paris, Vol. 1, Thémis, p. 286, 287, 288.



CHAPITRE VINrT-CINQUIEME

Les Ordonnances-(SUITE).

SOMMAIRE:

PAGES

I. CARACTÈRE GENERAL - DES ORDONNANCES SOUS LES

DEUX PERIODES DE LA-MONARCHIE.................181

Il. LUTTE-DES ORDONNANCES CONTRE LE DUEL JUDICIAIRE,

LES GUERRES PRIVEES ET CONTRE LE DILOIT CIVIL ET

JUDICIAIRE DE LA FEODALITE ............ 1....... 1

III. L'EDIT DES SECONDES NOCES (1560)................185

IV. L'ORDONNANC& DE VILLERS COTTERETS (1539) ; L',R-
DONNANCE D'ORLEANS (1561); L'ORDONNANCE DE

MOULINS 1566) L'ORDONNANCE DE BLOIS (1579). 186
Y. LES ORDONNANCES ET LE DOMAINE DE LA COURONNE... 191

1. La législation des ordonnances, dit Esmein 1, est fort

variée et présente une somme -de doeuments considérable. Il.

faut, comprendre sous cette dénomination, toutes les lois

émanées 4 pouvoir royal: ordonnances, édits, déclrations et

lettres-patentes.

Les ordonnânces générales qui ont été rendues du XIVe

au XVIIe siècle, et qui souvent sont très étendues et pleines

de sages dispositions, présentent des caractères connus et dis-

tinctifs. Ce sont des ordonnances pour la réforme de l'état,

et, par suite, elles contiennent des dispositions sur les matières

les plus variées, parcourant successivement les diverses bran-

ches de l'administration et du gouvernement pour corriger les

abus qui y avaient été signalés. Mais, en revanche, elles ne

touchent qu'en certains points à chacune d'entre elles. Ce ne

sont pas des codifications, mais au 'contraire, des retouches

partielles. Le plus souvent, mais non toujours, elles ont été

rendues après des convocations d'Etats-généraux, sur les

Esmein, Cours élémentaire d'histoire du Droit français, page 779
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doléances et les cahiers de ceux-ci.. Enfin, elles ont toujours

eu pour principal rédacteur le chancelier.

Mais à côté de ces réformes partielles et durables, dont on

pourrait multiplier les exemples, les grandes ordonnances des

XVe et XVIe siècles accomplirent une oeuvre presque codifi-

catrice pour une branche importante lu droit; elles fixèrent

les principes essentiels le la procédure civile etgimrinelle,

qui s'était peu à peu développée depuis le XIIe siècle, sous

l'influence du droit romain et li droit canonique.

randes ordonnances de Louis XIV et (le Louis XV

présenitent-un.tout autre caractère que les ordonnances géné-

rales le. la .période précédente. Ce sont des codificaton.;

elles contiennent la réglémentation complète, systéati~que et

détaillée d'une branche-du droit plus ou moins importante et

étendue. Elles.ont- été rédigées par les conuiissions compo-

4éés d'un petit notbre-d'homnes èonipétents; et, de cette

élaboration, il .nous est souvent resté d'importants travaux

préparatoires. Cette4eeuvre de editication est analogue, par

la forme et les procédés. à celle qui s'accomplira plus tard

sous le consulat et le premier empire qui a produit les codes.

Les ordoniinances-'de ce type dont il va être parlé, ont une

importance toute particulière dans l'histoire du droit français.

Elles ont, dès l'ancien régime, codifié certaines parties du

système juridique, les sounettant à une foi précise et uni-

forme, pour tout le pays:; elles ont en de nombreux et illustres

commentateurs qui en ont précisé les dispositions ; enfin elles

ont fourni la substance et la forme pour plusieurs les codes,

soit dans l'ensemble, soit dans certaines parties. Cette codi-

ficïtiou fragmentaire, par voie d'ordonnances, se produisit à

deux époques, sous Louis XIV et par l'influence· de Colbert,

sous Louis XV et soÙs la direction du Chancelier Dagues-

seau.

2.-Les ordonnances étant à vrai dire, l'accessoire de la

monarchie, peuvent être divisées comme pour le développe-

ment progressif de celle-ci, en deux périodes, dont l'une s'étend

de 1200 à.1629 et l'autre le 1629 à 1789.
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Dès le·XIIe et le XIIIe siècle, la royauté voulant briser

la puissance féodale, se hâte d9 propager l'étude du droit

romain en multipliant le nombre des universités où il sera

enseigné.

Par une ordonnance cde 1200, Philippe Auguste fonde l'Uni-

versité de Paris.

L'Ecole de Toulouse f ut fondée en 1230 et Philippe-Le-Bel

(ordonnance de 1312) én confirmant l'Université d'Orléans,

confirmait expressément·de son autorité royale, l'étude géné-

rale du droit civil et du droit canon:

Philippe-Le-Bel en rendant sédentaires, les Parlements de

Paris et de.Toulouse, voulût que le Parlement jugeât suivant

le droit écrit, les causes des habitants des provinces régies

par le droit canon. Louis X, par une ordonnance du 17 mai

1315, disait: "-Sous voulons qa'il sit rstitté par le droit

commun à moins que ceux qu iallèguent une coutuame ne

"la prouvent."

On voit par là.que les ordonnances consacrernt déjà le prin-

cipe, que le droit romain est le droit.commun dans le royaunie

.etque la coutume est l'exception. C'était, dans la pensée des

rois, en attaetiaût et en détruisant le droit civil et judiciaire

de la féodalité que l'on devait arriver à maintenir et à déve-

lopper les conditions d'une "monarchie indépendante et tempé-
rée. Ce fut là d'ailleurs, l'objet général des ordonnances de

la première période.

Sous la féodalité, le duel avait été per-mis dans les causes

civiles comme dans les causes criminelles dans les doiaines du

roi. Philippe-Le-Bel,'par une ordonnance de 1296, ne le per-

mit plus qu'en temps de paix. Peu après l'institution du Par-

lement sédentaire, et par les ordonnances (le '1303 et de 1306,

le <uel fut défendu en mautière crinnelle, excepté quand

le corps de délit serait certain. Louis le Hutin, par une

ordonnance de 1315, maintint toutefois pour les nobles, l'usage

d uel.

Les tentatives pour abolir l'usage des guerres piées

remontent an XIe siècle. L'Eglise en 1041 avait obtenu la
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trève de Die u. Plus, tard, la confrérie de Dieg; fut fondée

pour protéger les personnes.

St. Louis, en 1235, suspendit lesgqries pendant les qua-

rante jours qui suivaient l'offense; ori appela cela, la quaran-

tai7ne-le-roi ou trève royale. Plus tard, il fut stipulé que les

guerres privées cesseraient pendant une guerre générale. En

1413, une ordonnance -de Charles VI les défendit sous peine

d'emprisonnement et de confiscation.

Des formes de procédures plus en harmonie avec les nou-

velles institutions étaient requises ; les ordonnances les

créèrent.

La conplainte possessoire fut réglée par une ordonnance

de Philippe de Valois (22 septembre 1347), car la procédure

si simple et si claire des prerniets temps, s'était peu à peu

compliquée de lenteurs inutiles.

Philippe VII, par une ordonnance de 1332, fixa et régla les

appellations au Parlement. Un délai de trois mois fut accordé

pour intimer les juges et les parties sous peine de déchéance.

Une ordonnance de 1356, etablit- l'ordre selon lequel les

causes seront plaidées. Elle supprima les lettres de privilège
et défendit les transactions sur crime quand une fois ·la jus-

tice serait saisie.

L'ordonnance 'de -1394, autorisa le ténoignage des femmes

en matière criminelle et civile.

Louis XII et François Ier, pour faciliter les relations

civiles, limitèrent le cours de plusieurs actions. Ainsi, Louis

XII établit la prescription décennale des actions en rescision

pour cause de dol, lésion ou violence; la prescription quin-
quennale pour les arrérages des rentes non foncières, celle de

six mois pour la vente de marchandises. D'autre part, Fran-

çois Ier établit qu'après dlix ans de majorité, les majeurs ne

pourraient réclamer contre leurs actes ou ceux de leurs

tuteurs.

Une ordonnance de 1483, complète le système de la légis-
lation sur les mines et facilite les recherches de ces richesses
souterraines tout en respectant le.droit des propriétai-es

184



auxquels une indemnité est allouée en raison du préjudice que
les travaux peuvent leur causer.'

Une ordonnance de 1462, atteste les progrès (lu commerce
en constatant pour la première fois d'une manière officielle,
l'usage du contrat de change, aujourd'hui si fréquent. 2

François Ier décide en 1529, que toutes les obligations passées
sous le scet seront exécutoires par tout le royaume. Il régla
certains points de droit civil, tels que l'acceptation des dona-
tions par procureurs (2 mars 1539), confirma l'institution des
notaires, détermina leurs fonctions et attributions, voulant'
que leurs actes soient reçus par un notaire et deux témoins,
ou par deux notaires, et que la minute reste aux mains de
celui qui l'aura écrite.

Une ordonnance de 1535, contenait des règles très pré-
cises sur les personnes et les. fonctions des conseillers, des
gens (lu roi, des avocats, des procureurs, des sergents, des
notaires.

L'édit de Crémieux (1531 Frs. I), resserra les justices sei-
gneuriales dans des limites précises.

L'édit de41547, par l'institution des prévôts comme juges
seigheuriaux, relativement aux héritages roturiers, porta un
coup décisif aux justices seigneuriales.

L'ordonnance de 1551, (Henri II,) organisa les.grands moyens
d'exécution, les saisies, les criées.

L'ordonnance de Roussillon (1563), régla les formes de
l'ajournement, établit la péremption d'instance et fixa le com-
mencement de l'année civile au premier janvier; auparavant
elle datait de Pâques.

3. Le célèbre Edit des secondes noces (juillet 1560), fut
rédigé dans le but de pr téger les intérêts des enfants d'un
premier lit contre l'influe ce d'un nouveau conjoint. Cette
loi fut motivée par la con uite scandaleuse d'Anne d'Aligre,

' Minier, Hist. du droit, pag 529.

2 Id.

Minier, Hist. du droit, pages 533-34.
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veuve de Duprat, fils du célèbre chancelier de ce nom, qui.

se remariant avec Georges d'Aumont, marquis de Gossirande,

s'était dépouillée de toute sa fortune au profit de son nouvel

époux, libéralité odieuse qui réduisait à la misère les enfants

de son premier lit. Le préambule de l'Edit est un chef

d'œuvre inspiré à L'Hopital par la pureté de ses moeurs. 1

L'édit de 1560 ne parlait que de la femme, parceque la con-

duite d'une femme l'avait motivé: mais la jurisprudence en

avait généralisé l'application.

4. L'ordonûance qui est la plus importante du règne de

Frs. I, est celle sur le fait de la justice, datée de Villers Cotte-

rets (aout 1539). Les tribunaux la consultent encore avec fruit

pour quelques cas non prévus dans les lois françaises' Elle a

déterminé les limites précises de la juridiction ecclésiastique

et de la juridiction séculière:; établi des régistres publics des-

tinés à constater les décès dés gens tenant. bénéfices et les

naissances de toutes personnnes; ordonné d'écrire en 1angcjue

francçase tous les actes notariés, procédures, jugements:; posé

le principe que les juges ne peuvent adjuger au demandeur le

profit du défaut qu'après que ses conclusions ont été recon-

nues justes et bien fondées. C'est l'art. 132 le cette ordon-

nance qui établit l'insinuation en matière de donation 4 ntre-
'vifs, plutôt pour donner de la publicité au contrat q'ue oî'r

assurer la certitude de sa date. Enfin, c'est cette ordonnance,

qui veut qu'en matière criminelle l'accusé réponde lui-même

aux interpellations sans pouvoir recourir aux lumières d'un

conseil. 2

L'ordonnance d'Orléans (1561), l'ordonnance de RoussitlIon

(1564) et l'ordorinance de M oulins (1566, oeuvres du chancelier

de l'Hôpital, sont des ordonnances organiques, et ont toujours

été regardées comme la base de l'ancien droit français. L'or-

donnance d'Orléans, rendue sur les remontrances des Etats

Vide, C. N., art. 1098.
2 Minier; pages 534-35.
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généraux qui avaient été réunis daps cette ville, se compose

de deux parties principales, dont l'une est relative à la réforme

judiciaire. (Anc. lois franç., t. XIV, p. 63-98). Elle prescrivit

la résidence à tous les ecclésiastiques, sous peine (le saisie de

leur temporel: dona des coadjuteurs aux prélats infirmes

défendit.de porter à Rome' ni or ni argent; institua dans

tontes les églises des théologaux chargés de donner l'enseigne-

ment; réorganisa les écoles négligées par le clergé; soumit aux

évêques les abbés et abbesses: défendit aux prélats de rece-

voir les prêtrès errants: fit une loi de gratuité pour l'adminis-

tration des sacrements régla la gestion des biens ecclésiasti-

ques: interdit les monitions ho-s le cas de scandale public:
exigea l'âge de vingt-cinq ans pour les enfants mâles et

(le vingt ans pour les filles avant de se lier par des vieux

monastiques; enfin ordonna la réfoAne des couvents et la

saisie des bénéfices dépourvus de desservants. En réfor-

mant le clergé, l'ordonnance d'Orléans protégeait l'Eglise
elle enjoignit aux juges de punir les blasphémateurs, de faire

respecter la loi du dimanche, de s'opposer aux prédictions des

astrologues et aux autres abus condamnés par l'Eglise; mais

en même temps, elle interdisait aux clercs de recevoir des tes-

taments qui les instituassent légataires ; elle déclarait leurs

liens saisissables, moins les objets nécessaires au culte, et elle

'ir défendait d'abattre les bois (le haute futaie dans les
d)maines ecclésiastiques. Ces dispositions étaient utiles ; on

n'en peut dire autant (le la mesure qui rétablissait les élections

ecclésiastiques, prescrites par la pragmatique sanction de

Bourges et abolies par le concordat de François Ier. On affai-

blissait ainsi la puissance r>yale, sans auguiienter l'autorité

morale du clergé.

L'ordonnance d'Orléans, s'applique aussi à l'administration

(le la justice et réforiae les abus les plus graves. On se plai-

gnait surtout de la vénalité des charges (le judicature; on

comparait ce trafic à celui (les marchands qui achètent en gros

pour revendre en détail. L'ordonnance d'Orléans rétablit
l'élection des juges. Les- parlements et les .tribunaux subal-
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ternes devaient choisir trois candidats et les soumettre au
choix du roi. -. Les abus des juridictions subalternes étaient
réprimés; les évocations au grand conseil interdiftes. En un
mot, l'Hôpital s'efforçait d'élever la magistrature à la hauteur
de ses fonctions et d'assurer à chacun, bonne et prompte

justice. Des mesures pour la police du royaume et l'allége-
ment des charges qui l'écrasaient, attestent la vigilance d'une
administration dont les éxcellentes mesures furent trop sou-
vent paralysées par la violenee des factions.

L'ordonnance de Moulins (février 1566), est le plus beau
titre de gloire du chancelier de l'Hopital. Elle eut surtout
pour but la réforme de l'administration, de la justice. Cetta
dernière ordonnance est si souvent citée qu'il est indispensable
d'en donner une analyse de quelque étendue. Le chancelier
de l'Hôpital, qui venait de parcourir le royaume, où l'on
voyait partout la trace des guerres civiles, réunit à Moulins
une nombreuse assemblée pour s'éclairer des avis des juris-
consultes et des magistrats les plus renommés: il résuma
leurs avis dan. une ordonnance promulguée dans cette ville
en 1.566. Elle embrasse toutes les matières administratives,

justice, gouvernement des provinces,'finances, affaires ecclé
siastiques, corporations industrielles .et police générale du
royaume (Anc. lois franç., t. XIV, p. 689 et suiv.). L'Hôpital
limita le droit de remon'trance dont s'était emparé le -Parle-
ment de Paris, et, sans le supprimer, il en joignit au Parlement
d'obéir, lorsque la royauté aurait refusé d'écouter ses avis.
Les "inercuriales " furent prescrites, comme moyen de rappeler
aux magistrats leurs devoirs et les lois qu'ils devaient appli-
quer. Les parlements furent chargés de surveiller les tribu-
naux inférieurs, et les maîtres des requêtes d'inspecter le
royaume, ou, comme on le disait alors, de faire des "chevau-

chées " pour s'assurer de l'exécution des lois. Des conditions s
sérieuses d'âge et de capacité furent imposées aux candidats
qui prétendaient aux places de conseillers dans les parlements s
ou de juges dans les tribunaux inférieurs. Pour les patilements,
le candidat devait avoir au moins vingt-cinq ans et subir un

*1
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examen devant toute la cour réunie. Les deux-tiers des voix

étaient nécessaires pour rendre la nomination valable. Pour

les candidatà aux tribunaux inférieurs, l'examen était fait par

des c ommissaires du parlement. En ,as de résignation, (ce

qui n'était le plus souvent qu'une vente déguisée) une enquête

devait constater la capacité et la moralité de ceux en faveur

desquels la résignation avait lieu. Le nombre des sièges pré-

sidiaux .était diminué, de manière à augmenter l'importance

de ceux qui étaient conservés et les émoluments des juges.

Les articles relatifs aux gouv'erneurs de province. leur inter-

disaient formellement de se mêler de l'administration de la

justice. Ils devaient se borner à prêter main forte pour

l'exécution des sentences. Il.leur était également interdit de

lever des impôts,. droit qui n'appartenait qu'au roi. De nom-

breuses mesures avaient pour but d'asssurer une bonne police

au royaume, de réglerles justices seigneuriales et celles des

prévôts. Les évocations, ne pouvaient avoir lieu qu'en vertu

d'une ordonnance contresignée par un des secrétaires d'Etat.

Le droit de compittimr était limité. Beaucoup de dispo-

sitions de l'ordâinance de Moulins sont relatives au droit

civil. Elle enleva aux maires, échevins et autres officiers

municipaux, la juridiction qu'ils exerçaient et dont -ils s'ac-

quittaient fort mal, et elle ne leur' laissa qu'un simple tri-

bunal de police. Déjà l'Hôpital avait 'ôté à ces magistrats

la juridiction· commerciale pour l'attribuer à des juges con-

suls, qui formaient un véritable tribunal de commerce. - En

maintenant les corporations industrielles, l'brdonnance de

Moulins, supprima les banquets que les confréries avaient

établis et qui dégénéraient trop souvent en véritables orgie-s.

Les libelles diffàmatoires qui s'étaient multipliés pendant

cette époque d'anarchie, furent sévèrement interdits, et-la cen-

sure préalable exigée pour l'impression des ouvrages. L'article

54 de l'ordonnance de Moulins, opéra une révolution dans le

système des preuves. en. décidant sur les remontrances du

Parlement de Toulouse, que la preuve par témoins ne serait

plus admissibles pour établir une convention dont la valeur

189



190 LES ORDONNANCES

excèderait cent livres. Une exception était cependant admise

pour les marchands "qui besognent de bonne foi entre eux,
sais témnoins et notaires. et sans garder et observe'- la subti-

lité du droit." Si l'ordonnance de Moulins eut été bien observée,

elle eût eu pour le royaume entier les résultats les plus utiles.

Malheureuseinent, les troubles qui suivirent s'opposèrent à ce

qu'elle fut exécutée complètement; mais elle -n'en reste pas

moins un titre de gloire pour le chancelier de l'Hôpital.

La seconde ordonnance de Blois réforma toutes les parties

de l'admninistration pour satisfaire aux voeux exprimés par les

Etats-génér'ux le 1576. Cette ordonnance, qui comprend

trois cent soixante trois articles, traite du clergé, de l'instruc-

tion publique, de l'administration de la justice, des différents

offices, de la noblesse et (les gens de gî'rre, des finances et de

la police générale du royaume. On peut la considérer comme

un complément des ordonnances du chancelier de l'Hopital.

L'ordonnance de Blois s'occupa, comme celle d'Orléans, de la

réforme du clergé ; elle abolit les élections ecclésiastiques que

l'Hopital avait voulu rétablir, mais elle exigea pour la nomi-

nation aux dignités épiscopales et abbatiales des garanties

d'âge, de capacité et de moralité. La juridiction ecclésiastique

était maintenue, mais soumise au contrôle des parlements.

Les établissements d'instruction publique, appelés "univ.ersités"

furent soumis à l'inspection des commissaires délégués par le

gouvernement; ainsi, tout en conservant leurs privilèges et

leur organisation particulière, ces établissements étaient ratta-

chés au pouvoir central. La forme de l'élection des recteurs

était déterminée, aussi bien que la. collation des grades, le

temps d'études nécessaire pour les obtenir, les concours pour

les chaires de droit et les conditions pour l'étude de la méde-

cine. L'administration de la justice fut soumise à une nou-

velle réforme. L'ordonnance de Blois interdit les évocations,

les commissions extraordinaires et la vénalité des charges; c

elle imposa, comme l'ordonnance de Moulins, -des conditions

d'âge et de capacité à ceux qui prétendaient aux fonctions d.

judiciaires, et elle renouvela toutes les mesures adoptées anté-
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rieurement pour assurer la bonne administration de la justice,

telles que les mercuriales, la tenue des grands jours, la sur-

veillance des justices seigneuriales. Elle ordonna particuliére-

ment de réduire les .offices multipliés par la fiscalité et déter-

mina le nombre des présidents et des conseillers qui siégeaient

dans chaque tribunal. Elle limita, comme l'ordonnance de

Moulins, les présidiaux, mais elle maintint avec beaucoup de

sagesse l'institution des juges-consuls, qui formaient un véri-

table tribunal de commerce. L'ordonnance de Blois s'occupa

de la noblesse et des gouverneurs de province dont elle fixa le

nombre à douze; il leur fut interdit d'usurper la puissance

judiciaire et de lever des impôts. L'organisation de l'arrée,

infanterie et cavalerie, la discipline, le paiement régulier des

troupes, étaient minutieusement réglés. L'ordonnance révo-

quait les aliénations de domaines et soumettait à la taille

les officiers des maisons royales, "afin de soulager le peuple."

L'entretien des routes qui devaient être bordées d'arbres, la

surveillance sur les tavernes et les auberges,. furent aussi

l'objet de dispo§itions spéciales. En un mot, l'ordonnance de

Blois (1579) est une véritable ordonnance organique qui em-

brasse le royaume tout entier et s'occupe de tous les détails de

l'administration.

ê. L'inaliétiabilité du domaine de-la Couronne devint un

dogine politique et judiciaire. Philippe le Long (ord. de 1318),

révoqua les dons faits par son père et son aïeul.

La révocation des aliénations fut aussi prononcée par une

ordonnance de 1356. Sous Charles XY, s'établit là maxime que:

"Nulle partie du territoire français ne pouvait être cédée ni
eéhangée par le roi, sans la satisfaction des Etati généraux.

La réunion du domaine privé, possédé par le prince lors de

l'avènement à la couronne, fut aussi positiveqient établie par

ordonnance. "Mariage saint et politique"' disait-on.

Les domaines de la couronne furent déclarés aliénables

dans deux cas seulement:

or
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1° La constitution de l'apanage d'un fils puiné de France,
avec conditionde retour à la couronne à d'éfaut d'héritier
mâle.

2° En cas de nécessité de guerre.
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I. L'ordonnance (le Moulins (1566) prépara pour l'avenir

de bons magistrats, en exigeant les élections ou présentations

par les parlements et les sièges inférieurs. Les magistrats

étaient déjà soumis par les édits de 1546 et 1547, à un

examen préalable et n'entraient en fonctions qu'en donnant au

public la double garantie d'une capacité réelle et d'une mora-

lité pure.

Cette réforme d'e la magistrature, nous amène à parler de

l'énorme abus de·la vénalité des charges de judicature qui a si

longtemps existé en France.

La "vénalité des offices " était un des principes constitutifs

de l'ancienne monarchie. En 1512, Louis XII, manquant de

ressources pécuniaires pour soutenir la guerre en Italie, vendit

des offices de finances et même quelques offices de judicature.

Son successeur, François Ier, abusa de cette ressource finan-

cière. La "vénalité des offices de judicature" paraissait un

-usage odieux; elle livrait au plus offrant des fonctions qui

demandent surtout de la science et de la probité. Aussi

provoqua-t-elle, dès le XVIe siêcle, -de vives réclamations

Bodin, dans son traité de la " République," et Montaigne dans

ses "Essais," s'élevèrent hautement contre ce trafic scandaleux.

13
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François Hotman alla encore plus loin,' il ravala la « vénalité

des charges" par une comparaison ignoble. Il assimilait le

trafic des.offices que l'on achetait en gros et que l'on revendait

en détail, au commerce des bouchers qui achetaient un boeuf,
le dépeçaient et en vendaient les morceaux (sicuti lanii bove t

oplimm pretio emnptui post in macello per partes vend -

tant). Ces attaques amenèrent d'utiles réformes. La " véna-

lité " ne fut pas détruite ; inais comie nous le disions tanttt,

elle fut soumise à des conditions de* moralité et de capacit.2

Avec ces garanties, dues surtout au chancelier de l'Hôpital,-a

vénalité (les offices eut d'eureux résultats. Elle contribua à.

former ces familles parlementaires,;m la science, la prohité et

le patriotisme étaient héréditaires. Elles devinrent bientôt à

peu près propriétaires de leurs charges par la pwuletrte et

opposèrent au despotisme la seule-digue qui pouvait l'arrêter

dans l'ancienne organisation dela France. On ne doit donc pas

s'étonner de trouver fonfèsquieu parmi les partisans de la

"vénalité des charges."~

Une autre conséquence avantageuse de cette institution fut

le progrès du tiers-état. Les familles plébéiennes, enrichies

par le conañerce. purent s'élever aux dignités-parlemientaii-es

DèsIe -omur.iencement (lu XVIe siècle. Claude de Seyssel

signeliit esrapides progrès le cet ordre dans son " Traité de

la monarchie "': "Chacun, disaitil, peut du dernier état c

parvenir au second, par vertu et par diligence, sans grâce ni d
privilège." Ce second état. qui était la magistrature. donnait T

souvent l'avantage sur la noblesse placée au -premier rang. :

" On voit tous les jours, disait le même écrivain, les officiers

et les ministres de la justice acquérir les héritages et seigneu-. tic

1 Franco-Gallia, chap. XXI. se
2 Ord. de Moulins, 1566, art. 12. pa

On désignait sous ce hom un impôt prélevé sur les charges de judica- - pe
tuie. Lè Premier fermier de cet impôt fut le financier Paulet qui lu

donna son nom.

4 Esprit des lois, liv. V, chap. XIX.

Ire partie, chap. XVII, et IIe partie, chap. XX. des

I
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ries des barons et des nobles homies. et iceux nobles venir à
telle pauvreté et néeessité qu'ils pe peuvent entretenir l'état
(le noblesse." Et, en effet, avant la fin du 'XVIe siècle-, le
tiers état s'éleva à un degré de force et de puissance qu'attes-
tent les relations des ambassadeurs vénitiens, qui étudiaient
avec sagacité la constitution <le la France et la jugeaient avec
impartialité.

C'est lasemblée constitumente, (ui supprima la "vénalité
iles offices" par un décret du mois d'août 1789.

2. Les grandes ordonnances du XVIe siècle (1560-1°579)
rendues sur les cahiers des *Etats Généraux eurent entre
autres choses pour objet, d'établir les lignes de démarcation

entre les jaridictionscivile et ecclésiastique. Il fut établi en

maxime, d'après le droit des ordonnancesque l' glise n'avait

Oi territoire ni fs/5 et partant ni juridiction criminelle ni-

peine. d'amende, ni confiscation.

Le but évident poursuivi par la royauté à cette époque et

la tendance générale des ordonnances-c'était l'unité <e légis-

lation pour la France, au moyen d'un rapprochement entre le

droit romain et le droit coutumier.

La réforme des Coutumes eut lieu, celle' de Paris entre

anti-es, en vertu d'une ordonnance de Louis, XII: Les trois
ordres de la province envoyèrent des députés nombreux et
distingués, des jurisconsultes comme Loysel, De Thou, etc.
Toutefois, cette réforme ne fut pas complète, la société n'étant
pas encore mûre pour ce changement.

Les'ordonnances contribuèrent beaucoup à donner aux rela-
tions privées., aux contrats, des garanties sérieuses et efficaces

A l'origing de la monarchie, les actes publics et authentiques

se faisaient devant les évêques ou les juges; les autres étaient
passés devant un notaire qui alors était considéré comme une
personne privée et devant des témoins qui, én France, ne

signaient pasl'acte.

Relations des ambassadeurs vénitiens, t. 1, p. 487, dans la collection
des "Documents inédits de l'histoire de France.
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Yoici com ent l'on -procia;it pour les actes authentiques

passés devant 'vêque ou le juge:- ilsý n'étaient signés de per-

sonne; on -les é rivait sur deux peaux de parchemin et on

esi-donnaitun 'éaeg andu chaque partie. Il n'enf

restait point d'origi al dans les archives à moins qu'il ne s'agit

de choses très impor ntes. Mais one copie sans signature

pouvait être facilemen falsifiée. OIE imagina alors d'écrire Y
l'acte sur la même feuill en deux colonnes séparées par un

intervalle que l'on remplis it de lettres-de l'alphabet ou de
passagesde l'écrituresainé n gros car.actères, et l'on donnait

à-chacune des parties une motié qni portait ainsi le signe de

la sicérit De1l le nom de lhkarte-p-artie. t
. ,.

Les actes privés dont nous avons parlé, furent introduits en

France, à. l'occasion des donations qui n'étaien.nt e-acoTnplies &

d'abord que par la tradition réelle. et écrit n'était signé de

personne, pas même par le notaire. Og y exprimait les noms

des témoins présents et ceux-ci y appo aient leur se ou

cachet. (.

Au XIIIe siècle, les greffiers de aient également va

notaires. L'ordonnance défendit ette confusion. il

L'ordonnance réunit au domaine du roi les greffes et et]

ages. Par édit de 1554. Henri II défen 't aux juges, de

greffiers, etc., de recevoir des contrats volontaire entre les na

parties. Par l'édit de 1.597, les notaires restèrent seu investis

du droit d'imprimer aux conventionsîet actes partie iers le dis

caractère de l'authenticité. plu

Par l'ordonnance de 1529, François Ier voulut que les bli-

gations passées sous le scel royal fussent exécutoires par t t C

le royaume et par l'ordonnance de Villers-Coterets.(1539), fu reli

établie la rédaction des actes en français. don

L'o-donnance d'Orléans (1560) exigeait la signature des. eivi

témoins et des parties sur la minute des actes, ou la mention L

qu'ils ne savaient pu ne pouvaient signer. tant
L'ordonnance de 1535, exigeait qu'il n'y eut rien en blanc. nité

pas d'apostilles en marge ni interlinéature, etc.

L'ordonnance d'Orléans, établit. l'enregistrement des notes

et des minutes.

I.
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L'ordonnance de Villers-Coterets (1539) soumit la donation

à la formalité de l'insinuation.

L'édit, de Henri (1553) soumit les tektanents à la même

formalité.

La preuve testimoniale avait toujours été préférée à la

preuve par écrit, mais par l'ordonnance de 1539 et celle de

1560, le principe contraire prévalut.

3. Un mot des ordonnances en rapport avec l'état des per-

sonnes.

Par une ordonriance de 1536, François Ier établit les regis-

tres en forme de preuve pour les baptêmes. . Les registres

étaient tenus par le curé de la paroisse et devaient être signés

si par un notaire: C'était une garantie contre les erreurs

et la distinction entre l'acte civil et l'acte religieux.

Le mariage fut soumis à la même formalité.

Le concile de Trente' avait constaté la défense les unions

clandestines qui, une fois contractées cependant, restaient

valables et indissolubles. Mais daris sa 24e session, en 1563,

il établit que le mariage devait être célébré en présence du

curé de l'un. des mariés et de deuk ou trois témoins, à~peine

de rçullité. CeOancile n'étant pas reçu en Franice, les tribu-

naux n'appliquèrent point la discipline relative au mariage.

L'ordonnance de Blois (1579), sanctionna cependant cette

discipline du concile. D'après Louet, les mariages ne furent

plus présumés par la cohabitation, mais par la bénédiction

scerdotale.

Cette~législation fut promulguée à l'époque les guerres de

religion. Les protestants réclamèrent vivement contre l'or-

donnance et revendiquèrent même la validité du mariage

eivil.

L'édit de Septembre (1577) n'imposa au mariage des protes-

tants d'autres lois que les prohibitions tirées de lh consangui-

nité et l'affinité.

Le concile de Trente avait été convoqué en 1545, pour l'extirpation

hérésies, le rétablissement de la dIiscipline ét la réforme des mours.



LES OIDONNANCES

Le célèbre édit dle Nantes (1à98), leur conserva le droit

antérieur à l'ordonnance de Blois.

4. Au seizième sièele, le commerce et l'industrie commencè-

rent à avoir des juridictions à part. L'ordonnance d'Août

(1560) créa pour eux la juridiction arbitrale. Celle qui suivit

en janvier de la même année, permit aux marchands d'impri-

mer leurs statuts-qui édictaient des peines contre les banque-

routiers, etc.

L'ordonzance de Roussillon, soumit les banquiers étrangers

à l'obligation de fournir caution le.50.000 écus tous les cinq

ans. Celle de Blois réduisit le cautionnement à 15,000 écus.

En novembre 1563, l'Hôpital fonda la juridiction consulaire.

La ville de Paris fut autorisée à faire l'élection d'un juge des

marchands-et de quatre consuls. Ce fut la .juridiction com-

- merciale. Elle fut resserrée en certaines limites mais la

justice civile dùt s'arrêter devant la barrière élevée pour p

téger la liberté et la rapidité des conventions commerciales

Les juges consuls eurent le droit de juger en dernier ressort

jusqu'à 500 lbs et leurs sentences, pour condamnations au-

dessus de cette somme, furent déclarées exécutoires par pro-

visions.1

5. La législation exceptionnellement vexatoire dont les

huguenots furent les victimes.à cette époque, relativement à

leur état civil et à leur droit- (le propriété, forme l'un' des'i pages les plus sombres de l'histoire de France.

En premier lieu, l'on refusait de reconnaître comme valide

le mariage entre protestants; les enfants légitimes issus de

parents protestants étaient bâtards aux yeux de la loi, et la

feinme-une concubine:
L'édit du 14 juillet 1682, faisait défense aux protestants

sous peine de confiscation de corps et de biens, de sortir du
royaume sans autorisation et déclarait nuls, tous les contrats

Laferrière, Essai du Droit français, p. 256.
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de vente et autres dispositions, que les protestants pourraient

faire (le leurs biens, un an avant leur retraite à l'étranger.

L'édit prononçait la confiscation des biens, contre ceux qui

sortiraient du royaume.

L'édit de révocation (16S5), faisait défense de sortir du roy-

aume, ordonnait aux protestants absents de rentrer sous quatre

mois. et leur permettait de reprendre possession de leurs

biens sequestré4-; quant à ceux qui ne rentraient pas, leurs

biens devaient àtre confisqués.

L'édit de 1705, rangeait dans la classe des étrangers, ceux

des anciens protestants qui avaient été relégués dans une

partie de la France, autre que leur domicile, et qui, pour se

soustraire aux inquisitions avaient fui sur la terre étrangère.

L'édit du 18 septembre 1713, porta que les libertés du com-

inerce, stipulées par les traités de paix ne pouvaient autoriser

les protestants réfugiés à s'établir en France.

Les femmes non converties et les veuves fidèles au protes-

tantisme, furent déchqes du pouvoir de disposel- de leurs biens

par testament, donation ét aliénation quelconque. Elles furent

même privées de leurs droits d'usufruit légué, (le douaire, etc.

Un édit le février 1669, voulait que les enfants d'une mère

protestante et d'un père catlroliqqe qui était décédé, fussent

élevés dans la religion catholique et confiés à des catholiques.

Un édit du 17 juin 1681, permit aux enfants de se convertir

à sept ans.

Les enfants mineurs des réfugiés pouvaient, sans attendre

ni demander le consentement de -leur père et mère,entracter

ma'riagje.

Par l'édit de novembre 1680, les mariagea entre catholiques

et protestants étaient défendus.

L'édit de décembre 1698, assujéttissait les mariages pro-

testarnts aux lois. catholiques.

Par l'édit de 1689, les-ministres entrant en France sans

permission étaient condamnés à mort.

La peine de mort était également prononcée contre ceux qui

favorisaient l'évasion des protestants.
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En 1787, Malesherbes fit présenter au parlement un édit

afin de rendre l'état civil aux protestants.-Deprémenil, mon-

trant l'image du Christ, déclara que "la magistrature allait le

crucifier une seconde fois."'

6. Les esclaves n'étaient pas mieux traités que les protestants

par la législation des ordonnances.· L'esclavage aboli en

Europe, s'est longtemps maintenu dans les colonies françaises

au caprice des planteurs. Par l'édit de i685, Louis XIV

publia le célèbre code noir qui, malgré sa dureté po6r les

esclaves, apportait une véritable amélioration à leur sort

Beaucoup de dispositions de ce code sont relatives à l'aflran-

chissenient des esclaves popsédés par les juifs, au baptêMe des

esclaves, à l'observation du dimanche et des fêtes, et à.la sus-

pension du travail les joùrs fériés. Le code noir prohibe les

ventes d'esclaves aux mêmes jours, et punit les débauches des

maîtres qui abusaient de leurs esclaves. La famille n'était

plus interdite aux noirs,·ils pouvaient se marier: Baptisés, ils

étaient inhumés en terre sainte. L«% nourriture des noirs,

leurs vêtements, les soins dûs à l'esclave malade, étaient pré-

vus et fixés par la loi. Le meurtre des esclaves donnait lien

à des poursuites contre le commandeur et le maître. Il .était

défendu de vendre séparément le mari, la femme et les

enfants impubères. Le maître âgé de vingt 'ans, pouvait

affranchir ses esclave, sans avoir à rendre compte de sa con-

duite et topt esclave affranchi était réputé sujet naturel.

A côté de ces mesures protectrices de l'esclave, d'autres

garantissaient la sécurité et parfois la tyrannie du maître

interdiction du port d'armes aux "esclaves, prohibition 4 es

attrour ents de la vente de eannes à sucre et des denrées de

toute nature. L'esclave ne pouvait être ni propriétaire, ni

fontionnaire publi ni parde dans un procès. I était puni

de mort pour avoir frappé son maître, sa maîtresse ou leurs

enfants, avec coritusion ou effusion de sang. Enfin, l'article 44

déclarait les esclaves meubles ou propriété mobilière. Il

Laferrière, Essai du-droit français, p. 3:24.

200



LES ORDONNANCES

retombaient ainsi sous le coup des lois anciennes qui ne

voyaient en eux que des choses.

Malheureusement, les dispositions favorables aux esclaves

ne furent pas longtemps observées. D'ailleurs le gouverne-

ment encourageait la traite et certaines ports e lIretenaient

un grand un grand nombre de négriers ou n ires qui fai-

saient ,ce commerce. La Convention suppririia, le 17 juillet

1793, la prime de plus de deux millio .«eoi'dée à cet odieux

tr'fic. Les Commissair-es envoyés d#s les colonies par cette

assemblée, proclamèrent l'affranchiss ment de tous les eselaves

le 29 août 1793; et cette mesure f ,t ratifiée peu de temps

après par la Convention. L'esclavage rétabli dans les colo-

nies sous le consulat; mais, dès 1815, \e gouvernement fran-

çais s'occupa de réprimer la traite des noirs, et conclut à cet

effet des traités qui ont été renouvelés t'edéveloppés sods les

divers gouvernements jusqu'à nos jonrs. Enfin, en 1M48,

l'abolition de l'esclavage colonial a été de nouveau déerétée.1 -

Chéruel, Dict. des Institutions de la France, Vo Esclavage.

4
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. Les ordonnances n'ont pas toujours marqué le progrès

sous la monarchie. En matière de droit pénal et <le proc-

dure érimiuinelle,.elles ont revêtu un caractère essentiellement

oppressif et rétrograde. Les ordonnances de 1536 et de 1539

sur la procédure criminelle, furent qualifiées d'impies par

Dumoulin. Celle de 1539, autorisait la procédure secrète.

Plus tard, l'ordonnance de 1670 ne'fut pas une amélioration.

Elle conservait le secret des procédures et renfermait sous

toutes sortes <le restrictions, l'allégation des faits justificatifs:

elle refusait un défenseur à l'accusé et cherchait la conviction

du coupaþle dans les aveux arrachés par la torture.

Nous consacrerons les pages suivantes à l'énumération des

tortures et les supplices qui étaient admis dans l'ancienne

France comme faisant partie- du droit criminel.

La façon d'administrer la torture resta livrée à la diversité

-de la jurisprudence. A la demande d'une règlémentation

précise, Pussort, l'un des rédacteurs de l'ordonnance criminelle

de 1670, fit cette réponse étonnante : " Que la description qu'il

faudrait faire serait indécente dans une ordonnance!" i

2. La torture a été employée par les tribunaux, jusqu'à la

_ Esmein. Cours Elénentairedu Droit français, p. 783.
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fin du XVIIIe siècle, comme moyen d'arriver à la découverte

de la vérité. Les tortareurs ou bourreaux chargés d'appliquer

le patient à la torture, avaient, multiplié les. instruments de

supplice. Un mémoire, rédigé à la fin du' XVIIe siècle (1697),

fait connaître une partie des tortures alors en usage. On y

employait l'eaue, le fer et. le feu :"Si la question est

"donnée avec de l'eau, disait le mémoire, l'accusé sera dépouillé

"et en chemise attaché par le bas <les jambes. Si c'est une

femme ou fille, il lui sera laissé une jupe avec sa chemise, et

"sera la jupe liée aux genoux. L'accusé était étendu sur un

tréteau, pieds et poings liés, et passés dans des anneaux de
"fer; on lui tenait la tête renversée et on lui versait lente-

ment plusieurs pintes d'eau dans la bouche. Un juge, placé
'auprès du questionnaire, sommait alors le patient de dire la

vérité, et dressait procès verbal de ses déclartions."

BIodeqin.-Le brodequin consistait à serrer les jambes

du patient entre quatre planches de chênes. Ces planches

étaient percées de trous, dans lesquels on passait des cordes

pour serrer plus fortement les planches. Le bourreau enfon-

çait ensuite, k coups de maillet, des coins de'bois entre les

planches, de manière à comprimer et même briser les membres

du patient

L'estrapxade était aussi un genre de question: elle consistait

à élever l'accusé au moyen d'un cable passé dans une poulie

attachée au plafond, on hissait ainsi à une certaine hauteur le

patient qui avait un poids de cent quatre-vingt livres attaché
au pied droit et une clef de fer entre les deux revers des

mains. liées l'une sur l'antre. derrière le dos. Dans la quep-

tion extraordinaire, on suspendait aux pieds lu patient un
poids de deux cent cinquante livres, puis on l'élev'ait haute-
ment jusqu'au plafond et on le laissait retomber par une
secouse violente qui lui disloquait les membres. On renouve-

lait trois fois ce suplice, et. chaque fois on le sommait de
dire la vérité.

Le chevalet, autre genre de torture, consistait à placer le
patient à cheval sur une pièce de bois taillée à vives arètes
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et dont l'un des an était en l'air; on suspendait des poids

4. chacun de se~ pieds, afin son corps s'enfonçât sur les

angles du chevalet.

Le fer rougi au feu, les charbons rdents, avaient aussi été

- ermployés pendant le moyen âge, pou torturer les condamnés

et leur arracher des aveux.

3a Ces barbaries provoquèrent-de plaintes au XVIe siècle.

Robert Estienne et Montaigne s'élevèrent contre la torture.

Le premier inséra dans une traduction de la Rhétorique

d'Aristote, les réflections suivantes: " Les témoignages tirés

" des tortures ne sont pas certains, attendu que, parfois il

"se trouve des hommes for. et robustes, lesquels ayant la

peau dure comme la pierre e. le courage fort et puissant,

"endurent et supportent constamme t la rigueur de la géhenne,

"~au lieu que des hommes timides et ppréhensifs, avant que

"d'avoir vu les tortures, demeurent i continent éperdus et

troublés tellement. qu'il n'y a point de certitude au témoi-

" gnage-des tortures."

Montaigne' attaqua la torture avec une vigueur- irrésis-

tible: "C'est un% dangereuse invention que e le de géhernnes,

"et semble queM soit. plutôt un essai de p ienêe que de
vérité, et ,celui qui les peut, souffrir cache la ritÎet'celui

qui ne peut les souffrir s'avoue coupable. Car, pourquoi la

douleur n 'ferat-elle plutôt confesser ce qui en es , qu'elle me

"forcera de dire ýe qui n'est pas ? Et au rebours, si-ce ui qui.n'a

"pas fait ce (le quoi on l'accuse, est assez patient pour upporter'

ces tourments, pourquoi ne le sera pas celui qui 1' fait, un

si beau guerdon que la tie hki étant proposé ? Je pense ;que

"le fondement de cette invention vient de la considération de

"l'effort de la conscience. -.Car au coupable il semble qu'elle

" aide à la torture, pour lui faire confesser sa faute et qu'elle
l'affaibisse et, de l'autre part, qu'elle fortifie l'innocent

" contre la torture. Pour dire vrai, c'est un moyen d'inceiti-
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"tude et de danger. Que ne dirait-on, que ne ferait-on pour

fuir de si grièves douleurs ? D'où il advient que celui que le

"juge a gehenné, pour ne le faire mourir innocent, il le fasse

mourir et innocent et gehenné. Mille et mille en ont-chargé

"leur tête defausses confessions. -

Plusieurs nations, moins barbares en cela que la grecque

et la romaine, qui les appellent ainsi, estiment horrible et

"cruel de tourmenter et de rompre un homme de la faute

"duquel vous êtes encore en doute. Que peut-il croire de

"votre ignorance? Etes-vous pas injustes, vous qui, pour ne

le tuer sans occasion lui faites pis que de le tuer?"

Malgré .ces justes et énergiques réclamations, l'usage

'd'appliquer les condamnés à la torture dura peüdant les

XV1Ie et XVIIIe siècle. Montesquieu en demandait èncore
l'abolition dans son Esprit des lois, et Voltaire éleva la voix

en 1777, pour supplier' Louis XVI l'ajouter cette réforme à
toutes celles qui honoraient le commencement de son règne.

Après avoir rappelé les exemples qui sous Louis XV, et à une

époque récente, avaient prouvé l'odieux abus le la torture, il

ajoutait:

"iUn roi a-t-il le temps de songer à ces menus détails d'hor-

reur au milieu de ses fêtes et de ses conquètes et de ses mai-

"tresses ? Daignez vous en occuper41 Louis XVI, qui n'avez

"aucune de ces distractions " Ces réclamations furent enten-

dues. Une déclaration en date du 24 août 1780. abolit la

question préparatoire. Une seconde déclaration en date du

1er mai 1788, supprima la torture; le roi y reconnaissait en

ternies formels que. "cette preuve toujours équivoque par les
",aveux absurdes, les contradictions et les rétractations des

"criminels, étaient embarrassantes pour les juges qui ne
"peuvent plus démêler la vérité au milieu des cris de la dou-

"leur et dangereuse pour l'innocence, en ce que la torture

"Cpousse les patients à des déclarations fausses qu'ils n'osent
"-plus retracter, de peur de voir renouveler leurs tourments."
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C'est donc à Louis XVI que revient l'honneur d'avoir aboli

la torture aussi bien que le servage..

4.. La liste des différents genres de supplices qui ont été

usités en France serait aussi longue que. bideuse. Je me con-

terai de rappeler quelques uns des plus célèbres.

Foet.-Le supplice du fouet est prodigué dans les lois des

barbares. L'usage ordinaire était d'étendre le serf ·sur un

chevalet ou de l'attacher au pilori, pour lai administrer à nu

des coups de verge ou des coups de fouet. Le serf, qui volait

un cochon, une brebis, -une ruchie ou une chèvre (Jtait puni,

chez les BOurguignons le trois cents coups de fouet,' celui qui

travaillait le dimanche était fustigé, inême lorsqu'il apparte-

nait à un juif." Le châtimnent du pillard consistait en cinquante

coups le fouets.' Le serf qui arrachait les cheveux à une

femme recevait, suivant qu'elle était libre, affranchie. ou

serve, leux cents soixante quinze coups de baton.' Les

serf., des églises ou des comtes qui refusaient les deniers de

hon aloi, étaient punis de soixante coups le f.nets. Il serait

facile <le multiplier ces exemples qui prouvent combien était

commune la peine (le la flagellation. L- supplice du fouet

ne levait pas chez les Francs, être infligé à un homme libre.

Le continuateur <le Fredegaire <lit en parlant de Childerie Il.

qu'il fit battre de verges, contrairement aux lois (cou/ra

leges), Bodillon, franc de naissa'nee illustre.

Tonsure ou décalvation. - Une autre peine infamante très

usitée chez les barbares, était celle de la tonsure ou décalva-

tion. Le serf qui ravissait une femme libre était tondu et

recevait trois cents coups le fouets.' Un serf qui se rendait

coupable de meurtre, par ordre de son ftnaître, subissait d'abord

A Cheruel, Dict. des Institutions de la France, IIe vol., p. 1219.
2 Loi Gombette, IV, 3 et 4.

3 Loi de Wisigoths, XII, 3, 6.

4 Loi Gombette, VIII, 3, 6.

Ibid., XXXIII, 2.
6 Loi de Wisigoths, III, 3, 8.
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la peine de la décalvation, puis celle de cent coups de fouet,
s'il s'agissait du meutre d'un serf, et de deux cents c1ups pour

celui d'un homme libre.' Quelquefois on ne rasait au cou-

pable que la moitié de la tête, par exemple, lorsqu'il donnait

asile à un voleur mis .hors la loi et de plus, dans ce cas, on lui

administrait cent coups de fouet.2

Amputation de la main droite. - L'amputation de la nain

droite était infligée au serf qui altérait les monnaies chez les

Wi-igoths,3 et à celui qui cassait une dent à une personne

libre chez les Bourguignons.' Le serf qui fabriquait des lettres

de liberté ou de sauf-conduit pour un serf fugitif, avait aussi

la main coupée et recevait trois-cents coups le fouet.3  Celui

qui battait une-femme libre, ou qu.i lui arrachait les cheveux

perdait la main ou payait six sous.' La même peine était

portée d'après les capitulaires, contre celui qui s'était rendu

coupable de parjure.

Incision de l'oreille on essorillement: yeux crévés: langue

percée. etc. Grégoire de Tours raconte qtte le serf Leudaste,

qui devint dans la suit .conte de Tours, ayant pris la fuite

deux ou trois fois, sul)it l'incision d'une oreille. C'était surtout

aux serfs, qu'on infligeait le sLpplice le la mutilation des

oreilles ou essorillement. Les capitulaires punissaient le vol

commis avec circonstances aggravantes (le Iocino e a

perte d'un eil; pour la récidive, on coupait le nez nu voleur.

Les Etablissenients de Saint-Louis ordonnaient le percer la
langue des blasphémateurs avec uin fer rouge et le crever les'

yeux à ceux qui volaient dans les églises. Les faux monnayeurs

devaient aussi avoir les yeux arrachés. Les romans de cheva-

lerie, image fidèle des moeurs de cette époque. font souvent

Ibid., VI, 5, 12.

Capit. 1 à 809, chap. Il.

Loi de Wisigoths, VIII, 6, 2.

Loi Gombette, XXVI, 4.

Ibid., VIl 11.

"Capitulaires de Clovis, ajoutés à la loi salique.

Livre V, chap. XLIX.
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mention de mutilations de cette nature. Il est quelquefois fait

mention d'hommes et de femmes emplumés.- Richard Coeur

de Lion, partant pour la terre sainte, en 1189, fit un règle-

ment pour le maintien.de la discipline dans son armée. Il y

est question de cet étrangasupplice: "Si quelqu'un est con-

" vaincu de vol, on lui versera sur la tète de la poix bouillante

"et on y secouera de la plume d'oreiller, afin qu'on puiSse le

"reconnaître. Il sera ensuite abandonné sur la première terre

"où le vaisseau touchera."

Marque.-La marque.a été à toutes les époques, une peine

accessoire destinée à perpétuer le souvenir du crime et de la

punition. On imprimait autrefois la narque sur le front, ou

sur -une autre partie du visage. Cacier la marque. fut un

premier adoucissenient. On lit dans le Coutumier général:

"Si aucune personne est ·appréhendée par justice pour son

"forfait, on ne pourra pour quelque cas ou crime que ce soit,
"lui faire 'ôter, couper, ou autrement marquer les deux ou

"l'une des oreilles, ni pareillement lui faire aucun caractère

"ou marque en quelque partie que ce soit du visage, et ce sur

"peine de cinq cents livres d'amende contre les juges qui les

"auraient condamnés et qui auraient fait le contraire et, s'il

est trouvé par justice que le criminel se doive marquer, cela

"se fera en lieu caché, sur l'une des épaules ou au milieu du

"dos, afin de n'ôter à celui qui se voudra corriger et amender

l'espoir de ce faire."

Supplices infamants.-Un des supplices infamants consistait

a être traîné sur une charrette, attaché et tourné au pilori.

Au moyen âge, la charrette était regardée comme une voiture

ignominieuse; elle servait de pilori pour le supplice des larrons

et autres malfaiteurs. "En ce temps-là, dit un écrivain du

"moyen âge, cité par Sainte Palaye, était accoutumé que char-

"rette était si vile que nul n'était dedans que tout honneur.

n'eut perdu:. Et quand l'on voulait à aucun toller honneur,

"si le faisait-op monter en une charrette; car charrette

"servait en ce *temps-là de pilori"

D'après certaines coutumes, les femmes qui avaient dit des
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injures étaient condamnées à porter une ou deux pierres

suspendues à leur cou à travers toute la ville.1 Ailleurs on

les dépouillait de leurs vêtements et on les plongeait dans

.4eau.
-,L'usage de porter une selle sur le dos est souvent mentionné

hu'nioyen âge, au nombre des peines infamantes. Ainsi, dans

la eïronique de Normandie, on voit le comte Hugues se pré-

senter à la porte du château de Richard, duc de Normandie, la

selle sur le cou. "Il se laissa choir, dit la chronique, aux

pieds de Richard, fils du duc, afin que Richard le chevauchât

s'il lui plaisait." Cette souveraineté du'Seigneur sur le vassal

coupable de qielque félonie, še marquait encore .pa? d'autres

signes. On voit dans le journal d'un -bourgeois de Paris, sous

Charles VII, à l'année 1423, que "Jdes gentilshommes, amenés

prisonniers à Paris, tenaient chacun en la main droite une

épée nue, la pointe contre la poitrine, en signe degens qui

s'étaient rendus à la volonté lu prince." Il a été question

ailleurs de l'usage de couper la nappe devant un chancelier.-

'trancher les éperons sur du fumier, était encore un supplice

infamant Mentionné 4ans les Etablissemnents de Saint-Louis.

D'après certaines coutumes, le mari qui se laissait battre par

sa femme, était contraint de chevaucher un âne, la tête tournée

vers la queue.2

Peine de mort, décapitation, etc.-La peine de mort était

prodiguée dans l'ancienne législation et souvent accompagnée

le tortures atroces. On réservait pour les nobles qui n'avaient

pas commis e dérogeance, la décapitation qui consistait à

trancher la tà d'un coup d'épée ou d'un coup de hache. Les

chroniques sont remplies de supplices de cette espèce; je me

bornerai à un exemple. Le journal d'un bourgeois de Paris

sous Charles VI et Charles VII raconte "que le premier jour

de juillet 1413, le prévôt de Paris fut pris dans le palais,

"traîné sur une claie jusque à la Heaumerie, puis assis sur

une charrette, une croix de bois en la main, vêtu d'une

Nouveau Coutumier général, t. II, p. 264.

Coutume de Senlis.
.14



210' -LES ORDONNANCES' I
houppelande noire, fourrée de martre, une chausse 1-lanche

"et un escapionr noir en ses pieds. En ce point mené aux

halles de Paris; quand il vit qu'il convenait qu'il mourût, il

s'agenouilla devant le bourreau et baisa une petite image

d'argent que le bourreau avait en Aaygitrine, et lui pardonna
4( w-mort moult doucement, et priàtous les seigneurs que son

fait ne fût point crié, jusqu'à ée qu'il fût décollé, et on le lui

"octroya. Ainsi fut décollé Pierre des Essarts, et son corps

mené au gibet et pendu au plus haut."

Les vilains étaient pendus. Monstrelet cite eonîme un évè-

nemnent extraordinaire l'exemple d'une femme pendue en 1449 :

"Car oncque plus ne fut vu au royaume de France." Elle fut

pendue toute déchevelée. en une longue robe ceinte d'une

corde les deux. jambes. Les anciennes coutumes I attestent

que les faux monnayeurs étaient bouillis .dans l'huile ou dans

l'eau. Le supplice du feu était usité principalement pour les

hérétiques et les sorciers. Entre autres exemples célèbres, on
peut citer le supplice des Templiers et celui de Jeanne d'Arc,
brûlée vive comme hérétique relaps.

L'usage d'enterrer vivant fut emprunté aux Romains, qui

faisaient ainsi périr les Vestales coupables d'adultère. Sauvai

cite plusieurs exemples (le ce supplice dans ses Antiquités de
Paris. Un nommnn Prevôt, natif de P'aris, fut enterré vivant

à Auteuil, sous les fourches patibulaires, par sentence du

bailli de Sainte-Genevière. En 1302, le même bailli condamna

à cet horrible supplice Amelette d- Christeuil, pour avoir

dérobé entre autres choses, une cotte, deux anneaux et deux C
Mr "'ceintures. Sous Louis XI, Perrette Mauger fut enterrée

vivante comme 'larronnesse et recéleuse. La coutume d'Agen d

ordonnait d'enterrer vif l'assassin au-dessous de celui qu,'il s

avait tué. Les moines que l'on enfermait dans.les prisons

appelées "lu pace peuvent être assimilés aux condamnés

que l'on enterrait vifs.. Le supplice les oubliettes en est un

exemple entre beaucoup d'autres: " En l'an 1344, un maître P

Coutume de Beauvoisis, ch. xxx, et anc. coutume d'Anjou, art. 23.
Nouveau coutumier général, t. IV, p. 903. d.
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des requêtes fut mis en l'échelle devant Totre-Dame où on-

lui jetait des oufs et force boue, qu'on av it fait apporter

exprès pa,r tombereau, en sorte qu'il enft te ement couvert,

qu'on ne'le voyait point. Il fut mis après, en o liettes, chez

un seigneur de Paris, où il ne 'vécut que neu semaines.'

Les chroniques de Saint-Denis parlent, à l'année 367, des

prisonniers condamnés aux oubliettes, au pain et à l' u, que

fit délivrer le roi de Navarre.

Il est quelquefois question de condamnés cousus dans des

sacs et jetés à l'eau. Monstrelet *raconte qu'ainsi périt en a

ville de Bac-sur-Aube. le bâtard de Bourbon. . Un supplic,

beaucoup plus rare ët que suppose un. rafinement de cruauté,

consistait à étouffer le condamné. sous une chappe de plomb.
On lit dans Mathieu Paris, que Jean sans Terre fit périr par

ce supplice, un arciidiacre qui l'avait offensé par quelques

paroles imprudentes. Dante qui a décrit ce sppplice dans son

" ENFER ", ne l'avait pas inventé.

Tenaillement.-Ce supplice consistait à tirer et déchirer la

peau du patient avec des tenailles rougies au feu. On trouve

un exeniple de tenaillement dans le récit qu'a tracé Brantôme

du supplice de Balthasar. Gérard, meurtrier dé Guillaume

d'Orange (1584).

Ecartèleinent.-Un des affreux supplices était l'écartèlement.

On attachait le patient par les pieds et les mains à quatre

chevaux vigoureux qui tiraient en sens contraire jusqu'à ce

que les membres fussent séparés du tronc. Ce supplice était

ordinaitement réservé à ceux <lui s'étaient rendus coupables

dii crimede lèsemajesté. * Cependant l'assassin de François

(le Guise fut écartelé, en 1563. Damien qui avait tenté d'as:

sassiner Louis XV, en 17.57, est le dernier régicide qui ait été

écartelé. Ces supplices étaient dé à usités dans l'antiquité et

au ioyen âge. Les poëmes des XlIe et XIIIe siècles qui pei-

gnent les moeurs.du temps en font me'ntion. ,'Ainsi dans le

poëme d'Alexandre, un des meurtriers d'Alexandre est brûlé.

vif au bout d'une perche, un autre est bouilli dans -une chau-

dière pleine d'eau, un autre tiré à quatre chevaux, et ses
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membres attachés aux fourches patibulaires. Trainer un

condamné à la queue d'un cheval, était encore un supplice en

usage au moyen âge. Ce fut ainsi que périt Brunehaut. Le

roman de Lancelot du Lac, cité par Sainte-Pélagy fait aussi

mention de ce supplice. En 1314, Philippe le Bel fit écorcher

vifs, les amants de ses belles-filles.

Ce supplice, commun dans l'antiquité a été rarement

employé dans le moyen âge et dans les temps modernes. Il

était d'usage quand on punissait un meurtrier, de suspendre

sur sa tête, l'instrument qui avait servi à l'accomplissement de

son crime. Le supplice de l'empalement ne fut appliqué en

France qu'à l'époque de Frédegonde. Elle le fit sübir à une

jeune fille remarquable par sa noblesse et sa beauté.

Roue.-Il a été question ailleurs du supplice de la roue,

introduit en France à l'époque de François Ier. On pourrait

à la rigueur trouver un premier exemple dans Grégoire de

Tours, qui dit dans son troisième livre: " d'autres furent

étendus sur l'ornière des. routes, et des pieux étant fixés en

terre, on fit passer dessus des voitures chargées, et on bris,

ainsi sous les roues les os (le ces malheureux, qui furent

ensuite donnés en pâture aux oiseaux et aux chiens." Suger

raconte aussi dans la vie de Louis le Gros, que Bouchard, un r

des assassins de Charles le Bon, comte de Flandre, " fut lié e,

sur une roue élevée, où' il resta exposé à la voracité des cor-

beaux et des oiseaux de proie; ses yeux furent arrachés de

leur orbite ;on lui mit toute la figure en lambeaux; puis percé

d'un millier de flèches, de dards et de.javelots qu'on lui lançait r

d'en bas, il périt de la manière la plus misérable." Mais ce fut

seulement au XVIe siècle que le supplice d£ la roue devint

habituel. A la même époque on multiplia les tortures. Rabe- ur

lais en donne une énumération à la fois atroce et burlesque ge

lorqu'il fait dire à un de ses personnages. "Brûlez, tenaillez, su
cisaillez, noyez, pendez, empalez, espàultrez, démembrez

-"exécuterez (enlevez la peau,), crucifiez, houillez, escarbouillez P

(écrasez), découpez, fricassez, grillez, tronçonnez, écartelez be

dehinquandez, carbonadez ces méchants hérétiques."



Lapidation.-La lapidation a été usitée dans les premiers
temps de l'histoire de France. Un Gallo-Romain ommé
Parthenius, ministre du roi Théodebert Ier, avait tenté de
soumettre les Francs à l'impôt ils le poursuivirent après la
mort de Théodebert, l'arrachèrent de l'église de Trèves où il
s'était refugié, l'attachèrent à unriTe~ ro éttelapidérent. Ce
fait n'est qu'un exemple de vengeance populaire et ne prouve-
rait.pas que le supplice de la lapidation ait été en usage;
niais Grégoire de Tours raconte qu'en 1.570, Sigebert 1er roi
d'Austrasie, fit lapider quelques séditieux en tête de son
armée.

Estrapade.-L'estrapade consistait à hisser le condamné, les
mains liées au haut d'une longue pièce de bois et à le laisser
retomber de manière que le poids de son corps disloquât ses
membres. Une des places de Paris, théâtre ordinaire de ce
supplice, porte encore le nom de place de l'Estrapade.

Cale.-Le supplice de la cale était spécialement réservé aux
matelots. On les hissait 4u haut de la vergue du grand mât
et on les précipitait dans la mer une ou plusieurs fois, selon la
nature de la-faute commise. Quelquefois on leur attachait
aux pieds un boulet de canon, pour rendre la chûte plus
rapide· et le supplice plus cruel. La cale sèche était une
espèce d'estrapade. On annonçait ce supplice par un coup de
canon. A Marseille et à Toulouse, en soumettait à la cale les
gens de mauvaise vie et les blasphémateurs. Dans la première
de ces villes, on les enfermait nus, dans une cage de fer amar-
rée à la vergue d'un navire, et on les plongeait plusieurs fois
dans la mer.

Aumoyen âge, ùn-condamné à mort pouvait être sauvé par
une femme qui consentait à l'épouser. Le journal d'un bour-
geois de Paris, sous Charles VI et Charles VII, raconte le fait
suivant:

"Le 10 janvier 1430, on mena onze hommes ès halles de
Paris et on coupa les têtes à dix. Le onzième étiait un très
bel jeune fils d'environ vingt-quatre ans; il fut dépouillé et
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prêt pour bander les yeux, quand une jeune fille née des
halles, le vint hardiment demander, et tant fit pour son bon

pourchas qu'il fut ramené au Châtelet, et depuis furent épousés

ensemble."

Confesseurs accordés aux condamnés.-On attribue ord i-

nairement à Charles VI l'usage de donner un confesseur aux

condamnés. Cependant on voit, dans la. vie de Saint-Louis,

par Guillaume de Nangis, que Charles d'Anjou, après -avoir

vaincu Comadin, fit donner des· confesseurs à ceux qu'il

envoyait au supplice. Ce n'était probablement. là qu'une

exception, car on lit dans l'Histoire de Charles VI, par un

moine de Saint-Denis, à l'année 1396, (ue jusqu'alors on avait

refusé en France des confesseurs aux condamnés à mort, et

que ce fut à cette époque pour la première fois qu'on leur en

accorda, à la prière de Pierre de Craon. Il fit dresser, ajoute

le moine chroniqueur, auprès du gibet de Paris, une croix de

pierre avec l'image du Christ, où étaient ses armes et où les

criminels s'arrêtaient pour se confesser. Il fit une donation

aux cordeliers de Paris pour les obliger à se charger à perpé-

tuité de cette Suvre de miséricorde. Ce furent, en effet, les

cordeliers qui assistèrent d'abord les patients; ensuite. les

docteurs en théologie de la maison (le Sorbonne remplirent

cette pénible mission.

Autrefois, afin de donner plus de publicité aux supplices, on

choisissait les dimanches et jours de fêtes. L'exécution avait

lieu avec la plus grande solennité sur la place publique la plus

fréquentée. Le condamné y était traîné sur une charrette et

quelquefois sur une claie. On répétait des prières pour lui et

on chantait le Salve Regina au moment de l'exécution. Cette

dernière coutume existait encore au XVIIIe siècle, comme 'e

prouve le passage suivant de Barbier 1 où il rac exécution

d'un gentilhomme nommé Mauriat, à •e du 15 décembre

1738:

"L'exécution a été faite à six heurés du soir aux fiambeaux

i Journal, t. 11, p. 208-209.
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Mauriat a été conduit dans la charrette, avec un bonnet 'de

nuit sur la tête. Il y avait six douzaines de flambeaux. La

tête a été.tranchée du premier coup. Le coup a été donné

par le bourreau comme-le Salve commençait, ce qui a été fait

apparmement par ordre pour cacher te moment du coup au

condamné."

Dans un grand nombre de villes, les instruments de sup-

plices, potence, chevalets. *roue, restaient en permanence sur

une des principales places, <le là ville. On croyait, par cet

appareil effrayer le crime. C'était dans le. même but qu'on

laissait exposés, les corps ou du moins les têtes des suppliciés.

On finit cependant par reconnaitre que l'atrocité les supplices

n'atteignait pas le but qu'on s'était proposé. Dès le XVIe

siècle, Montaigne se plaignait des raffinement <Je cruauté

To-it ce qlui est au-delà de la mort simple, disait-if, me

semble pure cruauté et notamment à nous qui devrions avoir

respect d'envoyer les âmes en bon état; ce qui ne se peut, les

ayant agitées et désespérées par tourments insupportables."'

Les philosophes du XVIIIe siècles élevèrent aussi la voix en

faveur, de l'humanité. Montesquieu montra dans plusieurs,
chapitres <le l'Esprit des Lois, que l'atrocité des supplices ne

diminuait pas le nombre des crimes. On chercha dans la

suite le moyen de délivrer la société des criminels sans les

torturer et on adopta la guillotine.

Essais, livre Il.

Chéruel, Dict. des Institutions de la France, lie vol., p. 1183.
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A. Nous arrivons maintenant à l'examen succinct des

grandes ordonnances de Louis XIV ei de Louis XV. La

première des grandes ordonnances• fut celle de 1667, sur la

procédure civile: on l'appela également Code Louis et elle fut

enregistrée au Parlement en présence du roi.

Cette ordonnance avait pour objet d'abréger les procédures

et de supprimer certaines formalités inutiles pour le juge et

coûteuses pour le plaideur. Réprimant les abus de la.*preuve

testimoniale, elle déjoua la ruse imaginée par des praticiens

déloyaux pour éluder l'ordonnance de 1566. Cette ruse qui

consistait à diviser la somme réclamée en autant de demandes
inférieures à cent livres, trouvait faveur auprès des tribunaux.

i Le- commencement de preuve par- écrit; fut admis comme

exception à la rigueur de la prohibition: malheureusement,
l'ordonnance laissa une trop large part à l'arbitraire en ne le
définissant pas.

Les arts. 7 à 14 du titre 20, relatif aux actes de l'état civil,
sont le type de plusieurs dispositions aujourd'hui en vigueur

-f 3Ils précisent les formes à suivre pour la tenue des régistres'
dont l'idée n'avait été qféauchée en 1539 et 1579. Les pro-

positions d'erreur contre les jugemeénts en dernier ressort sont

abrogées: seuleïnent la royauté se réserve encore la connais-

sance de certaines affaires qu'elle évoque directement ou qui

doivent lui être déférées en ver.tu-d i-privilège de committi-

us. La réforme déjà commencée sur une large échelle, eut
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té complète si les grand corps judiciaires ne s'étaient pas
roi lis contre les innovations.'

Parmi les commentateurs de cette ordonnance, il faut citer
Serpillon, Jousse, Rodier. Bonnier, Pothier, Poullain-Dupare.

Les auteurs de l'ordonnance (le 1667, avaient pensé qu'ils
ab'régeraient les longueurs des procédures, qu'ils rendraient
les instructions plus siiples, qu'il diminueraient les frais:
mais.l'effet n'a pas répondu à l'attente des rédacteurs. On a
vu au contraire les procédures se multiplier tous les jours, les
instructions n'en être que plus chargées d'incidents et de diffi-
cultés, et les procès croître au lieu de diminuer. Le mérite
principal de l'ordonnance de 1667, fut dans la suppression
les enquêtes par turbes. des enquêtes d'examen à futur, des

)ropositions d'erreur contre les jugements en dernier ressort,
des jugements de réassi-né qui se conservèrent encore par
exception dans certaines juridictions consulaires, et dans
l'abolition de quelques autres prôcédures.2

L'ordonnance de 1667est, à proprement parler,l'oeuvre de
('olbert. Ln conseil fut formé pour rédiger toutes les grandes
or-1-onnances dont s'honore le règne de Louis XIV. " C'est en

prenant des avis de toutes les provinces, en consultant tous les
hommes éclairés le la nation, qu'on fait les lois sages, les lois
qui satisfont aux besoinà comme à l'opinion de tous,;des lois
durables et dignes de servir de modèle à tous les âges et à
touteä les nations."

Ce conseil était composé comme suit: Le chancelier Séguier,
le Maréchal de Vifleroy, Colbert, d'Aligre, d'Ormesson, de
Sez"au, de Machault, de Sève, Ménardeau, de Morangis, Pon-
cvt. B>ucherat, de la MArquerie, Pussort, Voisin, Hotman et
Morin. Louis XIV adjoignit à ce conseil pour la rédaction de
l'lr-lonnance de 1667, une députation· du Parlement de Paris
'lont-le Lainoignon était le président, Les conférences s'ou-
vrirent le 26 janvier 1667 et se terminèrent le'17 mars sui-
vant.

Minier. p. 556.
Laferrière, Essai du droit français.
Dipin, p. 183.
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Nous avons parlé dans un chapitre précédent, (le l'oron-

nance de 1670 sur la procédure criminelle. C'est celle quifut

rédigée après l'ordonnance de 1667.

»" L'ordonnance les eaux et forêts (1669), concerne la juri-
diction et le régime des eaux et forêts, détermine les attribu-

tions judiciaires des grands maîtres, des maîtres et gruvers.

On a appelé cette ordonnance le code forestier.

Vienn'ent ensuite, deux grands monuments législatifs que les

nations mådernes ont incorporé dans lenurs codes, ce qui est

un hommage glorieux rendu à la mémoire le Colbert. Ce sont

sont les deux ordonnances lu commerce et de la marine.

L'ordonnance du commerce, 1673, fut faite avec la coopêra-

tion de Jacques Savary, auteur du "Parfai/ négoi'n."

C'est pourquoi l'on appela l'ordonnance : Code Sa eurq. L'or-

donhance imprima le caractère de l'égalitéà un contrat esen-

tiellement commercial. Rapide véhicule des valeurs commer-

ciales,..lien des relations éloignées, .transport effectif les

sommes lues sur des places étrangères, la lettre de change

fut considérée comme une lettre à part, un acte eommercial

J par sa nature et attributif de la juridiction consulaire.

En établissant les iuridictions commerciales, Colbert avait

en vue de débarrasser le conmvree de la língueer des proe

du poids accablant des frais judiciaires, et d'assur <#e p, r,' i

les négociants la bonne foi contre la fraiule.
Fruit de l'expérience et du savoir, ce code des marchand, a

servi de base au code de commerce de 1808, qui a émis quelques

principes nouveaux, nés de la révolution, comme la liberté lu

commerce et l'abolition des maîtrises et jurandes. Jotiss. est

l'un des meilleurs commentateurs de cette ordonnance.
L'ordonnance de la inarine, 1681, est un résumé des usages

de la:mer; c'est un recueil des ordonnances des empereurs

d'Allemagne, des r9is de France, d'Espagne,.de la république

de Venise, de Gènes, etc. L'ordonnance le 1681 fut le résuirmé

clair de tout cela avec des données nombreuses d'une expé-

rience plus récente. Elle fut reçue comme code univer'sel, fut

particulièrement copiée par les Anglais et les Espagnols.
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Cette ordonnance formula et: généralisa le contrat maritime

cLi ouvre la voie aux grandeš et hardies spéculations; le con-

frat d'assuwance.•

La première compagnie'd'assurance fut autorisée à Paris

en. 1686.

L'ordonnance <le la marine, dit Minier, résuma avec un rare

bonheur les usages et coutumes maritimes qui avaient

échappé, dans le moyen âge, à l'ernpreinte du droit féodal.

Elle est passée à peu près entière dans le code de commerce.

Les nations, même les plus jalouses <le • notre gloire, dit

l'auteur,' adoptèrent à l'ervi comme raison écrite, ce nonu-

ment éternel de sagesse et de génie.
Jusque là, il avait fallu chercher les éléments de décision

dans.les lois rhodiennes, dans quelques titres du Digeste et du

Code, dans les jugements d'Oléron ou dans cèrtains recueils

comme le Consdut dle la mer, le Guidon de la mer.2

C'est en 1673, que parut lOr(/onnance des hypothèques. Le

bourgeois prêtait son argent au seigneur, celui-ci donnait une

hypothèque générale sur ses domaines. Colbert voulut faire

cesser les dangers du prêt non garanti, en rendant publiques

toutes les hypothèques. Les nobles résistèrent et par édit de

1674, Louis XIV, tout en admettant le bien fondé de cette

mesure, révoqua l'ordonnance.

L'ordonnance des communes parut en 1683. Par cette

ordonnance, Colbert soumit les conimaues à un tout autre

système d'administration. Il restreignit la liberté qu'elles

avaient de s'endetter. Les'yilles et les communes furent mises

sous la tutelle des intendants du roi.

C'était le rêve de Colbert et de Louis XIV <le rendre uni-

formes les lois et les coutumes de France. Pour atteindre ce

but, ils cherchèrent à relever et à fortifier l'étude du droit

romain dans la faculté de Paris.

Par un édit d'avril 1699, fut créée une chaire de droit fran-

Hist. du droit français, p. 300.
2 Minier, Hist. du droit français, p. 3rm.
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çais et en mêtne temps, fut scellée une alliance indissoluble
entre la science ancienne et la législation moderne.

Une commission composée de trois membres avec Domat
comme président, fut nommée pour préparer le code Louis,
mais ce projet était trop vaste et n'eut pas de suites.

Une grande ordonnance avait été rédigée. celle de 1629,
espèce de code composé de 461 articles. Elle avait été dressée
sur. lei plaintes et doléances faites: " par les députés des
estats du royaume convoqués et assemblés en la ville de Paris
en l'année 1626." Pothier en la citant, ne la nomme jamai.
que la belle ordonnance. Comme plusieurs de ses dispositions
choquaient l'aristocratie, on ne put réussir à la faire adopter
par les parlements.'

Un magistrat de grand renom, de Lamoignon, voulut mettre
l'unité dans les coutumes, en prenant pour type la coutume de
Paris, mais son projet ne réussit pas.

Bourgon voulut également unitier en 1747, mais son
ouvrage n'eit que le commentaire de la coutume de Paris.

2. Si Colbert fut le génie inspirateur de la législation sous
Louis XIV, d'Aguesseau (1717-1751) fut sous le règne de
Louis XV, un magistrat vraiment réformateur et législateur.

D'Aguesseau, dit Laferrière, se trouvait placé entre le mou-
vement du XVIIIe siècle, (ue l'instinct de civilisation, le
souffle de la science, portaient vers les idées d'uniformité, et,
Sl'esprit conservateur du passé, qui protégeait toujoursla cou-tume, les institutions féodales et les diversités de jurispru-
dence parlementaire. Pendant son double exil, de 1718 à
172 i 1722 à 1727, d'Aguesseau médita sur les réfornies
-à accomplir, la proc urroit. Replacé à la tête de la

justice en 1727, sous le ministère ,Lreviten état
d'appliquer ses vues de réformes. Il choisit les matièresde
droit civil qui étaient les plus susceptibles de généralisation
les donations, les testaments et les substitÜtions.

Dupin, p..182.

t
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L'ordonnance de 1731, sur les donations, était le fruit des

méditations les plus sérieuses; les parlements avaient été con-

sultés et mis en demeure de présenter leurs critiques, les-

jurisconsultes invités à étudier l'économie du projet et trans-

mettre au chancelier le résultat de leur examen. Ce ne fut

qu'après cet appel fait au concours de toutes les lumières que

d'Aguesseau promulgua l'ordonnance. Elle fut accueillie avec

une faveur marquée; chacun rendit hommage à la sagesse de

son ensemble; ce fut un concert unanime d'éloges. Aussi les

rédacteurs du code Napoléon ont-ils puisé à cette source une

grande partie des textes qui régissent la donation entre-vifs;

un rapide aperçu des matières contenues dans l'ordonnance en

fournira la preuve. Elle se divise en six parties: la première

développe les formalités extérieures pour la validité des dona-

tions; la seconde impose au dpnataire la nécessité d'une

acceptation expresse"; la troisième consacre et développe

la règle : " donner et retenir ne vaut ": l'insinuation est une

nouvelle condition essentielle du contrat exigée par la qua-

trième . division. La réduction les. donations en faveur des

légitimaires et la révocation pour cause de survenance d'en-

fant, forment les deux dernières parties de l'ordonnance.

Aussi a-t-on eu raison de dire qu'elle est souvent le comnen-

taire le plus sûr' des dispositions des lois actuelles en ce

qui concerne la matière des donations. Le législateur décla-

rait qu'il avait choisi cette matière pour la régler par une loi

uniforme applicable à tout le royaume, parceque soit par sa

simplicité, soit par le peu d'opposition qui s'y trouve entre les

principes du droit romain et eeux du droit français, elle a

paru la plus propre à fournir le premier exemple de l'exécu-

tion du plan proposé.

L'ordonnance de 1735 sur les testaments, eut aussi beau-

coup de retentissement. D'Aguesseau ne prétendit pas impo-

ser des règles communes à tout le royaume, comme il l'avait

fait pour les donations; cédant aux préjugés de l'époque, il

conserva la distinction des pays de droit écrit et.des pays cou-

fumiers, établissant pour chacun d'eux des règles précises et

se bornant à réformer des dispositions défectueuses.

2 21
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Les pays de droit écrit étaient la patrie des testaments.

Dans les pays de droit coutumier, ils n'avaient pas les mêmes

solennités ni les mêmes effets. La ligne de démarcation fut

gardée par l'ordonnance. Aux pays de droit écrit s'appli- w

quaient: kr-testament nwncupatif (7 témoins y compris le

notaire); le testament 'du père de famille en faveur des

enfants et descendants. Aux pays coutumiers s'appliquaient:

les testaments olographes, le testament authentique reçu par

deux. notaires ou un notaire et deux témoins, le testament

reçu par curé, etc., etc.

L'ordonnance de 1735 fut divisée, en quatre titres qui trai-

taient: 1° des testaments-en pays dé- roit écrit; 2° des tes-

taments en pays. coutumiers-- 3° des testaments militaires;

40 des testaments en temps de peste.

L'ordonnance du mois d'août 1747,sur les substitutions, con-

tinua cette oeuvre importante de réformation.

Les substitutions permises par les ordonnances de 15.53,

de 1560 (Or1nr,-de 1566 (Moulins), et par une déclaration

de 1712, ne jouissaient plus de la même faveur au XVIIe

siècle. bguesseau reconnaissait que la meilleure loi serait

celle qui prononcerait l'abrogation des tidéicommis graduels:

en les maintenant, il obéissait plutôt à une nécessité qu'à ses

inspirations personnelles. Ainsi s'expliquent les tndances
de l'ordonnance, plutôt restrictive qu'extensive du droit de

substitution. Deux titres principaux f.orment la division géné-

rale du sujet. Le premier traite des biens qui peuvent être

substitués, des conditions et de la durée des substitutions, et
des droits qui peuvent être exercés sur les biens grevés de

restitution. Le second eoncerne les règles à observer par les

personnes grevées, la compétence des juges et l'autorité de

leur jugement.

La déclaration du 9 août 1736 et celle du 7 août 1737, sur
les formalités des régistres de l'état civil améliorèrent l'ordon-

nance de 1667.

L'ordonnance de juillet 1737, sur la procédure en matière

de faux, était une réglementation tellement parifaite de la

222
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matière, au point de vue technique, qu'elle a passé presqu'eh-

tière dans le code de procédure civile et-dans le code d'ins-
truction criminelle.

L'ordonnence d'août 1737 sur lés évocations, restreignit
l'arbitraire en matière civile et criminelle.

L'édit de 1729, fut publié pour abolir celui de St-Maur

*51y7;-priyant les mères du droit de succéder à leurs enfants.
L'édit de St-Maur, mieux connu dans l'histoire du droit

français sous le noin de " l'édit des mères " (1657), avait aboli
en Guienne et autres provinces du Midi, le droit.des mères à
la succession de léurs tils. Ce droit était conforme à la loi

romaine. Lon avait eu en vue d'arrêter ce que l'édit appe-
laite " we cancne de destruction des. bo»nnes baisons et

famailles nciennes."

3. Louis XVI et Necker, rompirent' quelques uns des liens
qui attachaient les serfs à la glèbe.

Par l'édit d'avril (1779). l'on affranchit les main-mortables
les domaines du roi et l'on abolit le droit de suite.

Louis XVI renouvela pour les protestants l'émancipation

garantie par Henri IV, combattue et entravée par Louis XIV
et Louis XV, (édit de 1787). Il abolit la question prépara
toire, convertit en argent la corrée des grantdes routes (1788).
C'est vers cette époque que Dupaty publia un éloquent
méiimoire en faveur de trois hommes condamnés au suppliée de
la roue. Louis XVI abolit la torture (1788) et ordonna de
lêtruire tous les cachots pratiqués sous terre (1780). Comme
le disait Servan: "L'oreille d'un bon roi est un dépôt sacré où
nulle idée ne s'égare.1

Ainsi donc Louis XVI a aboli la torture,'xefidu Tétat civil
aux protestants, supprimé les corvées et ^ffranchi ce qui res-
tait des anciens serfs. Suivant l'expression de Dupin 2

s'est montré bon, humain, compatissant, libéral, ami, de son
peuple."

Dupin, p. 184-185.

Hist. du droit français, p. 185.
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Le 23 septembre 1788, un édit de Louis XVI conyoqua les

Etats Généraux, qùi n'avaient pas été assemblés' depuis 175
ans. Le~ 5 mai 1789, les Etats Généraux s'ouvraient solen-
nellement à Versailles, et bientôt ils s'intitulaient a.eèbléep

nationale. C'était le prélude de la révolution française. Le
du mot duc de Liancourt était absoluinent vrai. Louis XVI.

n'ayant appris la prise de la Bastille que le lendemain de ce

tragique événement, s'écria vivement en présence du due de

Liancourt: " C'est donc une révolte ? -Sire, répondit le 'lue

- c'est une révolution !
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.. L'ère révolutionnaire dit Minier,' n'est qu'une période de

trarsition pour l'histoire lu droit français. La réaction contre

les anciens privilèges dépassera bientôt les limites du vrai

en exagérant.es besoins de la société:. aussi, à côté de quel-

ques dispositions justes et équitables, abrogeant une partie de

l'ancien. droit, une législation de circonstance, basée sur la

haine ou l'intérêt du moment plutôt que sur les principes de

justice, éclora-t-elle au milieu des délibérations tumultueuses.

A ce temps d'orages et de commotions politiques, succédera

celui des grandes réformes: l'organisation gouvernementale et

la réunion de tous les Français sous une même loi,-le code

Napoléon.

Une même pensée est loin d'avoir présidé aux travaux

législatifs pendant les seize années qu'a duré la tourmente

révolutionnaire ; il faut diviser cette époque en quatre grandes

périodes: La Constituante,-'Assemnblée législative et la Con-

vention,-le Directire,-Ie Consulat.

La première période. celle de l'Assemblée Constituante,
s'étend de 1789 à 1791., Les Etats généraux de 1789, convo-

qués par Louis XVI, pour la première fois depuis bientôt deux

Minier, Hist. du droit français, p. 708.
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siècles, s'ouvrirent sous l'influence de la fameuse brochure de

l'abbé Sieyés : "Qu'est-ce que le tiers-état?' Rien.-Que doit-

"il être ? Tout.-Que veut- tre ? Quelque chose."

Pendant que la Cour hésitait sur les réformes à accomplir,

le tiers-état se constituait dans la nuit du 16 juin 1789, sous

le nom ('AssembléeeNationale.

Le 20 juin, le clergé, la noblesse et le tiers prêten e ser-

ment solennel" le ne jamais se séparer jusqu'à ce que la cons-

titution du royaime fut établie et affermie sur des fondements

solides."

Malheuireusement l'Assemblée sejeta trop vite dans la voie

des réformes; elle ne put bientôt se contenir. Nous passerons

brièvement en revue les actes législatifs et les modifications

apportées par le nouveau régime dans les institutions politi-

ques, féodales et ci viles.

L'un des premiers actes de la Constituante, fut de consacrer

le principe de son intervention dans les affaires gouverne-

mentales, de sanctionner la perception des impôts par la durée

de sa session, et d'imposer à la royauté la nécessité constitu-

%onnelle de'son concours pour les actes législatifs.

Les parlements qui avaient prétendu dominer les Etats-

généraux furent pratiquement dissous. d

La première réforme administrative fut l'abolition de la ra
vénalité (les offices de judicature et autres. te

Un décret du 16 février 1790, divisa la France en, Départe- de
ments, cantons et municipalités. L'unité politique était par là vi
définitivement constituée. sic

Des assemblées élisaient les représentants de la nation, et

l'élection comportait deux degrés. • sa

La milice nationale fut régularisée.

L'égalité des impôts devint aussi un fait accompli et un Co
nouveau système de contribution et de répartition fut établi, qu:

L'on consacra le double principe de l'indépendance de l'ad- de
ministration et de la séparation du pouvoir judiciaire et du
pouvoir administr.atif. co

En quoi consistait le pouvoir législatif? L'Assemblée et le -

hBi



roi prenaient également part à la confection de la loi ; l'Assem-
blée proposait et décrétait, puis le roi sanctionnait. Le veto

du roi s'exprimait par ces mots: "Le roi examinera."
Le système de jury fut admis en matières criminelles mais

non en matières civiles.

Les juges furent élus par le peuple pour dix ans seulement
Tous les anciens tribunaux furent supprimés et la grande

division judiciaire fut celle-ci : la juridiction ordinaire com-
prenait les tribunaux de district ; la juridiction extraordinaire

comprenait les juges de paix chargés de juger les procès de
minime importance, ét les tribunaux de commerce.

Les appels furent réduits à un ; autrefois ils pouvaient
s'élever jusqu'à quatre.

Il y eut aussi des tribunaux de conciliation pour les classes
pauvres.

Au sommet de la hiérarchie judiciaire, l'Assemblée plaça le
tribunal de cassation, comme gardien des principes de la loi et
de l'uniformité dans.la législation.

Dans la nuit du 4 apût, l'Assemblée proclama l'abolition du
servage ;-ia faculté de rembourser les droits seigneuriaux ;-
l'abolition des juridictions seigneuriales ;-la suppression des
droits exclusifs de chasse, de colombiers, de garennes;-le
rachat des dîmes ;-l'égalité des impôts ;-'admissibilité de
tous les citoyens aux émplois civils et militaires ;-'abolition
de la vénalité des offices ;-la destruction des privilèges des
villes et provinces ;-la réformation des jurandes ;-la suppres-
sion des pensions obtenues sans titre.

L'Assemblée établit toutefois une distinction; elle abolit
sans indemnité les privilèges seigneuriaux qui ne reposaient
que sur le droit du plus fort et quant aux droits créés par des
contrats intervenus entre les seigneurs et les vassaux, ceux
qui étaient purement personnels furent supprimés avec in-
demnité.

Des réformes radicales s'accomplirent dans l'ordre civil,
comme dans l'ordre politique.

Minier, p. 716.
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Dans la séance du 9 juillet 1790, la Constituante décide "que

les lois seraient revues et réformées par les légisjateurs, et

qu'il serait fait un code général de lois simples, claires et

"appropriées à la constitution."

Un article de la constitution portait encore, "qu'il serait fait

un code (le lois civiles commun à toute la France."

Le principe d'égalité devant la loi fut proclamé. Il n'y eut

plus ni seigneurs, ni vassaux, ni nobles, -4i roturiers. Tous les
Français furent égaux devant la loi pénale.

Les religieux-frappés de mort civile-eurent- le droit de
disposer de leurs biens par donations entrevifs et par testa-

inents, mais ne purent recevoir à titre gratuit que des pensions

et rentes viagères.

Les protestants eurent le droit de participer à la vie pu-bli-

que. Près de quatre millions de Français en avaient été

exclus.

-Les juifs (1791) obtirent tous les droits attachés à la

qualité de citoyens.
Les étrangers'purent participer librement aux droits civils.

Le 6 août 1790, l'assemblée les plaça. sur un pied d'égalité

avec les nationaux. " Le droit d'aubaine, disait-on, était

"contraire au principe de fraternité qui doit lier tous les

"hommes..."

Les nègres seuls, ne furent point appelés à jouir de la

liberté.

L'assemblée se proposa 'affranchir le sol, de le diviser 'et

d'en faciliter la transmission et à cette fin, la distinction féodale

des biens fut abolie. Il n'y eut plus de fiefs et de censives,

plus d'héritages nobles et roturiers, mais une. propriété uni-

for-me.

.Les redevances étaient librement stipulées dans les contrats,

'e. g: les baux à rentes furent respectés. Mais les rentes .furent

déclarées rachetables et temporaires. C'était le premier pas

vers la mobilisation des rentes foncières.

L'on supprima les jurandes et lps maîtrises, et les profes-

sions furent ouvertes à tous.
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La propriété d'une invention fut assurée à l'inventeur par
brevêt.

Les communes reçurent la propriété de certains biens sur
lesquels les seigneurs prétendaient avoir des droits, e. g., les
cherains vicinaux,-mais à charge d'entretien par elles.

Par décret du 22 novembre 1790, la nation se substitua aux
seigneurs et à la royauté. Tous les biens Vacants et sans
maître appartinrent à l'Etat. Les fleuves et les 'routes
devinrent propriété nationale. Le domaine de la Couronne
fut déclaré inaliénable, imprescriptible, sacré pour les nations
comme pour les rois.

Une réforme fondamentale s'opéra dans la transmission des
biens dans les familles.- Ce fut l'égalité.des partages, admet-
tant; par là le morcellement des propriétés. Ces réformes
furent inspirées par le discours de Mirabeau, "sur l'égalité les
partages dans les familles."

Ce principe de l'égalité dans- les successions, détruisait par
réaction le retrait féodal, le retrait lignager, le droit d'aînesse,
et le privilège de masculinité.

Deux codes furent publiés à cette époque: le code d'ins-
truction (29 septembre 1791), et le code pénal (6 octobre 1791).
Désormais le prévenu ne pouvait plus être arrêté qu'en vertu
d'un mandat d'amener ou d'arrêt.

Un acte d'accusation est présenté au jury et des procédures
dilatoires sont admises dans l'intérêt de l'accusé.

2. Cette première période (le l'ère révolutionnaire se termina
par la Constitution de 1791, ouvre de. l'Assemblée nationale
constituante. Elle commence par une "déclaration (les droits
de 1:homme et du citoyen"; puis viennent les dispositions
fondamentales garanties par la constitution, comme l'égalité
de tous les citoyens deva'nt la loi, leur adinissibilité à toutes
les charges publiques, l'égale répartition des impôts, etc. La
constitution traite enr"ite des potfvoirs publies, de leurs droits,

7< 'de leurs devoirs et fixe leurs limites; -elle n'admet qu'une
seule assemblée qui sera élue par la nation:.mais les électeurs

, 229
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eux-mêmes sont divisés en deux elasses. Le pouvoir royal,
l'autorité et la responsabilité de ses ministres, la régence, les
relations de l'assemblée législative et du., roi, l'administration
intérieure et les relations extérieures, tout est réglé dans cette
constitution. Frappée des abus de l'autorité monarchique,
elle exagéra le principe opposé et livra à l'élection populaire
les administrations départementales et le pouvoir judiciaire.

Elle s'occupa aussi de l'organisation de la force publiqne et
des armées de terre et de mer, des contributions publiques, et
de la manière dont.elles devaient être votées et perçues. La
monarchie conqtitutionnelle ne survécut pas . longtemps à
l'Asserablée constituante, et la constitution de 1791 périt avec
la roy-nté.

3. L'assemblée législative succéda à la Constituante. Entre
ces deux assemblées, il existe une énorme différence. La
Constituante avait voplu des réforn-es sérieuses, la législative
fit une lutte. sanguinaire aux pergnnes. Dès le début, ces
idées étroites et haineuses se manifestent. En effet, la législa-
tive enlève au roi le titre de Majesté et de Sire; chacun

pourra s'asseoir et se couvrir devant lui ; le trône est remplacé
par un simple fauteuil.

On le voit, ce n'est plus le même esprit qui inspirait la
C.~~U4IV titUz tLUV Dj d VIV1 t & UU

I

ons ~ ~ uae1ex
Couthon réclame des mesures éner (lues contre -les prêtres
non assermentés et les Girondins veulent faire décider
"les émigrés sont des traîtres."

La représentation nationalegubit la dangereuse pression
des clubs, des sections. de la populâce Les masses réunies à
1 flhôtel de ville prononcent la dissolution lu corps municipal,
et forment un conseil général de la commune. Paris et. a
l'assemblée législative subissent ce despotisme, et enfin Louis

XVI est prisonnier au Temple. tE

La déehéance du roi fut le prélude d'une longue série de
calamités. . . p

L'assemblée légaative n e tl'l~ e fut qu'une brève triansition'de
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la Constituante à la Convention. Les travaux se terminèrent
le 21 septembre 1792, au bruit de l'émeute.

L'histoire des violences de la Convention et de la' guerre
civile que ses rigueurs allumèrent en France, ne peut éclairer
les recherches sur la législation. Les Actes Légis1atifs émanés
de la Législative dont l'existence se renferme entre le 1er
octobre 1791 et le 20 septembre 1792, sont peu nombreux.

Son grand actepoliti4iue, qui absorbe tous les autres, est la
suspension du roi et l'appel fait à la. nation pour former, la
Convention nationale.

En matière civile, elle a été peu active.
Par un décret du 14 septembre 1792, elle abrogea les subs-

titations fidéicommissaires, mais elle respecta les droits acquis
et ne voulut disposer que pour l'avenir.

Une loi du 20 septembre 1792, fixe la majorité à 21 ans.
Certaines coutumes la fixaient à 2 ans, d'autres à 25 ans.

Un dééret du 28 août 1792, abolit pour les majeurs la puis-
sance paternelle.

La loi du 20 septembre 1792, permit au.garçon de 15 ans et
à la fille de 13 ans de contracter mariage, avec l'autorisation
du père ou de la mère survivants et à leur défaut, du conseil
de famille. Cette même loi introduisit en France le divorce.

4. La Convention, quipprononça l'abolition de la royauté,
décréta à son tour une constitution: c'est la constitution de
1793, qui n'a jamais été appliquée. Cependant il importe d'en
rapporter les différentes dispositions. Après une déclaration
des droits de l'homme et du citoyen, elle proclamait la répu-
blique une et indivisible et la souveraineté du peuple. Tous
les pouvoirs émanaient de l'élection populaire. Il devait y
avoir un député sur quarante mille citoyens. Les " assein-
blées primaires " nommaient à la fois des députés et des élec-
teurs. -L'assemblée législative n'était élue que pour un an.
Les -assemblées électorales" composées des électeurs élus

par les assemblées primaires, nommaient les candidats au
conseil exécutif. L'assemblée législative choisissait entre
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ces candidats, les vingt-quatre membres du pouvoir exécutif
qui étaient renouvelés par moitié tous les ans. Les juges,
comme tous les administrateurs, étaient élus. La constitution
de 1793, ne devaient être exécutée qu'après la conclusion de
la paix.

Le 6 avril 1793, la Convention organise le Comité du salut

public, terrible conseil dont les atrocités étonnent l'histoire.

Un decret du 22 prairial avait déjà .institué le tribunal
révolutionnaire.

Le 2 Thermidor de l'an II, la Convention ordonne d'écrire
en langue française. sous peine d'emprisonement de six mois,
tous actes publics ou sous signature privée.

Une loi du 17 juillet 1793, supprima toutes les redevances
féodales arms indemnité.

La constituanhe avait aboli la contiscation: la Convention
la rétablit contre les rmigrép.

La loi du 17 nivôse an Il, remplaça le systèmie féodal des
successions par un système oppos6 . A la concentration des
biens dans la famille, elle substitua le morcellement et l'éga-
lité absolue; la distinction des propres et des acquets, des
biens paternels et maternels fut supprimée; l'institution con-
tractuelle fut abolie; le douaire disparut; les filles héritèrent
au même titre que leurs frères; l'on prohiba les renoncia-
tions coutumières faites par les filles dotées.

Enfin, la Convention osa mettre sur la fnême ligne les
enfants naturels et les enfants légitimnes.

Une loi du Il prairial an III, rendit les églises au culte.
Une loi du 9 messidor an III, intitulée Code Hypothécaire,

fut une heureuse innovation qui soumit le droit hypothécaire
à des exigences de spécialité et de publicité.

Le 3 brumaire, an III, parut le Code des dlits et des
peines. C'est une refonte de tous les décrets antériéi4> en

matière d'instruction criminelle et pénale.

La Convention proclama aussi "qu'à dater du jour de la
"paix générale, la peine de mort serait abolie dans toute la

"république française."
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5. Avant de se séparer, la Convention vota, le 22 août
1795, une nouvelle constitution qui est désignée sous le nom

de Constitution de l'an III. Cette constitution était précé-

dée, comme les autres, d'une déclaration des droits de

l'homme et du. citoyen. Elle rétablissait les deux degrés de
suffrage. Les assemblées primaires nommaient .les élec-

teurs, les juges de paix et leurs assesseurs, les présidents des

administrations municipales et les officiers municipaux. Les
assemblées électorales nommaient les membres du corps

législatif, les membres du tribunal de cassation, les hauts
jurés, les administrateurs de département, le président, l'accu-

sateur public et le greffier du tribunal criminel, enfin les juges

des tribunaux civils. Le pouvoir législatif était partagé entre
deux conseils, appelés " Conseil des Anciens " et " Conseil des
Cinq-Cents,'4 qui ne différaient que par l'âge et le nombre de
leur's membres. Le Conseil les Anciens était composé de deux

cents cinquante membres âgés d'au moins quarante ans, et le
Conseil des Cinq-Cents, de membres âgés d'au moins vingt-cihq
ans. Les deux assemblées se tenouvelaient. tous les ans.par
tiers. Le Cônseil approuvait ou rejetait les résolutions du
Conseil de Cinq-Cents. Le pouvoir exécutif était confié à un
" Directoire " composé de cinq membres, nommés par le pou-
voir législatif et se renouvelant tous les' ans par cinquième.
Les corps administratifs et municipaux et le pouvoir judi-
ciaire étaient toujours soumis .à l'élection. Les derniers titres
de la constitution traitaient de la force publique, de l'instruc-
tion publique, des finances, des relations extérieures et de la
révision de la. constitution. La constitution de l'an III fut
appliquée pendant quatra ans (1795-1799): elle fut remplacée
par la constitution de l'an VIII (13 (lécemebre 1799), ou consti-
tution consulaire.
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1. Le Directoire est un réginie de transition qui, placé

entre la Convention et le Consulat, conduit la révolution de

l'esprit destructif à l'esprit organisateur. Grâce à I'élénient

modéré, les idées de modération et d'ordre se frent jour. Ces

idées eurent pour représentants, Portalis, Pastoret, Tronchet,

etc.,_ etc. Les nouveaux directeurs élus furent Rewbell,
Larevellière-Lépeaux, Letourneur, Barras et Sieyès, (ce der-
nier remplacé par Carnot appelé l'organisateur de la vic-
toire.)

Du sein de la corruption qui gangrenait toutes les classes,
des voix nobles.et généreuses s'élevaient à la tribune pour pro-
tester au nom de la morale, de la. religion et de l'humanité.

Dans son rapport sur la liberté des cultes, Camille Jordan

évoquait dans les termes suivants le souvenir de la religion
catholique: ' Il n'est pas, disait-il, une religion qui ne recon-

naisse l'obéissance aux autorités établies, qui ne la consaere

en la rapportant à l'autorité de Dieu même; c'est le caractère

spécial de la religion catholique ; elle se concilie avec toutes

les formes de gouvernement, Inais elle respecte avant tout le
gouvernement établi; elle y attache ses sectateurs par les

liens les plus forts; de là leur répugnance à s'en séparer, de

là le caractère passif qu'ils conservent d'ordinaire à l'origine

des révolutions: mais lorsqu'elles sont consommées& ils trans-

portent au nouveau gouvernement toute l'obéissance religieuse

qu'ils rendaient à l'ancien ils n'en ont pas été les plus



ardents fondateurs, mais ils s'en montrent les plus fidèles
sujets. Que tous ceux qui connaissept l'esprit du catholicisme
attestent la vérité de cette explication! Qu'elle serve de
réponse aux alarmes de quelques uns, qui affectent de la
représenter comme incompatible à notre République."

Un autre orateur, Dobruel, eut le courage de dire à la tri-
bune : ''Il n'y a point de liberté là où il n'y a point de bonnes
mœurs, il n'est point de mours sans morale. Nous n'avons
pas de morale sans religion, nous n'aurons pas de religion

sans culte: un culte ne peut exister sans ministres."
La France du Directoire fut pauvre et misérable à l'inté-

rieur, et ce fut à Napoléon.Bonaparte que les directeurs firent
appel pour comprimer lanarchie.

Le 9- octobre 1799, Bonaparte rentrait en France et la révo-
lation du 18 Brumaire amena la suspension des deux Conseils.
Trois consuls furent chargés d'élaborer une nouvelle constitu-
tion. La révolution était finie.

L'ensemble, de la législation du Directoire est la peinture
fidèle de la faiblesse des pouvoirs constitués. Point de
réformes importantes, point d'améliorations sociales. L'opi-
nion politique lui dicta quelques actes réparateurs qu'il accom-
plit au fur et à mesure que les exigences se montraient. Son
action ne fut jamais spontanée.

L'acte législatif qui caractérise le mieux cette époque
d'immoralité et de corruption, est l'établissement de la loterie

'a-tionale " cet impôt immorallevé sur la passion du jeu et
"« le désir d'une fortune facile."

L'armée française seule, soutenait à l'étranger l'honneur de
la France. Une loi (6 Brumaire an V), fut votée au profit des
soldats.

Des hommes probes et éclairés devaient les défendre gra-
tuitement devant les tribunaux: la prescription f t suspen-
due en leur faveur depuis leur départ jusqu'à Wur retour
dans leursfoyers. Leurs propriétés furent placées sous la
garde de l'Etat. Leurs veuves recueillaient des rentes viagères.

Une loi de l'an VII permit, (sage retour au principe de la

L'kRE RÉVOLUTIONNAIRE 23.5
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Constituante) aux possesseurs de biens domaniaux de les con-
server, à condition de payer le quart de leur valeur.

En matière civile, plusieurs lois réparant les injustice de
la Convention rétablirent les pritncipes du droit.

Une loi du 7 fructidor an V, abolit la déportation pro-

noncée contre lue prêtres insernents.
Une loi du 9 brumaire, an VI, rétablit la distinction entre

les droits fonciers et les droits féodaux.
Une loi du 24 ventôse an V, fit revivre la contrainte par

corps, qui avait été abolie par une loi du 9 mars 1795. " Il

" importait de rendre aux obligations entre citoyens, la sureté
"et la solidité qui seules pouvaient donner au commerce de
"la république, la splendeur et la supériorité qu'il devait
"avoir."

Une loi du 15 gêrminal an VI, énuméra les cas de con-

trainte et força les créanciers à consigner des aliments.
Par un une loi de l'an V, le divorce devint plus difficile à

obtenir.
Une loi du 22 prairlal an IV, voulait que les tentatives

d'incendie et de vol et autres crirnes ne fussent point punies.

Le Direetoire voulut que toute tentative de crime, manifestée

par des actes etérieurs, suivie d'un commencement d'exécu-

tion, fut punie comme le. crime même.
La loi du 21 ventôse an VII, en organisant la conservation

des hypothèques, complèta le système de publicité et, posa les
bases. du crédit foncier. Le régistre du conservateur dut
présenter l'état exact de la situation hypothécaire -du débi-

teur.
La loi <lu 22 frinaire, se proposa - de simplifier les droits

"d'enregistrement, d'en rgieri-le taux et q'alité dans de

"justes proportions, d'étendre cette contribution à tout1sà4,

"mutations qui en étaient susceptibles, afin d'anélior4r'1t

"revenus publics."

Un arrêté du Directoire (2 germinal an V), exposa avec

Ce sont les termes dela résolution adoptée par les Cinq-Cents.
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une grande netteté les principes sur la séparation des pouvoirs
judiciaire et administratif, mais c'était là une vaste entre-
prise qui ne pouvait être exécutée que par un- gouvernement
séfiêux et énergique, or le Directoire n'était pas à la hauteur
d'une oeuvre exigeant autant d'énergie et de. résolution.
Bonaparte s'offrit à la nation et il reçut d'elle un aecueil
enthousiaste.

2. La loi du 19 brumaire an VIII, supprima le Directoire
pour établirtun gouvernement nouvea2 Le corps législatif
créa provisoirement une comnission consulaire exécutive,
composée de Sieyès, Roger-Dueos et Bonaparté. Tous trois
prirent le nom de consuls de la république, avec investiture
de la plénitude du pouvoir dictatorial; et mission d'organiser
toutes les branches de l'administratiö'n; de rétablir la trtn-
quillité intérieure et le procurer à la France une-paix hono-
rable et solide.

Les Conseils furent ajournés au 1er ventôse suivant, mais
avant de se séparer, chacun d'eux nomma dans son sein,
une commission composée de vingt-cinq membres chargés de
statjer sur la police, les finances et la législation. A la coin-

mission de Cinq-Cents appartenait l'initiative, à celle des
Anciens, l'approbation ou le rejet de la proposition.

Les deux commissions furent chargées de préparer un code

civil.
Le pouvoir dictatorial était, en réalité, concentré dans les

mains de Bonaparte; ses deux collègues le secondaient mais

ne le dirigeaient pas. Il était déjà Premier consuL. Moins
de deux années lui avaient suffi pour organiser l'autorité
administrative et l'autorité militaire, et son attention s'était
portée déjà sur la législation civile.

Une loi du 4 germinal an VIII; fixa la -quotité disponible
dans la proportion du nombre des enfants laissés par le défunt.

Une loi du 7 thermidor, règla les conditions de publicité du
mariage.

Un arrêté consulaire du 5 ventôse an X, prescrivit la con-

237
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fection d'un tableau annuel contenant les vice, et i)nsla(t iices

de la législation. Ce tableau devait ,ùssi ex es moyens:

1' (e prévenir les crimes, etc., etc.; 2 1 perfectionner les

Codes: 3 de réformer les abus dan exercice de la justice.

C'est de cette époque <tue dat e coimmencement des tra-

vaux législatifs; les lois qui d - aient composer l'ensemble du

code civil furent succeasiv ent décrétées eh l'an XI et en

l'an XII et leur réunier en un seul corps fut réalisée le 30

ventôse an XII.

Un mois après la' ute du Directoire, un projet de consti

tution était prese é aux seMrages du peuple. Cette constitu-

tion -fu't aéceptée par tr<i,' millions de suffrages, et la loi du 3

nivôse an VIII, prescrivit les moyens de la mettre en activité.

La constitution de Van VIII, séparait entièrement le pou-

voir exécutif du pouvoir législatif : le premier était confié à

trois consuls- nommés1 pour dix ans, le second à trois as.sem-

blées, le - bunat," le " Conseil d'état " et le " Corps légis-

latif." Les lois preparée&par le Conseil d'état étaient discutées

contradictoirement devant le Corps législatif par descommis-

saires que nQmmaient le Tribunat et le Conseil d'Etat : le Corps

législatif votait les lois et le Premier consul les promsulguait.

Au-dessus de ces trois asseiblées était le "sénat conserva-

teur " qui devait imàintenir la eonstitution et pouvait cepen-

dant, dans certaines circonstances, faire un appel au peuple

pour la kéformer. Dès 1802, la constitution fut modifiée et

le Premier consul nommé consul à vie. En 1804, la constitu-

tion impériale remplaça le gouvernement consulaire. Un

empire héréditaire fut substitué à la république qui durait

depuis 1792.

Tous les pouvoirs furent en réalité concentrés dans les

mains de l'9mpereur. Napoléon supprima le tribunat, mais

le sénat et le Corps légisîàtif furent conservés.

Q oganisaion jndiiaire, la constitution de l'an

VIII, créa un ordre de choses qui, pour les tribunaux est

L Bonaparte, Cambacèrès, Lebrun.

I
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resté le même jusqu'aujourd'hui. Chaque arrondissement eut
son tribunal civil et correctionnel. Les\tribunaux de dépar-

tement ne subsistèrent que pour la justice criminelle. Audes-
sus des tribunaux de première instance. on institua les tribu-

naux d'appel.

La cour de cassation planait sur toutes les autres juridic-

tions, afin de maintenir dans la jurisprudence, l'uniformité
-dans la loi.

Bonaparte se réserva la nomination des juges.
Une loi du' 24 ventôse an VIII, organisa l'institution des

avoués.

La révolution étant finie, l'on put s'occuper de législa-
tion civile et de préparer, dans le calne et la méditation, les
lois que le programme du Premier Consul avait promis
d'établir.

La pensée d'uniformité dans la législation avait toujours
préoccupé la couronne, les Etats-généraux, les jusrisconsultes,
et les grandes ordonnances des XV1Ie et XVIIIe siècles
étaient autant: l matériaux pour la rédaction officielle des
codes.

En 1791, la Constituante promettait .un code civil commun
à la France.

Pns tard, l'Assemblée législative engageaît les citoyeùs à lui
communiquer leurs vues sur la formation du nouveau Code.
Kucun travail ne fut accompli etladlonvention inséra dans
son acte constitutionnel, un article portant quee io
civiles et crimin'elles serait uniforme pour toute la Répu-

blique.

Un comité reçut instruction de présenter sou.'< un <,wOi un

projet de Code civil, mais ce projet ne fut pas discuté.

Un autre projet fut discuté sous le Directoire, mais sans

résultat. "A chaque instant, disait PortaJis, les changements
naissent des changements, les circonstances des ' nstances;
les institutions se succèdent avec rapidi . e n'est pas dans
un tel moment qu'on p sermet de régler les. choses et les
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hommes avec cette sagesse qui préside aux établissements
durables, et d'après les principes de· cette équité naturelle
dont les législations humaines ne doivent être que les respec-
tueux interprètes."

Mais lorsque la révolution fut finie, le Code put alors être
rédigé et adopté.

Un arrêté des consuls du 24 thermidor an VIII, nomma
MM. Tronchet, président de la Cour (le Cassation: Portalis,
conunissaire du gouvernement du Conseil des Prises ; Bigot
de Préameneu, commissaire près la Cour de Cassation et
Malleville, membre de la Cour de Cassation, " pour comparer
"lordre suivi dans la rédaction des projets de Code civil
"publiés jusqu'à ce jour, déterminer le plan qu'il nous parai-
"trait le plus convenable d'adopter, et discuter ensuite les
"principales bases de la législation çn matière civile."'

Le projet enfanté par ces hommes supérieurs, fut digne de
leurs talents. Ils surent respecter les institutions du passé,
tout en favorisant des réformes rendues nécessaires par le
nouvel état de choses.

Bonaparte soumit le travail de la commission à l'examen
Sdu tribunal de cassation et des tribunaux d'app*qui envoyé-

rent leurs critiques.
Les matériau étant prêts, l'on se mit à l'oeuvre. Chacune

dès lois destinées à former l'un des titres du Code civil devait
être discutée et décrétée séparément.

Voici les noms des conseillers d'Etat qui ont travaillé au Code Civil-:
Section de législation :-Régnier, Berlier, Emm1eri Réal, Thibaudeau:

Miraire,. Galli, Treillard. .R
Section de l'Intérieur :-Regnaud, Cretet, Fourcroy, François, Shée,

Pelet, Miot. Ségur.
Section des finances :-Defermon, Boulai, Duchatel, Jollivet, Beranger.

Collin, Danahy.
Section de la guerre :- Lacuée, Petiet, Brune, Dumas, Dessoles,

Jourdan, Sainte-Suzanne, Gau.

Section de la marine :-Fleurien, Redon, Najac, Traguet, Bruix,
Forfait, Dupuy.
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ce que, disait-on, " il n'était qu'une -traduction servile du droit

romain et du droit coutumier."

Portalis répondit "qu'il ne s'agissait pas tant d'être original

"que d'être clair. On ne voulait pas constituer une nouvelle

"société, mais réformer, restaurer. Il fallait remanier les lois

sur le mariage, la puissance paternelle, les successions, pour

les dépouiller (le tout ce qui répugnait au temps présent; les

"purger de toute servitude féodale, etc., etc., rédiger cet

"ensemble de prescriptions dans un style net, précis, et mettre

"le tout dans un bel ordre."

Afin de hâter la rédaction du Code, Napoléon mit fin à

l'obstruction systématique du Tribunat, par un coup d'Etat,

(arrété du 10 Germinal an X). Il divisa ce corps en trois

sections.

Les discussions du Code civil, mirent en présence trois

hommes représentant trois systèmes juridiques, dont la com-

binaison a formé la législation nouvelle : ce furent Portalis,
défenseur du droit romain; Tronchet, défenseur lu droit cou-

tuinier, et Bonapare, conciliant les systèmes opposés en leur

faisant subir dans une sage mesure les idées nouvelles.

Les discussions étaient approfondies, lumineuses, et les

travaux préparatoires du Code ont conservé un incontestable

iûtérêt. Elles reflêtent l'esprit dit Code Napoléon.

La dernière des lois composant le Code civil fut décrétée le

29 ventôse an XII, (20 mars 1804), et le lendemain, les trente-

six lois séparément publiées, furent réunies en un seul corps

sous le titre de " Code civil des Français."

A compter de ce jour, les lois romaines, les ordonnances, les

coutumes, etc., cessèrent dl'avoir'force de loi.

Après avoir posé au frontispice de son oeuvre, les règles sur

la publication des lois, leurs et$ets et leur application, le légis-

lateur s'occupe : 10 des personnes: 2" les biens et dès modifi-

cations de la propriété: :3 des différentes manières d acquérir

la propriété.

Les titres sont divisés en chapitres, les chapitres en sections,
les sections en paragraphes et le tout est relié par des

numéros. 16
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Par un décret du 3 septembre 1807, le Code civil des Français

fut appelé Code Nepoléon.
"Nous avons fait, dit Portalis, une transaction entre le

'droit écrit et les coutumes, toutes les fois qu'il nous a été
" possible de concilierleurs dispositions ou de modifier les unes
"par les autres, sans roni'6e l'unité du systèàè et sans

choquer l'esprit général.
"Le législateur ne doit pas perdre de vue que les lois sont

" faites pour les honnes, et non les hommes pour leý lois
"quelles doivent être adaptées aux caractères, aux habitudes,
"à la situation du peuple pour lequel elles sont faites."

L'organisation de la famille, les rapports qui en découlent,
le droit des personnes, forment dans le Code Napoléon la partie

vraiment originale.

Les principes fondamentaux qui y dominent sont : l'équité

dans les rapports de famille, l'égalité civile des Français dans

l'Etat.~ Le système des succes,ions est l'application d'un prin-

cipe de la Révolution. On peut dire que le Code Napoléon

repose sur trois grandes bases: complète sécularisation de

l'ordre politique et,civil -égalité des citoyens devant la loi,
et des enfants dans la famille: affranchissement des propriétés

et le droit d'en user et d'en disposer.

Sans vouloir.attribuer à Napoléon Bonaparte, la principale

part dans la création du.Code civil, ons doit reconnaître qu'il

y intervint souvent ave6 un suprême bon sens,favec des

lumières étonnantes, avec une volonté dégagée de préjugés.

surtout avec une ardeur au travail qu'il savait faire partager

à ses collsborateurs.

S'intéressant.à tout, dit Thiers2 parce qu'il comprenait tout,
il avait demandé au consul Camhacérés quelques livres de

droit, et notamment les matériaux préparés, sous la Conven-

tion, pour la rédactionidu nouveau Code civil. Il les avait

dévorés.. .. Bientôt, classant dans sa tête les principes géné-

raux du droit civil, joignant à ces notions rapidement recuei'-

Hist. du Consulat de l'Empire, t. III, p. 301.
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lies sa profonde connaissance de l'homme, sa parfaite netteté

d'esprit, il s'était rendu capablé de-diriger ce travail important

et il avait même fourni.à la discussion une large part d'idées
justes, neuves, profondes. Quelquefois une connaissance insuf-

fisante de ces matières l'exposait à soutenir des idées étranges;

mais il se laissait bientôt ramener au vrai par les savants
hommes qui l'entouraient, et il était leur mnaître à tous, quand
il fallait tirer du conflit des ppinions contraires, la conclusion

la plus naturelle et la plus raisonnable."
Le Code de procédure civile fut promulgué le 1er janvier

1807. Les rédacteurs furent·,Treillard, Try, Berthereau,
Seguier et Pigeau. Ce code combine avec les idées d'égalité

conquises .par la Révolution, les formes consacrées par l'or-

donnance de 1667, inspirée par le génie de Colbert et de

Lamoignon.
Le Code de commerce reproduit, en les appropriant au

temps et aux moufrs, ies belles ordonnances de 1673 et 1681.
Le Code criminel consacrait à jamais le principe de l'ins-

truction orale, de la liberté individuelle, des droits de la

défense, de l'égalité des peines et du jury.
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DEUXIÈME 'PARTIE

CHAPITRE PREMIIER

DOMINATION FRANÇAISE.

Sources du droit Franoo-Canadieu.

84)MMAIRE:
PAGM

I. DIVisIOsN DE L'HISTOIRE [ DROIT FRANCO-CANADIEN

EN DEUX PÉRIODEs............. 245

11. LEs <wiUCE DE NOTRE DROIT..................... 245
III. CHARTES, CoMniSsioNS ET CONTRAT8 EN VERTU DES-

QUELS LE CANADA A ÉTÉ AVVERNE AYANT LA

. .................................... « 247

1. L'histoire du droit franco-canadien' se divise en deux

grandes périodes: 1' Depuis la découverte du Canada jusqu'à

la bataille des Plaines d'Abraham. (1534-1759): 2° Depuis
la cession jusqu'à nos jours. Ces deux périodes comprennent

la domination française et la domination anglise.. L'histoire

de notre droit sous la domination française se subdivise en

deux époques:
Première époque, de 1534 à 1663:

Deuxième époque, de 1663 à 17.9, (Conseil Souverain).

L'on compte trois époques sous la dominatiorn anglaise:

Première époque, de 1759 à 1791
Deuxième époque, de 1791, à la codification, en 1866.
Troisième époque, de la colitication jusqu'à nos jours.

2. Quelles ont été sous ces deux régimes, les sources de.
notre droit

Notre droit a quatre sources ditférentes:

1" L'ancien droit français, tel qu'il existait »rsqu'il fut
introduit au Canada lors le la création (lu Conseil Souve-
rain en 1663, y compris les édits et ordonnances en force dans
a colonie, depuis 1663 jusqu'à la cession du pays en 1763.
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2° Le droit public anglais introduit pour la première fois
en 1763, y compris le droit criminel anglais et une portion
notable du droit commercial, particulièrement dans les
matières relative'à la preuve.

3° Le droit romain -dont s'est inspiré le droit de toutes
les nations civilisées.

4° La législation statutaire du panada.

QUELLES SONT LES ORIGINES FRANÇAISES DE NOTRE IROIT

Outre le droit commun en force en 1663, il faut ajouter

plus spécialement:
1l La Coutume de Paris;
2° Les arrêts du Conseil d'Etat des rois de France rendus

pour le Canada;
3o Les arrêts du Conseil Souverain et les ordonnances des

Inendants;
4' Les édits, ordonnances et déclarations des rois de France

depuis 1663, et qui, d'après une opinion reçue par quelques
uns etscontestée par d'autres, étaient soumis à la formalité de
f'enregistrement.

Nous étudierons plus loin cette question de l'enregistrement
des ordonnances.

5° Certains usages de paroisses, assemblées de fabriques et
autres;

6° Le droit commercial français quant au fo'nd: (L'ordon-

nance de 1785, n'établit la loi anglaise que pour la preuve)
7° Les articles de la Capitulation et ceux du traité e

Versailles;

8° Certains vestiges du droit public français.'

QUELLES SONT LES ORIGINES ANGLAISES DE N RE DROIT?

Les fragments du droit anglais introd en Canada sont:
1° Par la proclamation royale du s d'octobre 1763, puis

Lareau, Hist. du Droit Can ,vol. IL, p. 505.
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par l'Acte de Québec, le droit criminel anglais tel qu'il existait

en 1774, époque du Statut Impérial appelé Acte de Queébec, et
tel que moditié depuis, par nos statuts provinciaux:

2° Le même Statut qui permet de tester à volonté suivant

les formes anglaises ou françaises, et veut qu'on puisse le
faire sans réserve de la LAgitime, quelque forme que l'on

adopte. On prétendit que le Statut Impérial ne faisait point

disparaître les incapacités de recevoir. Vint alors l'acte pro-
vincial (41 Geo. III, ch. 4) qui fait disparaître les incapacités

de recevoir comme celles de donner par testament:'

3° L'ordonnance du Conseil Législatif de la Province de

-Québec, de 1784, introduisant " L'Habeam Corpus" dans les
affaires criminelles.

4° L'ordonnance du même Conseil, de 1785, établissant le

procès par jury au civil en certains cas, et la preuve anglaise en

matière de commerce. La Section 17e du Statut des fraudes

29 Chs II, ch. 3, est étendue à tous les contrats pour la vente
de marchandises de la valeur de £10 sterling, en vertu de
acte FiUVca - e., e

5e Les Statuts du parlem

Colonies;
°Leedroit canglais e

7@ D s 1792, le droit coi

3. Avant d'étudier l'histoi e notre droit, sous la domina-

tion française, résumon rièvement les diverses espèces de

gouvernementâ q' e sont succédés au Canada sous cette

première péri

De 153 1759, e'est-a-dire depuis Jacques-Cartier jusqu'à
Mon m (défaite des Plaine&t d'Abraham), le Canada a été

inistré par délégation-en vertu de dix Chartes, Commis-

sions ou Contrats;-

1° 1598-Commission de Henri IV à M. de La Roche, lui

L'on prétend que cet acte fut passé a l'instigation d'un fonctionnaire

influent de l'époque, qui voulait léguer tous ses biens à un fils naturel.

Lareau, Hist. du droit canadien, Vol. II, pp. 206-207.

Doutre, Les Chartes du Canada avant la cession.
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donnant pouvoir de faire exécuter, de concéder des terres, etc.

C'est une délégation générale de la Souveraineté, à l'état

primitif des aventures et découvertes.

2? 161 2.-Commission par le comte de Soissons, délégataire

du roi-déléguant lui-même la Souveraineté à Champlain, et

l'autorisant à la subdéléguer. Le pouvoir participe encore

de la rigidité et de l'absolutisme de la conquête primitive et

aventureuse.

3° 1627.-Création (le la Conipagnie des Cent As>ociés par

Richelieu, c'est-à dire gouvernement mercantile.

4° 16 42.-Restauration du gouvernement français après

une courte occupation du pays par les Anglais. Continuation

de l'administration coninerciale par la Compagnie <le la Nou-

velle-France sous la direction <le Champlain.

5° 1663.-Réintégration de la souveraineté en la personne

de Louis XIV, qui délégua son autorité au Conseil Souverain,
espèce de parlement nommé par la Couronne. Première ten-

tative d'inproduire un système municipá} électif.

6° 1664.-Retour au gouvernement mercantile, par la créay

tion de la Compagnie des Indes Occidentales. Dénationalisa-

tion du gouvernement par l'introduction -de l'élément étran-

ger dans cette Compagnie. . Second essai du système muni-

cipal électif.

70 1674.-Réunion de l'autorité à la Couronne et rétablis-

sernent du gouvernement du roi directement délégué à un

gouverneur. Réaffirnation le la Contume de Paris.

8° 1675.-1)élégation du gmouvernement à un intendant de

la justice et réintégration du Conseil Souverain. Première

immunité accordée aux citoyens de n'être pas condamnés sans

proces.

9° 1703.-Modification de la composition du Conseil Sou-

verain et continuation du mîêmne*-genre de gouvernement.

10' 1742.-Nouvelle mnoification du Conseil Souverain, en

r
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CHAPITRE DEUXIEME

Première époque, 1534-1663:

SOMMAIRE

PAGES

I. DE CARTIER A CHAMPLAIN (1534.1608) .............. 249

Il. FONIµTION DE QUáBEC (1608).-NOrVELES CHARTES

ET COMMIsIONS............................... 252

III. LA COMPAONIE DES CENT AssocIÉs4 (1627) ........... 256
IV. Fp>ND-IATION DE MONTRÉAL (1640) .................... .257

V. DIsMOLUTION DE LA COMPAGNIE DES CENT ASSOCIES ET

MISSION DE M. GAUDAIs-DLUPON'i ............... 258

VI. L'ADMt>INISTRATION JUDICIAIRE DEPUIS L.A DECOUVERTE

JUSQU'A LA CREATION DU' CO.NSEIL .SOUVERAIN....... 26>

1. Ce fut quelque tempi après le traité de Carrb<rai, que

Jacques-Cartier, marin de St Malo, tit voile vers l'Amérique

(20 avril 1534.) En vingt .jours il atteignit le continent et c'est

sur les rives de Gaspé dans la bâie de Gaspé, qu'il planta une.

croix haute de vingt pieds, aux armes du roi de France avec

l'inscription: "Vive le Roi de France." Cette terre était

désormais considérée comme possession française. Après cette

découverte, Jacques-Cattier retourna en France.

On avait à cette époque, adopté le principe que toute

contrée inconnue, non occupée par une puissance chrétienne

.serait le propriété du premier qui la découvrirait C'est la

découverte qui c'ostituait le droit et donnait la souveraineté.

En 1535, Cartier obtint une nouvelle commission. Il fut

nommé capitaine général et pilote en chef de l'expédition.

"A pkin confiant, dit François ler, de la personne (le Jacques-

" Cartier, dte ses sens, suffisance, loyauté, prud'honrnie,

hardiesse, grande diligence et bonne expêrience, icelui, avons

"fait, constitué et ordonné, etc., etc." Il devait amener avec lui,

des commerçants, des industriels, des cultivateurs, etc., Tous

devaient se fixer avec lui sur le territoire et vivre avec les
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natur Is. Le brevet-permettait à Cartier de visiter les prisons,

de lit érer les malheureux ou les coupables, <le recruter des

colon , etc.

Le 15 janvier (1540), le roi accorda des lettres patentes à

Fran½ois de la Roque, seigneur de Roberval, gentilhomme de

Pica die, par lesquelles il était décliré vice-roi et lieutenant-

géné al du Canada, etc. Muni· de pleins pouvoirs, le roi lui

permettait en plus de choisir des criminels dans les prisons du

royaume, afin de les établir dans les pays dont on allait

prendre possession.

C'rtier revint -en France en 1542 et Roberval échoua dans

sa ission. Il revint un an après.

E 1578, Henri III accorda une commission au Marquis de

la Rbche, gentilhormine de Bretagne, avec pouvoir< de " lever,
"'fr ter et équiper tel noinbre de gens, navires et vaisseaux

"qu il avisera et verra bons être, pour aller aux terres neuves

"et utres adjacentes et faire descente, s'appatrier, etc." Le

3 ja vier 1578, des lettres patentes du même roi, constituaient

le eigneur de la Roche, gouverneur-général, lieutenant-

gén ral et vice-roi " ès-dites terres neuves et pays occupés par
"ge s barbares qu'il prendra et conquestera. Ceux qui

"de eureront es-dites terres, dit le roi pourront les affecter

"en fiefs, seigneuries, chatellenies, comtés, vicomntés, baron-
"ni s, etc." Le m4rquis de la Roche pouvait en outre bâtir

"de villes, faire la guerre, promulguer des lois et -les4 faire
ex cuter."
L Marquis de la Roche, en vertu de sa commission, possé--

dait les pouvoirs les plus absolus.

"t pour ce que nous pouvons avoir connaissance des dits

"pay- et gens étrangers, (lisait le roy, pour plus avant spéci-

fier le pouvoir 4u'entendons donner à notre dit Lieutenant-

"Général, voulons et nous plaît qu'il ait le même pouvoir,

puissance et autorité qu'il était accordé par le dit feu roi

François, au Sieur de Roberval, encore qu'il n'y soit si -par-

ticulièrement spécifié, et qu'il puisse en cette charge faire,

"dis'oser et ordonner de toutes choses opiàées et. inopinées

v -
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"concernant la dite entreprise, comme il jugera à propos pour

notre se vice. les affaires et nécessités le requétir et tout

"ainsi et zomme nous-mêmes ferions et faire pourrions, si

"présent en personne étions, jaçoit que le cas reqùit mande-

"nient pl s spécial, validant dès à présent, comme pour lors

tout ce que par-notre dit lieutenant sera fait, dit, constitué,

«-ordonné et établi, contracté, chévi et composé, tant par

armes, amitié, confédération et autrement en quelque sorte

"et mnanière que ce soit ou puisse être, pour raison de la dite

entreprise, tant par mer que par terre. . Et avons le tout

"approuvi, agréé et ratifié, agréons, approuvons et ratifions

par ces présentes, et l'avouons et tenons, et voulons être

"tenu boriet valable, comme s'il avait été par nous fait." 1-

Le- Mar uis de la Roche s'étant. fait confirmer dans sa

charge de lieutenant Général du Canada, obtint une nouvelle

commissioi du roi, le 12 janvier 1598.

Et afin d'augmenter et accroître le bon vouloir, courage

"et affecti>n de ceux qui serviront à l'exécution et expédi-

" tion (le la dite entreprise et même de ceux qui demeureront

"ès dites t rres, nous lui avons donné pouvoir, d'icelles terres

" qu'il nou pourrait avoir acquises au dit voyagefaire bail,
"pour en ouir par ceux à qui elles seront affectées et leurs

successeu s en tous droits de propriété, à savoir : aux gen-

"tilshonm s et ceuìr qu'il jugera gens de mérite, en jefs, sei-

"gneuries, châtellenies, comtés, vicomtés, barânies et autres

"dignités elevant de nous, telles qu'il jugera convenir a

"leurs ser ices, à lA charge qu'ils serviront à la tuition et

"défense d s dits 4ays, et aux autres de moindre condition,

"à te es. ch rges et redevances an nuelles qu'il avisera, dont

"nous cons ntons qu'ils en demeurent quittes pour les six

"pr ?ère unées, ou tel autre temps que notre dit Lieute-

nan avis ra bon être, et connaîtra leur être nécessaire.

" exc té to tefois du devoir et service pour la guerre."..

lis 1 in: " Prions aussi et requérons tous potentats,

Sulte, His'. des Canadiens Français, Vol. I, p. 36.
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" princes, nos alliés et confédérés; leurs lieutenans et sujets, en

" cas que notre (lit lieutenant ait quelque besoin ou nécessité,

" lui donner aide, secours et comfort, favoriser son entreprise;

"enjoignons et commandons à tous nos sujets, .en.cas de ren-

contre par mer et par terre, de lui être en ce secourables, et

se jqindre avec lui ; révoquant dès à présent tous pouvoirs

qui pourraient avoir eté donnés, tant par nos prédécesseurs

"rois, que nous, à quelques personnes et pour quelque cause

et occasion que ce soit, au préjudice du dit Marquis notre

"dit Lieutenant Général."

L'entreprise du marquis (le la Roche n'eut aucune suite.

Chauvin et Pontgravé (1600), obtinrent une patente qui

leur assurait le commerce des pelleteries. La mort <le Chau-

vin empêcha l'établissement le la colonie.

Une compagnie le marchands de Rouen, fut alors formée

sous les auspices lu gouverneur de Dieppe, le Commandeur

le Chastes (1603). Samuel le Champlain se chargea du coin-

mandenient de l'expédition.

De Chastes étant mort, une patente fut accordée au Sieur

de Monts. Par un édit du 8 novembre 1603, il fut nommé

lieutenant Général de la Cadie et de tous les pays limi-

trophes s'étendant du 40ème au 46ème degré de latitude,

c'est-à-dire, depuis Philadelphie à Montréal. De Monts con-

serva la compagnie formée par son prédécesseur. Le roi, par

lettres patentes en date du 18 décembre 1603, leur accorda

pour dix ans le privilège exclusif du commerce de pelleteries

et autres marchandises.

En 1606, Jacques Ier donnait une Charte pour la colonisa-

tion le la Virginie, à laquelle il donnait pour bornes le 36ème

degré au sud et le 45ème au nord. Cette concession par degré

embrassait une partie du Canada. Ce furent là les premiers

germes de division qui entrainèrent l'Angleterre et la France

dans une longue suite de guerres.

2. Le 3 juillet 1608, les Français prirent possession de

L'Escarbot; Hist. de la Nouvelle France, p. 408.
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Qnébec et arborèrent le drapeau fleurdelisé. Champlain

avait été chargé de la découverte du pays et du gouverne-

ment de la colonie.

"La figure attrayante de Chamlain, dit un historien, se

"montre à la première page de la colonisation du Canada;

"elle prend tout l'espace dans ce cadre encore petit, et déborde

"pour ainsi dire au dehors. De quelque côté que l'on retourne

"0ou que l'on renverse la page, toujours Champlain se retrouve

"au sommet. Grands noms de noblesse, ou titres pompeux,
"aventuriers habiles ou autres, Chauvin, le Commandeur de

"Chastes, Pontgravé, de Monts, Poutrincourt, Madame le

'Guercheville, le comte de Soissons, le prince de Condé, le duc

"de Ventadour, l'amiral de Montmoreacy, tous, même le

"cardinal de Richelieu, s'effacent devant la persévérance,
l'activité, le patriotisme du fondateur de Québec-celui que

" l'on peut à bon droit appeler le premier Canadien. Ils ne

sont strictement que des aides, des auxiliaires, des outils, des

"comparses ou des seconds rôles, tandis que Champlain reste

"l'âme de tout le mouvement. Lui seul pouvait surmonter,

"un par un, durant plus d'un quart de sièclie, autant d'obsta-

es qu'il en fallut pour décourager cinquante marchands,

"dix coureurs-'d'aventures et quatre ou cinq princes de sang.

"Aucune tache ne ternit cette belle mémoire. Dévoué à une

" cause noble, il l'a servie jusqu'à la mort. Ses travaux ont

" été une semence extraordinaire. Son nom résume tout le

"commencement de notre histoire.'

Champlain était investi des pouvoirs exécutif, législatif

et judiciaire. Voici un extrait de sa commission: "Enypaix,

" repos, tranquillité, gouverner et commander tant par mer

"lue par terre, ordonner, décider et faire exécuter tout ce que
"vous jugerez se devoir et pouvoir faire pour maintenir,

" garder et conserver les dit lieux sous notre puissance et

autorité, par les formes, voies et moyens prescrits par nos

"ordonnances. Et pour y avoir égard avec nous, établir

Sulte, Hist des Canadiens-français, vol. I, p. 41.
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et constituer tous officiers, tantès-affaires de la guerre, que

de justice et police, pour la première fois et de là avant

nous les nomner et présenter pour en être par nous disposé

" et donner les lettres, titres et provisions tels qu'ils seront*

nécessaires. Et selon les occurrences des affaires, vous-

même, avec l'avis de gens prudents et cad>les, prescrire

sous mnotre bon plaisir des lois, statuts et ordonnances

" utant qu'il se pourra conformer aux nôtres, notamment

ès-choses et matières auxquelles il n'est pas pourvu par

icelles."

La Compagnie du Canada avait obtenu une charte qui

l'obligeait à entretenir le fort et l'habitation de Québec-à

bâtir de nouveaux forts, à soutenir des missionnaires.

Après la mort d'Henri IV, Charles de Bourbon, comte de

Soissons, se lit nomnmer'lieutenant-géneral au pays de Nou-

velle-Fra nce " avec Champlain comme lieutenant, le 15 octobre

1612.

"$t pouir y avoir égard et vaquer avec plus d'assurance,
"nous avons, en vertu de ntre dit pouvoir, permis -au dit

" Sieur de Champlain commettre, établir et constituer tels

" capitaines et lieutenants que besoin sera; et pareillement

"comiettre des oficiers pour la distribution de la justice et

entretien <le la police, règlemnents et ordonnances; traiter,

"contracter à même effet paix, alliance et confédération,
bonne amitié, etc., etc.-

Au comte de Soissons, succéda, en 1612, le Prince de Condé

qui devint vice-roi de la Nouvelle France. La Compagnie

des marchands de Rouen et de St-Malo, à qui Champlain

avait fait >btenir une charte, dont la durée était de onze ans,
ayant négligé ses engagements, une nouvelle association se
forma avec les Sieurs Guillaume de Caen et son neveu Emery

de Caen,·comme chefs (1621).

C'est vers cette époque que Champlain nomma les premiers

officiers de justice établis dans la Nouvelle France:

Sulte, Histoire des Canadiens-Français, Vol. I, p. 123.
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Louis Hébert, procureur du roi;

Gilbert Coursera, Lieutenant du Prfyk

Nicolas, Greffier de la Juridiction de Québec.

De Montmorency céda en 1625, sa charge à son neveu

Henri de Lévy, duc de Ventadour.

En février 1626, le duc de Veptadour donne à Paris. des

lettres de confirmation et de concession à Louis Hébert, rela-

tivement à une certaine portion de terre comprise dans l'en-

ceinte le Québec.

Hébert avait fait la demande d'un titre nouvel pour cette

terre qui lui avait été accordée en 1623. Le 28 février 1626,
le duc de Ventadour lui en donna le titre, dans lequel il est

dit que: "lHébert aurait par son travail et son industrie,
" assisté de ses serviteurs domestiques, défriché certaines por-

" tions de terre comprise dans l'enceinte d'un clos, et fait bâtir

et construire un logement pour lui, sa famille et son bétail."

Sa possession lui en est confirmée " pour en. jouir en fief

'nobe, par lui, ses héritiers et ayant cause, à l'avenir comme

"de son propre et loyal acquest, et en disposer pleinement et

"paisiblement comme il verra bon êtré; le toutorelevant du

"fort et chattau de.Québec, aux charges et cônditions qui lui

" lui seront ci-après par nous imposées, etc., etc."

Sir Louis H. Lfontaine commentant l'esprit de cet acte du

vice-roy, note que c'est le premier document seigneurial qui se

rencontre après les lettres-patentes adressées au Sieur de la

Roche, le 15 janvier 1598. "On voit ici, dit-il, que- les charges

"et cond itions en pourro nt être fixées ci-après par le vice-roi;

"première indication de la retention de ce pouvoir que le roi

"et ses représentants exercèrent si souvent, d'intervenir par

"voie législative ou purement administrative, dans les con-

"cessions déjà faites afin de mieux atteindre l'objet de ces

"mêmes concessions, savoir: la. colonisation, le défrichement

"et la culture des terres. Cette intervention incessante a

"donné au système seigneurial de la Nouvelle-France un

"caractère tout à fait particulier."

Sulte, Hist. des Canadiens-Français, vol. II, pp. 18-19.
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3. Le duc de Ventadour ayant démissionné, le Cardinal de

Richelieu signa l'acté d'établissement de la Compagnie des

Cent Associés (29 avril 1627). A cette Compagnie, était con-

cédée en perpétuité la Nouvelle France et la Floride. Du

régime royal, le Canada passa au régime commercial. L'acte

en question est le premier qui soit mentionné dans les Edits

et ordonnances.'

La 'première pensée de Richelieu, dit Sulte, au sujet des

colonies, avait été de les placer directement sous la protection

de la Couronne; mais il dût s'en rapporter bientôt à un'autre

système, celui des compagnies qui se chargeaient moyennant

des avantages commerciaux, de peuprer ces pays. L'autorité.

du roi devait néanmoins se faire sentir suffisamment pour

contraindre les Associés à remplir leurs obligations. L'acte

d'établissement des Cent Associés (27 avril 1627), contient

entre autres clauses les suivantes•

"On avait jugé, est-il dit, que le seul moyen de disposer ces

<'peuples à la connaissance du vrai Dieu, était de peupler le

<'dit pays de naturels français catholiques pour, par leur

"exemple, disposer ces nations à la religion chrétienne, à la

"'vie civilisée, et, même y établissant l'autorité royale, tirer

des dites terres, nouvellement découvertes, quelque avanta-

tageux commerce pour l'utilité des sujets du Roi."

L'acte constate que- ceux à qui on avait confié ce soin "n'ont

pax été curieux d'y pourvoir." " C'est pourquoi, après avoir

<'examiné diverses propositions sur le sujet, et ayant reconnu

"n'y avoir moyen de peuplerle dit pays qu'en révoquant les

"articles ci-devant accor'dés à Guillaumne de Caen etc., etc., et

«ses associés comme contraires à l'intention du Roi, mon dit

"seigneur le Cardinal a convié les Sieurs de Roquemort,
"Hovel, Lataignant-Duchesne, Dablon et Castillon, de lier

"une forte Compagnie faisant le nombre de CENT LEURS

" Assoc is, etc., etc."

Les principales obligations des Cent Associés étaient les sui-

vantes

Edits et ordonnances, vol. 1, p. 5.
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1° Faire passer au Canada, deux à trois cents honimes de

tous métiers- dès. l'année 1628, et en augmenter le 'nombre

jusqu'à quatre mille dans les quinze années à venir;

20 Les loger, nourrir, entretenir pendant trois années:

3' A l'expiration de ce temps leur assigner des terres

déFrichées

4° L'entretien d'ecclésiastiques pendant 15 années:

50 En retour, les Cent Associés ont pour toujours. le trafic

des pelleteries, de la Nouvelle France:

6° "Sa Majesté anoblira jusqu'à douze des dits Associés;

2 " Ordonnera Sa Majesté, que les descendants des Français

"qui s'habitueront au- dit pays, ensemble les sauvages qui

"seront amenés à la connaissance de la foi et en feront pro-

fission, seront censés- réputés naturels français, etc.'"

Deux articles portent en outre que le roi donne à-perpétuité

aux Associés, " en toute propriété, justice et seignewrie, le fort

"et habitation de Québec avec tout le pays de la Nouvelle-

"France, etc."-' Néanmoins, y est-il ajouté, en cas d'érection

" de duchés, marquisats, comtés et baronnies, seront prises

lettres de confirmation de Sa Majesté."

Richelieu et Champlain étaient membres de la -nouvelle

Compagnie qui prit le nom de Compagnie de la Nouvelle

Franace. Cette Compagnie devint propriétaire d'une partie

de l'Amérique. La concessiond-ui était faite " à perpétuité en

toute propriété, justice et seigneurie."

Champlain fut nommé de nouveau gouverneur et reprit

l'administration de la colonie (1er mars 1633).

4. C'est de 1640, que date l'établissement. de Montréal.

L'Ile fut concédée aux Sieurs Chevrier et le 'Royer. L'acte

de concession (17 décembre 1649), contient la clause suivante:

"Les dits Sieurs Chevrier et Royer seront tenus de porter au

"fort de St-Louis, foi et hommage à chaque mutation de

"possesseur, et payer une pièce d'or du poids d'une once, outre

tels droits et redevances qni peuvent échoir pour les fiefsle

"cette qualité; même fournir leurs aveux et dénombrement,
17
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"le tout suivant et conformément à la coutume de la prévôté
"et vicomté de Paris, que la Compagnie entend étre observée

"et qardée par toute la Nouvelle France.

Il est également déclaré que " les appellations de Juges qui

seront établis par les dits concessionnaires, ressortiront nue-

meint au Phrlement ou Cour Souveraine qui sra ci-après

établi au nom de la dite Compagnie à Québec, et en atten-

dont ressortiront les dites appellatiows, par devant le gowiver-

nement de Québec, pour en connaître souverainement sui t nt

les commissions du Roy."

Le 13 février 1644, le Roi ratifia la concession de l'Ile de

Montréal. Le 26 -mars 1644, de Maisonneuve fut nommé

gouverneur avec pouvoir de veiller au bon ordre et d'y adni-

nistrer la justice.

.5. Les quefelles de M. d'Avaugour avec Mgr de Laval

firent ouvrir les yeux sur l'absence d'une administration judi-

ciaire. Mgr de Laval suggéra lui-même l'établissement d'un

Clonseil Souverain. La Compagnie des Cent Associés, ayant

sur les entrefaites (14 février 1623), cédé et abandonné ses

droits au roi de France, de Mésy vint en1613, prendre posses-

sion au nom de Sa Majesté, de toute la Nouvelle France.

Colbert avait envoyé avec M. de Mésy, un commissaire royal,

pour étudier l'état du pays.

Ce commissaire était M. Gaudais-Dupont. Un mot de sa

mission.

Ce fut le 7 niai 1663, que le roi lui donna des instructions

très détaillées et minutieuses sur l'enquête qu'il l'envoyait

faire au Canada. s
Nous extrayons les passages suivants de *ce document, qui "e

démontre combien le roi. voulait se tenir au courant des « ç
affaires de la colonie et quel vif intérêt il portait aux nou- c

velles institutions judiciaires. "

Et d'abord quant à la tenure des terres:

"Le dit Sieur.Gaudais observera tout ce qui se peut, doit ' d
faire pour l'établissement des droits de souveraineté et de a

ce



"seigneurie directe foncière dans toute l'étendue du dit pays,

"sans toutefois FOJLER les dits habitants que Sa Majesté veut
" soulager en toutes choses."

Quant à l'administration de la justice:

"Sur ce qu'il a été remontré au Roy, que jusqu'à présent la

propriété du dit pays ayant appartenu à la compagnie de
ses sujets, laquelle depuis peu ·a remis ses droits entre les

m'ains de Sa 'Majesté, il n'y avait point de justice réglée

dans cette colonie, en sorte que l'autorité n'était pas

reconnue universellement, et que par le défaut de caractère

de ceux qni étaient préposés pour la rendre, les jugements

qui intervenaient, demeuraient le plus souvent sans exécu-

tion. Sa Majesté résolut il y a quelque temps de créer un

conseil souverain au dit pays, lequel serait composé du gou-

verneur, de l'évêque et dé cinq autres personnes, dont les

expéditions ont été ici délivrées au dit Sieur Evêque: c'est

pourquoi -il sera bien important que le dit Sieur Gîfdais

pendant le séjour qu'il fera sur les lieux, remarque avec

soin de quelle manière l'établissement de ce conseil se fera,

le choix des sujets qui sera fait pour en remplir les charges,

l'approbation qui y sera donnée par les habitants, et si les

plus gens de bien d'entre eux, estimeront que par ce moyen

l'on pourra les assurer contre les entreprises les méchants,

punir ces derniers selon la sévérité des lois, et généralement

établir une bonne justice et la maintenir parmi eux."

Pour ce qui est de la religion, ajoute le roi, monsieur

"l'Evêque de Pétrée étant venu ici pour rendre compte au roi

" de ce qui se pouvait pratiquer pour étendre la foi parmi les

sauvages de ces contrées là, pour bien policer cette nouvelle

"église et pour cultiver les bonnes dispositions que les Fran-

çais ont de se conformer entièrement aux maximes du

"christianismé, il serait superflu que le dit Sieur Gaudais

" s'appliquât à cette matière, parce qu'elle estxerticulière-

"men)t du fait du dit Sieur EP-êque, auquel Sa Majesté a

donné et donnera ci-après toutes les instructions dont il

"aura besoin pour la conduite de son troupeau et pour l'avan-

"cement de ses desseins."

PREMIERE ÉPOQUE, 1534-1663. 29 
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Sur le rapport de ce commissaire, Colbert fit dans toute

l'organisation intérieure de la colonie des changements qui

dépassèrent de beaucoup les bornes d'une-réforme judiciaire,
et dont le plus important fut la création du Conseil Souve-

rain de QuéJec, (1663), image du Parleniet de Paris.

6. Durant cette première période de 'histoire de la colonie

l'administration de la justice fat assez rudimentaire. Cham-

plain avait publié en 1621, quelques ordonnances pour la

bonne conduite des colons et le maintien de l'ordre. Elles n'ont

pas été conservées.

Plus tard, en 1627, Richelieu ayant concédé à la Compa-

gnie des Cent Associés, la Nouvelle France et la Floride, le

roi se réserva la nomination des officiers de la justice souve-

raine, lesquels devaient 'être présentés par la Compagnie et

confirmés par la couronne.

Dans les lettres adressées à M. de Lauzon, le 17 janvier

1651, on trouve que les attributions suivantes lui sont cen-

férées: "juger de tous les différends qui pourront naître

entr'eux, faire puniir les délinquants, et même exécuter à nrt

si le cas échet, le tout souverainement et sans appel, leur

ordonner tout ce qu'il verra et connaîtra nécessaire pour

notre service et le bien de nos. affaires et la garde et conser-

vation du pays en notré obéissance." .

D'après les lettres royaux adressées aux premiers gouver-

neurs du pays, " de décider. etc.... par les formes, voies et

"moyens prescrits par nos ordonnances " et " prescrire des

"lois, autant que ce pourra, conformes aux 'nôtres, notamment

Ses choses et matières, auxquelles n'est pourvu par icelles," il

est évident que les sources du droit cette époque sont les

ordonnances royales, et à leur défaut, les lois etstatuts qu'a-

vaient le droit de promulguer les gouverneurs.

"La justice, dit Garneau, s'exerçait plutôt par voie

"d'amiables compositeurs, choisis par les parties, qu'autre- y
y

Edits et Ord., 111 Vol. p. 15 et 16. PC
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ment. Ce n'est qife quand ce moyen n'avait pas réussi

qu'on avait recours au gouverneur et à son conseil, dont les

arrêts étaient dictés, en général, moins par les lois que par

le bon sens et l'éFluité naturelle. Le Baron d'Avaugour

s'acquit une grande réputation en ce genre.'"

Mais à .part les règlements de l'autorité locale. quel était le

droit que l'on invoquait? " Il est certaii, dit Ferland, qu'en

l'absence de toute disposition de la part de l'autorité souve-

raine, la coutume de Paris, la plus respectée du royaume de

France, fut naturelleient jntroduite en même temps que le

régime féodal on l'a trouvée, en effet, invoquée dans tous

"les actes passés durant la première époque, à fort peu d'ex-

ceptions près; mais cependant avec des modifications qui -la

rendaient-mieux adaptée au besoin l'un pays encore pres-

"que sauvage et presqu'inhabité."

"Dans les premiers temps, dit Garneau, les gouverneurs

"exerçaient conjointement avec l'intendant, l'administration

"militaire et civile, et avec les seigneurs (lui avaient droit ,de

" justice ·dans leurs domaines, l'administration judiciaire. Mais

" bientôt; ne pouvant tout faire par eux-mêmes, ils dûrent

employer des délégués; et dans les matières civiles, le

ministère des prêtres et des Jésuites, faute d'hommes de loi."

Comme aussi, dit la commission donnée à M. deMontriia-

" gny, (6janvier 1645) par ferme de provision, et jusqu'à ce

qu'il y ait des juges souverains établis sur les lieux pour

l'adiinistration de. la justice, nous donfions pouvoir aux

"lieutenants qui seront par vous établis, de juger souveraine-

m nt et en derfier ressort, .avec les chefs et officiers de la

Nýuvellé-France qui se trouveroif près d'eux, t4-nt les sol-

dat qu'autres habitants des dits lieux."

En 647, le Conseil du Roi rendit un règlement portant que

le conseil du pays serait coimipoý (-Ilu godverneur gépéral, du
gouverneur de Montréal;,4 leurs lieutenants, et jusqu'à ce qu'il

y eut un évêque, du supérieur les Jésuites,et qué les questions

y seraient décidéès à la majorité (es voix. .Mais c'était plutôt

pour observer un ancien usage que pour les consulter, qu'on
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nommait ces conseillers: car rien n'obligeait à suivre leurs

décisions. En matière judiciaire, ce conseil releva d'abord du

Parlement de Rouen; qui jugeait en dernier ressort: dans la

suite, la multiplicité (es affaires et les frais considérables d'un

renvoi en France, amenèrent de nouvelles réformes.

En 1651, la compagnie de la Nouvelle-France nomma le

sénéchal, chef -je la justice ordinaire.

La Compagnie, dit Ferland, avait décidé que la justice ordi-

naire aurait pour chef, un grand sénéchal, institué pour tout

le pays:;- qu'on nommerait un lieutenant civil ét criminel au

siège (le Québec, et un lieutenant particulier civil et.rimiuel,

pour y rendre la justice en première instance. Les pppels

ressortissaient devant le gouverneur général, qui avait pou-

voir. de Sa Majesté de juger- souverainement et en dernier

ressort. Ce fygt M. de Lauzon lui-même, qui installa les offi-

ciers. "La charge de çjrand sénéchal accordée au fils du gou-

verneur, observe M. de La Tour, n'était qu'un titre- d'honneur,

comme elle l'est aujourd'hui dans les Provinces de France.ý

La justice était administrée au nom du Sénéchal par les offi-

ciers de la sénéchaussée, c'est-à-dire, par le lieutenant général,

le lieutenant particulier et le lieutenant fiscal. Les appels de

ce -tribunal étaient portés devant le gouverneur. Les salles

et bureaux de la sénéchaussée étaient placés dans une maison

située en partie sur l'emplacement occupé par le Palais de

Justice de Québec. ...

Comme nous l'avons dit plus haut, ce sont les querelles du

Baron d'Avaugour avec Mgr de Laval qui déterminèrent le

roi de France, à créer une administration judiciaire efficace et

régulière.

Louis XIV profita de la reprise de ses possessions par suite

de la dissolution de la Compagnie des Cent Associés pour

faire des changements radicaux dans la colonie. De fait, la

création du conseil souverain, marque l'époque la plus inté-

ressarite.de l'ancien régime.

Ferland, Hist,. du Canada, vol. 1, p. 40:2.
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1. C'est M. d'Avaugour, qui avait recommandé la suppres-

sion des droits et privilèges des Cent Associés.. Cette Cotin-

pagnie ne comptait plus que 45 membres. La charte n'avait

été entre ses mains, qu'un instrument de commerce dont elle

faisait usage uniquement dans ses intérèts, sans s'inquiéter

de remplir les obligations relatives à l'établissement du pays,

où elle devait transporter des colons stables qui auraient pu y

fonder une Nouvelle-France.

Elle était tenue non-seulement <de défrichet1,4ais de faire

défricher par ses concessionnaires (seignegr-on autres>, en un

mot, peupler et habitr la colonie, par autant de monde que

possible. ý Les plaintes qui ne cessaient d'être portées-au pied

du trône-à ce sujet, déterminèrent Louis XIV à rompre l'enga-

gement que lui imposait la charte de 1627 et à assumer les

puvoirs nécessaires pour la gouverne et l'avancement de ce

pays. Il retira donc aux Cent Associés, les privilèges dont ils

avaient fait un si déplorable usage.

Par son édit du mois d'avril 1663, le roi établit en Canada,

une administration royale et fit organiser une Coui Supérieure,

sous le nom de Conseil Souverain de Québec.

1 Sulte, Hist. des Canadiens.français, vol. IV, p. 21.

CHAPITRE TROISIÈME
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L'é *t de création du Conseil Souverain de Québec étant
peut-ê re l'événement historique le plus important de la domi-

nation française, mérite d'être cité textuellement.

" La propriété du pays de la Nouvelle-Frnnce, y è§t-il dit.
" qui ppartenait à une compagnie de nos sujets, laquelle

"sétai formée pour y établir des colonies, en vertu des con-
cessio s qui lui en auraient été accordées par le feu roi notre

"très h noré seigneur et père de glorieuse mémoire, par le

" traité passé le vingt-neuf avril, mil six cent vingt-huit, nous

ayant été cédée par un contrat volontaire, <que les intéressés

en la ite compagnie en ont fait à notre profit le vingt-

*quatri me février dernier, nous avons estimé en mème teins,

que p ur rendre le dit pays florissant 'et faire ressentir à

" ceux q i l'habitent, le mème repos et la mème félicité dont

"nos autres sujets jouissent, depuis qu'il a plu à Dieu nous

"donne la paix, il fallait pourvoir à l'établissement de la

"justice comme étant le principe et.un préalable absolument
" nécess ire pour bien administrer les affaires et assurer le

" gouve ement, doDt la solidité depend autant de la manu-

" tention¡ des lois et de nos ordonnances, que de la force de

" nos arrhes, et étant bien informé que la distance des lieux

" est trop grande pour pouvoir remédier d'ici à toutes choses,

" avec la diligence qui serait nécessaire, que l'état -des dites

affaires se trouvant ordinairement changé, lorsque nos ordres

"arrivent sur les lieux; et que les cojonctures et les mau«

"pressants ayant besoin de remèdes pIùs prompts que ceux

"que nous pouvons y apporter de si loin. Nous avons cr ne

"pouvoir prend1e flleure résolution qu'en établi sant

"une justice réglé~ '-un conseil souverain dans le dit pays,

"pour y faire fleurir les loix, maintenir et appuyer les bons,

"châtier les méchants et contenir chacun. dans son de oir, y
"faisant garder autant qu'il se pourra la mème for e de

"justice qui s'exerce dans notre royaume, et, de comp er le

"dit conseil souverain d'un nombre d'officiers conve ables

pour la rendre : Savoir faisons que nous, pour ces cau s et

autres à ce nops mouvant de l'avis de notre conseil, où étai\ent
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la reine notre t4i honorée dame etnière, notre très cher et très

aimé frère uniq e le duc d'Oléans, notre très cher et très

aimé cousin le rince de Condé, et plusieurs autres princes,

"grands et nota espersonnages de notre conseil; et de notre

certaine sciencý, pleine puissance et 'autorité royale; avons

créé,'érigé, ordonné et établi, par ces présentes signées de

'anotre main, créons, érigeons, ordonnons et établissons un

conseil souverain en notre dit pays de la Nouvelle-France, à

nous cédé commedit est, par le contrat de cession de la

compagnie, à laquelle la propriété en appartenait; pour être

" le dit conseil souverain scéant en notre Ville de Québec.

Notis réservant néanmoins la faculté de transféreqile dit

Ï cônseil souverain, en telles villes et autres lieux du ditý pays

que bon nous semblera, suivant les occasions et occurrences;

"lèquel conseil souverain nous voulons être composé de nos

chiers et bieé'ns aimés les sieurs de Mézy, gouverneur, repré-

sentant de notre personne, De Laval, évêque de Pétrée ou du

premier ecclésiastique qui y sera, et de cinq autres qu'ils

nommeront et choisiront conjointement et de concert, et d'un

notre procureur au dit conseil souverain, et leur feront prêter

le serment de fidélité en leurs mains; lesquelles. cinq per-

sonnes choisies pour faire la fonction de conseillers seront

clangées ou continuées tous les ans selon qu'il sera estimé

plus à propos et plus avantageux par les dits gouverneur,

"évêque, ou premier eclésiastique, qui y sera: avons en outre

au dit conseil souverain donné et attribué, donnons et attri-

"buons le pouvoir de connaître de toutes causes civiles et

crirminelres, pourjuger souverainement et en dernier ressort

selon les lois et ordonnances de notre royaume, et y pro-
céder autant qu'il sepourra en la forme et manière qui se

pratique et se garde, dans le ressoit'le notre cour de parle-

ment de Pairis, nous réservant néanmoins, selon notre

pouvoir souverain, (le changer,. réformer et amplifier les

dites loix et ordonnances, d'y déroger, de les -abolir, d'en

"faire de nouvelles ou tels règlements, statuts et constitutions

que nous verrons être plus utiles à notre servicé et au -bien
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"de nos sujets du dit pays. Voulons, entendons et nous plaît

"que dans le dit conseil il soit ordonné de la dépense des

"deniers publics, et disposés de la traite des' pelleteries avec

les sauvages, ensemble de tout le trafic que les habitants

"peuvent faire avec les marchands de ce royaume:. même

"qu'il y soit réglé de toutes les affaires de police, publiques

"et particulières de tout le pays, au lieu, jour et heure qui

" seront désignés à cet effet; en outre donnons pouvoir au dit

conse*l de commettre à Québec, à Montréal, aux Trois-

" Riviè et.en tous autres lieux, autant et en la ·manière

"qu'ils jugeront nécessaire, des personnes qui jugent en pre-

"mière instance, sans chicane et longueur de procédures, des

différents procès qui y pourront survenir entre les partie

"liers ; de.nommer tels greffiers, notaires et tabellions, s ents,
"autres officiers de justice qu'ils jugeront à porfis, notre

" désir étant d'ôter autant qu'il se pourra toule chicane dans

"le dit pays de la Nouvelle-France, afin e proippte et brève

"justice. y soit rendue.

" Et d'autant que pour la conservation des minutes (les

" arrêts, jugements et autres actes ou expéditions du dit

"conseil, il sera besoin d'un greffier ou secrétaire, voulons

"semblablement qu'il soit commis telle personne qui s ra

"avisé bon être par les dits sieurs gouverneur, évêque ou

"premier ecclésiastique qui y sera, pour faire la fogetion de

"greffier ou secrétaire, laquelle sera pareillement chaggée ou

"continuée, selon qu'il sera estimé à propos par les,4its sieurs

"susnommés. Voulons de plus, que les cinq conseillers choisis

par les dits gouverneur, évêque, ou premier'ecclésiastique,

"soient commis pour terminer les procès et affaires de peu de

"conséquence, et pour avoir l'œil et tenir la Ijain à l'exécution

"des choses jugées au dit cons.eil. afin qýie les dits commis-

"saires prennent une connaissance p)Is particulière des

"affaires qui devront être proposées en icelui, y rapportant

"celles dont ils pourront être chargés par lès syndics des habi-

"tations du dit pays: habitants d'icelui étrangers, passagers

"et autres auxquels nous voulons et entendons que prompte

266
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et brève justice soit rendue: et.-pour jouir des dites charges

par ceux qui en seront pourvus, aux honneurs, pouvoirs

autorités, prééminences, privilèges et libertés aux dites

charges appartenant, et/ux gages qui leur seront ordonnés

par l'état que nous en ferons expédier, sans que les officiers

du dit consel souverain puisse exercer autres :, avoir

"ages ni recevoir présents, o sion de qui que ce

soit que ceux que le ont par nous ordonnés sans notre

permissi i donnons en mandement sieurs DeMézy,
erneur, De Laval, évêque dePé-trée ou premier prêtre

qui sera sur les lieux, gue--notre présent édit ils aient à
exécuter et faire 9xécfiier, pour le choix par eux fait des

dits conseillers,~notre pîrocureur et greffier et iceux assemblés,

"le faire publier et enregistrer de point en point selon sa

forme et teneur, et le contenu en icelui faire garder et

"observer, nonobstant tous empêchements, oppositions -ou

appellations quelconques, dont si aucun interviennent

"nous nous en sommes réservés la connaissance et icelle

renvoyée et renvoyons au dit conseil de la Nouvelle-France,

et à cet effet interdite et défendue à toutes nos autres cours

et juges; et parce que du dit présent édit l'on pourra avoir

besoin en plusieurs et divers endroits du dit pays; voulons

qu'aux copies collationnées par le greffier du dit conseil sou -

rain foi soit ajoutée comme à l'original, scellées néan 1is du

"cachet de nos armes, ainsi que toutes les autes expéditions

"qui seront.décernées par le dit conseil. Mandons en outre à

" tous justiciers, officiers, habitants du dit pays, passagers et

"autres, de déférer et obéir aux arrêts qui seront rendus par

notre dit conseil souverain sans difficulté. Car tel est notre

"plaisir: et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours,
nous avons au présent notre édit perpétuel et irrévocable

"fait mettre notre scel, sauf en autre chose notre droit et

"l'autrui en to'utes.

"Donné à Paris, au mois d'avril l'an de grâce mil six cent

"soixante trois et de notre règne le vingtième.

Signé: LOUIS.

Edits et Ordonnances, vol. 1, p. 37 et suivantes.
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"Et plus bas, par le roi, Delionne, et à côté visa Seguier,
pour servir aux lettres d'établissement d'un conseit souverain

"en. la province de- Canada ou *Nouvelle-France. Et au-
dessous, vu au conseil, Colbert, et scellé en cire verte sur

" double lacs de soie rouge et verte, et contre scellé de même

cire et lacs.

MEZY,

FRANCOÎS, évesque de Petrée.

2. De l'établissement du Conseil Souverain dit Chauveau,'

date on peut dire, l'existence d'un gouvernement civil dans la
Nouvelle-Franc,'. Les vastes territoires qui furent compris

dans ce dornain" de la Couronne, avaient été jusque là régis

par des compagnies, des gouverneurs et des intendarpts, sans

qu'aucun corps délibérant eut le contrôle des affaires et fut
appelé à discuter les intérêts* de la co'onie. Les. affaires des
particuliers et tout ce qui avait trait à l'administration- de la

justice, étaient soumis à un régime vague et indéfini: une orga-
nisation, une hiérarchie coinplète n'existait ni dans l'ordre

politique ni élans l'ordre judiciaire.

Les termes mêmes de l'édit de création du conseil souve-

rain, indiquent que le roi voulait créer ici une autorité qui
suppléat, vu l'éloignement des lieux, à l'action que ne pouvait

y exercer le Parlement de Paris.

L'édit nommait membres du Conseil Souverain, M. de Mésy,
gouverneur, Mgr de Laval ou le premier Ecclésiastique de la

colonie. La nomination des einq -autres conseijllers devait être

faite conjointement et de concert par ces deux dignitaires. Les

cinq coneeillers ainsi nommés pouvaient être, au bout de

chaque année, changés ou continués, par le Gouverneur et

l'Evêque ou le premier Ecclésia#ig*ie. Cette clause pouvait

devenir, comme ele le devint erffet, dit Ferland, une cause

de contention entre l'autorité civile et l'autorité ecclésiastique,

Chauveau, Intrduction aux jugements et délibérations du Conseil

Souverain de la Nouvelle-France, pp. 10-11.
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dans les cas où elles ne seraient pas d'accord sur l'opportunité

de garder ou de renvoyer les anciens conseillers; aucun

moyen n'était suggéré pour -trancher la difficulté,ssi qlle se

présentait, et le pays se trouvait ainsi exposé' à rester long-

temps privé de conseillers, si le Gouverneur et l'Evêque .ne

s'accordaient pas sur les sujets à présenter.

Au Conseil était accordé "le pouvoir de connaître de toutes

"causes civiles et crimi elles, pbur juger souverainement et

"en dernier ressort selois lois et ordonnances du royaume,

et y prcéder autant que possible en la forme, -ardée dans

"le ressort de la cour du Parlement de Paris. Le roi se réser-

vait le droit de changer, de.réformer et même d'abolir les

"lois ainsi faites, si le bien de la communauté l'exigeait. Le

conseil réglait la dépense des deniers publics, disposait de

"la traite des pelleteries avec les sauvages et de tout le trafic

"que les habitants dù Canada pouvaient faire avec les mar-

"chands du royaume. Toutes lesÂffAires de police, publiques

" et particulières, se décidaient dans le conseil, qui avait aussi

"le pouvoir de, commettre à Québec, Montréal et Trois

" Rivières. . ."des personnes chargées de juger en premièr.e

"instance, sans chicane et longueur de procédures, les diffé-

"rents procès entre particuliers; de nommer tels .greffiers,

notaires et tabellions, sergents et autres.officiers de justice

qu'ils jugeraient à propos."

On voit· par là,- dit Chauveau, que le Conseil Souverain

avait des pouvoirs aussi étendus et quelquefois plus étendus

que ceux du Parlement de Paris.

De plus, les cinq conseillers étaient nommés pour terminer

les procès et les affaires de peu de conséquence, pour veiller à

l'exécution des choses jugées au Conseil, et y rapporter les

affaires dont ils étaient chargés par les syndics des habitations

et par les particul-iers.

En retour de ces devoirs, les conseillers jouissaient d'hon-

neurs et de privilèges, spécialement attachés à leur charge, et

recevaient de l'état des appointements, avec la condition

cependant de ne pas accepter " autres offices, gages, présents,

pensions. ... que ceux qui leur seraient fournis par le roi."
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A sa première séance, tenue à Québec, le 18 septembre

1663, le Conseil Souverain ordonna que l'édit de création

serait publié et enregistré, Ct arrêt est signé du gouver-

neur, de.Y'évqu> ae Pétrée, du Sieur Gaudais Dupont, des

conseillers Rouer de Villeray, Juchereau (le la Ferté, Ruette

d'Auteuil, Le Gardeur de Tilly et D'Amours, du procureur-

genéral Jean Bourdon et (lu greffier J. B. Peuvret Du Mesnu.

Le 18 octobre 1663, le Conseil nomme en la Séîëhaussée

de l'ie (le Montréal, Louis Artus Sieur de Sailly, juge et pro-

cureur général ; Chs. Lenoyne, greffier, et Benigne Basset

notaire.

"Dès le temps de Champlain, dit SuIte, la tendance avait

été de se conduire à Québec et aux Trois Rivières, comme s'il

y eut eu dans la colonie deux gouvernements séparés. Plus

tari,,. Montréal fut établi et se regarda comme une troisième

province. Le pays n'était pas encore constitué administrati-

veinent: mais ces divisions prévalurent en 1663, lorsque M.

Gaudais-Dupont eut pris connaissance de la géographie de la

contrée et des besoin°s des habitants."

Le 17 novembre, le Conseil Souverain donna à Maurice

Poulain une commission de procureur du roy pour le .gouver-

nernent des Trois-Rivières. M. Pierre Boucher, outre ses

fonctions de gouverneur, dut exercer celles de lieutenant géné-

ral.

Ces districts ou gouvernements, car c'est ainsi qu'on les

appelait, portaient les noms des villes qui leur servaient de chef

lieux : Québec, les Trois Rivières et Montréal. Dans chacun, il

y avait une organisation civile et judiciaire, si bibn ordonnées

toutes deux, que ni le Gouverneur Général ni le Conseil Sou-

verain ne s'occupaient de li mnarche des choses, excepté en

cas d'appel à leur autorité.

A Québec était une- cour de prévôté. Les justices de

Montréal et des Trois-Rivières, distinguées sous le nom de

juridictions royales, étaient des cours civiles et criminelles

organisées de la même manière que celle de la prévôté,
excepté qu'il n'y avait pas de lieutenant (juge), où il était
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facile d'aineneerè..procès de la ville devant le lieutenant-

général de la juridiction ou, uroyal.'

Le Gouverneur représentait au Cohseil Supérieur, le Sou-

verain lui-même: "lequel Conseil Souvera nous voulons

être composé de nos chers et bien aimés les Sie - de Mézy,

gouverneur, représentant le notre personn4, etc., etc." Tels

sontles termes mêmes le l'Edit de Création.

Les arrêts rendus par le conseil devaient' être exécutés,

Qbservés et obéis par les habitans du· pays ou autres per-

.onnes se trouvant passagèrement dans les limites de la Nou-

*O -France. Les prin&cpes de l'administration de la Nou-

elle France furent ceux (lui existaient en France, i.e. l'auto-

rité absolue du pouvoir et de la centralisation administra-

tive. - L'administration était royale, c'est-à-dire qu'elle déri-

vait du roi. Le gouverneur était la première autorité. Il

avait la direction des forces militaires et s'occupait des affaires

extérieures. L'intendant, dont nous parlerons plus loin, était

chargé de l'administration, routes, police, marine, commerce,

etc. Le Conseil Souverain qui était la plus haute cour de

justice de la colonie, participait administrativement de l'auto-

rité du Gouverneeur et de l'Intendant. Il devait être consulté

dans les affaires publiques d'importance.

Le conseil siégeait coinme tribunal judiciaire tous les

lundis. Le procureur gipéral donnait ses conclusions assis.

Il n'y avait ni avocats, ni frais de justice. Les parti'es avec

les procureurs, plaidaient leurs causes debout, derrière les
chaises des juges. Il fallait cinq juges au moins dans les

causes civiles. Ce tribunal ne jugeait qu'en appel. Le con-

seil avait la disposition des deniers publics et le règlement du

commerce de l'intérieur, mais ce droit fut presqu'anéanti

l'année suivante, .en 1664, par la création de la Compagnie

des Indes Occidentales, puis rétabli à. la dissolution de cette

compagnie en 1675.

S. En effet, l'Edit de 1663 avait à peine commencé à por-

1 Sulte, Histoire des Canadiens Français, vol. IV, p.p. 31-32.

271



LE CONSEIL SOUVERAIN

ter (les fruits, qu'une nouvelle association commerciale sous le
nom de la Compagnie des Indes Occidentales, fut formée au
mois de mai 1664, en vertu d'un nouvel édit qui remit aux

mains d'une vaste corporation, composée indistinctement de
français et d'étrangers, toutes les possessions françaises dans
l'Amérique et en Afrique, à peu près sous la même forme que
la conce.Qsion faite à la Compagnie des Cent Associés. L'article
33ème de cette charte, détermine néanmoins dans les termes
suivants, quel, système de lois devrait- prévaloir: " Seront

les juges établis en tous les dits lieux, tenus de juger suivant

les lois et ordonnances du royaume, et les officiers de suivre

et se conformer à la coutume de la prévôté et vicomté de

deTParis, suivant laquelle les habitants pourront contratter,

sans que l'on y puisse introduire aucune coutume pour éviter

la diversité."

Par un autre édit du mois de décembre 1674, la Compagnie

de 'Indes Occidentales fut révoquée et les pays qui lui

avaient été concédés furent réunis au domaine de la couronne.
" Nous voulons aussi, dit l'Edit, que les gouverneurs géné-

raux et particuliers et leurs lieutenants soient ei-après pour-
vus de plein droit par nous, et nous prêtent serment, ainsi que

ceux des provinces .et des places de notre royaume; que la

justice y soit rendue en notre nom, par les officiers qui seront
par nous pourvus; jusqu'à ce, pourront tous les officiers de
la compagnie continuer aussi en notre nom les fonctions de
leurs offices et charges en vertu des présentes lettres, sans
rien innover, quant à présent, à l'établissement des conseils
et tribunaux qui rendent la justice, sinon dans le nombre
des conseillers ,e sconseils souverains de la Martinique et de

i a Guadeloupe, qui ne sera que de dix ans au plus à chaque
Isle, et ce-des-premiers et principaux officiers des dites Isles,

jusqu'à ce qu'autrement y ait été par nous pourvu,--comme
aussi à l'égard du siége de la prévôté et justice particulière

de Québec, que nous avons éteint et supprimé, éteignons et

Edits et Ord. T. 1er, p. 46.
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supprimons: voulons et ordonnôns que la justice y soit ren-

due par le conseil en première instance, ainsi qu'elle l'était

auparavant l'établissement de la' compagnie et de l'édit du

mois de mai 1664.-

4. Le 5 juin 1675, une déclaration du roi venait encore

modifier le gonvermnent politique du Canada. Après avoir

déclaré qu'il a jugé à propos d'envoyer un initendant de jùs-

tice, police et finances au dit pays, " nous avons, dit le roi,
confirmé, etr par. ces présentes signées de notre main, confir-

mions l'établissement fait du dit Conseil Souverain par nos

dites lettres du mois de mars 1663, que nous voulons être exé-

eutées selon leur forme et teneur en ce qui n'y sera point

dérogé par ces présentes et en conséquence nous avons déclaré

et d4clarotus, voufons et nous plaît que le dit conseil soit à

toujours c'mposédu gouverneur et lieutenant-général pour

nous au dit pays de la ·Nouvelle-France ou Canada,' de

l'évêque le Québec, ou en son absence du dit pays et lorsqu'il

passera ce royaume seulement, <le son grand- vicaire, de l'in-

tendant de justice et finances qui y sera par nous envoyé, et

sept conseillers au dit conseil que le roi se réserve de nommer

lui-même, et notre procureur général au dit pays et un gref-

tier, etc.. etc."

Cette charge d'intendant de la justice, police et finances qui

contribuait à la décentralisation et séparation des pouvoirs

exécutif et judiciaire avait été suspendue, depuis le rappel de

l'intendant- Talon.

Cette déclaration du roi changeait considérablement la

constitution du Conseil Souverain, sans toutefois en affecter

les attributions. Par l'édit du mois d'avril 1663, le conseil

devait se composer de huit personnes, savoir: le gouverneur,
l'évêque, cinq conseillers (choisis annuellement par le gou-

verneur et l'évêque) et le procureur général tandis que par la

déclaration du 5 juin 1675, il se compose de douze personnes,

Edits et Ord. T. 1er, p. 77.

Edits et Ord. T. 1, p. 83.
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savoir: le gouverneur, l'évêque, l'intendant de justice, sept

conseillers (nommés par le roi), le procureur-général et le

greffier. Le gouverneur n'y tient plus qu'une préséance hono-

rifique,-'intendant. comme chef de la magistrature, étant de

fait, le président du conseil, recueillant les avis et les voix,

prononçant les arrêts, remplissant les mêmes fonctions et

jouissant des mêmes avantages que les premiers présidents

des éours de France.

L'accroissement de population qui avait motivé l'augmen-

tation du nombre des membres de ce conseil, devait bientôt,
par- le développement de la même cause, rendre nécessaire un

effet analogue.

Le 16 juin 1703,' une déclaration du roi portait à douze le

nombre de conseillers, - et pour obvier aux difficultés qui

avaient probablement surgi de la faculté que l'évêque possé-

dait, en vertu des constitutions précédentes, de se faire repré-

senter au conseil par un grand-vicaire, en cas d'absence,
l'un des cinq noweeaux conseillers devait être un membre

du clergé. Dans l'énumération des charges qui donnaient

droit à un siége au conseil, il n'est pas parlé dans cette

nouvelle déclaration, du procureur-général et du greffier

mais comme- il n'est guère de' parlement ou de, cour où

il n'y ait ni avocat ni greffier, - ces deux officiers ont.de fait,

continué à faire partie du conseil, mais sans y avoir voix

délibérative, s'il faut en juger par l'ordre rendu par le roi

l'année suivante, le 18 juin 17.04. Ces deux derniers docu-

ments sont les premiers qui aient donné au Conseil Souverain

le nom de Conseil Supérieur, sous lequel il a été ensuite

coinu dans le.pays et qui lui est resté dans l'histoire.

En août 1742,. le roi édicte qn'à l'avenir le gouvernenient

aura le droit de nommer quatre assesseurs au Conseil Supé-

rieur, afin de les rendre plus capables de remplir les charges

de judicature qui deviendront vacantes.

Les Conseillers Assesseurs avaient voix délibérative dans
les affaires dont ils étaient nommés rapporteurs et seulement
voix consultative dans les autres affaires, etc: "A ces causes,

- Edits et Ord., Vol. I p. 299.



" etc.: Art. 1er. Les gouverneurs, etc., continueront de com-

" mettre pour assesseurs en nos conseils supérieurs des sujets

"capables d'en faire les fonctions, etc. Voulons néanmoins et

"entendons qu'il ne puisse y avoir, sans une pemission

"expresse de nous, par le nombre de quatre Assesseurs, dans

chacurfdes dits conseils supérieurs.

"Art. 3e.-Les ditse Assesseurs, etc., seront reçus aux dits

"Conseils Supérieurs avecQles nêmes formalités qui s'observent

"pour la téception des Conseillers, etc. Ils y prendront rang

"et séarice par ordre d'ancienneté entr'eux, et après les dits

"conseillers dont ils seront toujours précédés, m'ais ils n'y

"auront voix délibérative que dans le jugement des affaires

dont ils seront rapporteurs, à moins que dans les autres

dont. ils ne seront pas rapporteurs il ne se trouvât pas un

nombre suffisant de juges, auquel cas ils auront pareille-

ment voix délibérative, comme aussi dans le cas de partage

d'opinions entre les autres jyges."
Ces Assesseurs ne devaiet être nommés que pour trois

années, mais ils pouvaient -ètr&hommés de gouveau, après

chaque terme''office.

e.- On voit, dit Chauveau, par de nom.breuses ordon'nances,

avec quelle sollicitude le gouvernement du roi veillait sur tout

ce qui avait trait à cette importante institution du Conseil

colonial et l'on ne peut manquer non plus d'être frappé du soin

qu'il mettait à en assimiler autant que possible la procédure et

la discipline*à celle du Parlement de Paris.

Le nombre des conseillers augmenté à deux reprises, le rôle

prescrit à l'intendant que l'on y avait fait entrer pour -par-

tager la responsabilité avec le gouverneur et l'évêque, l'addi-

tion d'un conseiller clerc pour y-traiter des questions ecclé-

siastiques; tout montre que l'on voulait concentrer dans ce

corps les forces vives de la colonie, dans toutes les matières

législatives, administratives et judiciaires.2

Edits et Ord., Vol. I, p. 299.

2 Chauveau, loc. cit., p. 28.
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Le Conseil Souverain eut une puissance régulatrice sur

toutes les juridictions qui existèrent dans la colonie. simulta-

nément et qnelquefois successivement. Sénéchaussées, cour

de l'Intendant embrassant l'administration civile, la police, la

grande et la pétite voirie, les finances et la marine, officialité,

juges-consuls, cour d'amirauté, juges seigneuriaux, commis-

saires des petites causes, cours prévôtales, tout cela pour une

population de quelques milliers d'habitants répandus sur toute

14-,urface de la Nouvelle-France, et pour une population sau-

vage presque nomade plus considérable; mais qui ne recon-

naisssait d'autre loi que celle du tomoltac.

Il fallait bien quelque chose comme un parlement audessus

de ces juridictions multiples et tant soit peu enchevêtrées les

unes dans les autres.

On n'a jamais prétendu que le Conseil' Souverain fut un

parlement; mais bien qu'il en contenait le germe, sinon

actuellement toute la puissance.1

Les questions d'étiquette et-de préséncy jouaient un grand

rôle. Il y avait chez nous, une France en miniature et l'en-

semblé de cette situation me porte à dire avec M. Garneau,
que le Conseil Souverain était l'équivalent d'un parlement.

Personne Plus que M. de Frit'enac, ne tenait à reproduire

ici une fidèle image de la mère patrie et c'est pour cela qu'il
avait voulu donner tant de solennité aux séances du Conseil
et y présider lui-même .....................

Le roi décida que les deux premières places seraient données
au gouverneur et à-Févêque ; et que l'intendant aurait la

troisième avec la présidence.... Situation anormale et pleine
de dangers; mais qui semblait être favorisée par la Cour afin,
la chose est malheureusement admise, de tenir en échec les
différents pouvoirs.2

"Le Conseil supérieur ou "Parlement de Québec," dit
l'abbé de la Tour, ne tient pas ses audiences sur un tribunal

Chauveau, loc. citat., p. 29.
2 Chauveau, loc. citat.. pp. 35, 36.
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comme les cou s de France; mais autour d'une -table, comme

les académies Le.gouverneur est à la tête; il a l'évêque à $a

droite, et l'i tendant à sa gauche; ils font eux trois une ligue

sur le haut/ out de la table. Le procureur-général donne ses

conclusions assis., Les procureurs et les parties se tiennent et

parlent debout derrière les chaises des juges, et, ce qui est fort

'incommode, tout le monde sort quand on vient aux opinions

et rentre.quand on appelle une nouvelle cause. Les conseillefs

se placent selon l'ordre de leur réception, à l'exception du

conseiller clerc qui se met toujours à côté de l'évêque, après le

dqyen et du premier conseiller, qui commence le rang à gauche
après l'Intendant ; ce .premier conseiller est une *espèce (le pré-

sident qui a une charge à part et doubles gages. Il n'y a

point d'avocats, les procureur.s ou les parties plaident leurs

causes. C'est à la maison de l'Intendant, que l'on appelle le

Palais, que se tiennent les assemblées; il s'en tient une régu-

lièrement chaque lundi et toutes les fois que les affaires le

demandent. -La justice se rend gratuitement quoique les gages

d"s officiers soie't modiques, qq'il n'y ait même que les six

premiers conseillers laïques, le procureur-général et le greffier

<lui en aient. L'expédition des arrêts ne coûte que les droits
dl greffd, (lui comme tous les autres frais de justice, sont très

légers. Aussi les suppôts du Palais sont en petit nombre....

Les officiers n'ont point d'habits particuliers, ils siègent en

épée avec leurs habits ordinaires. On n'exige aucun grade

non plus pour les charges que pour les bénéfices; aussi serait-

il bien difficile d'en avoir puisqu'il n'y a point d'Université sur

les lieux. Les charges ne sont ni vénales ni héréditaires, le

roi y nomme à son rré."'

Le Conseil Souverain fit passer beaucoup d'ordonnances

concernant le commerce, etc. A remarquer entre autres: celles

qui accordent des récompenses aux pères -de familles. qui ont

un certain nombre d'enfants: elles rappellent la législation
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romaine au temps d'Auguste 1; celles qui fixent le taux des

concessions et protègent les color s ontre les exactions des

seigneurs, ordonnanees, arrêts qui ont servi de base aux déci-

sious données lors du règlement des questions seigneuriales:

celles qui à plusieurs reprises, fixent le taux des dîmes; celles

qui déclarent insaisissable un certain nombre d'animaux néces-

saires à l'agriculture, et qui devancent nos hoinestead laws ou

lois pour la protection 'du patrimoine agricole, enfin toutes

celles qui ont rapport à la voirie, à la protection de l'agricul-

ture, pour l'obligation de donner du découvert, pour celle d'en-

lever les chardons, etc. ; dispositions qui ont été reproduites

dans le fameux statut passé dans la 36e année du règne du

roi George III, sous la domination anglaise, et que le peuple

connaissait si bien sous le nom de la 36ièine.2

Le gouvernement Mercier fit adopter une loi analogue par notre
législature provinciale, il y a quelques années.

Chauveau, loc. citat., p. 47.
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I. La question de la nécessité de l'enregistremen t es

Ordonnances au. Conseil Souverain, a été vivément discutée

depuis la cession du Canada à l'Angleterre et elle a þassionné

tous ceux qui ont écrit sur l'ancien régime. La question offre
plus qu'un intérêt historique, car sa solution dans l'un ou
l'autre sens, implique l'existence ou la non existence dans la
colonie, des ordonnances qui étaient la base même de l'ancien
droit français, telles que l'ordonnance du commerce, l'ordon-
nance de la Marine, l'ordonnance Criminelle, etc.

Le 18 juillet 1746, le Conseil Supérieur prenait l'arrêté
suivant:

"Vû au Conseil, la lettre écite par le Roi Louis XV, au
"camp devant Fribourg, le 26 octobre 1744, et dont la teneur
"suit

"Monsieur le Marquis de Beauharnois et. Monsieur Hocquart,

"qûoique je vous aie déjà expliqué ce que vons devez observer

"par rapport à l'enregistrement en mon Conseil Supérieur de

"la Nouvelle-France, de mes édits, déclarations et autres expé-

" ditions, je vous fais cette lettre pour vous dire que mon

" intention est que vous empêchiez qu'il ne soit enregistré au

"dit Conseil Supérieur non-seulement aucuns édits, déclara-

"tions, arrêts, règlemertits et ordonnances autres que ceux qui
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"par mes ordres vous seront adressés par mon Secrétaire
"d'Etat ayant ·le département de la marine, niais encore
"aucune lettre de grâce, <le rémission ou d'abolition, lettres

"d'annoblissement, de confirmation de noblesse, de relief, de
" surannatio_ ou de dérogeance à noblesse, lettres de nationa-
"lité ni autres expéditions de mon sceau ni de mon Conseil

" d'Etat, qu'après (lue mon dit Secrétaire d'Etat vous aura
fait savoir le ma part .que je trouve bon qu'on procède aux

"dits enregistrements. Sur ce, etc.

"Oui le procureur général du Roi, le Conseil a arrêté qu'il

"se conformera à la dite lettre."

Signé, "HOCQUART."

"J'ai donné la lettre et l'arrêt au long, dit M. Chauveau, à
cause de la multitude de chôses qu'ils font voir être du ressort

et de la juridiction du Conseil Supérieur et aussi, parce que
l'on en a tiré, bien à .tort, selon moi, une conséquence contraire

à la nécessité de l'ee gistrement.

Si les ordonnanc's et tous les- autres actes royaux avaient

force dans LJcoonie sans enrZistrement, pourquoi les rois de

France.défendaient-ils de les enregistrer sans leur orelre èiprès?

N'était-il pas clairement démontré par là q"è l'enregis-

trement était requis ? Mais, dit-on ; cela prouve que le

Conseil du Canada n'était pas un Parlement: le Parlement

était libre' d'enregistrer les édits et ordonnances.

C'est précisément parce que les édits et ordonnances étaient

faits pour la France que le Parlement était non-seulement

libre, mais tenu de le faire selon les prétentions royales; mais

le roi voyant, et cela se <lit de soi-même, que tout ce qui était

bon pour la France pouvait bien ne pas l'être pour les colonies

situées au-delà des mers : le roi, dis-je, ne voulait pas que rien

de ce qui était fait pour la France seulepaent, fut exposé à

être enregistré par les Conseils Supérieurs des colonies, sans la

signification expresse de sa volonté . . .
En un mot, en France, le roi'admettait : I° la nécessité de

l'enregistrement; 2° le droit de remontrance: la seule chose
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qu'il n'admettait pas, c'était le droit de refus absolu d'enregis-

ment; et pour maintenir ce droit, les parlements même,imalgré

les lits de justice et les lettres (le jussion, se sont exposés à

l'exil, se sont démis ekfrasse et ont lutté avec les vicissitudes

de succès et de revers que l'on connaît. Rien ne prouve que

le roi (l'un côté, et le Conseil Supérieur de Québec de l'autre

eussent agi différemment si l'occasion s'en fut présentée; mais

les circonstances ont toujours été telles que les souverains ont

paru plus préoccupés de la crainte que (les édits; règlements et

autres manifestations de leur ïolonté qui n'étaient point des-

tinés aux colonies, y fussent enregistrés sans leur consente-

ment, que d'un refus absolu d'enregistrement, très peu pro-

bable dans les conditions' de dépendance, où se trouvaient

envers le gouvernement royal, la plupart des fonctionnaires

formant le Conseil et la colonie elle-même."

'Il v a trois considérations, dit M. de Bellefeuille,' qui ne

permettent pas de douter un instant que les édits et ordon-

nances publiés par les rois de France n'acquéraient force de loi

en Canada que par l'enregistrement au Conseil Supérieur de

Québec.

La première, tirée de la nécessité de promulguer une loi

pour la mettre en force.

La seconde, tirée de la similitude qui existait entre le

Conseil Supérieur de Québec et les cours souveraines le

France.

La troisième, tirée de la ressemblance parfaite qu'il y avait

entre le même Conseil Supérieur et les Conseils souverains

établis aux Iles Françaises.

En France, dit-il,' le seul mode de promulgation connu,

était la publication et lenregistremnent aux parlements ou

cours souveraines. ' Les volontés dé nos rois, dit Ferrière, iie

peuvent avoir leur exécution, qu'elles n'aient été présentées

Chauveau, loc. citat, pp. 23, 24, 25.

2 Revue tanadienne, avril 1869.

Nous ne faisons <tue résumer ici la savante étude, dans laquelle M.

de Bellefeuille, conclut à la nécessité de l'enregistrement.
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et publiées aux cours." Cette promulgation était absolument

nécessaire et, d'après les principes du droit français, les édits

n'avaient pas force de loi sans l'accomplissement préalable de

cette formalité. " It is a principle'of the Friench law, dit

Lord Brougham, that all ordonnances not regi8tered are void.

They only take effeet from the date o/ the registration." Ce

principe a été introduit en Canada avec la législation

française "

" En effet, l'article V, du titre I; de l'édit de 1667, (lit que les.

Cours Souveraines· seront tenues d'enregistrer dans les huit

jours ou dans les six semaines, suivant l'éloignement des lieux,
les ordonnances qui leur auront été adressées par le roi. A ce

commandement, le Conseil Sup'rieur répond: " Sa Majesté sera

"très humblement suppliée, attendu qu'elle accorde aux cours

"éloignées, six semaines pour lui représenter ce qu'elles juge-

"ront à propos après la délibération, sur ses ordres, les dites

"déclarations et lettres patentes qu'il lui plaira leur envoyer,
' de permettre que son Conseil Souverain de Québec, puisse
" avoir un an pour lui faire ses remontrances, attendu le

'' grand éloignement, et qu'il lui est impossible de les -faire

"plus tôt."

Il ressort de cette demande, dit M. de Bellefeuille, que le

Conseil avait droit de faire des'remoûtrances au roi et ce, avec

l'assentiment formel du roi.

Il faut, ajoute-t-il, assimiler,complètement le Conseil Supé-

rieur de Québec aux Parlements qui existaient en France.

"Ces pouvoirs des parlements français sont décrits comme

suit par Ferrière : "Les parlements ont droit de juger en

dernier ressort, non-seulement toutes les appellations des juges

inférieur3. de leur ressort, tant en matière civile que crimi-

nelle ; mais encore les appellations comme d'abus des jugements

rendus par les officiaux ou vicaires des diocèses. De plus

leurs arrêts rendus en forme de règlements avaient force de

loi pourvu qu'ils ne fussent pas contraires aux édits, coutumes

ou usages." Les parlements ne pouvaient connaitre d'aucune

affaire en première instance, à l'exception de quelques causes



dont la connaissance était spécialement - attribuée au Parle-

ment de Paris. Enfin les édits et ordonnances toyaux, comme

Ferrière l'affirme formellement, n'acqré'raient force de loi que

par la publicetion au parlement et la transcription dans les

régistres (e la cour." Le Conseil, d'après M. de$Bellefeuille,

possédait tous-ces droits et toutes ces attributions.

"La seule question qui reste à examiner, c'est de savoir s'il

avait aussi le droit de contrôler la promulgation des lois

M. Garneau nous l'assure. "Le. Conseil, dit-il, devait enre-

gistrer, sur l'ordre du roi seulement,tous les édits, déclara-

tions, lettres patentes et autres ordonnances, pour leûr donner

force <le loi." On lit aussi dans le nouveau Denisart:. " Les

Conseils Supérieurs jouissent dans les colonies, des mêmes

droits que les Cours Souveraines en France. Ils enregis-

trent les ordonnances, édits, déclarations et lettres ministé-

rielles lui leur sont adressées."

"Enfin,·il était si bien reconnu (ue l'enregistrement aux

Conseils Souverains des colonies était nécessaire pour mettre

les-édits, ordonnances, etc., en vigueur, que Guyot.ious dit

qu'une déclaration du 18 mars ~1766, renouvelle les léfenses

déjà faites aux Conseils Souverains des colonies, d'enregistrer,

sans les ordres du roi, les- lois ancienneS' et nouvelles du
royaume. C'était admettre que par cét enregistreaient,
ces lois seraient devenues en vigueur dans la -colonie. Donc

celles qui n'étaient pas enregistrées n'avaient aucune force.

"J'ai déjà cité Garneau, dans son Histoire du Canada: j'ai
aussi rapporté quelques paroles de Lord Brougham. L'illustre

homme d'Etat et l'éminent magistrat, dont l'Angleterre pleure

la perte récente, eut occasion, dans la cause déjà.citée de
Hutchinson & Gillespie, portée devant le Conseil Privé de Sa

Majesté d'exprimer, en qualité de président de ce haut tribunal,
son opinion sur la nécessité de l'enregistrement des ordon-

,,nances il le fit avec cette'netteté d'esprit et cette profondeur
de vues qui ont toujours marqué ses jugements. En pronon-
çant la sentence de la cour, Lord Broughamr développa sa

L'ENREGIStIIEMENT DE'ORDONNANCES 2834183
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pensée sur l'absolue nécessité de la publication des édits au

Conseil Supérieur <le Québec. Les avocats de Gillespie avaient

cité en faveur de leurs prétentions, l'ordonnance du com-

merce de 1673, la déclaration du iS novembre 1702 et celle

des Il et 16 juin 1676. Lord Bougharn, en rendant le juge-

ment du Conseil Privé, dit

1 The ordonnances cited do mot <fp)ly ; they wexoe tierer
registered, and it is a principle of the French lao' that <dl

ordonnances ot reg! istered are void. Reqistration ws

necessary to give them authority. It is the check 'h ich the

Parliament of Paris had over the édits of the CroTn. The

ordon nance of 176, throughout <ssmanes 'ieyistration to be

Iiecessary. The ïmere fact, therefore, of the existence of certaio,

ordonnances is not suajcienut to uake themu in force in-

Canada." 

" A cette haute autorité, j'ajouterai celle non moins remar-

quable du célèbr6 jurisconsulte anglais, M. Burge, qui. dans la

mîême cause de Hutchinson & Gillespie, dit explicitement ce

qu'il pensait de toute cette question de l'enregistrement (les

édits et ordonnances royaux au Conseil Supérieur. Répondant

aux avocats de Gillespie, qui, comme on vient de le dire,

avaient cité (les lois non enregistrées à Québec, il dit : "Noub

of these authoritiss prevail in Canada ; they "ere never reyis-

tered, as required by the édit of Lou is XIV, to become port

of the lawt, in Canada. 2

M. de Bllefeuille, cite également à l'appui de sa thèse, l'opi-

nion de Monsieur le juge Mondelet: " Nous avons cru rappe-

ler au souvenir <lu lecteur, dit le savant juge, différentes

ordonnance depuis !5-0, jusqu'à cette dernière époque, 1665,

afin de nous faire bien comprendre. Aussi, l'on saisit immé-

diatement ce qui en est, car toutes les ordonnances qui

suivent, celle de Louis XIV, du mois d'avril 1667, et quelques

autres, sont les seules qui aient été enregistrées au conseil

1 Revue de Législation et de Jurisprudence, t. III, p. 4.33.
1 - Revue de Législation et de Jurisprudence, t. IlI, p. 43:2.
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supérieur de Québec, et les seules qui, avec les modifications

qu'elles y ont subies, aient force de loi au Canada, C'est pour

cette raison, que l'ordorinance du cinerce de 1673, celle des

subrogations en 1731, celle des te«arnents en 1735, celle des

inscriptions en faux en 1737, celle des substitutions en 1747,

ne sont pas lois en ce pays. Cela est bien important, car non

seulement l'on commettrait, eri' itant ces derrfères ordon-

nances, ou en les appliquant, des erreurs graves; mais si

l'on n'est pas bien éclairé sur cette partie du -droit français,
l'ont est exposé à donner, tête baissée, dans les méprises les

plus lourdes et les plus dargereuses, en adoptant'des opinions

de jurisconsultes, ou des arrêts de cours. basés sur des lois

alors en force en France, mais sans application aucune au

Canada."

" Ainsi donc, dit, en terminant M. de Bellefeuille, il faut

tenir que les ordonnances publiées après 1663, q-ui n'ont pas

été enregistrées au Conseil Supérieur de Québec, ne sont pas

en force au Canada. Je ne vois pas qu'il soit possible d'en

arriver a une autre conclusion, Aussi s il est permis au juris-

consulte de consulter ces édits et ces ordonnances, pour y

trouver l'esprit du droit français, qu'il peut quelquefois être

important de connaître pour éclairer certains points obscurs

ou contestés de nos lois; cependant l'avocat ne saurait les

eiter sans danger.,à l'appui, de sa cause. En le faisant, il

s'expose à entendre le tribunal lui dire qu'il s'appuie sur des

lois (lui ne sont 'pas en force et qui, par conséquent, ne

îourraient prévaloir contre une législation positive."

M. Crémazie, professeur de droit à lÛniversité Laval, sem-

blait dans son cours de droit civil, se ranger de l'avis. de

ceux qui croient à la nécessité de l'enregistrement des ordon-

nances au Conseil Souverain, mais son opinion n'est pas clai-

rement expritnée.

" Le Conseil Souverain de Québec, dit-il, était le parlement

de la Nouvelle France, et une loi n'était obligatoire au Canada

Revue de législation et de jurisprudence, t. I, p. 104.
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depuis 1664 qu'autant qu'elle avait été enregistrée aans le

régistre du' Conseil. Aucune loi n'ordonne cet enregistre-

ment, mais les régistres lu Conseil nous montrent que cette

formalité a été remplie en quelques cas ; d'ailleurs on ne

peut la mettre en doute en présence <le la défense de Louis

XV, en 1746, qui est dans les termes suivants: " Je vous ai

"déjà fait savoir que mon intention est que vous ne procè-

"diez à l'enregistrement d'aucun de mes édits, déclarations,
"arrêts, ordonnances, etc., qu'après que le gouverneur géne-

"ral et le sieur intendant de la Nouvelle-France vous auront

"expliqué que jele désire ou le trouve bon."

Cette défense est adressée au Conseil Supérieur, mais la

question n'est pas aussi claire quant aux actes législatifs

les rois de France faits dépuis 1664, jusqu'en 1746; néan-

moins, depuis la domination anglaise, on a toujours décidé

que tout acte législatif, de quelque, nature qu'il soit, fait- ou

promulgué en France depuis 1664, et non enregistré au Con-

seil Souverain de Québec, est sans autorité quelconque en'

Canada. Cependant, il paraitrait que sous la domination

française, le Conseil Souverain et les autres cours du Canada

décidaient d'après les ordonnances et édits des rois de France

postérieurs à 1664, et jusqu'en 1759, quoique ces lois n'aient

pas été enregistrées."

2. M. Lareau, auteur de "l'Histoire du droit Canadien,"

tout en admettant en principe, la nécessité de l'enregistrement

les ordonnances au Conseil Souverain, en arrive cependant à

les conclusions différentes de celles de M. de Bellefeuille.

" Il est vrai de dire que les édits, ordonnances,'etc., etc., que

le roi faisait pour la Nouvelle France, dit-il, devaient être

enregistrés au Conseil Supérieur de Québee pour avoir force

de loi ; ceci ne doit pas donner lieu à discussion. Mais de là

à conclure que les édits et ordonnances publiés en France,

qui n'ont pas été enregistrés au Conseil Supérieur, n'ont pas

force de loi, il y a loin. Un édit général enregistré au Parle-

ment de Paris était la loi de tout le royaume. Ainsi,

pour l'ordonnance criminelle que dit le roi ? " Voulons que
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" la présente ordonnance soit gardée et observée dans tout

"notre royaume, terres et pays de notre obéissance, à com-

"mencer au 1er janvier 1671." Le roi donnait 5 à 6 mois

pour la mise en force de cette ordonnance. Le Conseil Supé-

rieur de Québec n'y a fait aucune remontrance dans l'année

de sa promulgation par le Roi, non plus que dans les années

subséquentes. Suivant l'art, V du titre I, de l'ordonnance

de 1667, enregistrée au Conseil, il serait plus logique de dire

que le défaut le remontrances a fait considérer l'ordonnance

criminelle comme publiée et ayant force <le loi. Ce qui est

dit de l'ordonnance criminelle, doit s'appliquer à toutes les

ordonnances royales ..... . ..............

.. Dire formellement que les édits et ordonnances non enre-

gistrés au Conseil Supérieur n'ont jamais eu force de loi, c'est

déclarer que la Nouvelle-France n'a jamais eu d'otdonnances

en matières criminelles, commerciales, maritimes et: Ecclésias-

tiques, puisqu'aucune d'elles n'est enregistrée. On voit par de

nombreux arrêts, que ces ordonnances ont été prises comme

autorité.'

M. Lareau semble croire avec. M, Crémazie que cette pré-

tention de la nécessité de l'enregistrement est d'origine toute

anglaise.

"De 1768 à 1837, dit M. Crýmazie, les cours composées en

grande *majorité de juges d'extraction anglaise, et souvent

même nés en Angleterre, soulevaient cette question en déci-

dant que toute ordonnance postérieure à 1663, et non enre-

gistrée au Conseil Souverain de Québec, ne fesait pas loi. On

peut attribuer cette décision, au désiit de se débarrasser autant

que possible des lois françaises et principalement de l'ordon-

nance de commerce, dont les dispositions gênaient com-

merce des Anglais qui en avaient le monopole."

3. M. le juge Jetté, sans conclure que les oMdonnances

ILareau, Hist. du droit canadien, p.p. 131-132,

Doyen de la faculté de droit à l'Université Laval à Montréal jusqu'en

1898, époque à laquelle il a été nommé lieutenant-gouverneur de la pro-

vince de Québec.
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non enregistrées ont eu force de loi dans la colonie, est loin
d'attacherune valeur probante aux autorités citées en faveur
de la thèse contraire.

Nous détachons les notes suivantes, dans l'introduction au
cours de droit civil donné à l'Université Laval, par l'émi-
nent professeur.

"L'ordonnance de la .Marine était-elle en vigueur en
Canada avant la cession du pays à l'Angleterre ?

Cette question, dit-il, a été décidée dans la négative en
1806, dans Nompré c. Lyon, cour du Banc du Roi: en 1811,
dans Fraser vs Hamilton, Stuart's Rep. 34; (ce rapport est
peu satisfaisant). En 1813, dans Baldwin vs Gibbon, Stuart's
Rep. 72, Sewell, juge en chef, décide: " Qu'en supposant que
" l'Ordonnance ait été enregistrée, elle a nécessairement
"disparu par l'effet de la cession di pays, ses' dispositions
"étant de droit public et non de droit privé."' En 1851, dans
la cause de 'Fréchette vs Gosselin, rapportée au vol. I. L. C.
R., p. 145; (Bowen, Duval et Meredith), la question a été d
nouveau soulevée, mais le rapport est aussi très peu sa sfai-

sint. Les avocats qui invoquaient l'Ordonnance citentà l'en-
contre de la prétention que cette matière fait exèlusivement
partie du droit public, les autorités suivantes:

I Peters, Admiralty Rep., p.p. 227, 233; 4 Camp. Rep., p.
146; I. Valin, p. 362 et suiv.

En 1879, (5 Québec L. R. p. 72, 6, 7, 8, 9, 80, 81,) Meredith
juge en chef, réfère à la cause Baldwin vs Gibson et accepte
l'opinion de Sewell J. que l'Ordonnance, n'ayant pas été enre-
gistrée au Conseil Souverain, n'était pas en force.

Il se contente <le dire: "As to the necessity of such regis-
tration, see (1) authorities cited by Chief Justice Sewell,

"Stuart's Rep. p. 74; also (2) some interesing observations

on same- 4ubject, I, Rev. de Lég. (Lelièvre & Angers) p. 105;
"also (3) a pamphlet -by Mr. Lafrenaye, professor of civil

I 3 Cochin 435. Vattel, Livre 3, ch. 13, No. 198. Dunod, presc., ch.
5. Vol. 5, Jour. des Aud., p. 12. 5, d'Aguesseau, 392-400. Marriot's,
Rep. p. 28. 5 East's Rep., p. 431. Etc.
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"procedure and jurispruidence, McGili College, Montreal," oui

lui, cite;

4° 14 Isambert, Rec. d'Ord., p. 36

50 17 Revue de Légis. et Jtrisp., Wolowski, p. 541.

6° Merlin, vo. Colonie.

70 Nouv. Denizart, vo. Colortie.
1° Le juge Sewell, dit M. le juge Jetté, ne cite pas d'auto-

rités sur la nécessité de l'enregistrement à la page 74 des

Stuart's Rep;
2° L'article,,p. 105, I Rev. de Lég. me paraît avoir été écrit

par Robert Mackay (Jugg) et traduit en français parun fort

piètre traducteur. Dans tous les cas, il ny a là qu'une opinion

sans aucun raisonnement et aans la mindre autorité à l'appui.

30 La brochure de Lafrenaye, n'est qu'une simple opinion

de son auteur. Èlle ne contient qu'une nomenclature des

Ordonnances qui ont été enregistrées et de celles qui ne l'ont

pas été.

4 14 Isambert, Recueil d'Ordonnances, p. 36 ;-on ne trouve

à cett page du 14ème volume du Recueil d'Isambert, que

l'édit d s secondes noces.

5° R férant à la Revue Wolowski, p. 541 (1843), j'y trouve

un article de M. Jules Couvet, intitulé: 'De l'origine com-

mune de la constitution d'Angleterre et des instftutions de

l'ancienne monarchie française." Aux page's 542-3-4-5, on

trouve simplement l'historique des prétentions et des empiète-

ments successifs de arlements sur l'autorité royale, au moyen-

de cette formalité e l'enregistrement des Ordonnances, mais
je n'y trouve rien de nouveau, et surtout rien. de spécial ani

Canada et à son Conseil Souverain.

6° Merlin vo. Colonies,-constate l'établissement par Louis

XIV de Conseils Souverains dans les diverses colonies fran.
çaises, la Guadeloupe, la Martinique, etc., sans cependant

mentionner la Nouvelle-France.

Il cite Petit, "Droit public des colonies," tome 2, qui dit, à
la page 78 : "Dans cet état de législation, chaque tribunal,

chaque juge a son système sur l'observation des lois du roy-

19
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aume, dans une même colonie. A la Martinique

"le Conseil Supérieur se conforme aux lois du royaume, anté-

rieures à son établissement,en 1667, autant que la différence

" des lieux n'y fait point obstacle; mais quant aux· lois pro-

mulguées apres sa création, il ne regarde comnmc lois que les

Ordonnances'de 1667, 1669,"1670, 1673, parce qu'il les a

enregistrées en 1681.

L'auteur ajoute nue lee Gonseils de la Martinique et de la

Guadeloupe ayan manlé au roi, la cominunication (les lois

publiées en France depuis leur établisseuerjt, afin de choisir

celles qui conviendraient à leur colonies, le roi avait -donné

ordre de préparer un Code général pour les colonies.

Merlin ajoute: " En attendant la publication 'un code, le

roi a renouvelé par une déclaration du 18 mars 1766. les

défenses déjà faites aux Conseils Souverains des colonies,
" d'enregistrvr sans les ordres du roi, les lois anciennes et

" nouvelles (lu royaume....

Ce qui précède paraît très fort, et Merlin cite aussitôt après,
un arrêt qui confirme ce qui xient ('être établi.

"Un testament olographe fa t sans date, à Saint-Domiigue,

" a été attaqué en 1764, à la faveur le la nullité prononcée

par l'Ordonnance (le 1735. Les parents légataires out opposé

a cette ordonnance, le défaut de. pblication et d'enreoistre-

ment.... Le Châtelet d;Paris avait déclaré le testament

nul niais le Parlenent a inti mé cette sentence et ordonné

" l'exécution (lu testa'nt."

7° Nouveau Denizart vo. Colonies française-, No 6 <lu par.

ler, No i du par. 2e.

M5nw chose, moins complet que Merlin.

4. Sir L. N. Casault,1 dans ,'n cours de droit commercial

donn4 à l'Univerité4Lava!.à Q aébec, s )ut n Lit que les doux

Ordonnances de 1673 (Co m -ree) et de 161 (Marine) étaient

en vigueur dans le pays.

Juge en chef de la Cour Supérieure de la Proince de Québde.
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Voici ce qu'il dit 2: " En 1673, Louis XIV publia sur le

commerce une Ordonnance qui est célèbre, et une autre en

1681 sur la marine, aussi remarquable. Ces deux Ordonnances,

ainsi que l'édit du Charles IX polir régler la.manière de pro-

céder dans les affaires commierciales (l 563), sont les sources du

droit qui nous occupe. -Wutefois cela a été et est encore le

sujet (le vives contestatiqns. Nous allons voir pourquoi.

Le 3 avril 1663, Louis XIV donna un édit par lequel il

créait à Québec un Conseil Souverain coin posé (le 7 membres:

le gonverneur,.l'évêque ou le premier ecclésiastique en grade,
et cinq personnes choisies par eux, ayant juridiction dans -les

affaires civiles, commerciales et criminelles. On allait en appel

au Parlement <le Rouen, avant la création du Conseil Souve-

rain, des décisions rendues par le gouverneur ou les juges

nommés par lui. Du Conseil Souverain de Québec, on en

appelait au Conseil Privé. du Roi.

Le juge Sewell, agissant en haine des lois françaises, et

quelques autres après lui, ont cru voir dans l'Edit de 1663,

-bien qu'il n'y ait rien de tel-que les Ordonnances promul-

guées en France avaient bes'oin d'être enregistrées au Conseil

Souverain de Québec pour qu'elles eussent force de loi en

Canada. et les Ordonna ées de 1673 et de 1681 ne l'ont pas

été. Par conséquent, conclut-on,.elles n'ont pas dû être en

force avant la conquête ni depuis.

D'autres admettent qu'elles ont é.té la loi (lu Canada com-

mercial avant la conquête, mais ajoutent qu'elles ont disparu

avec les tribunaux qui étaient leur âme et leur vie.

Nous allons voir lesquels paraissent avoir raison.

Ceux qui lisent que les Olrdonnances d'vaiont être enregis-

trées pour avoir force le loi, fondent leur prétention sur ces

mots le l'é-lit de 1663 : "On y procédera, autant qu'il se

pourra en la forme et manière qui se pratique et qui se garde

dans le ressort de notre Cour (le Parlement de Paris," etc.

Notes de M. le juge Gill, son élève en 1866.
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Il est évident que le passage (lue nous venons de citer n'est

pas assez explicite pour justifier leur vandalismé légal.

Les Ordonnances s'e divisaient en deux classes : celles qui

devaient s'appliquer à tout le royaume et celles qui n'étaient

faites que pour certains parlements, et il n'est pas

contesté que les ordonnances générales iavtaict pas besoin

d'être enregistrées . pour devenir obligatoires. Quait aux

ordonnance particulières, elles doivent être enregistrées pour

devenir obligatoires dans le ressort d'un parlement autre que

celui pour lequel elles ont été faites.

Or les Ordonnances de commerce et de marine sont des

Ordonnances géùérales, et partant, elles n'avaient pas besoin

d'être enregistrées pour devenir obligatoires.

Quelques édits particuliers ont été ·enregistrés au Conseil

Souverain de Québec après l'édit de 1663 et sont devenus lois

ici. Ainsi l'édit du 30 juillet 166( contre les blasphénatqus)-

Nous croyons devoir citer textuellement cet édit du 340 juillet 1666,

contre les blasphémateurs, publié au -ol. 1, Edits et Ord., p. 64.

Ce jour, la çPur après avoir vu les lettres patentes données à Fontai-

nebleau le trentième juillet miiil six cent soixante-six, signées Louis, et

snr le repli, Par le Roi, de Guenegaud, et scellées du grand sceau de

cire jaune, par lesquelles et pour les causes y contenues, le dit seigneur.

roi, aurait confirmé et autorisé les ordonnances ci-devant faites contre

les blasphémateurs du saint nom de Pieu, de la Vierge et des Saints,

voulant le dit sieur roi, que ceux qjui s'en trouveraient convaincus, fus-

sent condannés pour la prenière fois a une amende pécuniaire-cà l'arbi-

" trage des juges, et pour la deux, trois et quatrième fois. condamné.

" doublement, tiercement et quadruplemnent, et pour la cinquièmes

"appliqùés au carcan aux jours de fêtes ou dimanches,où ils demeurre-

raient, depuis huit heures du matin jusque à une heure d'après-midi, et

"en outre en une grosse amende : pour la sixième fois, seraient menés au

pilori et auraient la lèvre de dessus coupée d'un fer chaud ; et la sep-

tième fois seraiet menés au pilori et la lèvre de dessous coupée ; et en

"cas d'obstination et récidive ils auraient la langue coupée,; à faute

"d'avoir par les condamnés de quoi payer, tiendront prison un mois ou

"plus, au pain et à l'eau, et sera fait régistre des dits blasphémateurs:

"et seraient tenus ceux qui entendraient blasphémer de le révéler au

"juge dans vingt-quatre heures, à peine de soixante sols parisis d'amende;

"et n'entendait le dit seigneur roi comprendre les énormes blasphèmes
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fait par le Parlement de faris seul, a été enregistré au Conseil
Souverain de Québec.

Nous trouvons encore l'édit de janvier1687, et l'ordonnance
du 16 décembre 1683.

Voir Edits et Ordonnances, vol. 3, p. 42.
En second lieu, Louis XIV donna le 5 juin 1675, une coin-

mission au sieur Duchesneau, qui fut enregistrée dans les
régistres du Conseil Souverain de Québec dans les mêmè'
termes que l'Edit de création du Conseil Souverain de Qué-
bec et par laquelle il le constitue son procureur dans toute
l'étendue de la Nouvelle-France, et entre autres choses il lui
enjoint de faire observer dans le pays, les édits et ordon-

nrnces en force dans le royaume de France.

Aux termes de cette commission, le Roi confère encore

à Duchesneau le pouvoir de répondre aux.besoins pressants,

de faire des Ordonnances qui seraient obligatoires. Or, l'Or-

donnance du commerce étant de 1673, c'est-à-dire antérieure

de deux ans à la commission de Duchesneau, elle se trouve

comprise au nombre des édits et ordonnances promulgués et

suivis en France lors de cette commission et que la volonté

souveraine de Louis XIV voulait rendre lois au Canada.

Donc elle a eu force de loi, dans le pays, avant la cession.

Maintenant, en appliquant le principe que nous avons cité

plus haut, que le fait de la conquête ne révoque pas le droit

"qui, selon la théologie, appartenaient au genre d'infidélité et dérogeaient

"à la bonté et grandeur de Dieu et de ses autres' attributs, lesquels le

"dit seigneur voulait être punis de plus grandes peines que celles ci-dessus,

ainsi que plus au long le contenaient les dites lettres à la cour adres-

"santes et à elle apportées par le procureur général du roi; conclusions

"du dit procureur général, la matière mise en délibération, a arrêté et

"ordonné que les dites lettres seront enregistrées au greffe d'icelle pour

être exécutées selon leur forme et teneur, et que copies collationnées

"en seront envoyées dans les bailliages et sénéchausées du ressort, pour

"y être lues, publiées et-registrées ; enjoint aux substituts du procureur

général du roi de tenir la main à,l'exécution d'icelles.

Fait en parlement, le sixième septembre mil six cent soixante-six.

Signé : Robert."

2993



294 L'ENR EGISTREM ENT DES ORDONNANCES

privé du peuple conquis, on sera forcé d'admettre que l'Or-

donnance de 1673, fait partie le notre. droit commercial

actuel et qu'elle en est la base.

En passant, il convient de faire remarger que l'Ordon-

nance (le 1667 n'a pas été enregistrée au Conseil Souverain

dans le but de la rendre obligatoire, mais bien pour donner

publicité aux amendements qui y ont été faits, ainsi qu'il

appert au préambule de cette ordonnance, qui ne fut enre-

gistrée que onze ans après sa proriù'lgation, savoir en 1678.

Dans l'article I, du titre J, Louis-XIV dit: Voulons que

la présente ordonnance et celles que nous ferons ci-après,

les Edits et Déclarations que nous pourrons faire à l'avenir,

soient gardés et obsérvés par toutes nos cours de Parlement,

Grand Conseil, Chambre des Comptes, Cour des Aides et

autres cours, juges, magistrats et officiers tant de nous que

des seigneurs et -par tous nos ,autres sujets, même dans les

offcialités."

Et, l'article II'du même titre 1er: " Seront tenues nos cours

de Parleme et nos autres cours procéder incessamment à la

publication et enregistrement des Edits et Ordonnances." etc.

]i'après ces citations, nous voyons que la publication et

l'enregistrement des Ordonnances, etc., (n'est qu'une lisposi-

tion particulière à l'Ordonnance de 1667) n'y sont pas requis

à peine de nullité des dites Ordonnances; mais ce "n'est- la

qu'un ordre du souverain, qui n'a pas du tout rapport à et

qui ne s'aurait affecter lautorité des Ordonnances. D'ailleurs,

les exigences de ceux qui veulent l'enregistrement pour que

les Ordonnalces aient force de loi sont ridicules lorsqu'on les

place en présence d'une volonté aussi puissante que celle de

Louis XIV et aussi formellement exprimée qu'elle l'a été

dans l'article I du titre I de l'Ordonnance de 1667.

Maintenant nous citerons quelques décisions relatives aux

affaires commerciales.

La prévôté connaissait des actes de nature commerciale,

mais le principal en cette matière était l'intendant. Ces déci-

sions sont données d'après les dispositions de l'Ordonnance <le
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Commerce de 1673, ce qui duvra achever <le nous convaincre

que non seulement cette Ordonnance a dû être en vigueur

au Canada, mais que réellement elle l'a eté.

Thos. Delisle c. Henri Hiclée sur une lettre de change, 18

juillet 1730.
Frs.. Fleury c. Frs. Rerland sur une lettre de change, 16

octobre 1736.

Jean-Pase. Taché c. Nic. Blain-Duvergir sur- e lettre de

change, 7 février 1738.

Le jugement condamne le défendeur à payer le montant

de la lettre de change avec l'intéAt5C ivan/ l'ordonnance de

1673, à compter du jour du protêt.

Arrivons maintenant à l'ordonnance portée.par Louis XIV

sur la Marine, en 1681, et nous allons nous efforcer de réfuter

les objections que l'on a posées et qui ont fait considérer l'or-

donnance, de la Marine et celle lu Commerce comme n'étant

pas la loi du pays.

Je pourrais encore ici, me servir <le quelques raisons allé-

guées plus haut, lorsqu'il s'est agi de l'ordonnance du Comi-

merce ; mnais commé, sur ce sujet, les preuves ne sont pas

rares, je <ne contenterai-de les mentionner.

Petit, géniéralenen1t mal disposé contre les ordonnances nion

enregistrées, dit, dans son ou vrage sur le gou<vernement des

colonies, vol. 2, -p.' 228: Les ordonnances sur la Marine

n'avaient pas besoin d'ètre enregistrées pour obliger les justi-
ciables."

-Parlesus, dans son Traité <le drd;it mîîa'titim'' a expriné la

mêime opinion que Petit.

Louis XV, dans son Edit <lu 12 janvier 1717, <îui fut enre-,
gistró au Conseil Souverain du Québec, établit le sièges
<l'amirauté dans les colonies françaises.

Voici ce qu'il dit à l'article I, dii Titre 1: 'Il y aura a,
l'avenir, dans tous les ports des'colonies françaises, en quelque

partie <lu monde qu'elles soient sitüées, des juges pour connaî-

tre des causes maritimes, sous le nom d'officiers d'amirauté,

privativemnent à.tous autres juges, et pour être par eux les

- 'r
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dites causes jugées'suivant l'Ordonnance de 1681 et autres

Ordonnances et Règlements touchant à la marine.

Et, à l'art. 3 du Titre 1er, relativement aux juges de l'ami-

rauté: "Ils pourront être choisis parmi lés juges des juridic-

tions ordinaires, sans être obligés de prendre des lettres de

comptabilité: ils rendront la justice au nom de l'amiral de

. France, conformément à l'Ordonnance de 1681 et au Règle-

ment de 1669, et les appels de leurs sentences seront relevés

- en la manière prescrite par la dite Ordonnance et ainsi qu'il

sera expliqué ci-après. Ils ne pourront être en même temps

juges de l'amirauté -et officiers des Conseils Supérieurs.

Et encore, au Titre 3, art. I: " Les affaires de la compétence

de l'amirauté seront instruites et jugées conformément à l'Or-

donnance de 1681, et, les appels seront portés au Conseil Sou-

/verain où ressortit la justice ordinaire du lieu."

Après des choses si claires et si évidehtes, les commentaires

sont inutiles, ajoute le savant professeur.

Mais, dira-t-on encore, les cours d'amirauté sont disparuesà

la conquête et avec elles, les lois pour l'application desquelles

elles avaient été établies. A cela nous répondons que le

Conseil Supérieur a aussi disparu, et cependant personne ne
conteste que les lois d'après lesquelles il administrait la justice

n'aient continué d'être en vigueur après la conquête.

Citons quelques jugements rendus- sous la domination fran-

çaise d'après l'ordonnance de la Marine:

27 juin 1710. Pierre Desmarres c. Etienne Dion Frenoit, fils.

Le Défendeur a été condamné pour n'avoir pas mis son vais-

seau sur quatile amarres.

19 octobre 1714, Louis Gendron c. Théophile Piélavé

Desbois & Eustache Desguerronnières Desrosiers. Ce juge-

ment s'appuie sur l'art. 8 du Titre 13 de l'Ordonnance de la

Marine.

Nous pourrions en citer encore plusieurs autres.

De plus, nous voyons des jugements rendus sous la domina-
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tion anglaise, à une époque que nous pourrions appeler la

domination militaire, d'après les dispositions de l'Ordonnance

<le la Marine, notamment un du 17 septembre 1761, appuyé

sur l'art. 2, titre 7, du livre 5, et sur l'art. 29, titre 9, du livre 4,

le l'Ordonnance de la Marine.

Avant de résumer ce-que nous venons de dire pour prouvert

que les Ordonnances de 1673 et de 1681, doivent encore avoir

l'autorité de la loi en Canada, nous allons faire une petite con-

cession à ceux qui prétendent le contraire.

Parmi les dispositions de ces Ordonnances, les unes sont

relatives au droit public, les autres au droit privé. Nous leur

accordons volontiers que toutes les dispositions de droit public

contenues en ces Ordonnances n'ont pas force de loi en

Canada et qu'elles sont disparues par le fait même de la

conquête.

Maintenant nous nous résumons:

L'édit de création du Conseil Souverain de Québec

n'exige pas l'enregistrement -des Ordonnances, et la prétention

des parlements ayant trait à cet enregistrement n'était pas

reconnue en'France.

Si l'enregistrement des lois subséquentes à la création duý

Conseil Supérieur était nécessaire pour faire connaître ces lois,

et si -ette connaissance était elle-même nécessaire pbur rendre

obligatoires les Ordonnances, l'enreristrenent des Ordon-

nances antérieures l'était aussi.

Aucun Edit ou Ordonnance dont l'application était générale

à tout le royaume n'a été enregistré, excepté l'Ordonnance (le

1667, qui a été enregistrée pour y faire des amendements

(nécessaires et particuliers à lai colonie) cinq ans après que
I Ordonnance du Commerce eut été promnulguée et trois ans

après que Louis XIV eut donné une commission au sieur

Duchesneau pour faire observer au pays de la Nouvelle-

France, les Ordonnances alors en force dans le royaume. Si

l'injonction au Conseil Supérieur, de juger suivant les Ordon-

nances du royaume, a suffi pour introduire ces lois dans le

pays, les instructions à Duchesneau quant à l'observation des

2197
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Ordonnances ont dû avoir le même effet, puisqu'elles sont

revêtues de toutes les f'rmalités requises pour. donner à une

Ordlnnance Jes qualités et la force de la loi, L'art. I de

l'Or lonnance de 1667 enregistrée en 1678, s'applique à toutes

les Ordonnances antérieures à'cette date, et la volônté du

Souverain, quant à l'observation de -cette Ordonnance et de

celles qu'il. pourrait faire dans la suite.y.est tout aussi bien

exprimée qp'à l'égard de l'Ordonnance de 1663.

La déclaration du 16 juin 1703, augmegtantrle nombre des

nembres.du Conseil Supérieur et leur ordonnant de rendre la

justice eu la. forme portée par les Ordonnances du royaume, a

introduit les Ordonnances antérieures à cette date dans le

pays, pusi effectivement que l'édit de création du Conseil

Souverain, avait introtuit les.)rdonnances antérieures à sa

date, puisque le roi dans l'une et l'autre se sert à peu près

des mémes terines,.et cette'Urdonnance de 1703 a été enre-

gistrée.

Les Ordonnances-du Commerce et de la Marine, (lui étaient

considérées U.mne loi <lu pays sous la domination françaisc.

doivent '&re-égalemnent sous la loninationî anglaise.

Phusieurs dles auteurs qui soutiennent la nécessité de l'enre-

ristremuent des Ordonuances en exceptent l'Ordonnance de la

Marine, parée qu'é, disent-ils, les cours d'amirauté qui ju<.geaient
d'après cette Ordonnance, rendaient la justice au .lno du

Grand Amiral de France, et non au nom: lu- roi. Mais, leur

dirons-nous, est-ce que leroi n'avaa pas plus l'autorité que le

Grand Amiral ?

La création des sièges d'amirauté a aussi effectivement mis

au nombre (le nos lois l'Ordonnanee (le la Marine. que la

création du Conseil Souverain y a mis celles antérieures à sa

date.

Il y avait appel des sentences d'amirauté au Conseil Souve-

rain, qui devait par là même décider conformément aux dis-

positionsde l'Ordonnance de la Marine, qui, par consé.quent,

était loi comfme toutes les autres, et elle-a da subsister avec

toutes les Autres.

.
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L'Ordonnance 25, George III, ch. 2, sec. 9 et 10 a apporté

des changements importants aux dispositions de l'Ordonnance

du Commerce. LÀ section 10 de cette Ordonnance anglo-

canadienne introduit la preuve anglaise en matière commer-

ciale, section qui a été reproduite par la section 417 du chapitre

82 des Statuts Refondus du Bas-Canada, et la section 9, qui

n'admettait le procès par jury que (tans une affaire de nature

commerciale, a été modifiée par la section 26 du chapitre 83

des Statuts Refondus du Bas-Canada."

Les hautes autorités, si diamètralement opposées, que nous

venons de citer, sont plutô.t de nature à rendre plus difficile la

solution de la très grave question qui fait l'objet de ce chapitre,

mais nous avouons que l'argumentation si serrée de M. le juge

Casault 1 nous paraît absolument irréfu.table-et les faits qu'il

apporte à l'appui de son opinion nous semblent également

pdremptoires. Il est bien vrai que la thèse contraire, soutenue

avec non moins de vigueur par M. de Bellefeuille et d'autres

jurisconsultes, a pour elle l'autorité le la chose jugée,2 mais il

est indéniable que la. plupart des grandes Ordonnances de

l'amcienne France, étaient citées et suivies devant les tribunaux

de la Nouvelle-France. Nous en avons la preuve dans les

" Jugements et Délibérations du Conseil Souverain."

M. le juge Chabot qui avait tout particlièrement étudié cette ques-

tion, dans les dernières années de sa vie, en était arrivé aux mêmes

conclusions que M. le juge Casault.

2 Hutchinson & Gillespié, Revue de Lé gislation et (le Jurisprudence,

t. III, pp. 432-33.
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CHAPITRE CINQUlEME

Les tribunaux et la-ioi sous l'ancien régime.
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1. Comment était administrée la justice sous l'ancien

régime ?
La justice, dit Garneau, y était en général administrée

d'une manière impartiale et éclairée et surtout à bon marché.

- Jusqu'à la création du Conseil Souverain (1663), dit

Charlevoix, il n'y avait point eu proprement de cour de jus-

tice en Canada: les gouverneurs généraux jugeaient les

affaires d'une manière assez souveraine on ne s avisait point

d'appeler de leur sentence: mais ils ne rendaient ordinaire-

nient des arrêts'qu'après avoir inutilement tenté les voies de

l'arbitrage et l'on convient que leurs décisions étaient presque

toujours dictées par le bon sens et selon les règles de la loi

naturelle, qui est au-dessus de toutes les autres. .

Comme nous -l'avons dit plus loin, la compagnie de la Nou-

velle-France avait décidé, en 1651, que la justice ordinaire

aurait pour chef un grand sénéchal institué pour tout le pays:

elle avait également décidé qu'on nommerait un lieutenant-

général civil et criminel pour y rendre la justice en première

f



LES TRIBUNAUX ET LA LOI SOIUS Il ANCIEN RÉGIME 301

instance : les appels ressortiraient devant le gouverneur géné-

ral qui avait pouvoir de Sa Majesté, de juger souveraine-

ment et en dernier ressort. La sénéchaussée n'a pas été de

longue durée dans la Nouvelle France. Il n'y eut que (Jeux

sénéchaux de 165À à la cession.

En France, il était du devoir du sénéchal de convoquer le

ban et l'arrière-ban de la noblesse pour la guerre. c'est-à-dire

les vassaux immédiats et médiats du seigneur suzerain. Plus

tard le monarque, redoutant ces officiers, leur ôta les finances

et le commendement des armées. ne leur laissant que la con-

vocation de l'arrière-ban et la main sur l'administration de

la justice, avant l'apparition des intendants dont l'institution

ne se répandit que vers 1634.

Ici, au Canada, le grand sénéchal n'était pas un officier

royal et il dût connaître de tous les cas et tenir sa charge en

qualité de représentant dle la compagnie de la Nouvelle-

France. . Il avait un lieutenant aux Trois-Rivières, mais il

n'en avait point dans l'île de Montréal, où la communauté de

St-Sulpice possédait la justice, grâce à son bailli particulier.

Par la proclamation du roi, en octobre 1673, la Nouvelle

France fut divisée en trois districts ou juridictions séparées

portant le nom des principales villes de leur circonscription,

savoir: le district de Québec. le district les Trois-Rivières et

Te district de Montréal. Nous avons dit dans un chapitre

précédent, qu'il y avait dans chacun de ces districts un juge

nommé par le roi. avec pouvoir de décider toute notière

civile ou criminelle.

C'est en mars 1693, que le .roi avait établi une justice

rovale à Montréal. Il est intéressant de lire les ternes de

l'édit:

La colonie française etablie en l'ile de Montréal, en la

la Nouvelle France, s'étant beaucoup accrue, tant par les

" soins que nous avons pris de ces sortes d'établissements pour

"la propagation de la foi et le bien du commerce, que par les

secours spirituels et même temporels que les ecclésiastiques

"du séminaire de Saint Sulpice de notre bonne ville de Paris,
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"ont don-ié aux habitants français et aux sauvages, depuis

"environ cinquante ans que leur zèle pour la religion leur

" inspira d'y pAsser, cé. qûi-aurait engagé'les propriétaires de

la dite isle de leur en céder l'entière seigneurie avec tous

" leurs droits, pour leur donner plus (le moyens de continuer

" leurs progrès dans les conversions des sauvages et l'instruc-

" tion des français, dont nous leur avons accordé amortisse-

"semnent par nos lettres patentes du mois de mai 1677, nous

'<avons jugé à propos d'y établir une justice royale, ainsi

que nous avons fait dans les autres colonies, et les dits

" ecclésiastiques s'étant renis entièrement à nous, et nous

"ayant seulement fait supplier de vouloir les indemniser

" des émoluments qu'ils retiraient de l'exercice de la justice

" qui font une partie considérable de la fondation de leur

" séminaire en la dite isle et des missions qu'ils font parmi les

"sauvages, à quoi désirant pourvoir et leur donner moyen de

"continuer les assistances spirituelles qu'ils donnent aux

"habitants des deux nations.

"A ces causes, nous avons par ces présentes, signées de

"notre main, accepté'et agréé, acceptons et agréons la démis-

"sion qui nous a été faite par les dits ecclésiastiques, le la

"justice qui leur appartient en la dite isle, et pour l'exer-

"cer dorénavant nous avons créé un juge royal dont les

appellations ressortir9nt en notre Conseil Souverain de Qué-

" bec, un procureur psår nous, un greffi-r, quatre huissiers,

comme aussi--quatre procureurs postulants et quatre notaires

royaux pour recevoir tous actes et contrats des habitants:

ut afin que les ecclésiastiques du -éminaire de- Saintr Sul-

pice, établis dans la dite isle, ne reçoivent iceux préjudice

de ce changemnnt, et pour les in lemuniser des émoluments

"qu'ils retiraient de l'exercice de la dite justice, nous leur

'avons accordé pour la première fois, la nomination du juge
royal et à cet effet nous ferons expédier des provisions à

Mtre Jean-Baptiste Migeon sieur de Braussat, avocat en

"notre parlement de Paris. qu'il nous ont nommé pour jouir

"du dit office de notre juge royal, comme les autres pourvus
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de semblables offices, et en faire l'exercice dans toute l'éten-

due de la dite isie, à la réserve de l'enclos des dits ecclésias-

tiques établis àVille-Marié, dans la dite isle de Montréal et

dans leur ferme de Saint-Gabriel, dont nous leur avons

réservé la justice 'haute, moyenne et basse, ressortissant

' pareillement de notre <lit Conseil Souverain <le Québec, nous
leur avons accordé à perpétuité et incomnmutablement la

propriété du grefle de la justice nouvellement créé pour le

faire exercer par p'rsonnes capables, qui seront reçues par

le juge -royal sur les )résentations des dits ecclésiastîqiies,
auxquelles, sur leurs -présentations toutes lettres nécessaires

seront expédiées: comme aussi nous les avons déchargés

pour toujours des gages qui seront attribués aux officiers

nouvellement créés et de répondre de leur nal-jugés et

-prises à parties, et pareillement des, frais de poursuite, des

·accusés, de fournir les prisons, le pain des prisonniers, la

nourriture des enfants trouvés et généralement, de toutes

les charges dépendantes des justices.
Si donnons en amendement à nos amis et féaux les gens

tenant le Conseil Souverain à Québec, et à tous nos autres

officiers, qu'il appartiendra, que ces présentes il fasse regis-

trer et de leur contenu jouir et user les dits eeclésiastiques

du dit séminaire, pleinement, pakiblemiient et perpétuelle-

ment, cessant et faisant cesser tous troubles et empêche-

ments ; car tel est notre plaisir. Et afin que ce soit cloie

ferme et stable à toujours, nous avons fait mettre notre scel

à ces dites présentes."

Ces lieutenants généra:u x, ou juges royaux, siégeaient d'ha-

bitude deux fois la semaine durant tonte l'année (Sauf ue
courte vacance.)

A Québec et à Montréal, les lieutenants généraux avaient

des lieutenants particuliers pour les assister, qui siég.nirnt

avec eux ou les remljaçaient en cas d'absence ou de mnaladie,,

L'on pouvait appeler des décisions rendues par les juges

Edits et Ord., t. 1, p. 276.
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de ces trois juridictions au Cohseil souverain, et cet appel exis-

tait pour toutes les causes, quelque minime qu'en fut le mon-

tant. Du C(onseil supérieur, on pouvait en appeler encore mais

en dernier ressort. au roi de France. en conseil d'Etat.

2. Il y ai't dans chacune des trois juridictions de Québec.

Trois-Rivières et Montréal, outre les juges royaux, deux offi-

ciers judiciaires d'une grande iinportance: le greffier qui

enregistrait tous les procédés de la cour dans un registre

affecté à cet objet; et le procureur du roi, qui instruisait et

plaidait les poursuites criminelles pour autes commis dans

Sla juridietion du dictrict.

Les personnes qui avaient eu connaissance, les premières, de

la commission d'une offense, allaient directement à cet officier

et lui comniuniquaient leurs soupçons et appréhensions. 11

examinait avec soin les renseignements fournis et les couchait

par écrit, et s'il avait raison de croire que d'autres personnes,

que celles qui s'étaient volontairement présentées pour don-

ner des informations, pouvaient fournir d'autres renseigne-

ments, il avait le droit de les faire venir devant lui et de les

interroger. Cet examen se faisait toujours isolément et sépa-

rémnent, contrairement à l'usage dans les procès en Angleterre

où l'examen a lieu en présence de l'accusé.

L'accusé était alors amené à subir son procès, qui était

public, et s'il était trouvé coupable, le procureur du roi requé-

rait jugement et en demandait l'exécution. Si au contraire,

le procureur du roi croyait qtue la preuve qu'il avait obtenue

contre une personne dans ces interrogatoires privés, était

inSuffisante pour donner lieu à une poursuite, il n'allait pas

plus loin,.ét la personne accusée n'était pas appréhendée, ni

molestée, et peut-être mêièe n'avait aucune connaissance de ce

qui s'était passé à son égard.

C'était aussi le devoir de cet officier, de poursuivre la récla-

mation des droits et honoraires civils de toutes sortes dûs au

roi, dans sa juridiction, tels que les taxes, redevances sur alié-

nations de terre, terres en déshérence par. la commission de

4
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certains grands crimes, ou la .violation des conditions de la
tenure, ou choses semblableÉ.

C'étatt aussi son devoir de poursuivre la réclamation des
droits des personnes ou corporations (lui étaient sous la pro-
tection spéciale de la couronne, tels que le orphelins, les per-
sonnes absentes et les églises.

Enfin, c'était le devoir du procureur du roi de veiller ' ce
que les ordonnances du roi et celles du Consei uperieur

fuss< ut observées dans les cours de district.

Outre ces trois procureurs du roi dans les juridictions de
Québec, Trois-Riv-ières et Montréal, il y avait un officier supé-
rieur, . e. un procureur général. Il avait le pouvoir de
contrôler les actes et la conduite des procureurs royaux, et <le
voir à ce qu'ils remplissent bien et activement leur devoir, à
faire exécuter dans leur district respectif 1es édits du roi et
les règlements (lu Conseil Supérieur. Les élits et règlements
étaient transmis aux procureurs royaux par le procureur
général, et ils étaient tenus (le lui faire rapport sur les effets
deý leur muise en opération et leurs efforts pour les faire
exécuter.'

Des huissiers étaient attachés à toutes ces cours, y compris
le Conseil Souverain. Ils étaient chargés <le procéder à
l'exécution des jugeients et d'assigner I-s parties, leur signi-

fier les ordres et avis, et en général de faire les affaires minis-
torieleis de ces cours.

Bien que le droit de haute, moyenne et basse justice ait'été
concédé à certains signeurs, nos historin-s a<in-ttent qu'il

n jamais été très sérieusenéit ex.ercé. Le témoignage le

Mazères semble être formel sur ce poit.

Lors de la cession, il n'y avait probabl-nent que le Séini-
naire <le Québec qui.pouvait exercer la haute justice, tout en
ne se prévalant pas le ce droit, dans la seigneurie de Château-
Richer.

3. La prévôté et justice ordinaire de Québec avait existé

Lareau, Histoire du Droit canadien, t. I, pp. 249, 252.
20
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jusqu'en 1675, mais elle disparut cette année là. par la

suppression de la Compagnie (les Indes Occidentales. L'édit

du roi rétablissant le siège de la prévôté est du mois de mai

1677.

Le siège de la prévôt( et justice ordinaire de Québec. fut

rétabli, pour connaître en première instance de toutes matières,

tant civiles que criminelles..

"Par notre édit du mois de décembre, mil six cent soixante-

" quatorze, portant réunion à notre domaine de toutes les

" terres par nous ci-devant accordées à la Compagnie des

"Indes Occidentales. nous aurions entr'autres ch&ses révoqué,

"éteint et supprimé le premier degré de juridiction gsiège
"de la prévôté et justice ordinaire de Québec en notre pays

"de la Nouvelle-France, et ordonné que le Conseil Souverain

"jugerait en première instance, les procès et contestations

"dont la dite prévôté avait accoutumé de connaître et dont

" l'appel était relevé au Conseil Souverain, à quai nous avait

" porté le seul amour que nous avons pour le repos de nos

sujets du dit pays, et le désir de les mettre en état de

vaquer au défrichement des terres en abrégeant les procès

"qui les en détournent principalement, mais comme il nous a

" été diverses fois remontré, qu'encore que la suppression de ce

" premier degré de juridiction, put contribuer à l'abréviation

"des procès. qui était la fin que nous nous étions, proposé,

" néanmoins le dit siège était nécessaire pour rendre la justice

plus promptement, faire les décrets les immeubles saisis et

"autres 'iatières dont le Conseil Souverain ne peut connaître

"en première instance, nous aurions reconnu qu'il était néces-

"saire de rétablir le siège de la prévôté et justice ordinaire de

"Québec, tout ainsi qu'il était auparavant notre édit -du mois

"de décembre mil six cent sôixante-quatorze.

" A ces causes et autres bonnes considérations-à ce nous

mouvant, de1avis de notre conseil et (le notre certaine

science, pleine puissance et autorité royale, nous avons par

"ce, notre présent édit perpétuel et irrévocable, rétabli, et en

' temps que besoin, crée et institué de nouveau, rétablissons
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"créons et instituons le siège de la prévôté et.justice ordinaire

" de Québec, pour connaître en première instance de toutes

mstières tant civiles que criminelle.s, et dont l'appel sera

'relevé en notre Conseil Souverain établi en la dite ville.

Voulons que le dit. siège soit composé d'un lieutenant

général, un procureur pour noils et un greffier auxquels nous

"nous avons attribué et attribuons, savoir : au lieutêbant

" général cinq cents livres <le gages, au procureur pour nous,
" trois cents livres, et au greffier, cent livres dont le fonds sera

"fait dans l'état des charges assignées sur notre domaine

"d'Occident et pay'é par le fermier.
"Si donnons'en mandement à nos amis et féaux les gens

"tenant notre Conseil Souverain à Québec que le présent édit

"ils aient à faire enregistrer, et le contenu en icelui garder et

" observer de point en point, selon sa forme et teneur, cessant

et faisant cesser tous troubles et empêchements', nonobstant

"notre édit du mois de décembre mil six cent soixante-

" quatorze et autre< déclarations et arrêts à ce contraires,
"auxquels nous avons dérogé et dérogeons par ces présentes.

"Car tel est notre plaisir, et afin que ce soit chose ferme et

"stable à toujours, nous y avons fait mettre notre scel.1

La prévôté siégeait au palais de justice à Québec deux

fois par semaine, le mardi et le vendredi. Elle tenait les

audiences particulières, les autres jours de la semaine quand

elles étaient demandées. Il n'y avait qu'un seul juge pour*;

décider toutes les affaires civiles, et criminelles, et celles de

police. Ce juge était nommé par le roi sous le titre (le lieu-
tenant général civil et crrminel de la prévôté de Québec. On

appelait à son tribunal, des sentences les juridictions seigneu-

riales et (le ses jugements au Conseil Souverain. Un procu-

reur du roi nommé par le souverain faisait partie de la cour;

il portait la parole dans toutes les causes, veillait aux intérêts

du roi, de la veuve et de l'orphelin, et requérait la punition

de ceux qui manquaient de respect à la justice.'

Edits et Ord.,.vol 1, p. 90.
Lareau, Hist. du Droit Canadien, vol. 1, p. 264.

1
LES TRIBUNAUX ET LA LOI SOUS L'ANCIEN RÉGIME 307



LE-ý TRIBUNAUX ET LA LOI SOUS L'ANCIÉN RÉ'(.I,.%IE

il v avait aussi un siècre (le prévôté à Môntréal, et un autre*

illIx -ois-Ptivières. On voit dans les 'dits et oi-dontiances que

la pré% ôté des Trois-Rivîères obtint les in(^,iiies pouvoirs (lue

lapi-évôté (le Québec,

Par-nos lettres patentes fornie d'édit, ait mois du .tuiti inil

six cent soixante-dix-neuf mms avons ordcSné que les

Lppellations dus stices seicriieui ales qui sont dan, le

(ItItroit pi-('ý-(^)té de Qiiébec ressortiront en la dite
tg prévîné, et (vile 1 ' es, ;Ippellations (les justiee.s;

11tý -cmt point situles (httis le (11troit dt- la dite pr'%,^

en notre Conseil Souvenki -n
que nous eti,-,siotýs 't . te Justice, 1 1

*à abli d'auti s royales

sur (lllt)i noug, a fait entendre qu'outre -la I)t-é%-Oté'
C4 roViliv. cile Qtièbec if y avait encore un siège royal établi pour

" 
M

orditiaire- des Ti-ois-Rivlâows, (lotit le lif-lite-
natit, gýii 'ral ait obteau (le. nous s lutti s de pro\ si(ýn,

fà av, - (le -e -i

et ainsi stll\-f*lllt notre iliteil*on par nos dites

lettrvýý*p-itenté-,,, et I-)oui-.eoi..iserv(-r la suborditiatiorrqui doit

"'"eAtre dans est juste qu4ý les appellations des

justices --,ei(rn-_ýu riales qui sont dans l'étendue des Trois-

Rivw", res y r4c-;,ý()rtissetit coinine eelles des Justices seigrieu-

qui s 'nt daw, V'tendue de l'à de Queý)ee, res-

sortis*s(ýiit. à lia dit('ý pi-év'elté de Qi.léb(-c.

ees âmes, (le 'l'avis flè, n(Aro eoti.;i* 1 et (le notre certaine
C 6, Science, ple-ille fýt'u1it0r1tL,ý rý)VnJe, 110fis iivmis (lit,

d'éclarons et oi-(Ionti,()n,, p.-Ir eus

présent(, -, signéc -sde notre nmiri, voùlons et nous

'les appel lat 11ýV1iUU11ia1es (lui sont dziii-; l'éten-

(lue ilv-, ýrrois-Ri vièri-s au siège royal èétabli ppur.
Juris-fictioii orilin'ire (iý»:-;,rr ehée tre de pe

la a iar ZLI-i 1M
en notre Con:seil ýS()uvef4 p de Québee, des jugeinerits

seront rt!nd's ait (lit si'Lýiýý,royal.'

4. La Maréchaussée fitt introduite en Canada par édit du

roi, en date du 9. mai 1677. Le prév.ôt de la maréchaussée

Edits et Ord:, vol 1, p. 242.
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devait informer contre tous prvnslec crimes, ies (leCre.ter

t.lsugren dernier ressort.

Le grand voyer avait une sorte fti(, i'ici sur les hi--

tants pouri es travaux <lu potst- et de chemins: sufl<'nent ses
-- procès -verbauZ étaient sujets il hornologratimn. Eu I (i668, Réné

Robineau, sieur (le H'éc'mncourtt, est noînin'- grand vover. Il

avai,t W niommié à ces fonctions en 1 657, par la (lpani es

Cent Assoeiés. Cette instituitiow a aussi. -;ilbis4 après l'a

conquête.'

Avons-nous eu tun ('anatla juecosl

On voit qu'en' 1667, sur la proposition ile M1M. ile r mf.y, de

('ourcellesý et Talon. une ordloilnance f lu Coniseil SouIveratinl

prescrivit l'étal.)liss4erfent dans chaqute cité, d'une (our s'oni-

,,W)airle, *vant laquielle la procdure tatgratuiite, et ayant

juiridliction jusqu'a dix.fn.: en 'toute' matière civile, avec
appel levant trois jiuges, sur les- quatre qui <levaient être

établis à Québec, pouir juger les affaires dont peuvent coni-

naitre' le3 Pr;;es eosloe.On ne v-oit p;u; quie ceýtte

or-donnance, ai t été exécutée.

CugetIrteique l'Intendan;itt cumuluit lus- foncitionis <le

ige et <let consul-(t-, des înrchiaii<s.

Ilaunrauité < le fue aut cr<Àée par' lettre-. paitentie-ý glu roi,

e41 date lu 12janie 1717, pour connaître les atiraires iw-n-

tînes.' .Jusqule là, il n'y avatit plu;Ît eu aîatséale

<dans les colonies franco-américaines, "Cce qui, ajoute le règrle-

ment, <lî)nne occasion à touits sortes <le-. ju(ges et de' praticiens

dle smýttribtier la connaissance des aWftires mnaritimies, sans

aucune capacité' ni connaissýance7, 'les Orl ;nece' qlui

galise, un préitudice conisidériale au conee-et ài la s.itua-

tion leanavigration., etc., eýtc."

-Ily aura, ajoute encorei 1< -è leinent, it l'avenir dians -tous

les po)rts des îles et'colonies fraInçaises, en quelques parties

(lu m<monle qu'elles s.-oient situées, des juges pour- connaitrè

Larviu, Hist. du Droit Canadien, %-ol. 1, p. 268.

Edits.et ()rd, t. 1, p. 3.58.
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les causes maritimes, sous le nom d'officiers d'amirauté pri-

vativement à tous autres iuges, et pour être par eux les dites

causes jugées .vämVut l'ordonnu nce (le 181,' et autres règle-

ients et ordonnances touchant la mnarine.

L'amirauté fut revêtue de deux caractères, l'un judiciaire,
et l'autre administratif: lue se partagent aujourd'hui la cour

de l'amirauté et la douane. Comme tribunal, la connaissance

de toutes les casses maritimes qui (lurent être jugées suivant

l'ordonnance de 16,81, et les autres règlemnents en vigueur

touchant la-m narine, lui fut conf6rée. Comme administration,

elle eut la visite d's vaisseaux arrivants ou partants, et le

pouvoir exclusif de donner des congés à tous ceux qui

faisaient voile pour la France, pour les autres colonies, ou

pour quelque port de l'intérieur.,

L'offidialité en Canada a existé jusqu'en 1759. C'était le

tribunal <le l'évêque; tel qu'il existait en France.

Mgr de Laval publia même une ordonnance " prescrivant à

tous les ecclésiastiques du diocèse de ne reconnaître aucune

autre juridiction que la sienne." M. de Lauzon Charny fut

nommé officiai et M. Torcapel, promoteur.' M. le Lauzon-

Charny exer<;a paisiblement et publiquement les devoirs de sa

charge. En 1660: le gouverneur de Montréal reconnut une

sentence le l'official qui annulait un mariage.

Le Conseil Souverain de Québec, a-reconnu la juridiction

ecclésiastique (le l'évêque. comme le comportent les lettres de

relief d'abus émanées en 1713 et 1730, recevant les appelants

de sentences rendues en la dite oflicialité.

5. C'est la Coutume de Paris et l'Ordonnance de 1667, sur

la procédure.civile. (lui forment la base principale de notre

droit sou's l'ancien régime. La coutume et l'ordonnance étaient

citées par les praticiens et suivies par les juges, devant toutes

les juridictions,. depuis le Conseil Sôuverain jusqu'à l'humble

cour seigneuriale.

N'est-ce pas là une pireuve certaine que l'ordonnance de la marine a

été suivie au Canada, avant la cession ?

2 Edits et ord., t. L p. 358.
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En 1664, l'ordonnance qui établissait la Compagnie dés

Indes Occidentales, érig ait Québec en Prevôté, introduisit en

même tèmps la Coutum4 de Paris.

Toute autre Coutume fiut abolie ou défendue, probablement

pour réagir contre le prétentions de la Compagnie des

Cent Associés qui ava ent voulu établir une autre Coutume:

"Seront les juges 'tablis en tous les dits lieùx, tenus de

"juger suivant les 1 0s et ordonnances du royaume, etkjes

" officiers de suivre et se conformer à la Coutume de la pré-

vôté et vicomté de Paris,. suivant laquelle les habitants

"pourront contracter sans que l'on y puisse introduire aucune

coutume pour éviter la diversité."

La première rédaction de la Coutume de Paris remonte à

1510. En 1580, elle fut réformée.

En .1510, c'est-à-dire à l'époque de la première rédaction,

cette Coutume contenait 199 articles, repartis en dix-sept

chapitres. Après qu'elle fut réformée, elle se composait de

seize titres dont le premier renferme s6ixante et douze

articles; le second, quinze: le trosième, huit: le quatrième,

trois; le cinquième, quatorze: le sixième, seize le septième,

trente et un : le huitième, vingt-quatre ;le neuvième, trente-

six; le dixième, vingt-sept: le onzième, dix-huit; le douzième,

sept; le treizième, dix-sept: le quatorzième, dix: le quin-

zième, quarante-six : et le seizième, dix-huit: formant en tout

trois cent soixante et deux articles.

Des changementspscèè'sifs ont enlevé près de la moitié des

dispositions de la Cb6tune, au Canada.

Voyons cependant comment les titres primitifs en étaient

disposés et les matières auxquelles ils se rapportaient. Les

titres en lettres italiques sont ceux qui ont été radicalement

retrant-hés et qui n'ont plus aucune force de loi.

i" I)es îiefs4.

2 Des censives et des droits seineuria.c.
3 Quels biens sont meubles et quels sont immeubles.

Edits et Ord., t. 1, p. 46. art. XXXIII.
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2" De complainte en cas de saisine et de iioîîvelleté (t

simple saisine.

5" Des actions personnelles et d'lypothèques.

6° De la prescription.

70 Da 'et rait le(y a ager.

S0 Arrêts, exécuîtois et gageries.

9" Des s1ervitudis t rapports le jurés.

100 Communauté <le biens.

11 Des douaires.

12° .De garde no/>ie et Bonrqeoîe.

13" Des donations et du don mutuel.

15° De succession en ligne directe et collatérale.

16 Des Criées.

La Coutume de Paris est restée la loi fondamentale 'lu

Canada jusqu'à la codification: e1ll fut également le code de

la Louisiane pendant longtemps.

En 1774, le gouvernement impérial rendit aux Canadiens.

la Coutume le Paris ainsi que le droit canadien qui régissait

le pays avant la cession.

En 1770, le gouverneur Guy Carleton désirant voir la Cou-

tume rédigée d'une manière plus intelligible, chargea Juche-

reau, Pressort et quelques autres jurij onsultes .d'exécuter

son projet. Le travail de ces derni(rs t revu en Angleterre

par Marriott, Thurlow et Weddierlurt. Il embrassait aussi

les ordonnances crimiinîelles des- rois de France et la jurispru-

dence sur- cette matière en Canada. Ils en firent une analyse,

Abstract. Ces travaux furent publiés à Londres en 1772.

L'Ordonnance de 1667, a réglé la, procédure devant nos tribu-

naux, sous Fancien conne sous le nouveau régiiie. L'on

peut dire qu'elle sert de base aux deux codes (le procédure

que nous avons eu dans la province de Québec, depuis 1866.

L'Ordonnance ayant été transmise au Conseil Souverain,
devint en force en 1678, avec certaines modifications apportées

par l'intendant Duchesneau.

En juin 1679, le rbi rend une édit pour l'exécution de l'Or-

donnance de 1667. . Les observations de Duchesneau sont

f



f

LES.TRUBUNAUX ET LA LOI SOUS L'ANCIEN RÉGIME 313

par cet édit, déclarées déinitives moins quelques - unes:

j° Le roi veut (lue les officiers du Conseil (le Québec et

leurs* veuves plaident en première instance en la prévôté

de Q .1bec et par appel au Conseil 2 que les lois des assi-

gnations et procédures soient de la coinpétence du Con-

seil et par lui fixées-d'une manière certaine; 3" que l'évocation

au Conseil n'ait lien- que >rsque le juge inférieur est inti-né

en son propre et prifé nom :4" que le Conseil ne donne

gueun arrêt le défense, sinon aux cas portés dans l'orlon-

nance ;-5' que le Conseil juge les eauses à'l'audience, -t si

elles sont de nature à être appointées, que le rapporteur soit

choisi par le président: 6" que le titre 15 sur les bénéfice4

et les régales soit exécuté le cas arrivant ;- 70 que le titre 32

de la taxe et liquilation des domiages et intérêts soit exé-

cuté et ce qui est ordonné par, les procuireris aura lieu parar

les parties : 8" que ·les justices seigneuriales, dans l'étendue

de la prévôté de Québec, appellent à leur prévôté et de leur

prévôté au Conseil, sans pou voir appeler direçtement au Con-

s il 9 que les autres justices seigneuriales, i lehors de la

ep: vôté (e Qiébe, appellent directementt au Conseil: 10

qqe les aiendes pour recusatiois téoéraires soient de 10

livres <ats toutes les justices : 11" qu'ei attendant la noni-

nation dc-s nouveaux juges, les prévôtaux soient instruits

et jugés au Conseil.'

L'Ordonnance le 1667 conitenait 35 titres.

6. Sous la domination fram;o:aime, la justice criînine'le fut
excessivement rigoureuse.

Loi loi crimtîinelle, .dit Chauveau,. était iii plus ni imoins

douce ici qu'en France ; nas,i ici coinne là-bas, les plus grandes

précautions étaient prises pour que les causes fussent exa-

minées avec soin et que justice fut rendue. La torture f ut

appliquée en plusieurs occasions, et certaines sentences coin-

portent des détails et un luxe (le châtiments qui nous font

Edits et Ord., t. 1, p.p. 236-237-238.
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frémir. Après l'exécution, on coupait la tête ou un bras et

on les clouait au poteau. On faisait faire amende honorable,

la corde au cou, pieds nus, torche ardente à la main. Le car-

can,·la marque au fer rouge, sont infligés fréquemment. Des

meurtres. des viols, des simples vols sont punis de mort.

L'exécutenr de hautes oeuvres n'est certainement pas un

sinécuriste. L'adultère, la débauche, sont punis de peines

très sévères. Les maisons de prostitution ne sont pas tolérées:

les femmes de mauvaise vie sont bannies ou renvoyées en

France..

C'était la célèbre ordonnance de 1670 qui réglait la procé-

dure criminelle, ordonnance inhumaine et barbare, au dire de

tous les historiens.

Bien qu'elle n'ait pas été enregistrée au Conseil Souverain,

il est certain que l'ordonnance de 1670 était en force dans la

colonie.

"Et pour empêcher à l'avenir de tels désordres, il -est

" ordonné que les sauvages subiront les peines portées par

" les loi.q et ordonnances de France, pour raison du meurtre

"et du viol, etc." 2

Comme preuve de l'excessive rigueur de la justice crimi-

nelle sous la domination française, l'un de nos historiens8 a

recueilli dans les archives, quelques unes des peines imposées

à ceux qui avaient été convaincus de crimes. C'est une étude

de moeurs, qui ne peut manquer d'intéresser ceux qui veulente

se familiariser avec l'état de civilisation du siècle dernie-.-

"Québec, dit-il, n'avait pas trois mois d'existènce comme

établissement civilisé, que déjà on y pendait un conspirateur

dont la tête coupée était mise au bout d'une pique dans un

lieu apparent, pour effrayer ses complices ou tout autre qui

eut eu la tentation de marcher sur ses traces. Le 29 décembre

1635. quatre jours après la mort .de M. de Champlain, son

Chauvau, lue. citat., p. 78.
2 Arrêt lu 21 août 1664. Il s'agissait d'une cause de viol dans laquelle

utsauvage était impliqué.
M. Benjamin Sulte.
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remplaçant par interii, M. de Châteaufort, publia les défenses

de blasphémer, de s'énivrer et de manquer volontairement à

la messe et au service divin les jours de dimanche et de fêtes.

A cût'e du placard contenant l'ordonnance,-on attacha un car-

can et l'on it tout auprès un cheval (le bois pour y asseoir

les coupables. Cette exposition barbare était dans les moeurs

du temps. Lc 6 du mois qui suivit, on plaça sur le cheval en

question, un h mnie convaincu d'ivrognerie et de blasphème.

En septembre 648. M. de Maisonneuve condanina à mort un

tambour de Montréal pour crime détestable, mais rendu à

Québec, l'individu consentit à remplir les fonctions <le bour-

reau, ce qui lui sauva la vie. En février 1666, le roi accorda

des lettres de pardon à Jean Serreau dit Saint-Aubin, qui

avait tué sur place le séducteur de sa femme. Le 30 juillet,

le roi signa un édit portant que les blasphémateurs seraient

mis au carcan, ou auraient les lèvres coupées, selon la gravité

du délit. Un individu trouvé coupable de larcin, est placé sur

le cheval de bois, y demeure pendant une heure avec un poids

le six livres, attaché à chaque pied. En 1667, une sentence

fut portée contre deux voleurs; le plus coupable levait être

tranglé en présence (te son complice et celui-ci fouetté par la

main du bourreau. Même année, un autre. voleur fut con-

damné à être battu de verges et à faire amende honorable

devant la porte de l'église paroissiale le Québec, la corde au

cou, un flambeau à la mnain et le corps revêtu d'une simple

chemise : par bonheur pour lui, c'était au mois de juin. Quel-

ques jours après, le Conseil Souverain obligea un appelant à

comparaître devant lui, un genou à terre, faire amende hono-

rable et reconnaître qu'il avait eu tort d employer les térmues

injurieux à l'égari du lieutenant-civil. Plusieurs femmes

ayant battu à coulis de l<âtoi un nommé Huot (juillet 1667),
on décida que la victime aurait le choix de la punition, après

amende honorable. En. novembre, le Conseil condamna un

homme coupable de viol à être conduit à une fourche patibu-

laire et y être ,pendu et étranglé. Le 23 avril 1668, le Conseil

maintint le jugement du lieutenant-criminel condamnant un
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pris<>inier LcCU.se dle meurtre, a lat torture orinjaire, et ratifia
la sentence portLant que., le coupable serait Pendlu et aurait
ensuite le bras et la0 teIte coupés pou~r être e.xlose's au jioi

le& I17 septembre, le ( onsuil coI)' iuîî unt bainiit nie ipale
de viol à tre rasé et hattu (le vergefs ju uà ettlsion (le sang,

au.1x carrefours et lieux oidinaircs <le la hiauteý et basý4e vil I (le
Quéebec, puis etivove,'1 a111-1 po>ur ti-tf ains. Lye '3

n uvnr.ne femme adultère es.t clîassêle (lu pays avue son

anliaîit irès avoir dern i parîi à so<n muari, et léfi*îîse lui
v7st faite (l eenruspie de, la cil.En j;wývie-r 166.9,
autre procès dui même genre la femmni >'î'arase i atu d

vei*res, entscrîneu Ï1ni1 pain et à eî sn ce, que soi i miari la

reprenne: le complice aura- hîuit Jours de fers. -Le. 26 Julin, le
Ctonlseilcla quev les savgsqi5-irltsont passibles

<le la pein in cai-caii et du penetde- eulx gatr ras.
Le S juillet, tit soildat quli at tie son ;l'reie 'iiie (h <t

jugé à être peiî<lu Qiite-joums pls ta rh], un mu-eurtrier est
conda-,mnéf à être( ie î<lu e.t avoir. le poingi coupé et t<1à

un poteau surt le cap de,- Quh , e 19 août, pour*CV av<iî iolé«14]

une p)ýtite hi-, le tri1 
<iîal décidle q1 ue le copbe 'u ôtr;iil-

gylé.-son corî<s traîjné à' la voiric o-t s-a t'te ticli'-au 'tîî

En) 1670. Cathicrne d-i- cuê e -sortil~e eot<l-l
stenir à ah'pst li<' use-iIp;oaî un an ] a;ti;re

parai t être res.-tée là. Louii.s Gaarx. ilca- <la«i ii;<ngef dje
la viandle Pendant lccîênest eoiîlatinni aà etre taci au
poteau puiblie pendant trois heures <et <-(-îecnli levant la
p<orte dIe la chapelle dTI (1 Orléaiis. où étanit dii greuiux les

mins- iointes-il 4eînmanoera pardIon, lec co<nseil rédluit la- sen-

ten<p a uîn,,ým ende pécuniaire payable * la clhapeîl.le e i
d'Orléans. De 4 février 1671, le conseil ordone <que Pierre

J)upuy. (lui a mal parlé (lu défunt roi <lAngleterre. 'soit Condluit

nu -mi chemise , la corde au cou -et la torche au poing. <levant

la grrande porte du chate-au Saint-Louis, où il demandera, par-

don au roi, -ensuite au poteau -de la basse-ville, pour être inar-

qué dfune leur «de lys- au fer chaud, sur une de ses joues, et

être attaché au carcan une demie heure, puis con< luit ei prýi-
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son, les fers .aux piedts, jusqu'à ce que l'informîîation soit coin-

plétée. Le 18 août 1671,.n aceusé (civib est condamné à
subir la question ordinaire et extraor dinaire, pour après ses

dénégations ou confessions, être fait en justice ce que de raison.

Ent se.ptemnbre 1671, une feniîne étant accusée d'avoir tué son

mari et son enfant, on ne peut lui appliquer la torture vu le

manque de bourreau a Montreal : on la condanne à subir la
question à Québ'c, à être pendue et son &corps exposé à un

gibet sur Ie cap Diamant. Le juini 1672, un honîne et sa

femme, convaincus lu crime d'empoisoin'ment, sont menés à

la port de l'égli e paroissiale, le mi nu tête et en chemise,
la fenîmne nue, ,n chemise depuis les épaules jusqu'à la cein-

ture, pour deiander pardon à Dieu, au roi et à la justice:

ensuite conduits à l'échafaud, où le mari sera lié sur une

croix (le Saint André: l'exécuteur des hautes oeuvres, prenant

alors une barre <le fer lui en appliquera un coup sur le bras

droit, brisera l'os de ce mîenbré, puis le patient sera étranglé

le bourreau, saisissant sa barre, lui rompra l'autre bras et les

deux jambes, le tout en présence (le sa fenune, qui sera pen-

due à son tour et ensuite exposée sur une roue en hat lu

cap Diamant. L'année suivante, un meurtrier est roifpu vif

sur la croix, à coup de barre, puis pendu ; le cadavre est

exposé durant sept heures sur la rue : tinalnent on le place

sur des fourches patibulair s, pour y rêster jusqu'à parfaite

consoînînation. Le nai 1675. le Conseil con luinne une fVnîne

à payer cix livres d'aende pour avoir présenté au gouverneer

une requîte en prose et ei vers et <lis un bmgage incount

et ridicule. Les règlment" le la police du _l1 mai 1676,

ordonjinent que le doiesi ique s1ui laisse satis pirmission le ker-

vice, so:t lis au arcn i la sez-onle fois il sra battil le

verges: à la troisiène)i fois on le marquera d'une flteur dîe lys.

Le 2 avril 1683, défeímse à tous mendiants valiles le gu<user

et ien-lier dans la ville (le Qmébec ; ils doivent aller travail-

ler ,ur les terres. M. de la Barre, gouverner général, avait

condamné à mort un h bitant qui voulait passer chez les

Anglais, et comme il n'avait pu se saisir de se personne, il
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l'avait fait pendre en effigie à Moutréal le roi (10 avril 1684ý

tança vertement le gouverneur et lui enjoignit de faire juger

les cas de Cette nature par un conseil de guerre où sera pré-

sent,'l'ertndant. Ce dernier écrit ( juillet 1684) au ministre

que François-Mie P¾rrt, gouverneur de Montréal, interdit

par Sa Majesté, et Le Moyne de Sainte-Hélèn. se sont bat-

tus, il y a quinze jours, sur la place publique de Montréal, et

se sont tous deux blessés, et demande le quelle juridiction un

pareil cas relève; ces duellistes n'ontpas encore été inquiétés,
ajoute-t-il. Ea 1732, une femme qui avait tué son enfant

est appelée, par cri public, au son de la caisse, à comparaître

pour répondre .L'acusation ; comme elle ne se présente pas,
on l'exécute en effigie, La torture est appliquée, en 1752, sur

un soldat, Accusé d'avoir incendié plusieurs maisons. C'est

probablem t le dernier cas de ce genre sous le régime fran-

çais. En 'numérant ces curieuses sentences, qui ne sont plus

de nos m(eurs, ñaus mettons devant le lecteur un tableau du

passé, dont les traits appartiennent au reste de barbarie

existant encore à cette époque en Europe. Graduellement,

après la conquête. ces horreurs ont disparu, à commencer par

la torture: nous avons gardé la corde et le fouet jusqu'à

présent."

Quant au droit commercial et aa, droit maritime, nous

croyons avoir suffisamment démontré dans le chapitre précé-

dent que sans être enregistrées, les ordonnance du commerce

(1673) et de la marine (1681), étaient suivies au Canada

avant la cession.

Tel est le système judiciaire qui a éxisté dans la Nouvelle-

France jusqu'en 1760. "Les tribunaux étaient aussi bien

organisés qu'il pouvaient l'être, et notons avec honneur que

la justice se rendait avec impartialité et. sans frais, excepté

ceux les greffiers et des huissiers, lesquels étaient fort

minimes. .En étendant mes conclusions, au moyen de mes

longues et scrupuleuses recherches, je puis dire que j'ai par-

couru les régistres judiciaires du pay jusqu'à la fin du XVIIe

siècle, et j'ai constaté d'après les procès criminels, en tenant
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compte de la population et en comparant avec les statistiques

judiciaires de nos jours, que le niveau moraJ des colons d'alors,

était à peu près le même que celui de la population cana-

dienne française actuelle, que l'on reconnait comme étant It'ne

des plus ·morales des deux continents."

1 T. P. Bédard.
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I. Les deux principaux offici.rs. détenteurs de l'autorité

civile sous l'ancien régiimie, furent le Gouverneur .et l'in-

tendant.

"Le Gouverneur général de Quélec avait la disposition des

emplois militaires. Il donnait les conpagnies, les lieutenances

et les sous-lieutenances à qui on liii semblait, sous le bon

plaisir de Sa Majesté; mais il ne lui était pas permis t'e dis-

poser des gouvernemnents particuliers, des lieutenances de roi,

ni (le majorités des places. Il avait le pouvoir d'accorder aux

nobles, comme aux habitants, des terres et les établissements

dans toute l'étendue du Canada ; mds ces concessions se

faisaient conjointement avec lIntendant. Il pouvait aussi

donner vingt-cinq congés ou permissions par an à ceux qu'il

jugeait à propos, poir aller en traite chez les nations sauvaiges.

Il avait le droit le suspendre l'exécution de sentnceès env'rs

les criiinels, et par ce sursis il pouvait facilement obtenir

leur grâce s'il voulait s'îritéresser eutveur le ces mnallheureux

mais il ne p<uvait dlispos'r de l'Lrgent du roi, sans le consein-

tement de l'Intendant, qui seul avait le pouvoir. de le faire

sortir des doffres du trésorier de la marine. Il avait vingt mille

écus d'appointenent annuel, etc.2

2. Si l'on veut maintenant savoir quelles-étaient les fonc

* Lahontan.
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tions de l'Intendant, on les trouve dans les instructions données
par Colbert à Talon, au môment où celui-ci partait pour le
Canada en 1665:

"L'intention du roi est que l'Intendant assiste aux conseils
"de guerre et qu'il soit informé de toutes les mesures qui s'y
"prendront, pour pouvoir subvenir. à tous les besoins des
"troupes, et quand l'expédition sera finie, il devra encore

songer à fournir les forts qui seront alors construits en pays
"ennemi, pour prévenir tout retour des sauvages. Etant à
'Québec, il devra s'informer de tout ce qui concerne l'admi-

nistration de la Justice, et de ce qui regarde l'état des
"familles . . . . . . . . . . .

Il faut que l'Intendant sache bien que la justice est
"établie pour le bonheur des peuples et l'accomplissement dei

intentions principales lu roi et qu'il veille à ce qu'elle soit
"rendue par le Conseil avec intégrité, sans cabale et sans
"frais.

"Enfin, bien que l'Intendant ait le pouvoir de juger souve-
"rainement et en dernier ressort les causes civiles, il est bon
"qu'il se serve de ce pouvoir que rarement, laissant leur
"liberté aux juges établis. Il doit établir une bonne police
" pour contrôler l'administration des deniers publics, la culture

des terres, l'organisation des manufactures. Il en disposera
règlements sur l'exemple de ceux qui sont en vigueur en

"France, mais après avoir consulté les principaux du pays.
" l....I faut que l'Intendant s'occupe de faire préparer des

"terres et des habitations pour celles des nouvelles familles
"qui n'auraient pas d'autres ressources, au moins. trente ou
" quarante habitations par année. .. Il est à propos qu'il
"visite toutes les habitations les unes après les autres, pour
"voir ce qu'il en est, et de plus, qu'il pourvoie à toutes les
"nécessités, afin qu'en faisant le devoir d'un bon père de
"famille, il puisse leur -donner les maoyens de subsister et
"même d'étendre leur expioita ion sur -les terres voisines de
'leurs propriétés. Il verra à établir des manufactures, et à
"attirer des artisans pour les choses les plus nécessaires, dont

21
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"ontrouve les matières premières si* abondamment dans le
"pays. etc....

Passé en France (1667) dans l'intérêt (le la colonie, Talon
reçut du 'roi <le nouvelles instructions (5 avril 1663)

" L'Intendant, en arrivkint; doit faire le recensement de tous
les habitants du pays, faire tenir régistres des baptêmes,
décès et mariages ; renouveler le recensement chaque année;
prendre tous les moyens pour l'augmentation de la popula-

tion, mariages, immigrations, etc. , Il doit tenir à l'adminis-

tration fidèle et sans frais de la justice,, bannir les chicanes,

les divisions, les contentions: visiter souvent les familles et

les assister, paendre soin des inalades, chercher les remèdes
"aux maladies du pays: convainicre ceux qui souffrent que leur
"conservation est très chère au roi et très nécessaire au public,
"observer là conduite des juges et des autorités, les avertir
"s'il est nécessaire ; exciter le 1 eùple au travail, lui en fournir
"tous les moyens en donnant des terres, en établissant des,

manufactres, etc., ..... observer la conduite des
dépositaires de l'autorité, ne jamais prendre partie dans

leurs divisions, afin d'être plus en état de concilier les esprits
ete.; etc.",

L'Intendant présidait, au Can.da, le Conseil Souverain; il
rendait la justice; il instituait 1 s notaires, les procureurs et
les huisiers, et communiquait di, ectement avec le ruinistre.

C'est <lire qie l'autorite du igouverneur fut souver en
conflit avec celle de l'Intendant, nais Colbert ne voulut jamais
céder devant ceux qui demandaient le' rappel de l'Intendant,
croyant pouvoir contrôler plus ftcileient ainsi, l'administra-

tion coloniale.

L'Intendant, comme chef de la justice et dela police, pou-
vait évoquer devant lui toutes affaires,. tant civiles que crimi-
nelles et de police, et il était juge (privativement à tous les
autres) dans toutes les affair4s qi i concernaient le roi et la

Sulte, Hist. des Canadiens-Français, t. IV, p. 112, 113.
Suite,' Hist. des Canadiens- rançais, t. IV, p. 117.
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police, ainsi que pour vider et juger toutes difficultés tant

entre seigneurs et seigneurs, qu'entre seigneurs et censitaires et

cice versd. En sa qualité de chef de justice, il établissait des

subdélégués à son chóix, pour décider sommairement toutes

les petites affaires depuis vingt sous jusqu'à cent francs, et

pour jugei- les affaires de police; des jugements desquels on

appelait à lui-nvême. ie commissaire-ordonnateur à Montréal
était son subdélégué et de droit, quant aux différends des

seigneurs:; il était loisible aux parti&s, qui se trouvaient lésées

par ses jugements, d'en appeler à l'Intendant.

La juridiction attribuée à l'Intendant, n'occasionnait aucuns

frais de procédare aux partips: les jugements en étaient déli-

vrés gratuitement. L'Intendant jugeait aussi les affaires de

commerce.
"S'il y a diversité d'opinion entre le Gouverneur et l'Inten-

" dant sur les choses qui les regardent en commun, les.ues du

Gouverneut# prévaudront, si ce sont choses purement confiées

a ses soins, telle qu'est la guerre et la discipline militaire,

hors de laquelle étant défendu au Gouverneur de faire

aucune ordonnance quelle qu'elle soit, il ne peut jamais faire

aucune ordonnance militaire. Les ordornnaices de [Inten-

dant doivent, de même, s'exécuter par provision, quand ce

dont il s'agit est dans l'étendue de ses pouvoirs, qui sont la
" justice, la police et les finances, sauf à rendre compte au roi

de part et d'autre, chácun en son particulier, des vues dhffé-

rentes qu'ils auront eues, à l'effet qqe le roi.les réforme ou les

confirme à son' gré, car telle est l'économnie du gouvernement

"du Canada."

Il jugeait en dernier ressort (sauf appel au roi), et il avait

la connaissance "de toutes les affaires concurremment avec

tous, pour causes de cédules, billets, promesses, obligatiöns,
souftes de comptes pour les livres marchands,,conformément

en la manière portée par le règlement ci-joint, afin qu'en tout

"temps, les parties qui souvent parlent de loi soient réglées,
et que par cette facilité et prompte expédition, elles épargnent

le temps fort utile à la culture de la terre, et l'argent qu'une

323
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"autre forme de justice leur pouvait coûter, si celle-ci n'était

" introduite."
Les ordres du Gouverneur et de l'Intendant étaient exécutés

par des officiers très utiles, les capitaines de milice.

En témps de paix, ces-capitaines de mifice éxécutaient les

ordres du- ýouverneur et de l'intendant. en autant qu'ils se

rapportaient au service du roi.

3. A raison de la multiplicité de ses pouvoirs, l'Intendant,
cela se conçoit facilement, ne tarda pas à être considéré comme

le facteur le pluý considérable de l'administration coloniale..

D'aucuns.mêmehilIèrent jusqu'à le-placer au-dessus du Gou-

verneur dans la hiérarchie officielle. Le roi dut intervenir et

l'on trouve dans les Edits et Ordonnances, le curieux règlement

qui suitý en date du vingt-sept avril, 1716:
"Sa "-ajesté s'étant fait représenter toutes les ordonnances

"et règlements qui ont été rendus au sujet des honneurs dans

les égAises de la Nouvelle-France et voulant prévenir toutes

les contestations qui arrvent- journîellenent sur ce sujet,

de l'avis de monsieur le due d'Orléans, son oncle régent, elle

a statué et ordouné ce qui en suit qu'elle -veut être exécuté,
"nonobstant tout ce qui a été ordonné ci-devant:.

"1. Le Gouverneur général et l'Intendant de la Nouvelle-
France auront chacun un prie-Dieu dans l'église cathé-

"drale de Québec et dans 'église paroissiale de Montréal,
savoir : celui du Gouverneur général à la droite du chour.
et celui-de l'Inten nt à la gauche sur la même ligne.
2.; Le lieutenant du roi de la ville de' Québec, aura un banc

dans 1o cathédrale, après le prie-Dieu du Gouverneur
général.
'3. Dans les autres églises de la Nouvelle-France, le Gouver-

neur général et l'Intendant n'auront point de prie-Dieu et
"pourront seulement faire porter leurs sièges etcarreaux quand
"ils iront, qu'ils feront placer dans le lieu le plus éminent,

, Nous citons en entier ce règlement. Nous, y trouvons la peinture

fidèle des moeurs du temps.
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celui du Gouverneur général à la droite, et celui de l'Inten-
"dant à la gauche.

"4. Le seul Gouverneur générai sera encensé, et cé, immé-
diatement après l'évêque et auparavant le chapitre.
"5. En l'absence du Gouverneur général du gouvernement

"particulier où l'Intendant se trouvera, le Gouverneur parti-
culier ou lieitenant de roi en sen ahene aira la ra-emi r

"place dans les cérémonies publiques, et l'Intendant n'aura

qtue la deuxième, s'il s'y trouve; mais quand le Gouverneur
"général sera dans l'étendue du dit gouvernement particulier,

et qu'il ne pourra assister aux cérémonies publiques pour
quelque cause que ce soit, l'Intendant y aura la premièrie

"place et le Gouverneur particulier et le lieutenant de roi
"n'auront rang qu'après lui.

6. Aux processions où le Conseil se trouvera en corps, le
Gouverneur général marchera à la tête du Conseil, et l'In-

"tendant à la gauche, ensuite les conseillers et le- procu'reur-
énéral, et après lui les officiers de la jtridiction, et la

"marche ci-dessus réglée sera de deux en deux ,veut Sa
"Majesté qu'elle soit précédée d'abord par les gardes du Gou-'
"verneur-général, qui marcher'nt immédiatement avant lui;

Jes sergents de la juridiction et les huissiers du Conseil
"marcheront devant l'Intendant, en sorte que les gardes du

"Gouverneur auront la droite et les sergents et huissiers la
"gauche, sur la même ligne des huissiers, marchera le greffier

en chef et le premier huissier, le capitaine des gardes mar-

chera à côté et au-dessus de lui, en sorte qu'il ne soit point
sur la même ligne du Conseil.

7. Veut Sa Majesté, qu'en cs d'absence ou maladie 'du

«Gouverneur-général, l'Intendant seul, marche à la tête du

Conseil, et (ue dans les mêmes cas, par rapport à l'Inten-
dant, ce soit le· premier conseiller, et à son défaut, le plus

"ancien.
"8. Quand le Gouverneur-général sera absent du gouverne-
ment de Québec, le lieutenant de roi, quand il voudra se

"trouver aux processions marchera seul, avant le Conseil, à
une certaine distance et sans faire corps avec lui.

325.
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" 9. Dans les églises paroissiales des villes de Montréal et
" des Trois-Rivières, les gouverneurs, lieutenants du roi, et les
" officiers de la juridiction auront un banc dans les dites églises,
"hors du chour; celui du Gouverneur, sera le premier à
"droite, et celui du lieutenant (lu roi,.et vis-à-vis ce dernier a
"gauche, sera le banc des officiers de la juridiction.

" 10. Aux processions (lui se feront dans les villes de
Montréal et des Trois-Rivières, les officiers de la juridie-

"tion marcheront immédiatement après le Gouverneur et le
" lieutenant du roi ou l'officier qui commandera en leur
"absence, et avant les marguillers.

11. La distribution du pain bénit aux laïques. se fera de
"de la manière suivante, savoir:

" Dans l'église cathédrale de Québec, il sera présenté,
"d'abord au Gouverneur-général, à l'Intendant, ecsuite
"au lieutenant du roi et aux inarguillers 'en charge, et
"après, indifféremment à tous ceux qui se trouveront dans

la dite église.
"Quand le Gouverneur général sera absent du gouverne-

"ment particulier de Québec, il sera présenté au lieutenant
"de roi ou autre officier commandant dans la dite ville et à
" l'Intendant, ensuite aux marguillers en charge, et aux autres
"indifféremment.

"Dans les _autres églises de la Nouvelle-France, il sera
" présenté de la même manière au Gouverneur-général et à
" l'Intendanit, quand ils y seront.

"Dans les églises paroissiales de Montréal et (les Trois-
"Rivières, il sera présenté au Gouverneur et au lieutenant
"du roi, et aux officiers de la juridiction, ensuite aux mar-
"guillers en charge, et indifféremnnient à tous ceux qui se

"trouveront dans les églises.
".Dans toutes les autres églises paroissiales de la Nouvelle-

" France, il sera d'abord présenté au seigneur haut justicier,
" ensuite au capitaine de la côte, aux juges de la seigneurie et
"après, indifféremment à tous ceux qui se trouveront dans les

dites églises.
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412. Aux feux de joie qui se feront à Quétbec, il sera pré-

" senté trois torches, une au Gouverneur-général, une autre à
l'Intendant, et la trnisième au lieutenant du roi.

"Quand le Gouverneur-général sera absent du gouverne-

"ment particulier de Québec, il ne sera présenté que deux

"torches, l'une au lieutenant du roi ou à l'officier commandant

" dans la ville, et l'autre à l'Intendant.
"A ceux qui se feront à Montréal ou aux. Trois-Rivières,

"pareille chose s'exécutera par rapport au Gouverneur-général

"ou à l'Intendant, quand ils y seront, et il sera er- outre

"présenté deux torches, l'une au Gouverneur particulir et

"l'autre au lieutena*t du roi, et en cas d'absence de l'un et

" de l'autre, il en sera présenté une à l'officier qui commandera.

"Mande et ordonne Sa Majesté au sieur marquis de

" Vaudreuil, Gouverneur et lieutenant-général en la Nouvelle-

" France, et au sieur Begon, Intendant, et à tous ses autres

"officiers, de se conformer au présent règlement, qu'elle veut

" être enregistré au Conseil Supérieur de Québec, et exécuté

"selon sa forne et teneur.

"Fait à Paris, le vingt-septième avril, mil sept cent seize.'

4. Nous avons vu que sous le régime communal de l'an-

cienne France, il y avait des syndici. I}s étaient nommés par

les membres d'une corporation industrielle et prenaient soin

des affaires,<e la communauté, tels que les procès et autres

litiges. Nos ancètres avaient conservé cette coutume et 'ils

nommaient, eux aussi. un syndic, pour défendre les intérêts le

la comnnunauté des habitants, de même qu'ils nommaient des

marguillers pour les fins du culte. Cette charge, hâtons-nous

de le dire, était purement honorifique et ne conférait aucun

privilège personnel.

Un règlement de 1647, noue fait voir qu'à Montréal, Troi-

Rivières et Québec, on élisait un syndic tous les trois ans, mais

ils furent supprimés vers 1661..

Edits et hdonnances. t. 1, p. 252.
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A Montréal, le Syndic était établi " pour agir, postuler et
administrer toutes les affaires présentes et à venir, qui concer-
naient le bien commun des- particuliers de l'Ile, pour employer

les deniers remis à cet effet, et même avancer ceux qui
seraient nécessaires."'

Au syndic appartenait encore le droit de veiller à ce qu'au-

eun habitant ne souffrit de dommages par la négligence et le
mauvais vouloir des- malveillants, et (le déférer ceux-ci aux
juges.

Une ou deux fois par année, la colonie pouvait faire de
grandes assemblées et faire entendre sa voix auprès des
autorités.

Il arrivait que l'on consultaft ainsi, les habitants ou un
certain nombre d'entre eux, relativement à certaines matières
d'intérêt public.

Le 20 septembre 1663, le conseil convoqua à Québec, une
assemblée des habitants pour élire un maire et deux échevins.
Les divisions éclatèrent; le publie n'accepta pas le choix fait.
Les élus remirent leur mandat et le 14 novembre de la même
année, on proposa l'élection d'un syndic "v u le peu d'étendue
ilu, pays et le peu d'a#iree." Il fut élu, mais les querelles
entre l'évêque et le gouverneur survinrent peu après et le
syndic disparut pour toujours de la colonie.

Frontenac ayant réuni les différents ordres de la colonie à
Québec, leur fit prêter serment de fidélité et leur fit part de
ce qu'il voulait entreprendre " afin que, comme l'exécution
dépendait en partie de leurs soins et de leur argent ils s'y
portassent plus volontiers."

Colbert le blâma de cet acte et ajouta: "et il faudra même
avec un peu de temps, et lorsque la colonie sera encore plus
forte qu'elle n'est, supprimer essentiellement le syndic qui
présente des requêtes au nom de tous les habitants, étant
"bon que chacun parle pour soi et que pèrsonne parle pour

tous.

t 'Rousseau, Hist. de Montréal, page 257..
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A partir de cette époque, on peut (lire qu'il n'y eut plus
d'otlicier4 municipaux dans la colonie. Pourtant, on voit
que lors de la capitulation de Québec, en 1759, le personnage
appelé maire, vint demander au Gouverneur de capituler. C'st
le seul acte officiel que nons lui connaissons sous la dox*na-
tion française.
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I. Ce serait une grave erreur de croire avec certains écri-

vains, que la tenure des terres au Canada, sous la domination

française, était en tous points semblable à celle qui existait

en France-sous 'empire-de i féodalité. La législation de la

mère-patrie et ec4le du gouvernement colonial, avant la.ces-

sion, constituent une preuve irrécusable que les institutions

de la féodalité française sont loin d'avoir été les institutions

seigneuriales du Canada. Il faut dire au contraire, que dès

l'origine des concessions, le régime seigneurial canadien a été

un régime particulier, adapté aux besoins d'un pays nouveau,

modifié par sa condition exceptionnelle, soumis aux accidents

le climat> de position géographique et pardessuR tout,'a~ux

exigences de la colonisatiop..

Le système suivi par la France, dans la création et le déve-

loppement de sa colonie, offre un caractère original et unique

en son genre dans l'histoire de l'Amérique du Nord. Il con-

traste d'une manière frappante avec le régime auquel furent

soumises les colonies de la.Nouvelle Angleterre. Là, fut appli-

qué, dès l'origine, le système de concessions territoriales, en

franc-alleu, qui a prévalu da~uí toute l'éteudue de ce conti-

nent.
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A partir de 1*627, le système de colonisation consistait non-

seulement à distribuer (les terres aux émigrants autour de

Québec, niais encore à concéder d'immenses étendues de ter-

rains à titre 'de tenure seigneuriale, à ceux qui, par lèur for-

tune et leur situation, paraissaient en état de Créer eux-

mêmes des'centres de population, Ce dernier mode de con-

cession fut celui qui prévalut à la longue et pendant toute la

domination française,la colonisation s'opéra par l'intermé-

diaire des concessions, seigneuriales, au moins dans la contrée

qui forme aujourd'hui le'Bas Canada.

Le pays. était divisé suivant la configuration du sol, et

découpé en circonscriptions. Ces parties de territoire étaient

attribuées à titre seigneurial, à charge pour le seigneur de

peupler son domaine. Le seigneur s'installait (lans sa terre,
et faisait des concessions moyennant une rente perpétuelle de

un sou et deux sous par arpent superficiel. Le profit était

mince, mais il venait s'y joindre nne part sur les lods et

ventes, ainsi que les droits de mouture, c'est-à-dire sur qui-

conque avait un moulin et du Wié moulu. Telle était l'insti-

tution seigneuriale : elle offrait plus' d'avantages que les nou-

veaux systèmes. Le concessionnaire n'avait pas à faire de

déboursés. 'Le seigneur ne pouvait se -faire spéctlateur de

terrains: la coutume de rentes fixes le forçait à concéder

toutes tes terres au iiême prix. Ces conditions aidaient les

familles établies, à placer leurs enfants sur les terres subsé-

quentes. Le seigneur lui-même se trouvait poussé par son

propre intérêt..à favoriser leur extension:. en effet, le droit

prélevé sur les lods et les veàtes était d'un bon rapport. Or,

plus sa seigneurie était peuplée, plus étaient nombreuses les •

mutations, et plus ses revenus augmentaient.

"Le seigneur n'était donc, à vrai (lire, au Canada, que

l'entrepreneur du peupleient d'un territoire donné, et le

bénéfice qui lui était attribu était loin d'être excessif.- Il

fallait pour tirer partie de sa seigmerie. qu'il y attirât des

'Rameau. La France aux colonies. t. II, p. 15,
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colons, et 4 était lié à sa colonie; non par l'intérêt- transitoire
d'un homme une fois payé, comme. le spéculsteur, mais par
celui d'une rente et de droits perpétuels. Il avait donc des
motifs puissants pour bien choisir son personnel et soutenir
ses colons dans leurs établissements, par son bon vouloir sous
toutes les fornes, conseils, direction et même secours matériels.
E n, entouré de la population irquiète et hostile (les Indiens,
il ornait un point d'appui armé,' propre à -abriter, défendre
et à con ntrer lesr<olons dans les moments ritiques

"L'hab tant de son côté, prenait la terre sans aucun
délrsé, uisque le prix n'en était qu'une -rente modique

dont l'annu té ne commençait, d'ordinaire, que quelques années
après la con ion. ...... Quelque fois les seigneurs trou-
vaient sur les ieux, des colons ou même des artisans ven~us de
France qui leur prenaient des terres et s'y établissaient ; mais
dans les premiers temps, il fallut le' plus souvent aller cher-
cher en Franoe des émigrants, pour commencer la mise en
valeur de ces seigneuries: les corporations religieuses se
distinguèrejt dans cette opération, par le zèle qu'elles y appor-
tèrent et le soin avec lequel elles choisirent les familles le
cultivateurs qu'elles amenèrent au Canada. "

L'institution féodale, disait à son tour, Sir L . Lafon-
taine', introduite au Canada par les rois de France, telle que
modifiée ensuite par des lois spéciales pour l'adapter à l'établis-
sement d'un pays nouvellement acquis à la couronne de ces
rois, pays couvert de forets gigantesques, habitè uniquèment
par des hordes sauvages, a été regardée par des hommés impar-
tiaux comme éminemment calculée dans l'origine, pour assurer
le succès de cet établissement. En effet,, dans les circo nces
où la colonie de la Nouvelle-France a été fo ' ,on ne pou-
vait s'attendre que lii masse 'des s qi. tôt ou -tard,
devaient devenir propriétar u sol, pût apporter avec elle

Rtameau.pr IsF aux colo 'es, 2, 111.
Ibid- '.O,109.

rMations sur l'abolition de la temnire seign 'a e. L. C. R., vol.
A, p. 2 b. Questions seigneuriales.
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d'autres., moyens que son énergie et s'n amour du travail;
pour concourir à jeter les fondements d'une nouvelle patrie
,dans le nonveau monde.

2. Dès les premières chartes et cominîssions' nous trouvons
les traces du régime seigneurial au Canada.

Le 12-janvier 1598, le roi donne des lettres patentes au
Sieur Ide la Roche, gouverneur, "ès-terres du Canada, etc."
Il lui est permis " de faire bail F'icelles terres qu'il pourra
acquérir. au dit voyage, etc." Les gentilshommes pourront y
avoir " fiefs,· seigneuries, chatellenies, comtés, vicomntés, baron-
nies et autres dignités relevant de Nous."

Le 29 février 1627, des 'lettre <led confirmation et de con-
cession, sont données à Paris, par le duc de Vantadour, sur la
requête de Louis Hébert, powi te jovir en f) ef nohe, par lui
ses héritiers et ayants-cause, etc., etc.

.La charte de 1627-28, donée à la compagnie des Cent
Associés devait changer, la condition des choses au Canada.
Par son acte de donation à la Compagnie, le roi ne se r' -
vait que le " ressort de la foi et hommage avec couronne
<lu poids de. 8 Marcs à chaqiue mu'tatio u, roi, et la. pro-
ision des officier. de justice So raine "...." La Compagnie

peut donner et attribue* res, honneurs, droits; prerogatives
qu'elle jugera opos, etc. Elle avait le trafic exclusif des
pellet et de leur côté, les Associés s'engageaient à faire

niser, habiter, déserter le pays, d'y faire passer colons.
Ecclésiast iqu'es, etc."

" La foi et hommage que le roi se réserve, dit Sir L. H,
Lafontaine 1 établitle lien qui doit exister entre lui et ses
conceasirnaires, c'est le lien féodal qui ne peut être rompu -
ar les derniers, sans le consenteinent du premier; il constitue

à l'avenir, la dépendance sous laquelle la compagnie tient ce
vaste territoire de la couronne, devenu par là, son seigneur

Observations sur l'abolition de la tenure seigneuriale, L. C. R., Vol.
A. Questions seigneuriales, p. 20 b.
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dominant. Ce lien doit être respecté*par elle dans l'aliéna-
tion, et la distributjon qu'elle pourra faire de ses terres; il doit
en un mot, parcourir, dans les concessions qui se. ferontpar
la suite, tous les degrés de l'échelle féodale jusqu'à son terme
ou à sa.fn, qui est la concession en censive."

La compagnie était done obligée d'aliéner, de se jouer de
son fief.

La première sous-inféodation faite par la Compagnie est
celle de la. seigneurie le Beauport (15 janvier 1134), " en
toute justice, propriété et seigneurie, à perpétuité."

La deuxièlie concession fut faite aux 'Jésuites, le 5 février
1634.- Elle' consistait en 600 arpents de terre aux Trois-
Rivières.

Le 17 déteibre 1630. concession à Pierre Chevrier et
Jérôme, LeRoyer, d'une grande partie de la seigneurie de
Montréal et de St-Sulpice.

En 1663, la Comnpagniè des Cent Associés fait remise au
roi de ses droits sur le Canada. Tous droitsd propriété,
justiée, seigneurie, etc., sont réunis à la Couronne.

Le 21 mars 1663, le roi 'rend un arrêt révoquant toutes con-
cessions non défrichées. L'arrêt porte que dans les six mois
le la publication en ce pays " tous les pa rticuliers habitants

d'icelui feront défricker les terres conte e (10< ën leurs conces- -
sions, sinon toutes terres encore en friche seront distribuées
par de nouvelles concessions au nom de Sa Majesté."

Au mois le mai 1664, le Canada fut de nouveau concédé à
la Compagnie <les Indes Occidentales par édit du roi.

La nouvelle Compagnie posséda le Canada "en toute -sei-
y/eurie, propriété et justice," mais elle fut supprimnée par
édit du roi (déce îîbre 1674;.

Cet édit réunissait de nouveau la Nouvelle -'France au
domaige :e la Couronne. C'était un retour du Gouverne-
ment ftoyal. Le roi confirma les concessions des terres accor-
dIées par les directeurs de la Compagnie, leur agents et pro-
cureufs.
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3. Quels furent sous ce régime seigneurial les droits et les

obligations respectifs des seigneurs et des censitaires ?

D'après Loranger'," les seigneurs n'ont été dans I'origimé que

des préposés de la courohne, qui a choisi prnil les colons les

hommes les plus cônsidérables, à qui elle a fait nomuinalemnent

concession des "terres., en seigneurie, fief et justice," em-

ployant les termes usités'alh>: la charge de les faire habi-

ter eîi les distribuanta4ux .leabitants-avec droit le retirer

l'eux des redevances'qui, suivant les iotentions le la couIonne,

devaient être #nodiques, et qui le furentnécessairement.

Examginons, Jit-il, quels étaient les droits les seigneurs en

France, et ensuite nous les co>mnparerons avec ceux des sei-

gneurs du Canada.

Nul doute qu'à l'époque de la colonisation du Canada, le

droit des seigneurs en France sur leurs terres non concé-

dlées, n'en einportât la propriété. Cette propriété consistait

lans le droit d'en retenir par devers eux la jouissance: de

les vegdre ou concéder à quelque titre, à quelques conditions

que ce fat, pourvu que l'aliénation d'un fief ou seigneurie

n'excédât point les limites daus lesquelles était renfermé ce

que, dans la plupart des coutumes, et notamnment dans celle <le

Paris, l'on appelait le jeu de tief, qui était permis: et hors

lesquelles il prenait le caractère le démembrement de tief,
qui était prohibé.*

En France, les seigneurs asauf les restrictions des jeu de

tief et démembreîent," étaient sous ls autres rappOr'ts, pro-
priétaires de leurs fiefs. Ils n'étaient pas obligés d'en conc-

ler ou accenser les terres, et ils pouvaient-iln disposer comme

bon -leur semblait, par vente ou aucún autre acte 'le' miuta- -

tion : stipuler aucun prix ou consi'dération convenus, imposer

toutes charges quelconques, pourvu (lue l'aliénation- n'excé-

dât p"s les deux tiers 'lu fief, et qu'ils stipulassent un devoir

,eigneurial, qu<ordinairement, était une prestation imo lue

-lun sou, sous forme de cens.

1T. J. J. Loranger. Plaidoirie devant la Cou eign uriale, page 7
Zet sulivantes.

,350
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La faculté de .disposer par aucun acte 'quelconque, des
terres composant le fief, avec siipulation de " deniers d'en-
trée " qui, dans le fait, étaiept un prix de vente stipulée
dans un contrat d'accensement, et la liberté de garder par
devers eux la totalité de leufs fiefs, étaient les principaux
caractres de leur droit de propriété. La liberté de ne point
concéder ou accenser, -et la faculté d'aliéner leurs terres sei-.

gnèuriales, étaient donc, en F'rance, des accessoires du droit
de propriété des seigneurs.

Tel était le caractère du régime seigneurial. S'il en a été
ainsi en Canada, les droits des seigneurs dans leurs terres
ont -it4 les mêmes, et la tenure seigneuriale n'a pas reçu de
modification: mais dans le eas contraire, si les seigneurs
canadiens ont été obligés de concéder, si dette obligation a
été une des conditions de leur titre, si la liberté,. de vendre
leur'a été retranchée, s'ils ont été non seulement obligés. de
concéder, mais encore obligés de concéder "à simple titre de
redevances modiques," sans avoir le droit d'imposer d'autres
charges ou servitudes, que celles qui étaient de la nature de
la censive au contrat d'accensement, à l'exclusion des eharges
e servitudes con les ou exorbitantes 'de la coutume:

eur-droit-de propriété n'a pas ' i di> seigneur Français,
et la tenure féodale canadienne n'a pas e re fran-

çaise; elle a été une "tenure particulière" dont la m 1 -

tions a suivi les modifications du droit de "propriété. Car

encore une fois, le droit de propriété est le fondement de la
tenure seigneuriale. C'est donc cette différence entre le droit
de propriété du seigneur en France, et celui du seigneur en

Canada qu'il s'agit d'apprécier, et. c'est à l'histoire et à la
législation qu'il faut demander les lumières nécessaires à cet
examen.

Pour établir l'immense territoire de la Nouvelle-France. il

était nécessaire, comme nous l'avons vu, d'en distribuer les

terres aux habitants, non pas à titre humiliant de fermiers,

prolétaires ou possesseurs sous le bon plaisir d'autrui, mais à
titre de propriétaires. Les terres ainsi distribuées, il fallait
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des lois pour les régir; et il deÇint indispensable d'établir
datds les colonies, un. régime de propriété imnobilière.. Et
comme la police du gouvernement français, comme de tous les
pouvoirs Européens qui eurent des colonies en Amérique, fut
de doter la colonie des institutions . de la mère-patrie, autant
que le permettait Ja condition du pays nouveau, et qu'on y
avait intrôduit les lois françaises, on voulut aussi y intro-
duire le régime seigneurial, partie notable des institutions et
des fois françaises. Mais ce régime oppressif ne pouvait con-
venir à la colonie, ilen eût étouffé le développement. Il fal-
lut donc le imodifier; en restreignant, les droits des seigneurs à
la propriété (le leurs seigneuries par l'obligation de les concé-

(er, et cela, à titre de redevances; en leur refusant la liberti-
de les vendre, et en leur défendant de recevoir des sommes
d'argent à raison des concessions. Ce sont ces diverses condi-
tions q'il nous faut successivement examiner en commençant
par lobligation du seigneur de concéder.

Il n'est nullement douteux- que l'intention 'les rois de
Franc t, en concédant le sol aux seigneurs canadiens, a été de
les obliger à sous-concéder: aux- habitants; non seulement
cette intention est probable, mais elle est explieitement énon-
cee par les. édits, ordonnances royaux, 4éclarations et arrêts
du conseil d'état du roi, concernant le Canada, les arrêts. et
règlements du conseil supérieur de Québec, lesýrdonnances et
jugements des intendants du Canada, les correspondances
avec les autorités françaises. et surtout par les titres" e con-
cessions eux-mêmes.

La preuve du caractère révocable de ces octrois se trouve
dans le fait de la réunion au domaine de la èou'ronne de.plu-
s rs seigneuries, dont les possesseurs n'avaient pas rémpli

une obligations stipulées dans toutes les concessions, celle

de faire fricher et habiter le territoire concédé, et d'y tenir

et faiie ten feu et lieu.

La lectute -es concessions, démontre à n'en pouvoir dou-
ter, qu'elles ne ren ment pas un don irrévocable fait en pro-
priété, mais qu'elles nt été qu'un don en ' fidéicommis"

22



.338 DE LA TENURE l'Es TERRES

fait à certaines coni4tions, dont le défaut d'accomplissement

devait emp 'rter la révocation : et surtout à la charge de les

.ous-concéder pour accélérer la colonisation, entreprise par la

couronne de France, - dans la pensée de civiliser la contrée

nouvellement décou verte, en l'éclairant dles lumières du

christianisme,. t' l'habitant de français qui pussent y faire

un commnercè avantageux, et faire briller l'honneur national."

Toutes les concessions faites en fief, le sait à la charge de

la foi et kommag(e et des relevances féodales ordinaires.

La plupart font miention que I- but de la concession. est de

réconpenser Ie.concessionnaire, le l'intérêt qu'il porte, et <les

services qu'il a rendus à la coloniation du pays, "entreprise

dans le but d'y propager 'la religion catholique et d'y

répandre les lumières de la civilisation."

Dans l'intervalle du 20 avril 1663. date de l'arrêt (le révo-

cation dies concessions non défrichées, au 4 juin 1672, aucune

jforme ne paraît avoir été faite dans' l'établissement des

concessions, par les seigneurs qui portèrent peu de respect à

l'i jonction dJe faire habiter les terres concédées. Ce manque
d'obéissance à la volonté du monarque, parait avoir attiré

l'attention des autorités coloniales. Un projet de règlement

fut sug 'ré au conseil, par le vice-roi. le gouverneur Cour-

celles, et 1* tendant Talen, ien date du 24janvier 1667. Un

extrait le ce rojet porte: "qu'il soit fait une ordonnance

qui enjoigne à us les habitants et à tous les étrangers

possédant des terrs de déclarer ce qu'ils possèdent, soit en

fief d'hommage lige, Àoit d'hommage simple, arrière-fief og
roture par dénombr'nment et aveu. en faveur de la compà

gnie des Indes Occidentales, donnant les conditions et

clauses portées par.leurs titres, pour qu'il puisse être connu

si les seigneurs dominants n'ont rien fait insérer dans les

contrats qui leur ont été donnés par les seigneurs suze-

'rains ou dominantissimes, au préjudice des droits de souve-

"?ineté, si eux:mênes distribuant les terres de leur tief

dominant à leurs vàssaux, ils n'ont rien exigé qui piisse

"blesser les droits de la couronne, et ceuk de la subjection,
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tus seulement au roi., Et pour que cette déclaration ou

lénombrement se fasse avec plus d'exactitude, que les

opies des contrats des cuncessions[ soient fournies aux per-

ýonnes dénommées dans les ordonnanceq, qui seront à cet

ifet affichées partout'óù besoin est."

Par là, il sera connu ce qu'on prétend avoir été distribué

de terres en Canada, ce qui en a été travaillé et mis en

valeur, ce qui en reste à distribuer de celles qui sont com-

modement situées ; si les con cessionnaires ont satisfait aux

clauses mises dans leurs contrats. et surtout s'ils n'ont pas

emptché 1o1 retardé par leur négligence, l'étaldissenent du

C anada.

Quoiqu'il ne paraisse pas que ce règlement suggéré par

MM. (le Tracy, Courcelles et Talonait été adopté,. leurs sug-

gestions ne restèrent pourtant pas sans efiet. Du moins,

l'inertie des seigneurs à promouvoir la colonisation et à don

ner effet aux intentions royales; attirèrent-elles de nouveau

lattention du roi, qui, le 4 juin 1672, donna au conseil d'état

]arrêt suivant:

A er'o du Con.'l d'Etat d ' Roi.

A quoi étant nécessaire de pourvoir, Sa Majesté étant

en son conseil, a ordonné et ordonne que par le-sieur Talon.

conseiller en ses conseils, intendant le la justice, police et

finances au dit pays, il sera fait une déclaration précise et

exacte de la qualité les terres concédées aux principaux

habitants lu dit pays. lu nombre d'arpents ou autres

mesures usités du dit pays, qu'elles contiennent sur le bord

des rivières et au dedans dles terres, lu nombre de personnes

"et de bestiaux propres et employés à la culture et au défri-

"chement d'icelles, en conséquence de laquelle déclaration,
la moitié des terres qui avaient été concédées auparavant

"les dix dernières années, sera retranchée des concessions et

" donnée aux particuliers qui se présenteront pour les culti-

ver et défricher."

i
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Malgré la vigilance du roi et dle ses intendants, et les

réserves expresses des condition, les seigneurs en éludaient

cependant l'exécution; ce qui força le roi, à donner le 4 juillet

1675, en son Conseil d'Etat, un nouvel arrêt ordonnant à

Duchesneau, nouvellement nommé son intendant, (le faire un

dénombrement de concessions, et décrétant le retranchement

de la moitié des concessions non. léfrichéeA, qui avaient été

faites dans les dix dernières année": enjoignant que les terre,

ainsi retranchées fussent- données par provisionP..à d'atitres

habitants, à condition qu'ils les défricheraient dans les quatre

années suivantes et consécutives, autrement et à faute de ce

faire, elles devaient devenir nulles.

Par pouvoir donné le 20 mai 1676, et enregistré-au conseil

supérieur le 19 octobre le la même année, à M M. de Frontenac

et Duchesneau, ces derniers sont autorisés conjointeient à

donner des concessions de terres, tant aux anciens du dit pays

qu'à ceux qui y viendraient habiter de nouveau : le dit pou-

voir ordonnant: que les concessions ne fussent accordées qu'à

condition d'en défricher les terres, et de les mettre en valeur

dans les six années prochaines et consécutives, autremenr

elles devaient demeurer nulles : et il leur était enjoint de

ne les accorder que de proche En proche, et contiguës aux con-

cessions qui avaient été faites ci-devant et (lui étaient amlors

défrichées.

Depuis cette époque, jusqu'au 11 juillet 1711. date des né-

norables arrêts le Marly, environ 130 concessions furent

faites à divers intervalles par le Comte le Froitenac, Jirant

les deux époques où il fut gouverneur, par les gouverneurs

La Barre, De Callière, Denonville et Vaudreuil, les intendants

Duchesneau, Raudot et autres : toutes ce- concessions ont le

caractère d'uniformité ci-haut rappelé.

Cette observation nous conduit naturellemîent à l'e-xarmen ie.

trois arrêts notables, rendus par le roi en confirmbtion des

concessions faites dans la (olonie: le prier dê ces airêts fut

rendu le :29 mai 1680, le -econd le 15 avril 1'684, et le troi-

sième le 14 juillet J690. Ce. arrêts. portent tous trois la clause
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.rigoureuse que les concessions sont confirmées, " à la charge
de défricher et mettre les terres à eux concédées en valeur·
dans six années à compter de la date des concessions, à peine
i·· nullité d'icelles." Outre les clauses générales contenues

oe1 ces concessions, des clause-i et indications spéciales se font

riimarquer dans un grand nombre d'elles.
Le roi, dans le premier de ces arrêts, regrette que les con-

e-ions qu'il a données, ne soient pas'encore toutes habitées:

qu"' dans d'autres, il n'yait aucun habitant d'établi, et que les

seigneurs n'aient même pas encore commencé les défriche-
rents nécessaires pour établir leurs domaines : que certains

seigneurs refusent de concéder pour vendre leurs terres, en
imposant. outre les prix de ventes, des redevances seigneu-

riales ; ce qui, y est-il dit, est contraire aux intentions de. Sa
Majesté, et aux clauses des titres de concessions, par lesquels
il est seulement permis aux seigneurs de concéder leurs terres
à titre de redevance. ce qui produit des abus, auxquels vou-
lait pourvoir. le roi ordonne.: que dans un an, de la publica-
tion de l'arrêt, les seigneurs seront tenus de mettre les conces-

sions en culture, et d'y placer des habitants. Faute de quoi,
n.ut Sa Majesté, qu'elles soient réunies à son domaine, à la

diligence de son procureur-général, et sur les ordonnances des
gouverneurs et intendants. L'arrêt, ordonne aussi aux sei-
guieurs, de concéder à titre de redevance, et sans exiger aucune

immme d'argent pour raison des concession-sinon permet aux
habitants de demander les dites terres aux seigneurs par som-

iimation: et sur leur refus, de se pourvoir par devant les gou-
rneurs et intendants, auxquels Sa Majesté ordonne de con-

eeder aux habitants les terfes par eux demandées dans les
dlit"', seigneuries. aux mêmes droits imposés sur les autres
t'rres dans les dites seigneuries ; lesquels droits seront payés

p' les nouveaux habitants. entre les mains du receveur du
nîruaine de Sa Majesté, en la ville de Québec, sans que les

si.rneurs en puissent prétendre aucun sur eux, de quelque
1na-re qu'ils soient.

Les traits principaux de ces arrêts. sont done en premier
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lieu, l'obligation où était le seigneur de faire habiter les'
terres de sa seigneurie: et de cette obligation, celle de sous-
concéder, ne ressort-elle pas comme conséquence évidente ?"

4. Mais ayant prouvé que les seigneurs étaient tenus de
concéder, il nou faut établir qu'ils étaient obligés <le le fnire

à simple titre dle redevance tixe et modique. L'obligation de
concéder à simple titre de redevance, est écrite en termes non

<quivoqlues dans le premier arrêt : il parait que les seignem-.
poussés par une avidité contraire à la simplicité des temap

primitifs., avaient non 'seulement chargé les concessions. dle
redevanoes onéreuses, mais encore avaient exigé un prix

vente. outre ces redevances: en <'autres termes, avaient <ru

pouvoir stipuler des redevances dliscrétionnaireï. alccomp a-'
gnées *de deniers d'entrée, ainsi que cela se pratiquait .n
France.

Exiger des deniers d'entrée. aux époques dont il s'agit, dit
Sir L H. Lafontaine, c'était, on peut le dire sans tomb--r
dans l'exagération, équivalent de fait à un refis de concéde.

et par conséquent à l'exécution de l'obligation le diéf icler Il
»a.tetrle #u ruleur, obligation écrite en termes fonnels n C
dans les titres mêmes des concessions ou lans les édits 0•t

arrêts. r
Par un arrêt de 1711< le Roi avait imposé aux. seigneurs la

peine de la restitution des deniers <l'entrée, c'est-à-dire, ilu

prix de vente. Mais l'abus que cet arrêt avait pour objet de

prévenir, continuant d'exister, le roi alla plus loin dans son

arrêt lu 15 mars 1732: non-s-ulement il maintint la peine

de la restitution des deniers, mais il prononça encore la peine

de nullité du contrat tant comme concession qlue comme

vente, en ordonnant qu'en pareil cas, les terres vendues
seraient remises à son domaine. La peine frappe les deux

parties au contrat, le censitaire comme le seigneur, tandis que

so°s l'arrêt de 1711, elle n'attaquait que le seigneur.

. J. J. Loranger, Plaidoirie devant la Cour Seigneuriale.

Oboe tions sur l'abolition de la tenaure seieneuriale, L. C. R., Vol.
A. p. 118 h. estions seigneuriales*
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S.Quelle était la qunotité oles redevances 'à payer.

En France, le seigneusr. en baillant un* héritage à cens, po)u-
vait tixer la -qu'titë- <le lit redevance; 4t à l'égrd d'une co)n-

cessi4on déjà faite, alais dot fin -ie représentait, pas le titre, ou

pour'la<1 tielle le p-eseri ravait'jaîmais payé' oie- Iedevamîce
au ieigneur. la quotité 'l*- la retleva'nce était. réglé» sur le piedl

'le la censivè la pluis orolitiaire. ou accoutumnée, 4oit. des héri-

tageA vo)isin-s dans la mêlmme. enclave. soit îlshéritages oles

seigneurieq vi'eîsîne'..'

De toute-s 4-'c comesiî>mSi( el] fief, antérieures aux dleux
arrêts 'le Marly 'lu ii juillet 1711. et parvemies a niotre co

naissancej é e ai trtoivé- aucune qugi fass<' miention ela

'1utité <lf. la redevane o1,1 fin? st-gnuUr pourrat exige ' le son

censitaire. 'Quel était éline l'tétat oles 1choses lor' de la pro-

*muulgation- <le es arrêts ? L<- même qu'il avait é.jusqu'alors,.

en France-: le seimemrcan adeieu pouvait blms{ilail à e-ns.

stipuler telle qunotité, <le red<'vanee qu'il Jugeait à prOoos

cette stipulation, autorisée souis l'empiîire fle la coutume "4h'

Paris,9 était légale parmi nous ....

'J'ai exainént les& titres d'un nombîre considléralble <le c")n-

ecssions en censive, faites avant l'annmée 171I1, dans le <lornaine

<le la- couronne et <Lins celui f'les sýeignieurs paicleete

rpesultat démontre que le taux <les cens et rentes n'a jamais

été uniforme, qgu'il a consta ' isaient varié, mêmne elans unme

seuqple et imêmte seigneurie.
Les <l'-ux arrêts <le Marly fmmre'trendlus eni juillet 1711 et

enre-gis-trés« au Conseil Suverain, le .5 décemb lre 1712.

Par le premier 'le me arrêts, aucune sommne d'argent ne

peuit être de*mandlée par les seiglneurs aux c<ncessionmmamztrtes

ils lie peuvent comicéder qu'à titre (le redevance. Obligation

letir est inmposéecle concéder à totet-s ý.ersonnes qlui en feroint

la eemandle.

Le <kéuxièine! e«t relatif aux ect,itaires, ils sont obligés de

Sir L H. [Afontaine. loc. chtat, p. 159 b.

Sir LH. Liàfuntaine, lue. citat., p. p. 161 b. et 162 b.
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tenir feu et lieu et de mettre leurs terres en valeur, à défaut

de quoi ils seront obligés de les réunir à celles du seigneur

lominant.

Le 9 mai 1679, le roi retranche le quart des terres con-

cédées avant 1665. qui ne sont pas encore défrichées et

cultivées.

Les quatre premières concessions faites après les arrêts de

Marly, parlent toutes d'un taux fixe de cens et rentes, comme

étapt obligatoirn aux seigneurs.

La;. concession faite le 10 avril 1713, 'quelques MiIS seule

ment après l'enregistrement de· Marly au Conseil Supérieur,
par le Marquis de Vaudreuil à Charles Couillard, de la seconde

partie de la seigneurie de Beaumont, impose au concession-

naire l'obligation " de 'oncéder les dites terres à simples

titres de redevances, de vingt sous et un chapon pour

"chaque arpent de front, sur quarante de profondeur, et

six deniers le cens, sans qu'il puisse être inséré dans les

dites concessions, ni sommes d'argent, ni aucunes autres

'charges, que celle de simple titre de redevances, et ceux

ci-dessus suivant les intentions de Sa Majesté."

La suivante, celle de la seigneurie des Mille Isles, donnée le

5 mars 1714, au sieur Langloiserie par le même 1arquis de

Vaudreuil, porte la' même obligation.

La concession du Lac des Deux Montagnes, faite au Sémi-

naire de St-Sulpice, le 17 octobre 1717, par le Marquis de

Vaudreuil. porte la mème obligation.

La. quatrième, celle faite aux religieuses Ursulines du tief

St-Jean, en 1727. porte la même obligation.

Il est prob·tble que lorsque la loi fut d'abord mise en force,
elle n'a pas été violée ouvertement, mais l'amour du gain est

si naturel. à l'homme qu'il est aussi probable que les seigneurs

n'observèrent la loi que jusqu'à un certain point : ils s'abstin-

rent de mêler le contrýt de vente avec le contrat de coices-

sion; apparemment qu'ils s'imaginèrent qu'ils pouvaient en

éluder la prohibition, en faisant des ventes sans mélanges

'autres contrats. Cette tentative de leur part, donna lieu à
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l'arrêt de 1782, dans lequel nous trouvons la citatiorn de l'arrêt

de Marly de 1711, et la mention du droit qu'avaient les habi-

tants, sur le refus du seigneur de concéder, de s'adresser au

" gouverneur et à l'intendant, pour en obtenir les concessions

" aux mêmes droits, imposés sur les autres terres concédées."

Cet arrêt dit de plus: "Que Sa Majesté-est informée qu'au

préjudice .des dispositions des arrêts de Marly, il y a des sei-

" gneurs qui se sont réservés dans leurs terres, des domaines

considérables": ce qui démontre que non seulement ils

n'avaient point le droit de garder toute leur propriété commb

domaine privé, mais qu'ils n'avaient même pas le droit d'en

conserver au-delà d'une quantité raisonnable pour leur do-

mnaine..

6. Dans les rivières navigables du Bas-Canada, les sei-

gneurs n'avaient d'autres droits que ceux qui leur étaient

accordés expressément par leurs titres, pourvu que ces droits
ne. contrevinssent pa à l'usage public des eaux de ces rivières,

qui estr inaliénable et imprescriptible.

Quant aux rivières. ruisseaux et autres eaux courauites non

navigables ni. fiottables, qui traversaient le fief ou qui s'y

trouvaient totalement ou partiellement situés, les seigneurs en

devenaient propriétaires par la concession qui leur était faite

'lu fief.

Le droit de banalité, tel qu'établi dais le pays, imposait aux

seigneurs l'obligation de bâtir des moulins banaux, et aux

ýcensitaires celle d'y porter moudre leur- grain nécessaire

pour la subsistance (le leur famille, produit ou~apporté en

nature dans l'étendue de la banalité et moulu pour cet objet.

Ce droit, qui .4t. conventionnel dans l'origine, a été plus

tard rendu général et obligatoire, pour tous seigneurs et censi-

taires.

Le 4 juin 1686, le roi obligea les seigneurs à construire des

' T. J. J. Loranger, Plaidoirie devant la Cour Seigneuriale.d'
Résumé du jugement de la Cour Spéciale, tenue sous l'autorité de

* ete seigneurial de 1854. L. C. R.. vol. A, pp. 126a et suiv.
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moulins banaux sur leurs fiefs dans une année, sinon il auto

rise quiconque à le faire et donne à ces moulins, le privilège

de la banalité.

Dans le système de tenure introduit au Canada, et

emprunté à la féodalité, le roi était le seigneur suzerain de

qui relevait toutes. les terres accordées à titre (le franc-alleu,

fief et seigneurie. A chaque mutationè'à laqüelle la vente ou

la donation donnait lieu, le seigneur suzerain avait droit au

QUINT, qui était le 115 de la valeur du fief, L'acquéreur jouis-

sait de la remise d'un tiers,'s'il payait comptant. Lorsque le

fief passait aux mains d'un héritier collatéral, cet. héritier était.

soumis au droit de relief, c'est-à-dire au paiement de la valeur

d'une année de revenus; il n'était rien dû si le fief descendayit

on ligne directe.... Il n'y eut que deux fiefs en franc-alleu

en Canada: Charlesbourg et les Trois-Rivières. Une terre en

franc alleu ne relève d'aucun seigneur.

Les seigneuries furent généralement divisées en fermes de

90 arpents, qui se concédaient à raison de un à deux sols de

rente par arpent, plus un demi minot de-blé pour la conces-

sion entière; mais les cens et rentes n'ont jamais été fixés

par les lois. Le censitaire s'engageait à. faire moudre son

grain au moulin du seigneur, en donnant la qua('torzièmfle par-

tie de la farine pour droit de mouture ; pour droit de lods et

ventes, le douzième du prix. de la.terre. Il n'était point dû

de lods et ventes pour les héritages en ligne directe-

Bientôt, la loi ne considéra plus le seigneur que comme une

espèce de fidéi-commissaire, car s'il refusait (le conceder des.

terres aux colons à des taux fixes, -1t daat était autorisé à

,ale faire pour lui. Après la conquête,rios tribunaux s'écar-

tèrent. de cette sage jurisprudence; ch'ose singulière, à mesure

qne nos institutions devenaient plus libérales, les cours de

justice devenaient plus rigoureuses à l'égard de ces conces-

sionnaires, qu'elles laissaient exposés sans -protection, à la

cupidité des seigneurs. Déjà, en 1673, Frontenac écrivait que

" le roi entendait q e l'on ne regardât plus les seigneurs que

comme des engagi et des seignewrs utiles." 1
- Gárnieau,. Hist. du Canada, Vol. L, p. p. .172 et 17.3.
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Nous avons (lit ailleurs, que le seigneur possédait autrefois

le droit de haute, moyenne et basse justice, c'est-à-dire le

droit d'avoir des juges et des tribunaux. Lorsque la seigneu-

rie des Islets fut érigée en baronnie, sous le nom d'Orsenvil le,
en 1675, Talon reçut entre autres droits, celui " d'établir pri-

sons, fourches patibulaires à quatre piliers, aussi un pilier à
carcans, où ses armoiries seraient empreintes, " nais ce droit

de justice a été rarement exercé en aucun temps, et la con-

quête l'a abrogé ou fait tomber entièrement en désuétude.

Au reste,, le roi avait défendu, en 1714, d'accorder des sei-

gneuries en justice, parée que cela nuisait au progrès de la

colonie."'

Le gouverneur Carleton écrivait au Secrétaire d'Etat, à la

date du 10 avril 1768: "Quelques-uns des privilèges que ren-

ferment ces titres de concession semblent, au premier abord,
accorder.aux seigneurs -des pouvoirs dangereux ; mais en les

considérant plus attentivement, on s'aperçoit qu'ils sont à peu

près idéals. Les"expressions " haute, moyenne, basse justice,"

annoncent beaucoup, même sous le gouvernement français,

elles étaient accompagnées de tels correctifs qu'elles ne signi-

fiaient à peu près rien à l'avantage du propriétaire*; car, sans

compter que eeux-ci ne pouvaient nommer de juges, sans l'ap-

probation du gouvernement, il y avait appel de toutes les

cours, privées aux cours de juridiction royale dans toute

matière en litige excédant un écu. Il ne pouvait, consé-

quemment, en résulter d'abus, e.t, comme. l'entretien de leurs

propres juges devint trop onéreux aux seigneurs canadiens,

comparativement aux revenus modiques de ceux-ci, ils négli-

gèrent si généralement de profiter de leur prérogative, qu'au

temps de la conquête. on comptait parmi eux, à peine trois cas

de ce genre. Graduellement, de 1-679 à 1760,. le.s justices sei-

gneuriales avaient diminué, par suite de l'abandon qu'en fai-

saient les seigneurs, jusqu'à être réduites au nombre de'trois.

Elles disparurent totalement avec le nouveau régime.

i Garneau, Hist. du Canada, VoL4I, p. p. 173 et 174.

Súite, Hist. des Canadiens-Français, p. 102.
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1. Le 17 mai 1755, l'Angleterre avait publié une décla-

ration de guerre contre la France et. à son tour, la France en

avait publié une contre l'Angleterre. La guerre était devehue

inévitable.

C'est durant cette guerre de sept ans, qu'eût lieu la bataille
des Plaines d'Abraham, en 1759-bataille qui mit fin à la
domination française dans l'Amérique et qui fit passer notre

pays sous la domination anglaise.
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Le 17 septembre 1759, Québec dût capituler et les Anglais

en prirent immédiatement possession. La capitulation

fut signée par de Ramesay, Charles Sanders 'et George

TJownsend.

L'article 4 se lit comme suit:-"Que.l'exercice de la reli-

gion catholique, apostolique et romaine sera conservé ; que

l'on donne la sauvegarde aux Maisons. Ecclésiastiques,
religieux et refigieuses, particulièrement à Monseigneur

l'Elvêque de Québec, qui, rempli de zèle pour la religion- et

de charité pour les peuples de son diocèse, désire exercer

librement et avec la décence que son état et les sacrés minis-

téres de la religion romaine requiérent, son autorité épis-

copale dans. la ville: de Québec, lorsqu'il. le jugera à prôþos

jusqu'à ce que la possession du Canada.ait été' décidée entre

Sa Majesté Très Chrétienne et Sa Majesté Britannique."

Réponse: -" Libre exercice de la religion romaine, sauve-

gardes à toutes personnes religieuses ainsi q'à Monseigneur

l'évêque, qui pourra venir exercer librement et avec décence,
les fonctions de son état, lorsqu'i le jugéra à propos, jusqu'à
ce que la possession "du Canada ait été décidée entre Sa

Majesté Britannique et Sa Majesté Très Chrétienne."

La. capitulation de Moqtréal ne fut signée que .le 8

septembre 1760, par Vaudreuil et Jeffery Amherst.

Nous citons quelques-uns des'principaux articles de cette

capitulation, avec les réponses du général anglais:

Article, 27.-Lb libre exercice~ de la religion catholique,

apostolique et romaine subsistera en son entier; en sorte que

tous les états et le peuple, des villes et des campagnes, des

lieux et places éloignés, pourront continuer à s'assembler dans

les églises et fréquenter les sacrements comme ci-devant, sans

être inquiétés en aucune manière, ni directement ni indirec-

tement. Ces peuples seront "obligés. par le gouvernement

anglais, à payer aux prêtres qui en prendront soin, les dînes

e tous les droits qu'ils avaient coutume de· payer sous le

gouvernement-de Sa Majesté Très Chrétienne.

Réponse. - On accorde le libre exercice de leur religion;

1350
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lobliga ion <le payer leurs dimes aux prêtres, dépendra de la

olonté du roi.

Arti( e 28. -Le Chapitre, les Prêtres, Curés et Mission-

naires :ontinueront avec entière liberté, leurs exercices et

fonctio s curi.ales, dans les paroisses des villes et des cam-

pagnes

Rép<nse.-Accordé.

-Article 32.-Les communautés de filles seront conservées

dans lers restrictions et privilèges et continueront à observer

luurs r gles. . . . ,.•..- .... . ..

Réponse.-Accordé.

Arti le 34.-Toutes les communautés et tous les prêtres

conser eront leurs meubles, la propriété et l'usufruit des

signeuries et autres biens que~les uns et les autres possèdent

dans la colonie, de quelque nature qu'ils soient et les dits biens

-ront conservés dans leurs privilèges. droits, honneurs et

exemt ions:

lVpknse.-Accordé.

Article 35.-Les chanoines,-les prêtres et missionnaires des

inissiohs étrangères et de Saint-Sulpice, ainsi que les Jésuites,
les Réollets. ...... seront maîtreî de disposer de

leurs liens et d'en passer le produit et ainsi que te qui leur

appar4iendra en France...... .........

Réplonse.-Accordé.

Art icle 37.-Les seigneurs: des terres et officiers militaires

et de justice, les Canadiens,.tant des villes que des campa-

gnes. conserveront l'entière et paisible propriété

et possession de leurs biens seigneuriaux et roturiers, meubles

et immheubles, marchandises, pelleteries et auttes effets.

î&éponse.-Accordé.

Article 42.-Les Français et Canadiens continueront à être

gouvernés suivant la colíitume de Paris et les lois et usages

établis pour ce pays et ils ne pourrort être assujettis à

d'autres. impôts, qu'à ceux qui étaient établis sous la domi-

nation française.

Réponse.-Ils deviennent sujets du roi.

e- .
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. Le lendemain de la capitulation de Montréal, le 9 septeuumbre
1760, au camp de cette ville, le géné'ral en chef Amherst,
reconnaît dans les ordres généraux qu'il adresse aux troupes,
que les Canadiens sont devenus par le fait de leur soumission,
des sujets britanniques, ayant droit à, la protection du roi
anglais.

2. Peu après la capitulation de Québec, en' 1759, les Anglais
avaient irsuguré un régime martial et ils divisèrent le pays
en trois districts judiciaires ceux. de Québec, Montréal et
des Trois-Rivières.

Le général M. rray fut placé à la tête du premier: le briga-
<lier Thos. Gage, à la tête du second et le colonel Burton à la
tête du troisième. Tous trois, pouvaient établir des tribunaux
pour l'administration de la justice dans chacun de ces
districts.

A Québe. Murray établit un conseil militaire pour les
affaires difficiles, car.il jugeait lui-même en première instance,
dans les matières civiles et criminelles.

Le 31 octobre 1760, Murray établissait, par une ordonnance
spéciale, là procédure à suivre devant les tribunaux militaires.
Désormais, toute affaire civile et criminelle débute par une
plainte ou requête èdressée au gouverneur, et reçue par son
secrétaire, M. Cramahé. Une cour spéciale, appelée Conseil
Supérieur ou Cour du gouverneur, siège le mardi de chaque
semaine à Québec. Ces plaintes sont signifiées aux parties
intéressées ; elles peuveht y répondre et engager une contes-
tation: elles peuvent comparaître en personne ou par .procu-
reur. Les audiences sont tenues à l'hôtel du gouverneur; il
n'y a pas d'appel, à moins que le gouverneur n'y consente et
si l'appel est permis, le'dossier est envoy°é au conseil militaire
qui y fait droit. Le conseil de guerre s'assemble le mercredi
et le samedi de chaque semaine. Les jugements sont enre-
gistrés par le greffier. La cour du gouverneur prend connais-
sance des causes tant de la campagne -que de la ville.

IDas le district de Montréal, le général Gage, par une
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proclamation du 13 octobre 1761, établit cinq cours de justice,
siégeant respectivement à la Pointe Claire, Longueuil, St.

Antoine, la Pointe-aux-Trembles et La Valtrie; de plus, une

autre cour siégeait à Montréal où l'on pouvait assigner même

les gens de la campagne.

Trois conseils' d'officiers furent également formés, devant

lesquels étaient.-portées en appel, les. causes entendues en

première instance, devant les Cours dejustice ci-dessus men-

tionnées.

La plupart de ces tribunaux furent présidés par des mili-

taires peu ou point versés dans la connaissance des lois du

pays, mais qui, cependant, rendirent des jugements basés sur

ses lois et ses usages.

3. Le 29 nouvembre 1763, le chancelier de l'Echiquier pré-

centait à la Chambre des Communes, une copie des articles

préliminaires du traité le paix. Les articles se rapportant au

Canada, établissent que Sa Majesté Très Cliréti'enne renonce à

toutes-ses prétentions sur la Notivelle-Ecosse ou Acadie, dans

toutes ses parties, et en assure la pleine possession au souverain

de la Grande-Bretagne ; la France, renonce également au

Sanada et à 1'1le du Cap Breton, et à toutes les autres îles et

cô'tes situées dans le golfe St-Laurent ; et. en général, elle cède

t. us droits et garanties (lui peuvent dépendre de ces contrées.

D.son côté, le roi d'Angleterre s'oblige à accorder aux habi-

tants du Canada le libre exercice de la telitgion catholique. En

conséquence, il donnera des ordres, pour que ses nouveaux

su]jets catholiques soient autorisés à pratiquer leur culte.

suivant les rites de lEglise romaine, en «Want qie les loi.

k la Grande-Bretaqne pourront le permettre.

Par ce traité, signé à Paris, le 1er février 1763, la France

perdit le Canada et -le Cap-Breton, avec les parties <le la

Louisiane situées à l'est du Mississipi ; les sujets français

conservèrent la liberté de la pêche sur les côtes de Terre-

Neuve; elle acquit les îles Saint-Pierre et Miquelon.

La ratification du traité, fut annoncée aux chambres de

justice siégéant à Montréal, le 17 mai 1763. 23
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4. Le 7 octobre 1763, le roi Georges .III signe une procla-

mation divisant les nouvelles possessions de l'Angleterre, .n

quatre- gouvernements civils, savoir: ceux de Québec, de la

Floride occidentale, de la Floride septentrionale, et de la
Grenade.

L'extrait suivant (le la proclamation du roi Georges III, fait

voir quels changements radicaux, le roi voulait apporter, quant

aux lois et usages des Canadiens.

" Et attehdu que ce sera beaucoup contribuer au prompt

rétablissement. de nos gouvernements, que d'informer nos

aimés sujets, de nos soins paternels pour la sûreté de la
liberté et des droits de ceux qui sont ou qui deviendront

habitants d'iceux: nou> avons jugé à propos de publier et

.déclarer par notre présente proclamation,que dans nos Lettres-

Patentes sous notre grand sceau (le la Grande Bretagne, par

lesquelles les dits gouvernements sont constitués, nous avons

expressément donné pouvoir et direction à nos gouverneurs

de nos dites colonies respectivement, qu'aussitôt que l'état et

les circonstances (le nos dites colônies le permettront, de l'avis

et consentement-des membres de lotre Conseil, ils aient à som-

mer et convoquer des assemblées générales dans les dits gouver-

nements respectivementen telles manière et forme usitées et di-

rigées dans les colonies et provinces en Amérique, qui sont sous

notre gouvernement immédiat; et nous avons aussi donné pou-

voir aux dits gouvernements,du consentement de notre dit Con-

seil,et des représentants lu peuple,à être ainsi convoquésconme

susdit, pour faire, constituer et ordonner des lois, statuts et

ordonnances pour la paix publique, le bien-être et le bon gou-

vernement de nos dites colonies, ainsi lue du peuple et des

habitants d'icelles, aussi conformes que faire se pourra aux

lois d'Angleterre et sous les mêmes règlements et restrictions

que dans les autres colonies et etir attendant et jusqu'à ce que

telles assemblées puissent être convoquées comme susdit, tous

ceux qui habitent ou qui se retireront dans nos dites colonies.

peuvent espérer notre protection royale pour la jouissance du

bénéfice des lois (lu Royaume d'Angleterre ;et à cet effet, nous

I



avons dlonné pouvoir, sous notre grand sceau, aux gouverneurs

de nos dites colonies respectivement, d'ériger et constituer de

l'avis de nos conseils respectivement, des Cours de judicature et

de justice publique dans nos dites colonies, pour entendre et

déterminer toutes causes, tant civiles que criminelles, suivant

la loi.et l'équité, et autant que faire se pourra, conformément

aux ·lois d'Angleterre, avec liberté à toutes personnes qui se

trouveront lésées par le jugement de telles cours, d'en appeler

à nous, en Notre Conseil Privé, sous les conditions et restric-

tions ordinaires."

Après cette proclamation, la province le Québec fut divisée

en deux districts : ceux de Québec et de Montréal et l'on

établit une cour supérieure, ayant juridiction civile et crimi-

nelle, sous le nom de " Cour du Banc de la Reine " et une " Cour

inférieure," appelée": ".Cour des plaidoyers commnîuns."

Le 21 novembre 1763, le Major général J. Murray était

nommé capitaine général et gouverneur en éhef de la province

de Québec, mais sa commission ne fut publiée que le 1er

août.1764. Par ce document, Murray était tenu d'exiger des

membl;rtes de son conseil. le serinent de suprématie (abjuration

'le l'autorité (lu Pape), la déclaration contre la transubstan-

tiation, le serment dallégeaneL, et le serment contre les droits

du prétendant: ce qui excluait les catholiques du conseil du

gouverneur. La commission renouvelle les pouvoirs et attri-

butions. contenues dans la proclamation du roi, relativtment

à l'assemblée législative et au pouvoir de faire des lois.

De plus, la commission contenait quant aux lois à adopter

et à suivre, des instructions rédigées dans les ternies suivants:

Vous-êtes autorisé, de l'avis et du consentement (le votre

"4conseil, (jusqu'à ce que les circonstances vous aient autorisé

"à former une assemblée législative), de faire des lois et des

"règlements qui seront rendus nécessaires pour le maintien

"de la paix, l'ordre et le bon gouvernement de cette province,

"prenan4i soin que rien ne .sera fait, qui pourra en aucune

"manière affecter la vie, les membres et la liberté du suiet,

"ou à l'imposition d'aucune charge ou taxe."
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C'est le 17 septembre 1764, que le gouverneur Murray et

son conseil, lançaient cette. célèbre ordonnance qui établissait

les cours de justice, les j\uges de paix, les séances de quartier,
les baillis et autres matières en rapport avec l'administration de

la justice, dans la province-de Québec.

Une Cour Supérieure ou Cour du Banc du Roi était établie,

laquelle 'devait siéger à Québee, deux fois l'an, le 21 janvier

(Hilary tern), et le 21 juin (Trinity term).

Le juge en chef-devait présider cette cour, avec pouvoir et

autorité d'entendre et déterminer toutes les causes crimifelles

et civiles, cof orméement aux loi d'A'ngleterre et aux or4on-

nances de cette provinee. De cette cour, il· pouvait, y avoir

appel au gouverneur et au conseil pour £300 sterling; et dur

gonverneur et du conseil, au roi en conseil, pour £500 sterling.

Dans toutes les affaires, les sujets de la colonie, étaient

admis à être jurés.

La cour d'assises devait être tenue annuellement par le

juge en chef,.après le terme d'hilaire, dans les villes de Mont-

réal et des Trois-Rivières. Une cour inférieure ou de. Plai-
doyers communs (Common Pleas), était aussi instituée, avec

pouvoir de décider toutes causes relatives à la propriété, et

dont le montant en litige excédait £10 sterling, avec droit

d'appel à la Cour Supérieure, si le montant était de £20 sterling

et au-dessus.

Les lois et coutumes françaises étaient reçues et admises,

dans tous les litiges entre sujets nés daner la province, si la

cause <le l'action était antérieure au 1er-octo)ré 1764.

La première procédure devant cette cour, devait-être par

voie (le prise de corps, et une exécution était accordée contre

le corps, les terres et les effets du- Défendeur.

Avocats et procureurs étaient admis devant la Cour.

Par la même ordonnance, les habitants tenant feu et lieu

dan chaque paroisse, étaient tenus d'élire% le 24 juin, chaque

année, six liommes devant remplir les fonctions <le baillis et

de sous-baillis.

)'après l'ordonnance, les baillis ont l'inspection des grands

*156
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cherniins du roi et des ponts publics: ils voient à leur répara-

tion et entrbtien. Ils doivent saisir et arrêter tous les crimi-

nels, contre qui on a fait émaner deso aats ou carrant,

les tenir saus bonne garde, jes faire conui0!l ans leur paroisse

et escorter à la prison ou autre endroit iniqué. Ils doivent

examiner aussi tous les cadavres qui sofrt-exposés et qui por-
tent quelques marques lé violence, en jésence 1e cinq pota-

biles, tenant feu et lieu dans la par4 e, qu'ils ont.droit d'as-

signer pouîfaire une inspection. Leur rxtpport d( -être fait

par écrit sur les circonstances <le l'affaire, et i auressé áu
magistrat le plus rapproché.

S'il surgit quelques disputes. au sujet le bris ou de répara-

tions -de tlôtures, la plainte devra êtreJportée au bailli, et

-ëeltui-ci assigne 'le défendeur, qui choisit trois personres

neutres, et le demandeur ei choisit trois autres ces six per-

sonnes, présidées par le bailli, prononcent sur l'affaire, et il y
a appel aux séances <le quartier.

Bien que l'ordonnance nei fasse pas mention, une cour (le

chancellerie fut créée. Elle était présidée par Je gouverneur

coumime chancelier, avec deux maîtres (masters), deux exami-

nateurs (examiners), et un registraire (registrar): cette cour

subsista jusqu'à l'Acte de Québec 1774).
La procédure anglaise fut substituée à la procédure fran-

çaise. A cette époque, la procédureonsist·mt en la demande

ou déclaration <lu demandeur, en la réponse du défendeur, en
la réplique lu demandeur. Le denndeur avait droit de
répliquer à la réplique, et cette répliqne s'appelait rjoltder.

Puis, venait l'articulation de faits, qde e' >on appelait alter-

eation ou dialogue. La contestation était liée- c'était -issue in

ou l'sne in f/il ; lorsqu'on disait simplement issu'e, on
parlait <le l'issue i fact.' L'I--ee i 4f/.:lonnait lieu au procès

par jury : le juge avait à juger l'is-a n lur.

Le gouverneur et son conseil exécutif, voVaient au bon
gouvernement de la colonie.

Les membres du conseil lu gouverneur Murrav furent : le

juge en chef triory, Paul Emilius Irving, Hlector Théo-
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phile Crainahé, Adam Mabane, Walter Murray, Sarmuel
Holland, Thomas Dunn et François Mounier. Garneau dit
qu'il n'y avait que ce dernier, qui fut un habitant du pays,
homre obscur et sans influence; choisi pour faire nombre.

' Dans le cours de la même année, le roi nomma le gouverneur
Murray Vice-Amiral, lui enjoignant de décider suivant le"
lois maritimes anglaises, toutes les'affaires de la compétence de
la Cour d'Amirauté, abrogeant ainsi l'ordonnance de la marine
de 1681, par une âutre ordonnance de 1764.

Le juge de lr r de vice-amirauté, était nommé coenis-

saire pour pren dre connaissance de toutes causes civiles et
maritimes, de toute paintes et offenses criminelles, et de toutes
matières de droit commercial et maritime entre marchands,
propriétaires de vaisseaux ou autres personnes. Il était tenu
de juger, suivant les lois civiles et maritimes de la haute Cour
d'Amirauté d'Angleterre.

Le 3 octobre 1764, ordonnance pour déclarer ce qui sera
considéré être une publication légale des ordonnances de la
province de Québec.

Le 6 novembre 1764, le gouverneur Murray rend une ordon-
nance, pour pacifier les Canadiens, alarmés au sujet de la

possession de leurs biens, et pour fixer l'âge de majorité. Les
titres 4e concession et droits d'héritages antérieurs à la cession,
restent sur le même pied, à moins qu'ils-ne soient changés par
quelques lois positives. La majorité est fixêe à 21 ans révolus,

conformément aux lois anglaises. A la même date, (6 novembre
1764), autre ordonnance pour empêcher qu'aucune personne
ne quitte la province sans être munie d'un passe-port.- 'Une
autre ordonnance est promulguée' pour l'enregistrement des r
concessions, brevets de ratifications, contrats de vente, échanges,
transports et autres actes. en vertu desquels les habitants
possèdent des biens, nobles ou roturiers. Toutefois, l'ordon- p

nance ne prononce aucune peine ou nullité, à raison du
défaut d'enregistrement.

Le 20 novembre 1764, une ordonnance est rendue pour de
ratifier et confirmer lés ordres, jugemepnts ou décrets du à

1~
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Conseil nilitair'e et des différentes cours de justice. établies dans

les districts de Québec, Montréal et Trois-Rivières, avant

J'établissement du gouvernement civil, le 10 août 1764. Cette

ordonnance fut publiée,afin de prévenir les doutes qui pouvaient

surgir, à l'égard des décisions des tribunaux militairs. Les

décisions rendues avant 1764; sont déclarées exécutoires et

reconnues.comme ayant le caractère législatif.

Au mois de février 1766, le -roi communiquait des instruc-

tions très importantes à Murrav, au sujet, des jurés et des

avocats. Le gouverneur était tenu de promulguer une ordon

nànce permettant aux Canadiens de servir comme jurés, tout.

aussi bien que les autres sujets de Sa Majesté. Dans leauses

entre Anglais, le jury sera de cette nationalité: lorsqu'une des

parties sera un Canadien, le jury sera mixte. et si les deux

parties sont des Canadiens-Français, le jury sera de cette

nationalité. De plus, les Canadiens seront admis à pratiquer

comme avocats'et procureurs devant les cours de justice.

Le 5 mai 1766, Murray donnait une commission de député

prévôt-maréchal. . Cet officier remplissait les fonctions. que

remplit aujourd'hui le shérif. La fonction de shérif ne fut

créée qu'en 1776, par le gouverneur Guy Carleton.

Le 28juillet 1767, on donna à un seul titulaire, des commis-

sions de coroner et de greffier de la paix pour le district de

• Montréal, et de greffier de toutes les cours de justice dans le

même district.

Vers la même époque, des juges de paix furent nommés. Ces

juges devaient maintenir la paix publique, châtier et punir

toute personne causant du désordre contre la forme des ordon-

nances et des statuts: s'enquérir de toutes les offenses com-

.mises dans les limites de leur juridiction, et les.juger avec

<Ís-pouvoirs semblables à ceux qui sont conliés aux juges de

paix en Angleterre, et de la même manière que ces derniers.

', Comme on le voit facilement, par la série des ordonnances
de Murray, la politique des vainqueurs fut d'assimilernos lois

à celles de l'Angleterre et mnme de les abolir presque cotuplè-

3.5,9
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tement. Les Canadiens-Français protestèrent vigoureusement

contre ce projet monstrueux, et grâce à la protection des

hommes d'Etat Anglais, grâce à la libéralité de la métropolei

ils obtinrent le redressement de ýleurs -griefs et l'Acte de

Québec (1774) vint consacrer leurs droits.

En dépit de l'hostilité marquée des inarchands de Londres,
qui avaient (les agents jusque sur le parquet de la Chambre

des Communes, nos plaintes fur('at entendu's du gouverne-

ment impérial, qui se mit à étudier le régime qu'il convenait

de donner au Canada, et en même temps à déterminer

l'étendue de nos droitz.

Mazères, procureur général du Canada, Marriott, avocat

'énéral. les procureurs généraux York et Thurlow, et les

solliciteurs généraux DeGrey et Wedderburne, firent des

travaux consi-lérables sur la question.

York et DeGrey-lhnslcur rapport (le 171(j. recounmnandaiént

de rétablir les anciennes lois eivi ï Canda. olbservagt'qu'il

serait iunpolitique. et que ce serait agir d'une manièreoppres-

sive et violente que (le clquger soudlainement les loiw'du pays,

car· 'est une maxime (le droit public de laisser suh>sister les

lois'(lu peuple conquis jusqu'à ce que le vainqueur en ait pro,-

clamé le nouvelles: ils ajoutaient. qu'il était d'autant plus

nécessaire 'd'en agir ainsi, en Canada, que ce pays, était une
ancienne colonie; française, établie depuis longtemps, et possé-

dant un code de lois'bien connues.

L'année sui:ante, Carleton, lieutenant- gouverneur, fut

chargé de faire une enquiête sur l'administration de lajustice.'

Il conclut au rétablissement pur et simple des anciennes lois

françaises.

Le juge en chef Hey, et Mazères procureur-général, tirent

chacun un rappor t séparé, suggérant de conserver des ancien-

nes lois, toutes celles qui concernaient la tenure, l'aliénation. le

louaire et les sucessions.

Garneau, vol. 2, p.'402.

2 Garneau. vl. 2, p. 402.
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En avril, 1770, M 2ères transmit à Lord Hillsborough, un

projet d'administra ion de lajustice dans la province de Québec.

Les juges de la c r des plaidoyers communs, à Québec, étient

alors Adam Malane, médecin de- la garnison, et Thomas Dunn,
marchand, e à Montréal, le* capitaine John Fraser et. un

Français p testant. Mazères dit avec raison, que ces personnes

n'étaient as qualifiées à être juges.

Ces xivers rapports, transmis en Angleterre, furent ren-

voyés~ un comité spécial par le Conseil d'Etat, en 1770.

Da 's l'intervalle, les Lords Commissaires avaient. aussi exprimé

le rs vues sur'le sujet, en 1769, et les Canadiens avaient trans-

is des requêtes au gouvernement impérial. Carleton, nommé

gouverneur, était en Angleterre avec M. de Lotbir.ière; ils

avaient entrepris ce voyage pour être entendus sur l'état du

pays. MM.' Hey et Mazères avaient aussi été appelés à

Londres. Le comité laissa à ilarriott, Thurlow et Wedder-

burne, le soin d'étudier la question et d'exposer leurs plans le

gouvernement, ce qu'ils firent eq,1772 et 1773.'

Marriott ne voulait qu'uriCou4seil Législatif, composé exclu-

sivement de protestants. 11 $>poqaàit -de conserver le Code

Criminel anglai de tóléer l'uja' de l langue française. et

de promulguer (insles deulè 'ies, tous les actes publics.

.Wedderbtiurne et Thu rlow exposèrent aussi leurs vues, mais

ils se laissèrent guider par des sentiments beaucoup plus

nobles et plus elevés.

Le gouvernement établi après le traité (le 1763, disait

Wedderburne, n'est ni militaire, ni civil: et il est évident

qu'il n'a pas été fait pour durer. Il faudrait créer un Conseil

revêtu du pouvoir de faire des ordonnances pour le bon

"gouverneihent du pays, mais non du droit de taxer, droit

"que le parlement impérial pourrait se réserver pour lui seul;

permettre le lib-p exercice de la religion Catholique, en

abolissant dans le temporel de l'Eglise tout ce gui est inctn-

patible avec la Souveraineté et le gouyernenent, telle que

la juridiction Ecclésiastique <le Rome; rend re les curés ina-

Garneau, vol. 2.
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inovibles et donner la collation des cures au roi : séculariser

les ordres monastiques des -hommes et ceux (les femies:

conserver le Code Civil français et la loi criminelle anglaise

"avec des modifications; établir un système de judicature à

"peu près semblable à celui que le. Conseil Canadien a recom-

"ýmandé: enfin sans négliger entièrenient les pr.éjugés des

Canadiens ainsi que ceux des' émigrés anglais, quoique la
"bonne pqlitique oblige de montrer plus d'attention aux pre>

miers. qu'aux seconds, non seulement parceque ils sont plus

"nombreux. mais parcequ'il n'est pas de l'intérêt de la Grande-

" Bretagne de voir établir beaucoup d'Anglais au Canada,
reconfíaître aux Canadiens, le droit de jouir de toute.' celles

" de leurs anciennes lois qui ne sont pas incompatibles avec
"les principes du nouveau gouvepieunent, vu que leurs pro-

priétés leur ayant été garanties, les lois qui les créent, les
modifient, doivent aussi leur être conservées, autrement leurs

iune si le¶va osessaio ersd ~~rarn -
"nelle."

De son côté, Thurlow disait, après a toir passé en revue

divers systèmes: " De ces observations, je conclus donc, que
des sujets nouvellement acquis par droit de conquête, doi-

vent attendre de la bonté et de la justice de leur conquérant

la conservation de toutes leurs anciennes lois: ils n'ont pas

moins raison, ce me semble, de l'attendre de sa sagesse.

"Il est de l'intérêt du. conquérant de ne point molester ses

"nouveaux sujets, mais de les laisser dans une très grande

tranquillité et dans une sécurité profonde comme dans la

persuasion qu'ils ont tout cela, pour ne point leur donner

inutilement sujet de se plaindre, d'être mécontents et de

manquer de respect à leur nouveau souverain. Le meilleur

moyen d'assurer la paix et 1'4re, cest de les laisser dans

leurs habitudes d'obéissance aux lois auxquelles ils sont

accoutumés, et non de les forcer à suivre des lois qu'ils ne

connaissent point: et si le système qu'on veut détruire est

G ( arneau, ~'J.40:>-4ff,.
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plus parfait que . tout ce que la sagacité humaine peut

espérer d'y substituer, alors la balance l'emporte entière-

ment en sa faveur."

6. Le gouvernement impérial, éclairé sur Ja situation du

Canada et.sur les remèdes à yporter par les jurisconsultes

les plus éminents, aurait probablement différé de mettre lin

aux abus et aux violations flagrantes des capitulations et

des traités, .lorsqu'éclata la révolte des colonies Américaines.

L'Angleterre . comprit alors, qu'il valait mieux pour elle

gagner l'affection et la loyauté des Canadiens-friançais, afin

de s'aàsurer à jamais, la possession des immenses domaines

compris dans l'Amérique Britannique du Nord..

Aussi, an. printeinps de 1774, 'un bill fut proposé au parle-

ment, pour modifier le gouvernement de la"province de Québec.

Le 26 mai 1774. lors de la seconde 1ectpre du bill rapporté

par la Chambre des' lords devant la thambre des Commpnes,
plusieurs orateurs prirent la parole pour se plaindre de

l'époque tardive à laquelle ce bill était çrésenté.

Le 7 juin 1774, le débat porta sur le rappel des diverses

ordonnances lu gouverneur Murray.' L'on prétendit que

toutes c4s ordonnances étaient illégales, car Murray n'avait

aucun pouvoir législatif. Ei effet, elles furent toutes révo-

quées par une majorité de 91 voix contre 31, par l'article 4

de l'Acte de Québec,

Le bill fut entin adopté par _56 voix contre 20, le 13 juii

1774. et il fut sanctionné le 22.

7. Avant d'analyser l'Acte de Quélec, il convient d'établir

ici, quel a été l'effet légal de la proclamation de (eo. III et des

ordonnances de Murray. En d'autres termes, la proclamation

,de Geo. III et l'ordonnance de Murray ont-elles eu pôur effet

de substituer légalement les lois anglaises aux lois françaises?

Cette question, comme nous venons de le voir, a vivement

Garneau, p.p. 407, 408.
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passionné les jurisconsultes du Canada et de La Grande-

Bretagne, dans les années qui suivirent la cession de notre

pays à l'Angleterrè, innis hâtons-nous de dire qu'elle a été

résolue dans le sens favorable aux Canadiens. Bien que ce

débat n'offre plus qu'un intérêt purement historique, nous

croyons devoir conigner ici, un résumé des opinions expri-

mées à ce sujet.

Dans une étuule fort remarquable, le juge en chef Hey.

exprime l'opinuioni qu'il n'y a que le parlement <le la Grandi-

Bretagne qui pût légalement substituer les lois anglaises aux

lois françaises en existence, lors de la cession <lu Canada. Il

reéonnaît comme principe fondamental de la constitution

britannique, aussi bien que de celle 'le tous les peuples, que les

lois du peuple conquis; continuent à être en vigueur jusqu'à ce

qu'ellks soient changées par le veu exprès de la nation victo-

rieuse. M. Hey discute avec une science remarquable, la

question de savoir comment reconnaître le væu de la nation.

Dans un gouvernement purement démocratique, dit-il. ce

vou s'exprime par la nation elle-même, représentée par unie

assemblée choisie dans son-iein et élue par elle ; c'est enfin,

pour employer un terme propre, la nation s'exprimant par

ses représentants. Mais, dans ut gouvernement constitu-

tionnel, participant à la fois de la monarchie et <îe la démocratie,

il y a une différence sensible à noter: c'est bien la nation qui

s'exprime, mais elle n'est pas seule, il faut l'assentiment du

roi et de ses pairs, et ces derniers ne peuvent aussi rien, sais

le nation. Ces troisipouvoirs se contrebalancent et s'enche-

vêtrent l'un dans l'autre. En Angleterre, c'est le roi assisté

de son conseil privé, la Chambre des lords et la Chamabre des

Communes: la· nation est représentée dans cette dernière

Chambre. Sous une telle forme de gouvernement, ces trois

pouvoirs réunis, pouvaient seuls changer les lois françaises en

Canada, et les changements apportés par l'un de ces pouvoirs,

lors même que ce serait la personne auguste du roi qui les

aurait ordonnés, seraient nuls et de nul etfet.

Il existe, dit-il, uhîe grande différence entre un pays conquis
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et cédé arêc con Ition, c'est-à (lire par capitulation. Il peut

v avoir des doutes dans le premier cas, sur le pouvoir légisratif

<lu roi; mais il n'y en a pas dans le second. Par les articles

7. 26, 35 et 37 de la capitulation, en vertu de laquelle le

Canada a été cédé, il est dit que toutes les propriétés mobi-

lières et immobilières n'appartenant pas au roi dé France,

continueront d'appartenir aux propriétaires d'al9rs qui les

possèdent, que ce soit des corps politiques, ou des particuliers,

ou des communautés religieuses, sans excepter les Jésitites, le

4e article du traité définitif de paix pourvoyant à ce que les

rrsonnes qui voulaient s'en aller ou quitter la province,

pourraient vendre leurs biens à des sujets britannques et se

retirer dans les dix-huit mois. en France ou ailleurs avec.le

produit de leur biens. Il conclut que l'argumerît, par lequel

on fait dériver l'autorité législative du roi, de ce qu'il est.

propriétaire exclusif du sol conquis, ne s'applique pas à la

province de Québec. L'Orlonnance du 17 septembre f764.

par laquelle M. Masères prétend que les lois anglaises, tant

.civiles que criminelles, ont remplacé les lois françaises, n'a été

promulguée que par le Conseil Législatif et le gouverneur

Murray. Pour la rendre légale et conforme à la commission

lu gouvernement, il aurait fallu le concours de l'assemblée

.législative. On nous rél)ondra que la chose est impossible, vû

qu'il 'y avait pas. d'assemblée législative. En effet, il aurait

été difficile d'établir une telle assemblée sur le noment, et le

texte des instructions au général Murray en pressent l'imnpos-

sibilité temporaire. Mais- que lit-on dans ces instructions?

C'est qu'en l'absence d'une aseimblée législative, le gouverneur

et son conseil pourront faire des lois, pourvu qu'elles n'uffectent

pas la vie, les membres ou la liberté (lu sujet, qu'elles n'impo-

sent aucuns aroits ou taxes, etc., etc.

En suivant à la fett»re, le texte .des instructions au général

Murray, on ne peut s'empêcher d'admettre que la plupart de

ses ordonnances sont entachées de nullité absolue.

Il semble qu'on ne doit et qu'on ne peut voir, dans cette

'proclamation, en autant qu'il s'agit des lois anglaises, qu'une
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déclaration de l'intention du roi d'en faciliteg ffrus tard 'in-

troduction graduellement, selon les circonstarices, par l'entre-

mise d'une législature provinciale, telle que celle dont l'éta-

blissement était promis par cette. même proclamation: pro-

messe, qui évidennnent, en faisait le principal objet. C'était

une législaturte. qui devait être composée <le trois branches

d'un gouverneur, d'un conseil, et de<s représentants du peuple.

La Cause (Je klw ,rt & Bo'man a donné lieu à cette décision

importante, que jusqu'à l'acte impérial le 1825, appelé ordi-

nairement l'Acte (es 'tenure, aucune partie <les lois eiviles

anglaises n'avait été introduite en Canada. La cause <le WIlcox

& Wilcox ne lit que confirmer cette décision.

C'est dans cette cause de Sftio< et Hono ,' que· M. le

Juge Charles Mondelet, s'est exprimé si .eliirenent et d'une

façon si concluante sur la question de savoir. si les lois civiles

a.nglaises avaient jamais eu force de loi dans le pays.

En 1759, dit-il, les armes victorieuses le l'Angleterre sou-

îtttent leurs viaillants ennemis. les Français. En 1760, a lieu

la capitulation. En 1763, intervient le traité <le cession.

L'article 42 de la capitu-lation du 8 septembre 1760, ne peut

assurément pas être ipvoqué comme une reconnaissance le la.

-' 3, Mathieu, Rapports Judiciaires, p). 228 et suivantes. Ces deux

causes de Stuiart & Bonran et Wifc., & JiIo.., ont un intérêt tout

particulier dans l'histoire de notre droit.. . Il s'agissait dans ces deux

causes, de décider d'abord si le corps entier <lu droit civil anglais avait été

introduit par l'acte de Québec, et dans le cas contraire, la tenure en

franc et commun soccage. ayant été introduite par cet acte, devait-on

comprendre lue cette tenture affecterait les ventes, cessions, succes*gnT•

ou dodaires qui y seraient sujets ? La prenière de ces causes (Stuart &
-rornum) a' été jugée par la Cour Supérieure, présidée par les juges

Snitlh, Vanfelson' et.Charles Mondelet, en 1851 et l'année suivante, par la
Cour du Banc de la lteiné en appel, présidée par les juges Rolland,
Panet, Xylwin et Dominique Mondelet. La seconde cause ( Wilcox &

Wilcox) a été tinalenent jugée par la 'our d'Appel en 1857, par les juges

Lafontaine, Aylwin, Duval et Caron. Dans ces deux causes, la plupart

des juges ont étmis l'opinion 'lue le droit civil anglais n'avait pas été

introduit par l'Acte de Quebec de 1774, et lue l'ancien droit français réglait

alors les matières concernant la vente, les successions et le douaire.

q
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part de l'Angleterre, que la Coutume de Paris fut alors, et

devint par la suite, la loi (lu pays, puisqu'en réponse à la

demande de M. de Vaudreuil que " les Français et Canadiens

continueront d'être gouvernés suivant la coutume (le Paris, et

les lois et usages pour ce pays," le général anglais écrit:

répondu par les articles précédentes et particulièrement par

le dernier, c'est-à-dire ils (le/eient sajets du Roi." Ces

expressions étaient bien naturelles dans la bouche du général.

anglais, qui saris doute, craignait d'assumer une responsabilité

aussi grande que l'eut été ceile (le décider cette question; il

soumettait, par cette- réponse. le tout à la décision des auto-

rités impériales. Au reste, du silence ou (le la réserve du géné-

ral anglais, il ne pouvait résulter autre chose, sinon que tout

était indécis quant à l'objet dont il était question, et en atten-

dant, lès lois du pays demeuraient.

Comme on a recours à des principes que l'on prétend être

applicables à l'état d'un pays conquis, il est à.propos de récla-

mer ici, contre une habitude qu'on pourrait s'être faite de lire

que le Canada a été conquis; il faut s'entendre.

Il n'y a pas eu une conquete, dans le sens de la conquête de

l'Angleterre, par les Normands. Il n'en est pas du roi Geo.

III à qui le roi français céda le Canada, comme de (uillaume

le Conquérant, qui prend et retient ce q'on ne veut pas lui

laisser saisir.

C'est une cession qgai a bIcu, le traité le dit et en fait foi.

Ainsi, les doctrines extrêmes et -souverainement injustes

que des politiques exagérés, dans les temps d'absolutisme et

de malheurs pour le peuple et ses libertés, se sont effbrcés

d'accréditer vis-à-vis des populations conquises, toujours à

l'avantage des conquérants, ne sont ascwenemet ppirbles

(x circonstances duCanad l, de 1760 à 1763.

Mais supposons. pour un. instant, que le Canada a été con-

quis dans le sens exagéré que l'ont prétendu eertains indivi-

dus, j'emprunte au procureur général De Grey, et au sollici-

teur général York, les passages suivants, que je lis dans leut

rapport à Sa Majesté du 14. avril 1766 :
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rrhere i.s not a inaxim of the com.M( - M Jaw more cet-tain,
than that à conquered 1.)eol)le retain, theij- a,ýtcieid-cyMonvR.
fili the conquerov Qhall dpclare neif; la,ýv.q."
C'est le-proeureur grenéral. Thurlow.. dans son rapport ail

roi Geo. III, ýu 22.j.;invier,1773, qui dit
The Canadians seem to, hâve been strictly entitled b they

t . t8 gefflâtm to their property, as they possessed it upon the
-capitulation and treaty of peace, together with' all it,\s, 7

qualitie8 and Ïncideoïs, by teniwic or otiterw%.Pe, and also to
their général" liberty; for both whieh, they %vere to ekpect r

Your Maiesty's gra.cious protection.
It ,qéems a neressrWy consequéace that all .1ho-ýw lanys, -by-

0.4jiicle, ihat property illas create(l, a-flA wecured, -aitest
be continqte(l to them. 'To introfi-ace any othér, (Je Mr. Y0,711. n

4 illi-. DeGi-ey emphatically exlýi-es8ed it, teiids to cow-
founcl and subvert ýrýqht.s ïnstead, of é;upportiwcl them."

.M. le.pro'cureur crenéral Thurlow-aborde une autre question,
celle qui autorise W-souverain de faire ce qu'exige la nécessité,
et alors il s'exprime comme* suit

Although the foreomoing observations should be thouorht
just, as a general idea, yet circumstances; may be. supposed,

dniier which, it would -adinit sorne exceptions and qualifica-
tions. The @onquer in a

-gr succeeded to the sovereicrnýy de
--Lt le, - ci full :and str' cc

title %3t a. ong as the conquered can.set up
to their 'private rirrlits .;ind- aneient usacres. Herice, would (le

follow every chancre in -the forili of govet-naient, which the
cori(jueror should .. tbiln- essejitia1lý---necessary, to establish av

his - sover(ýi(-rn i4ni assure the obédience of his. Pir

subjects. qu
Ces opihions si sàïn-es, ses déclarations si - honorables et si cor

franchement faitc procureur général Thurlow,
cs 41U roi, par M. le"

-sont appuyées par fes rapports de ..M., le'solliciteur général SIE

W-edderburne, du 6 décembre 1772, et- sont éloquemment et « sor

énergiquement le 14 avril 1766, par M. le procureur
général DeGre et le soliciteur crénéral York, dàns leur
rapport à Sa Majesté, qui avait précédé les autres. a-uýç



Il n'en faut pas d'avantage pour faire voir (lue la Couronne

ne pouvait seule, changer les lois diu p°ys, en-force avant 1759;

l'Ar gleterre entière ne le devait pas, et il n'est que juste de

déclarer ici ma fernie conviction, que non-seulement le roi non

plud jue le Parlemnent, Impérial ne l'ont fait. mais qu'il ne

paraît pas même qu'ils ient janais eu l'intention de le faire

Nous voici arrivés à l'éltanation de la proclaumation du

7 octobre 1763.

Il me paraît fort singulier, q¿u'on attribue à ce document (les

propriétés, que le roi même ne parait pas avoir ijnaaginé qu'il

possedât.

Il me ~paraît évident que cette proclamation lu roi, (lui lui,

ne pouvait seul changer les lois du pays. et quiyprobablement

n'en a jamais eu l'intention, ne renferme pas même l'expres-

sion du désir de Sa Majesté que les lois anglaises, je veux dire

dans leur ensemble, fussent inýroduites en Canada: j'y vois,

pout au plus, l'expression du désir du roi, que les tribunaux du

(âanada jugeassent suivant la loi et l'équité (according to law

an 4 equity) et autant que faire se pourrait, suivant les lois

anglaises (as near as may bé, agreeably to the laws of England).

Il n'es pas permis en prése'ce d'une phraséologie aussi géné-

rale, ansai peu tranchée que celle-là, de violer toutes les règles

de la logique, de la raison, de la justice et de la lÔi, et assurer

comme on le fait, que les termes sont une déclaration formelle

de la part du\roi, que les lois anglaises devenaient et seraient

désormais les lois du Canada. Et certes, si le roi seul en

avait l'autorité, ce que je ne puis admettre, et. s'il en avait

l'intention, le désir et la volonté, qu'y avait-il de plus- facile

que de le dire ? Depuis quand, les souverains surtout les

conquérants, dans le sens qu'on a si étrangement attribué à la

cession du pays, sont-ils si timides, et substituent-ils à l'expres-

sion de leur volonté, des termes aussi éloignés de l'opérer, que

sont les mots "according to law and equity and as near as
may be agreable to the laws of England? According to law'
Quelle loi ? Equity!f cela signifie tout ce que l'on veut, et,
aussi peu qu'on le désire, "as near as may be agreably to the

24
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(lvw s of Englunc!" Si on dbit juger autant que faire se

pourra, suivant les lois anglaises, comment se fait-il, qu'elles

ont été introduites ? Serait-ce donc pour laisser aux juges la

lilberté, 'suivant leurs caprices, de s'y conformer, ou de s'en

écarter? Ainsi donc, nbn-seulement 1,a proclamation de 1763

ne justifie aucunement d'en inférer. l'introduction en Canada

des lois anglaises, mais ellen'autorise pas même l'introduction

logique et raisonnable que Sa Majesté Geo. III, ait eu l'idée

de le faire. Et s'il m'était permis d'anticiper, je dirais de

suite, que par l'Acte le 1774 (Quebec Act), l'on a législaté

dans,»n sens inverse.

D'ailleurs la proclamation de 1763, n'était pas bornée à la

Province de Québec, qui n'était qu'un des quatre gouverne-

ments qu'elle établissait, je veux dire les deux Florides et la

Urénade, en sorte qu'il serait contre toute raison, d'appliquer

d'une manière absolue, gla Province de Québec, ce qui, consi-

déraitles circonstances 'et l'état de société dans ce paes alors,
n'était aucunement en rapport avec les choses aux Floriles et

à la Grenade.

Au reste, l'histoire du tenips;pops fait connaitre ce què l'on

pensait alors de cette proclamndaion. -

J'emprunte encore au rapport de M. le procureurs général

Thurlow, les passages suivants:

"Others again, have thought that the effect of the above

ientioned proçlamnation, and the acts that followed upoqqit,

was to introduce the criminal laws of língland, and to

contirm the civil law of Canada. In this number were two

persons of great authority and esteem : Mr. -Yorke and Mr.

" DeÙrey, then attorney and sollicitor general, as I coJJect,
"from their report of the 14th April, 1766. One great source

"they represent, of the disorder supposed to prevail in Canada,
"was the claim taken at the constructions put upon Your

Majesty's proclamation of 1763, as if it were Your'Majesty's

intention, by Your Majesty's judges and officers of that

"corntry, at once to abolish al] the usages* and customs of

"Canada, with the rough hatds of a conqueror, rather than in
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Li the truè-spirit- of a lawiul soveireign, and not so «much to
e±tend the protection and ben (efit of Your Maiesty's English

laws to your new subjects, by sec ùring their lives, liberties.
and properties, with more certainty than in former times,
as to impose new,.un'neces8,ary and arbitrary rules, esýpecia]ly
ig the title to land, and in the modes of de-scent, alienation
and settleinént, which tend to e()iifotiii(l- and subvert rights
instead of supportinom thein."

There is not a maxiai of the- coinmon -law, more certain
44*than'tii;it a conquered people retairi their âneient customs

till the* conquerer shail declare new laws. - To change at
once the la * s a-iid-inanneýs of a settled. cotintry, inust be

attendçd with hardships and violence.. And,,' therefore, wise
coýnquerors, fiaý,ifi(r provided foi- the securit of their domi-

nions proceed gently, -and indulge their conquered subjects
in all local eustonis which are in their nature indifferent, and'
whi-h have réceived as rules-of property orSave ëbtained

the foree oflaws. It is the inore_-Waterial that this poliey
should be pursued, in Ca ùada, because it is a great and
ancient eolony, longsettled and.,muéh cultivated,.'byFr.e.neli

subjects wlio now inhabit it, -to. the number of eighty to
one hundred thôus'nnd-.

In criminal- cases, whether thçy be capital offences oe-
misdemeanors, it is hicrhly fitting, so far as may be, that the
laws of England shoufél be. adopted, in the description of

49 the quality of the oàences itself, in' the manner of proéeeding

to charge the. party, to bail or * detain- hi ni, * to arraign, tre-
4. convict or condemn him. This certaint*y and lenity of the

English administration -of justice, and the -benefits of this
'.d, constitution, wilf be'more peculiarly- and essentially felt, by.
L- Hi§ Majesty"s-.Can"adian subjects, inmatters of crown law

which touch the. 1 ' ife,,liberty ancl property of the subjects,'
than i . n conformity. of Your Majesty f s courts to the English
rules in matter of tenure, orý the, succession and alienation

an ýe. This certainty and this leniency.
of real d personal
are the bepéfits intended by Your Malestys royal. proclam-
ation as far as concerns judicature."
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Messrs. York ét DeGrey, parlent énergiquemeit dans le

même sens, comme il est facile de s'en convaincre, en référant.

à leur rapport du 14 avril 1766, dont je m'abstiendrai'de faire

des extraits, pour éviter des longueurs et des redites. On le

trouve au 1er vol. de l'Histoire du Canada, par Smith, p. 29,
et seq.

Telles sont les vues qu'avaient des homnies distingués par

leur position et leur mérite, sur le caractère, le but et la por-

tée de l' proclamation de 1763.

Il est donc certain qu'en 1763, les lois françaises, c'est-à-dire

les lois du pays, étaient dans leur intégralité.. De 1763 à 1774.

les choses demeurent d'ans cet état.

·. Quels ont été les effets. du traité par rapport à la reli-

gion catholique pratiquée par la majorité des habitants de ce

pays lors de la cession ? Après la défaite des Plaines d'Abra-

ham, en 1759, de Ramezay fit insérer l'article suivant dans la

capitulation de Québec Article VI : Que l'exercice de la

religion catholique, apostolique et romaine sera conservé: que

l'on donnera des' sauve-gardes aux maisons ecclésiastiques,

religieux et religieuses, particulièrement à Monseigneur l'évê-
que de Québec qui, rempli de· zêle pour la religion et de cha-

rité pour les peuples de son diocèse, désire y rester constam-

ment, exercer librement et avec la décence que son état et les

sacrés ministères de la religion romaine requièrent, son autorité

épiscopale dans la ville de Québec, lorsqu'il le jugera à propos,

jusqu'à ce que la possession du'Canada ait été décidée, par un

traité entre Sa Majesté Très Chrétienne et Sa Majesté Bri-

tannique.-Accordé."

En 1760, lors de la capitulation de Montréal, Vaudreuil fit

insérer, à son tour, l'article suivaùt: "Article XXVII: Le

libre exercice de la religion catholique, apostolique et romaine

subsistera en son entier, en sorte que tous les Etats et le

peuple des villes et des campagnes, lieux et postes éloignés,

pourront continuer de s'assembler dans les églises et de fré-

quenter les sacrements comme ci-devant, sans être inquiétés
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en aucune manière, directement. ou indirectement. Ces peuples

seront obligés. par le gouvernement anglais, à payer aux

prêtres qui en prendront .soin; les dîmes et tous les droits qu'ils

avaient coutume de payer sous le'gouvernement de Sa Majesté

Très Chrétienne.

Réponse: " Accordé pour le libre exercice de leur religion:

l'obligation (le pdyer les dîmes aux prêtres, dépendra de la

volonté du roi."

Des négociations ayant été entamées le suite, en vue d'un

traité définitif, les commissaires français n'omirent point cette

importante question religieuse

Le roi, en renonçant à tous ses. droits de souveraineté sur

le Canada, en faveur du roi d'Angleterre, attachait à 'cette

cession quatre conditions

'1 Que le libre exercice <le la religion catholique y sera

maintenu, et que le roi d'Angleterre donnera lés ordres les

plus précis, à l'effet' que ses noùveaux sujets catholiques

romtains, puissent comme par le passé, professer publiquement

leur religion suivant les rites de l'Eglise de Rone."

A cette proposition, Pitt ne faisait aucune objection, et. dans

sa réponse daté e e mars 1761, il. répétait que Sa Majesté

ne reviendrait pas sur les conditions qu'elle avait annexées

au même.mémoire concernant la religion catholique."

Les articles préliminaires du traité furent signés en novem-

bre 1762, et le second article déclarait que " Sa Majeité Bri-

tannique, de son côté,- consentait à accorder aux habitants du

Canada, la liberté (le la religion eatholique. En conséquence,

Ele donneia les ordres les plus formels pour que ses nouveaux

sujets catholiques romains, professent le culte de leur religion,
suivant les' rites de l'Eglise romaine, f/ f que les lois de

l« Granre-Bretagne le permnettenot."

Ces derniers mots, avaient été ajoutés après coup, et devaient

plus tard susciter une foule (le difficultés et d'embarras que

leurs auteurs avaient probablement prévus.

La question était de savoir, si on avait voulu parler des lois

appliquées en Angleterre ou dans ses possessions.
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Cette dernière interprétation tint par prévaloir, mais non

sans peine.

" Tout esprit sans préjugés, dit Girouard,' peut-il entrete-

"nir un instant l'idée .que l'expression: " autant que les lois

'd'Angleterre le permettent " a eu l'ëffet de rendre illusoire

"la stipulation en faveur de la liberté de la religion catho-

lique? N'est-ce pas un principe élémentaire de droit inter-

national, qu'en interprétant un traité, l'intention des parties

est l'objet principal le la recherché, et qu'une clause suscep-

tible de deux interprétations doit être entendue dans le sens

qui lui fera produire quelqu'effet, plutôt que dlans celui qui

ne lui en fera produire aucun ? Peut-on douter un moment

que l'intention des hautes parties contractantes au traité de

Paris, fut de garantir l'exercice libre lu culte catholique

romain, aux habitants du Canda? Ou, peut-on supposer

raisonnablenient que, lorsq<ie Sa Majesté Britannique con-

" tractait un engagement solennel, elle agissait <le inauvai.e

foi et avec l'intention de ne rien promettre du tout?

Evidemnment. c hose qdrait été absurde pour les commis-

" saires de Louis' XV, et injurieuse pour ceux le Sa Majesté

George I1L"

On pourrait ajouter, si la chose était nécessaire, que. le

traité n'était que la sanction, donnée par l'autorité souveraine

des deux peuples, aux conditions de la prise de possession du

pays par les armées an'glaises, eonditions insérées dans les

articles de la capitulation.

Si le traité était inbigu, le sens gW'il convient <le lui don

ber doit être celui que l'on trouve lans les capitulations; or.

Y_ n de plus clair à cet égard, dans ces derniers do-cuments:

le *bre exercice du culte est garanti formellement en faveur

des abitants, du clergé et des communautés religieuses, sans

re.j iction aucune....... . .......

a restriction qu'ils mirent à la stipulation en faveur du

Revue Critique de Législation, vol. 2. p. 27.



1REMIÈRE PÉlUOD)E, 1759-1774

culte des habitants catholiques, par ces mots : "autant que les

lois d'Angleterre le permettent," ne signifie rien autre chose

que ceci: liberté, mais non privilége en faveur de l'Eglise

Romnaine.

En 1765, les Lords du Commerce soumirent la question

suivante à Sir Fjetcher Norton et William <le Grey, alors

Procureur et Solliciteur généraux: " Les sujets de Sa Majesté,

catholiques romlains et résidant dans .les pays cédés à Sa

Majesté, en Amérique. parle traité de-Paris, nie sont'ils pas

sujets, dans ces colonies, aux incapacités, privations le droits

civils et pénalités, auxquels les catholiques romains dans le

Royaume, sont sujets parla loi ?"

Ces messieurs répondire-nt. i cette questiori, le 10 juin, qu'ils

ne l'étaient pas ; et l'Avoaet, le Procureur et le Solliciteur

général, dans leur rapport conjoint au Conseil Privé, sur les

propositions du lalChanbre de Commerce, présenté le 18 jan-

vier-1768, tmirent l'opinion que les différents actes du Parle-,

ment, qui imlsent des incapacités et des pénalités à l'exercice

public de la religion catholique romaine, ne sétendent pas au

Canada.

Lord North dlisait, durant les débats sur l'Acte de Québec,

de 1772.'

"Quant au libre exereiwe de leur religion, l'acte n'accorde

rien de plus que ce qui leur est garanti par le traitU, autant

que les lis de la Grande-Bretagne peuvent le leur garantir.

Or, il n'y a ucun dote que les lois de- la Grande-Bretagne

permettent l'exercice lilbre et entier de toute religion, différente

de celle d'Angleterre, NANS LES OLONIES. Nos lois p'nales

ne s'étendent pas e coloo iex: c'est pourquoi je crois que

nous ne devons pas les attribuer au Canadai."

Et Lord iThurlow ajoutaitt " Les représentants voudront

bien se rappeler à quelles conditions le Canada fut acquis.

Non-seulement les Fran<;ais qui y résidaient, eurent dix-huit

'The' Q-uebec'Act, London 1774, par Sir Hënry Cavendish, cité par

M. Girouard, 2 Revue Critique, p.: 24.
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mois pour laisser le pays, avec faculté d'emporter leurs meubles

ou de vendre ce qu'ils ne pouvaient transporter: mais il fut

expressément stipulé que les Canadiens auraient la libre jouis-

sanee (le leurs biens, et en particulier, les ordres religieux du

Canada, et que- le plein exercice de la religion catholique

roni.ine serait continué. Et si vous exainiez le traité définitif

de paix, eii tant qu'il se rapporte au- Canada, par la cession

<lu feu roi de France à la Couronne de la Grande-Bretagne, il

fut fait en faveur les droits de propriété, en faveur de la

religion, en faveur les différents ordres religieux."

.Telle est l'explica.ion que les premiers jurisconsultes et

honmnes d'Etat le l'Angleterre donnèrent, dès cette époque

réculée, à ces tenu'rmes lu traité de Paris; explication· lue les

décisions récentes <li Conseil Privé, dans les différentes causes

se rapportent à l'affaire Colenzo, celles <le la Cour de Révision

et de la Cour d'Appel <le cette province, dans lTffire de

Guibord, et enfin les déclarations de notre Législature -et <le
tout notre droit public pro'vincial, sont venues confirier.'

Il existait . à cette époque, un acte< passé sous le règnle

d'Elizabeth et qui s'appliquait expresséent aux colonies, et

ce statut exigeait <le tous le- ministres <lu culte le serment <le

suprématie: c'est-à dire une reconnaissance <hi pouvoir du roi,
même en matière religieuse, supérieur à celui du Pape.: heu-

reuseinent que le refus de préter ce serment ne faisait enîcou-

rir l'autre pénalité que la perte, pour le. titulaire, de son

bénétice. et il ne poîuvait avoir d'application au Canada, qut

dans le cns où l'Etat se serait emparé (les biens du elergé, ce

qu'il n'était pas disposé à faire.

Du reste. cette question a été réglée par l'Acte <le Québec

passé en 1774, lequel a substitué à ce serment de suprématie,

un simple serment d'allégeance.

A l'époque <le la conquête, la population <lu Canada se con-

posait d'environ soixante mille habitants, dont cinq cents tout

au plus, étaient Anglais et protestants.

Pagnuelo, Etudes historiques et légales sur la liberté religieuse en

Canada, p. 22.
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Malgré cette extraordinai'e minorité, les svainq ueurs ne

perdirent pas espoir le commander et de diriger entièrement

à leur gré, les affaires du pays. Ils avaient pour principal

représentant et défenseur, le baron Masères, procureur général.

Celui-ci alla même jusqu'à recommander la création d'un coits

seil ou d'une assemblée, dont aucun. catlholi<jue ne pourrait

fair- partie.

Ce projet, comme on -le pense bien, obtint le plus cordial

appui <lu parti anglais, représenté à Montréal par M. Thomas

Walker, etg Québec par M. John Paterson.

Ce fut le commencement de la lutte entre les deux races

qui habitent cette province, et cet incident extraordinaire

prouve bien que tout ce <que nous posédonms de droits et (le

libertés, nous le* devons au gouvernenm-i.nt d'Angleterre, et

quils nous 'ont été accordés contre les désirs, les v<eux et

les démarches le la population auglaise qui habitait ce

pays.

En cette- occasion. les vues <lu procureur général ne furent

acceptées ni par le gouv'erneur ni par les ministres <le Londres,
et les pétitions des marchapdls nouv<llement arrivés dl'Europe,

<le même que celles de leurs correspondants (le Lonlres, furent

mises de cté.

En même temtrps, en.17G3, une proclhmnation <lu gouverneur.
faisait espérer J'établissement d'un gouvernemunt représen-

tatif, espoir qui ne fut réalisé qu. douze ans plus tard.

Enfin, l'Acte <le Québre fut présenté à la Chambre des

L mrds par Lord- Darmouth. et à la Chanmlre des Communes

par Lord North, et. en cette occasion comme en plusieurs

autres. le parlement angla<is tit preuve d'un grand esprit de

justice, de beaAcoup <le s-lis politiquv, d'une exacte apprécia-

tion des protestations des fanatiques <-t les exaltés.

Voici la clause qui se .raPporte à ia position qu'on voulait

faire aux eatholiques, sous l'empire de la nouv'elle législation:

"'Et pour plus parfaite sûreté et tranquillité d'esprit 'des

habitants de la'dite province, il est par les présentes déclaré:

que les sujets, le. Sa Majesté professant la religion de

3'77 •
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l'Eglise de Rome dans la dite province de -Quélbec, pourront

avoir, posséder et jouir du libre exercice de la religion ,de

l'Eglise de Roie, sujet à la suprématie du Roi, dléclarée et

établie par un acte passé durant la première anfiée <lu règne

de la Reine Elizabeth, sur toutes les possessions et contrées

qui alors appartenaient ou pourraient plus tard appartenir à

la Couronne impétiale de ce royaume; et que le clergé de la

dite église pourra possé(er, recevoir et jouir de ses droits et

redevances accoutumés, à l'égard· de telles personnes seule-

ment qui professeront la 'lite religrion;

"6Poui-vu néanmoins qu'il sera loisil)le à Sa Majesté, ses hé-

ritiers et successeurs, de disposer du surplus des dits droits de

redevances accoutumés, pour l'encouragement le la religion

protestante, et pour le maintien et le soutii.n d'un clergé pro-

testant dans Jja dlite province, suivant qu'ils le jugeront. de-.

temps à autre, nécessaire et à propos-:

Pourvu toujours et il est par le présent acte décrété, qu'au-

cune personne professant la religion de l'Eglise de Roie, et

résidant dans la dite Province, n'e sera tenue de prêter lu ser-
ment requis p'ir le dit statut passé durant la première -année

du règne de la Reine Elizabeth, ou aucun àutre serment subs-

titué au lieu d'icelui : mais que toute telle personne qui, par

le statut, est tenne le prêter le serment ci-dessus mentionné,

sera obligée et est par le présent acte, requise le prêter le ~er-

ment suivant, devant le gouverneur, ou têlle autre personne

dans telle cour de records désign r Sa Majesté, comme

étant.autorisée à faire prêter tel seriment, savoir:

Je, A. B. promets sincèrement et affirmme par sermnnt, que

je serai fidèle et que je porterai vraie foi, tidèlité à Sa Majesté

le roi George, que je ledéfendrai de tout mon pouvoir et en

tout ce qui dépendra de moi, contre toutes perfides conspira-

tions, et tous attentats quelconques qui seront entrepris contre

sa personne, sa couronne et sa dignité, et que je ferai tous mines

efforts, pour découvrir et donner connaissance à Sa Majesté,

ses héritiers et successeurs, de toutes trahisons; perfidies, cons-

pirations et tous attentats que je pourrai apprendre se traner

's
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contre lui ou aucun d'eux; et je fiserment de totes ce

choses sans aucun équivoque, aulbterfuge mental ou restriction

secrète, renonçant pour n'en relever à tous pardons et dispen-

ses J'aucuns pouvoirs et personnes-quelconques; Ainsi, Dieu

me -soit..en aide.

La disposition de cette clausé. qui concerne l'affectation

d'une partie des dimes au soutien de l'églisqprote§tante, n'a

pas été formellement nupprimée, -mais eomme elle n'a jamais

été appliquée, les plus hautes autorités judiciaires la regardent

comme étant tombée en désuétude,

Cette loi ne fut pas adoptée sans discussion,; dès cette épo-

que. il y avait au parlement, des Whalley et des Newdegate;

mais le hon sens de la majorité l'emporta -triomphalement.

L'Acte de Québec, comme on continue de l'appeler, forme

encore la base de notre législation civile sur la matière; ce

qui ne veutipas dire cependant qu'il pouvait régler. toutes les

questions qui ont surgi plus tard, ainsi que le démontre la suite

de l'histoire religieuse du Canada.
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1. L'acte· de Québec a été la première ch(rte des droits et

des libertés des canadiens-français' Aussi, les nouveaux sujets,

en témoignage de reconnaissance, furent-ils d'une indéfectible

loyauté envers la couronne Anglaise, pendant que les treize

colonies proclamaient leur indépeùdance et brisaient le lien

colonial.

D'après le préambule, l'acte avait pour objet d'établir

un gouvernement civil, pour certains pays cédés par le traité

de 1763, parmi lesquels se trouvaient plusieurs colonies et éta-

blissements des sujets de France, (lui ont "RECLAMÉ D'Y DE-

MEURER SUR LA FOI DU DIT TRAITE.

LActe décrit d'abord.les limites (le la province le Québec.

Le gouvernement -de Québec comprend tout le territoire Ien-
fermé dans ces linñites, mais l'acte ne tend pas .à annuler ou

changer les titres et possessions des terres et des propriétés

situées dans la province. Les commissions de juges et autres
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officiers, ainsi que lh, ordonnances faites par le gouverneuren

conseil depuis la cession, au sujet de l'administration<4e la

justice, sont révoquées et an nulées à compter du I er ni 175.

Le'libre exercice de la religion catholique est garanti aux su-

jets- du roi dans la colonie; leseurés peuvent jouir et recevoir

leurs dûs et droits accoutumés. Les catholiques ne sont plus-

tenus de prêter le serment exigé par les lois d'Elizabeth ou

autres y tenant.lieu, mnais ils prêteront le serment d'allé-

géance chaque fois que tel serinent sera requis. Les-Cana-

diens (les ordres religieux et les communautés, seulement ex-

ceptés) peuvent posséder leurs biens et propriétés, et jouir les

usages et des coutumes et de tous leurs droits de citoyens, sans

tenir compte de toute loi qui pourrait les affecter. Dans tou-

te affaire en litige, concernant leurs propriétés et leurs droits le

citoyens, ils ont recours aux lois et coutumes du Canada,

c'est-à-dire que les Canadiens auront le bénéfice des lois fran-

çaises en matières civiles :c'est aux nembres4u Conseil de

décider si, en matières purement commerciales,'on ne pourrait

pas introduire quekques portions des lois anglaises. Une or-

donnance pourra être faite, permettant l'introduction: du bref

d'habeas corpus. La disposition relative aux Lois françaises

nîe s'applique pas aitx terres <onceddes par la Cowronne en

franc et comm un soccage. Il sera loisible à toute personne

le tester suivant les lois du Canada, on-suivant les formes

prescrites par les lois d'Angleterre. Les lois criminelles an-

glaises introduites dans la colonie depuis neuf ans, resteront

en force. Il est nécessaire de constituer une autorité legisla-

tive, au moyen d'une assemblée ou d'un Conseil, pour législater

sur les affaires provinciales. Ce Conseil. est composé de per-

sonnes résidant dans la province; le maximum des membres

est de trente-et-un, le minimumr, dix-sept. Ces conseillers

sont nommés par la couronne.. A la mort, à la retraite, ou

dans le cas d'absence des conseillers, la couronne leur nomme

des successeurs. Ces derniers jouissent des droits, privilèges

et émoluments des membres des Conseils législatifs dans les

Plantations. Ces instructions seront communiquées aux mem-
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bres du Conseil. Toute question d'intérêt publie venant de-

vant l Gonseil, sera débattu et discutée librement ; à moins

de nécessité urgente, les loi* et" donnances du Conseil devront

être adoptées dans les séances tenues du 1er Janvier au 1er

Mai. La majorité du Conseil a le ~pouvoir et l'autorité de

faire des ordonnahees pour la paix, le bien-être et le bon gou-

vernement de la province, avec le. consentement du gouver-

neur.~ Mais il ne peut imposer des taxes sur la province, ex-

cepté celles prélevées sur certains districts ou dans certaines

villes, pour l'amélioration des routes et des édifices publics.

Il peut dans ce cas, autoriser l'impôt de ces taxes. Les lois

adoptées par le Conseil, pourront être désavouées dans les six

mois de leur adoption. Les lois ne seront en force que si elles

ont éfé adoptées à' une assemblée composée de la moitié o'u

moins des conseillers nommés. Dans certains cas d'urgence, il

y a exception,

Bien que les Canadiens-français eussent préféré une Cham-

bre élective à ce Conseil Législatif, fAm.né par la Couronne,

ils accueillirent cependant avec satisfatn, ce projetrde gou-

vernement législatif, en 'téant cormpte des autres réformes, et

plus particulièrement des ïata ies s!r9ses contenues dans

l'acte.

En effet, garantir aux Canadiens le libre exercice de leur

religion, 1es dispenser <le prêter le serment du test, rétablir

les lois françaises en matières civiles, et laisser en -force les

lois criminelles anglaises, c'était redresser autant de griefs, re-

médier à autant de maux, dont souffrait la population fran-

çaise depuis la cession du pays:

Cet acte de 1774 fut vivement combattu à la Chambre des

Communes, même par ceux qui, comme Burke et Townshend,

s'étaient faits les champions des rebelles Américains. -Ces

amis de la liberté et de l'autonomie Américaines, s'élevèrent

dans la discussion du bill, contre le rétablissement des. lois

françaises et le libre exercice de la religion catholique. Ils

favorisaient l'idée d'une chambre représentative, mais ne sa-

vaient pas dissimuler le secret désir qu'ils avaient, d'en voir
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exclus les Catholiques.' Fox, l'immortel Fox, fut l'un dcs ra-
res'orateurs qui ne craignit pas d'attaquer (le front les misé-
rables préjugés, soulevés contre les Catholiques: " Je suis -

porté à croire, disait-il, d'après tous les- renseignements que
j'ai obtenus, qu'il convient .de donner une Chambre repré-

sentative au Canada.... Je dois dire que les Canadiens
occupent surtout mon attention, et je maintiens que leur

"bonheur et leurs libertés doivent former le principal objet de
"la loi. Mais comment leur assurer ces avantages sans une
"Chambre? Je l'ignore .... Jusqu'à- présent je n'ai pas

entëndu donner une seule raison contre l'établissement d'une
"Assemblée. On a fortem.ent appuyé sur le danger qu'il y
"aurait, (le mettre une portion le pouvoir entre les mains des

-Canadiens : mais comme une; parti.e des habitants les plus
"importants de la colonie, est attachée aux lois et aux coutu-
"mes françaises, si nous préférons un Conseil législatif à une

Assem blée, ne mettons-nous pas le pouvoir dans les mains de
"ceux qui chérissent le plus le gouvernement français? Nul
"n'a dit que la religion des Canadiens mettait obstacle à l'éta-
"blissement d'une Assemblée représentative, et j'espère ne ja-
<'mais entendre faire une pareille objection ; celui qui a con-

versé avec des catholiques, ne voudra jamais croire qu'il se

trouve dans leurs vues, quelque chose d'incompatible avec les
"principes de la liberté politique."

D'autre part, Chatham, le défenseur de l'émancipation aimé-

ricaine s'écriait à la Chambre des Lords: " Cette loi est cruel-

le, offensive, odieuse!"

La ville de Londres, excitée par quelques marchands. délé-
gua son lord-maire, ses aldermen et ses conseillers auprès du
Roi, pour le prier de refuser sa sanction à l'acte de Québec

D'après eux, cette loi renversait les grands principes fonda-
mentaux de la constitution britannique ; les lois françaises ne-

donnaient aucune sécurité, ni pour les personnes, ni pour les

biens; l'on violait la promesse faite par la proclamation de

1763, d'établir les lois anglaises; la religion catholique était

une religion idolâtre et sanguinaire, etc.

383



384 -DEUXIME PÉIRIoDE, 1774 -179 1

George III passa outre et sanctionna la loien dépit de ces

clameurs, en faisant observer " qu'elle était fondée sur les

principes de justice et d'humanité les plus manifestes, et qu'il

ne doutait pas qu'elle n'eut le meilleur effet, pour calner l'in-

quiétude et pour accroître le bonheur de ses sujets Cana-

diens." (1)
L'Acte de Québec avait été sanctionné le 22 juin 1775, et

colnme toutes les cours de jÙstice ávaént été ips
abolies le 1er mai 1775, le Conseil législ4tif n'en laissa pas

moins la province sans tribunaux, jusqu'au 15 octobre 1775.

Aucue' action civile ne fut instituée dans cet intervalle.

Afin de prévenir le désordre et l'anarchie que susciterait

l'abolition des tribunaux, le gouverneur Guy Carleton nonmma

trois conservateurs de la paix dans le district de Québec et

autant dans le district de Montréal. A Québec. c'étaient M M.

Adami Mabane, Thomas Dunn et Claude Panet.,

A Montréal, les conservateurs de la paix étaient le capitaine

John Fraser et MM. John Marteilhe et Réné Ovide Hertel de

Rouville.

Ces magistrats exercèrent leurs fonctions judiciaires, depuis

le 1er mai 1775 jusqu'au 9 juin de la n,ênme année. L'armée

américaine ayant tenté une invasion..en Canada. la loi mar-

tiale fut proclamée dans toute la province.

La minorité .anglaise, mise au courant par' Mazères, des

débats de la Chambre des Communes et de l'opinion publique

de Londres, accueillit fort mal la nouvelle de la sanction de-

l'Acte de Québec. Le rétablissement des lois françaises surtout,
et la liberté assurée au culte catholique, 'éveiHlèrent le fana-

tisme du parti anglais.

Aussi dès le 12 novembre 1774, après une agitation consi-

dérable, dans lallqelle l'on essaya d'entraîner quelques Cana-

diens, adressèrènt'ils au roi une requête, pour obtenir des

chaDgements radicaux ou le rappel de l'Acte.

Les pétitionnaires se plaignaient. d'abord du rétablissement

(1) 2 Garneau, p. 428-429.
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des lois françaises ; le procès par pury aussi était disparu

la grande garantie du sujet, l'hbergs copss, n'existait pas en

vertu <lu droit français. Tout cela constituait, d'après eu:,

un état <le choses intolérable. :De plus, les pétitionnaires se

disaient tous grandement intéressés à l'avancement et au pro-

grès de la colonie. Sous la foi de la proclanation du roi qui

établissait les lois anglaises, ils s'étaient fixés dans la colonie

avec leurs familles. Ils y avaient investi des capitaux dans

toutes les branches du commerce et le l'industrie, et y avaient

acqus d p propriétés immobilières. A l'avenir, leur personne

et leurs biens seraient régis par des lois- qu'ils ne connaissaient

pas. C'était un grand nial auquel Sa Majesté t'ouIrait bien

remédier.

Cette requête, présentée en, 1775 à la Chambre des Lords

par Canpden et à la Chambre <les Communes par Sir (George-

Saville, fut rejetée.

2. Nous avons vu que par l'Acte de Québec, les terres

tenues en frane et commun soccage échappaient à l'applica-

tion des lois françaises.

Les terres tenues en franc et commun soccage, ont été con-

cédées par la Couronne ; elles étaient exemptes de droits

seigneuriaux, et par conséquent, de la commutation. Les

terres tenues en franc-alleu-roturier étaient des héritages qui

avaient été primitivement en -rôture, niais qui avaient cessé de

relever d'aucurr seigneur, soit en lief, soit en censive ; qui ne

devaient ni foi, ni hommage, ni autres droits seigneuriaux:

par conséquent, il nétait point dû de lods et ventes, à cause

des acquisitions d'héritages en franc alleu. La différence qui

existait entre le franc-alleu noble et le franc-alleu rôturier

est que le premier reconnaissait le droit d'aînesse dans la

possessiQn, tandis que le droit d'aînesse était inconnu dans le

second. Les terres en rôture, étaient celles qui ýrelevaient du

seigneur et sur lesquélles il y avait des droits seigneuriaux et

commutation.

Doutre. Procédure civile vol. Il; p.:.4b0.
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La question de savoir si les terres tenues en franc et com-

mun soccage ont été régies, immédiatement après la cession,
d'après lea lois anglaises, a été longuement discutée devant-

nos tribunaux. L'opinion de l'ancien juge en chef, Sir L. H.

Lafontaine, sur ce point intéressant, nrérite d'être consignée

ici. Voici comment s'exprimait i'éminent'jurisconsulte, dans

la cause de Wilcox V. Wilcox :2

"Sous l'autorité de l'acte de 1774, les terres en franc et

commun soccage ont-elles été régies par les lois anglaises.

De ce que lhCoutume de Paris gouvernait le Canada, il ne

s'ensuivait s.que le roi de Franlce fût obligé d3e concéder en

fief, ou e censive, toutes les terres incultes de ce pays. Je ne

connai aucune loi qui l'empêchât de faire une concession sous

une enure parfaitement libre, telle que celle de franc-alleu

p'turier. C'est'un principe incontestable que dans le droit

naturel, tous les biens sont libres. Le roi d'Angleterre, après

avoir succédé au roi -de France, pouvait concéder en franc-

alleu rôturier, de même qu'il pouvait concéder en fief ou en

censive. Cela s'entend, si les lois anglaises n'avaient pas éte

substituées aux lois françaises. Car, si cette substitution eût

lieu, ne peut-il pas se faire que le roi eût été, par cela même,

astreint à ne faire de-concessions des terres incultes du Canadla,
que sous la tenure de fram et commun soccage, en conséquence

du statut de la 12e Charles- 2, chap. 24;dont la 4e section porte:

"That' all tenures hereafter tg be created by the King's

Majesty, his hi-s qr successors, upon any gifts or grants of

any manors, lands, tenements or hereditaments, of any estate

of inheritan'ce at the common lay, shall be in free and com-

mon soccage, and shall be adjudged to be in free and conimon

soccage only, etc., etc."

Mais le fait que le roi d'Anglererre a donné en ce pays des

concessions en seigneuries, est Vne nouvelle preuve, que les

lois anglaises n'avaient pas été substituées aux lois françaises.

Il pouvait donc également. concéder sous une autre tenure,

2 L. C. J., vol. II p. 1-39. Cette cause a été jugée en appel, le 3 oct. 1857.
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comme aurait pu le faire le roi· de ce. Quant aux inci-

dents qui se rattachent à la translation la propriété, une

fois l'héritage entré dans le domaine privé, le n*m de la

tenure ne faisait rien à la chose, en ce sens qu'il ne pouvait

par lui-même, soustraire ces incidents à l'appl,ication des règles

du droit municipal du pays.

Ceux qui ont prétendu que sous l'autorité de l'acte . de

Québec, les terres en franc et commun soccage devaient être

régies par le ciroit anglais, se sont fondés sur la neuvième

section de cet acte. Sur ce point, je partage l'opinion des

juges qui, dans la cause de -Stuart et Bowman, ont été

d'avis que, pour être intelligible et avoir quelqu'effet, sans

contredire. ou nullitier d'autres parties du Statut, cette section

ne pouvait être interprétée que comme décrétant, par excep-

tion, que ce qui du droit français avait rapport à la tenure

.seigneuriale, ne s'appliquerait pas aux terres en franc et com-

mun soccage. Il me semble qu'en effet, ce .n'est là qu'une

disposition de cette nature, n'ayant d'autre objet que d'appor-
ter. une exception à la règle générale si bien connue, de

l'ancien droit français: " nulle terre sans seigneur," sous l'em-

pire de laquelle, ioute terre était présumée assujettie au

régime seigneurial, à moins qu'on se fît apparaître d'un titre

au contraire. En outre, cette disposition ne peut raisonnable-

ment s'attribuer à fa crainte dans laquelle a- pu être le Parle-

ment Anglais, que sous le prétexte du maintien des "lois et

coutumes. du Canada " qu'il venait de confirmer par la 8e sec-

tion du Statut, pour " tous les sujets canadiens de Sa Majesté

en la dite province de Québec," il ne fût peut-être possible

de prétendre que toutes les terres incultes de la Couronne

devaietit être concédées sous la tenure seigneuriale, et que,

par contrecoup, celles déjà concédées en franc et commun

soccage devaient être assujetties à des droits seigneuriaux.

Du moins, c'est ce que je pernse. Si au contraire, je suis dans

l'erreur sur ce point, alors on -a bien fait d'avoir eu recours à

cette précaution.

D'un- autre côté, il faut àvouer que les mots:" rien dé

ce qui est contenu dans cet acte," rendent la phraséologie de
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la 9e section bien défectueuse. Car, s'ils sont pris au pied de

la lettre, ils donnent à cette section un sens qui conduit à
presque toutes les conséquences absurdes. que l'un des juges

de première instance, dans la cause de Stuart et Bownian, a

signalées.

La 9e section ne parle en aucune façon de tel ou tel

système de lois préexistant, comme devant exclusivement à
tout autre, régir les terres en franc et commun soccage. Elle

ne parle que de tenures d'une certaine espèce et. de concessions

qui ont pu être faites ou qui pourraient être faites à l'avenir

sous cette forme, c'est-à-dire sous la tenure soccagère. Si, para

cela seul qu'on a fait usage de mots, qui désignent en même

temps une tenure connue dans le droit anglais, toutes les lois

de l'Angleterre qui, là, régissent cette tenure, ont été ·intro-

duites ici par la 9e section de l'acte de Québee, il faudra

nécessairement, et pour la~ même raison, attribuer un effet ir

semblable à la 10e section du même acte, qui permet de faire

un testament "suivant les formes prescrites par les lois

d'Angleterre." Si la 9e section doit être considérée comme

ayant. apporté à la 8e, qui maintient et confirme en bloc les

anciernes lois et coutumes du Canada, une modification telle-

ment étendue qu'elle a eu l'effet, ainsi que l'intimé le prétend, r
d'introduire le droit relativement à la propriété des terres

dont il s'agit, à plus forte raison la 10e -section doit-elle être

considérée comme ayant produit un effet semblable, puisqu'elle

donne une plus grande liberté de disposer par testament, que t

ne donnaient nos anciennes lois, et qu'en outre elle permet de

le faire sous une forme qui était inconnue à ces mêmes lois.

Si donc les simples mots: franc et commun soccage, ont eu

l'effet d'introduire les lois anglaises quant aux terres concé-

dées sous cette tenure, rfy a-t-il pas la même raison de pré-
tendre que leà mots de la 10e section: suivant les forme,,;

prescrites par les lois d'Angletere, ont dû avoir le même pr

effet en matière de succession testamentaire, de manière à th

soumettre au régime des léis anglaises la succession de tout lis

habitant du Canada, qui aura jugé à propos de faire un testa- cia



ment suivant la forme anglaise ? Et s'il arrive que cette per-

sonne n'ait, par un tel testament, disposé que d'unelpartie de

ses biens, il -s'ensuivrait cette conséquence plus que bizarre,

à savoir qu'ure partie de sa succession serait réglementée par

le droit anglais, et -l'autre partie par le droit français. A-t-on

'jamais émis le pareilles, prétentions ? Si on l'a fait, ces pré-

tentions ont-elles jamais été accueillies ? Je n'en cotnais pas

d'exemple. Cependant l'on doit admettre qie le raisonne-

ment que l'on fait dans un cas,-pour soutenir la proposition

de l'introduction -des lois anglaises, s'applique à l'autre cas

avec autant, sinon même avec plus de force.

Si la 9e section du statu;de 1774, a eu l'effet d'intro-

duire les lois anglaises, en ce qui regarde les terres soccagères,
alors, tout le corps de ces lois applicables à cette tenure, a dû

par conséquent être introduit par tout ce qui concerné les.

incidents du droit de propriété à ces mêmes terres. On ne

pouvait donc plus disposer valablement de ces terres, les

aliéner, les engager, les hypotliéquer, etc., suivant " les lois et

usages du Canada!' c'est-à-dire suivant l'ancien droit du

pays. C'est la proposition de l'intimé. Combattant cette

proposition, il me sera permis d'appeler à mon secours, l'auto-

rité des deux Législatures lu Haut et du Bas-Canada.

Dès sa première session, en 1792, le Parlement du Haut-

Canada a passé un acte (chap. 1,) à l'effet de révoquer cette

partie de la Se section lu Statut Impérial de 1774, qui por-

tait " que dans toutes affaires en litige, qui concerneront leurs

propriétés et leurs droits de citoyens, ils auront recours aux

lois du Canada, comme les maximes sur lesquelles elles doi-

vent être décidées." Version anglaise: (" That in ail matters

of controversy relative to property and civil rights, resort

shall lbe had to the laws of Canada, as the rule for the

decision of the same.") Mais à peine cette révocation est-elle

prononcée que le Statut du Haut-Canada ajpute: "Provided

that nothing in this act shall extend to extinguish, release or

discharge, or otherwise to affect any existing right, lawful

claim or incumbrance to or upon any lands, tenemnents or

L jF
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hereditaments within the said Province (Upper Canada), or

to rescind, or vacate, or otherwise to affect any. contract

or security already *made a'nd executed conformably to the

usages prescribed by the said laws of Canada." (Section 2.)

Puis il est statué qu'à l'avenir: "In all matters of con-

trovèr-sy relative to property and civil rights, shall be had to

the laws of England, as the rule for the decision of the same."

(Section 3.)

A peine la Province de Québec est-elle divisée en deux

parties distinctes, chacune avec sa législature, que la partie'

qui 'est habitée presqu'uniquement par une population

auglaise, et dans laquelle toutes les terres sont sous la tenure

de franc et commun soccage, adopte pour l'avenir et sans

effet rétroactif, le régime des lois anglaises, et reconnait en

ileême temps que, pour le passé, son territoire et les conces-

sions qui y avaient été faites, de même que les .incidents de

la propriété, aNaient·été jusque là soumis aux "lois des cou-

tumes du Canada," c'est-à-dire à l'empire (le lancien droit

français du pays. N'est-ce pas là déclarer que la 9 e section

(le l'acte de Québec n'avait pas eu l'effet d'assujétir au régime

des lois anglaises les terres concédées en franc et commun

soccage ? Introduire en 1772, les lois anglaises dans le Haut-

Canada, c'est bien admettre de la manière la plus solennelle

que ces lois n'y existaient pas auparavant.

Voyons maintenant l'autorité que nous fournit le Par-

lement du Bas-Canada. Je ne citerai qu'un seul de ses statuts.

Je choisis ce statut, parce qu'il a particulièrement rapport à

la partie du pays dans' laquelle est située la terre dont il

s'agit en cette cause. Il a été promulgué en 1823 (chap. 17).

Son titre porte: "Acte pour ériger eertains townships y

mentionnés en un District Inférieur qui sera appelé le district

inférieur de St-François, et pour y établir les cours de judi-

cature."

Que l'on remarque que ce nouveau district ne se compose

que de townships, dans lesquels toutes les terres concédées.

l'ont été en franc et commun soccage, et par conséquent d'après

390
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le systènie de l'intimé, toutes ces terres devraient être sous le
régime du droit anglais.

(14e section du statut.) " Et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite, que le juge de la dite cour Inférieure de
St-François aura pouvoir, soit en cour. ou hors de cour, ou
hors de Termes, de procéder à l'interdiction de personnes
insensées, aux élections de tutelle, caratelle et autres avis de
parenté ou a'mis, clôtures d'inventaires, affirnations de compte,
insinuations, oppositions, opppsitions et levées de scellés,-et
autres matières de même nature,qui ne doivent souffrir aucun
dlélaiet qu'il aura le même pouvoir et autorité accordés par
la loi aux jugespdu Banc du Roi des districts <le Québec ou
de Montrél, ou à aucun d'eux, d'appointer un notaire, sur
l'application des parties ou quelqu'autre personne convenable,
pour recevoir les avis de parents ou amis, et qu'il procèdera
sur telle matière en la manière et forme prescrites par la
loi."

Ce statut, dont la promulgation avait été recommandée par
un messagw spécial (lu gouverneur, ne contient-il pas une
reconnaissknce solennelle <le la Couronne et <les deux bran-
ches de la Législature, que. " les lois du Canada," c'est-à-dire
notre droit commun, l'ancien droit français, celui dont il est
fait mention dans la 8e section de l'acte de Québec, étendait.
son empire, non seulement sur la partie du pays qu'on a
appelé "le Canada seigneurial," mais encore sur tout le reste
du Bas-Canada, et que par conséquent les lois civiles anglaises
n'y étaient pas en foree? En effet, les attributions spéciales
conférées au nouveau juge par la 14e section du statut de

1823, formaient une partie assez considérable du droit fran-

çais, et étaient exercées par les juges des autres districts, qui

avaient, en première instance, une, juridiction illiiftée. Le
nouvel acte, en conférant ces attributions au juge de Saint-

François, n'établissait pas un droit nopveau pour cette partie

du pays, où il devait exercer sa jurisdiction. Mais cette juri-

diction ayant été, par la 2e section de l'acte, limitée aux

actions personnelles "dans lesquelles le montant réclamé

f 1
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n'excèderait point vingt livres stérling, il était nécessaire

d'attribuer spécialement à ce juge inférieur ies pouvoi.s énu-

inérés dans la 14e section, pour gn'il en fût revêtu et put les

exercer lui-même

Il nie semble que les deux actes des législatures dû Haut

et du Bas-Canada, que je viens de citer- suffisent par eux-

mêmes, pour lever tous les doutes sur la question qui nous

occupe?"'

Et plus loin, Sir L. H. Lafontaine ajoutait:

"Bien que la question de l'introduction des lois civiles

anglaises n'offre plus aujourd'hui, ainsi, que je lai déjà fait

remarquer, le même intérêt qu'elle a pu avoir autrefois: et

bien encore que je pense avoir. démontré que ces lois n'ont

jamais été ainsi introduites dans le Bas-Canada avant l'acte

impérial · de 1825, je crois néanmoins à propos d'ajouter

quelque chose à ce que j'ai déjà dit sur cette question.

Personne n'a été plus en état d'expliquer le sens et la

portée de la proclamation royale du 7 octobre 1763, que les

hommes de loi qui remplissaient, à cette époque, en Angleterreý,

les charges de Procureur-Général et de Solliciteur-Général,

Yorke et Norton. Ce sont eux qui ont dû rédiger cette pro-

clamation: ou, dans tous les cas, elle n'a pas dû être émané ,

sans avoir été préalablement ,ounise à leur examen.' Lorsque

ces deux hommes éminents furert, quelque temps après, con-

sultés sur le sens de cette ýproclamation, ils se sont accordés à

dire, jiu'elle n'avait pas eu l'effet d'introduire en Canada, les

lois civiles anglaises. Et loin qu'aucune partie (le ces lois,
eût été ainsi introduite, nous avons déjà vu que le Procure*r-

Général de Grey et le Solliciteur-Gériéral Ellis avaient m in-

tenu en 1768. (lue Sa Majesté-ne pouvait pas, même en v rtu

de sa prérogative, exempter les habitants protestants, èn

Canadal, -fro paying titles to the persons legally entitled

to demand them fromn the Roman Catholics. ' C'est ce

qui rend compte de l'exemption de cette obligation, (lui est

'2 L. C. J. p.p. 15-16-17.

I
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accordée, ilvec la plus grande i u-stice, par cette disp -ition . de
l'Acte de Québec, qui porte-:- "that the Clergy o' the said'

ehui-cli (the Church cif Roiiie). imiy hold, receive rid en,103.
tlieir'-accustomeci dues- and rights, with, respect to UCI 1 per-
soli$ only, as shall profess the said religion. . . A clause.,"-:
remarque l'âtiteur de Véërit (lotit J'ai déjà Aonné in extràit,

whieh expressly takes aWay froui the parish piiests their
lerral- title to -titli.e'.s- of* the -lands held by prote tants, and

whieli our çrreat crown lawvei-s.(Ieclarefl the kiii eoffld not
deprive thein of,-by hiý,prer9gative.'.'

L'exeiiipiioýii don' Jýc parle, ti"tait pas, abso ue, c'est-à-
.dire que les protestai ts h'étaient pas 'relevés (le P( digation de
payer. la difiie 'que le Jois fi-c-in«(,-eti.ies avaient imp sées, et que
les pi ftres catholique. avaient l», droit (I'exlýget-.- 'Seulement,
les protestants lie dev ieiit,,.plus être oMicrès (if 1 ayer a cesp
derniers.', Et c'était i ste, car il Y a de la tyrann eà contraiii-
-Ire de,ý. pei q ti neappartientient pas a u e dénomina-
ti-3n IC (rieuse, paye la diiiietu clergé de cet e dério-rniti a*-

Je Ili.s que, l'exellipti )n, pour les protestéint (le payer la-
(lime, accordée par la -5(ý section (le l'Acte de Uébee, n'était
Pas une exemption a-bsoIàýe, et, pour le prouver, il me suflit de

trianscrire ici la 6(ý sectioii"-ýde cet aeteý (lui est c.- ýqu'on appelle
Un Pl.ovi.,.ete Pourvu néanmoins qu'il sera lo*sible à S>t

je-4è,ses héritiers et (le faire -tel s iipplications
du réç-idu des dits dUs et accoutumés, po r l'encourage-
ment (le la religion 4protestante, et, pour le linai tien et la sub-protestant (IRI)ssistarice d'un cler(ré -la Provinc exiii-si qu'ils le
juore-1-oiit, en tout temps, iiéevssaire et utile." (ý",ersioli ail-

Violkx-1-ý ,rerdif-less,- that -it sliall be lawful foi-
et- Maje-sty, His Reirs aiid successors, to make queli provision.

out of the rest of sueli' accustoitieil dues and r'ghts, for the
eIIc(Jul*ýI Veinent of, the protestant religion, and for the main-

tehaiiee and support of &,protestant clergy,'w thin the said
Proviiiee, as lie or they shall, froin tiiiie to tiin txiin- iieees-

s, ýy àlid expe(lient."-
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Le résidu, le reste de la hpe, dont il fait mention dans la

6e sectione.était ce que les protestants avaient à payer. "

Majesty," dit l'auteur de l'écrit'déjà cité, en parlant de cette

clause <le l'Actç (le Québec, is enable to appropriate the

tithes and other dues, which protestants were obliged to pay

to the Romish Clergy, before the passing of this Act, for the

encouragement of the protestant religion, as well as for the

maintenance and support of a protest4nt clergy."

Il serait tout à 'fait absurde de prétendre, que le droit à

la dîme. dont il s'agit, était reconnu par les lois anglaises

en. supposant même que ces lois eussent été introduites en

Canada, avant la promi Igation de l'Acte dé Québee, et que cet

acte n'avait fait lue conserver ce droit. C'eût bien été pour

la première fois que, d'un côté, les prêtres catholiques auraient

appris que les lois anglaises leur donnaient le droit d'exiger

la dîme, surtout des protestants, et que, de l'autre coté, ces

derniers auraient découvert que ces mèmes lois les obligeaient

de payer la dîme à des prêtres catholiques. Non, le droit à la

dîne dont il s'agit, repose sur une loi française qui était en

-vigueur dans la Nouvelle-France, lorsque ce pays.fut cédé à

l'Angleterre. Cette loi avait donc continué, dans toute son

intégralité, jusqu'à l'acte de 1774, et il n'a fallu rien moins

qu'un acte du parlement Impérial pour fa inodifier, de marliè-

re à exempter légalement de son opération une certaine classe

de personnes, qui jusque-là, avait été soumise au service de la

dime enYers le clergé catholique, par cela seul que cette loi

française avait continué d'exister.

Pour l'autre classe des sujets de Sa Majesté, cette même loi

était, non rétablieý mais maintenue en vigueur, comme ayant

toujours régné jusqu'à cette, modification, modification qui

proclame hautement la continuation de l'existence sie cette-loi.

Or la loi en question ne formait qu'une partie des "lois du

Canada" dont il est parlé dans la 8e section de l'Acte le

Québec. Quelles étaient donc les autres parties de ces mêmes

lois, qui, assurément, devaient être pour le moins sur le même

pied, aux yeux du parlement anglais, que cette loi relative à
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la dîme, si ce ne sont toutes les autres lois françaises, qui ré-

glaient les, droit civils des habitants canadiens ? Si;l'une de

ces lois a contin é d'être en vigueur jusqu'à l'acte de 1774 (et

nous avons dan cet acte même, la déclaration solennelle qu'il

en a été ainsi), mnent peut-on soutenir .qu'il n'en a pas été

de même des au res de ces lois? " (1)

3. Dès sa p emière session, le Conseil Législatif adopta

diverses ordonn nces du plus haut intérêt, en matière de lé-

gislation.

La première i e ces ordonnances en date du 25 février 1777,
établissait les c urs civiles de judicature pour la province de

Québec qui éta t divisée en deux grands districts, celui de

Montréal et celu lde Québec; la ligne de division dlevant être

la rivière Gode roy au sud du fleuve St-Liaurent et la rivière

St-Maurice au' n rd (lu même fleuve.

L'on établissa t une cour des plaidoyers comiuns dans cha-

cun de ces distri ts, laquelle siégerait au moins m jour par

semaine, pour l -décision des affaires dont la valeur en litige

excède £10 sterl ng, et un autre jour par semaine, pour la dé-

cision de celles e £10 et au-dessous.

L'on établissa t en même temps, u'ne cour supérieure de ju-
ridiction civile, omposée du gouverneur et du conseil; et, en

l'absence du go verneur, le lieutenant-gouverneur, et, à son

défaut le juge e chef la présiderait; c'était une cour d'appel.

Le quorum deva t être de cinq 'membres du Conseil (les juges

dont la sentence erait portée en appel ne pouvant siéger) avec

le gouverneur, le lieutenant-gouverneur ou le juge en chef.

Elle avait le pouvoir de reviser et d'examiner toutes les pro-

cédures des cours inférieures, et de corriger toute erreur de

droit et de fait, de rendre tels jugements que les cours infé-

rieures -auraient dû prononcer. Ses jugements devaient être

finals, excepté dans les causes où la valeur en litige excèderait

£500 sterling, et dans ce cas, il y avait appel à Sa Majesté en

Conseil privé, en fournissant un cautionnement pour répondre

de l'appel.

(1) 2 L. C. J. p. p. 19-20-21.
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Une autre ordonnance fut adoptée le même jour, réglant,
les formes de procéder dans les cours civiles. (17 Georges III,
ch, 2.)

Si, par une déposition assermentée, le demuandeur affirme
le d.éfend eur lui doit et est sur le point de quitter la pro-

vince, ce ôterait au demandeur les, moyens de le pour-
suivre, le juge p onraosl otante par corps,
tel qu'il est permis de le fair ,-moyen du bref de cap)ias ad

r-espondendum.
La preuve est orale de la part- du __témoin et e rs

par écrit par le greffier: en matièes com'merciales, la preuve
quant aux formes admises, est suivant les lois anglaises.

Le juge peut consentir à ce que le défendeur paie la dette
en. plusieurs paiements'prties,-pourva que le délai ne dépasse
pas trois mois. Dans le cas de récel ou de séquestration, il y a
lieu à la contrainte par corps, ce qui a lieu dans tous les cas,
pour affaires commerciales: mais à l'expiration d'un mois, si
le défendeur affirme qu'il ne vaut pas dix louis, le demandeur
est tenu de lui payer, pendant tout le temps de la détention,
trois ehelins et denii par semaine, tous les lundis et d'avance,
sinon le défendeur est -libre, à moins que le demandeur ne
prouve qde le.défendeur agit en fraude de ses créanciers.

Le 4 mars 1777, (17 Georges III, ch. 3) autre ordonnance

fixant les dommages sur les-lettres de change protestées, et le

taux des intérêts dansla province de Québec.
A la même date, une autre ordonnance (17 Georgés'III, ch.

5) établit les cours de justice et de juridiction criminelle sous
le nom de Cour dd Banc du Roi, pour la connaissance de tous
procès de la couronne et poursuites pour toutes espèces de

crimes. Elle doit suiweJes lois anglaises et les ordonnances
(lu gouverneur en Conseil:

Le gouverneur peut, en outre, nommer-des commissions

d'oyer et tern&ier pour vider les prisons. Dans chaque dis-

trict, de Montréal et de Québec, il doit être tenu une cour de
1 séance générale de quartier de la paix, par les commissaires

de la paix de chaque distriot, pour décider toutes les matièrea
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concernant la conse rvation de la paix et toutes celles de sa

compétence, suivant les lois anglaises et les ordonnances du

gouverneur en Conseil.

Par une ordonnance en date du 4 mars 1777, l'on déclare

comnuent doivent être publiées les ordonnances et l'on adopte

la Gazette de Québec comme publication officielle.

Sur ces entrefaites, Sir Guy Carleton ayant démissionné,

Frederick Haldimand fut nommé gouverneur en date du 18

septembre 1778.

Dans la comnission qui le nommait gouverneur, Haldimand

recevait instruction de proclamer -dans la colonie l'habeas

corpus, et il lui était interdit, même dans les temps de

le, d'emprisonner aucun sujet sans l'avis et l'approba-

tion-du -législatif; dans l'espacç de trois mois, uie

proclamation et un ju devaient justifier, aux yeux de

la province, la détention provisi ment ordonnée du

coupable.

Par l'ordonnance <lu 16 février 1782,(22 Georg'es III, ch.

l'âge de majorité f.ut fixé à vingt et un ans.

Conformément aux instructions qui lui avaient été données,
Haldimand sanctionna, le 29 avril 1784, une ordonnance (24

Georges III, ch. 6) pour la sûreté de la liberté du sujet dans

la province de Québec, et pour empêcher les emprisonne-

ments hors de cette province. Cette ordonnance introduit le

bref d'habes corpv., tel qu'établi par les lois d'Angleterre.

4. Les -Canadiens avaient accueilli avec faveur l'acte de

1774, parce qu'il garantissait la liberté du culte catholique et le

maintien des lois civiles françaises, mais ils n'en restaient pas

moins, pratiquement exclus des délibérations du Conseil Légis-

latif. En effet, en 1777, sur les vingt-trois membres qui com-

posaient ce conseil, huit seulement étaient d'origine française.

De plus, le conseil siégeait à huis clos, ce qui n'était pas de

nature à le rendre populaire. Haldimand s'était rendu odieux

non seulement aux Canadiens, mais aussi à une fraction assez

importante du parti anglais. L'administration de la justice

397
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et le système de judicature fonctionnaient de plus en plus
mal. Des juges ignorants et fanatiques s'appliquaient à rendre
aussi vicieux que possible notre système de lois, par leufs rré-
gularités grossières, et surtout par leur persistance à voiloir
juger suivant des lois et une jurisprudence étrangères. De

plus, une faction aussi arrogante que détestabIe s'était acca-
parée. tous les emplois.publics, et elle se rendait tous les jours
de plus en plus méprisable par ses exactions et son despoti.zme.

C'est yers cette époque (1784), que parut à Londres un livre
intitulé " Appel j la Justice de l'Etat "; par Pierre du Calvet,
ancien magistrat.

Comme ce livre paraît contenir tous les griefs de' Cana-
diens à cette époque tourmentée, et qu'il suggère les remèdes
a apporter pour mettre lin à l'agitation, nous croyons devoir
en donner une courte analyse.

Après avoir passé en revue les diverses mesures législatives
qui. ont modifié la Constitution du Canada, du Ceilvet propose
les amendements suivants à l'Acte de Québec:

10. Conservation des lois civiles françaises:
2o. Loi d'habeas corpus;

30. Jugement par jury:

4o. Inamovibilité des conseillers législatifs, s' juges et
même des simples gens de loi, durant bonne conduites

5o. Gouvernement justiciable des lois Ple la province:
6o. Etablissement d'une Chainbre d'Assemblée élective;
7o.Ñ imination de six membres pour représerter le Canada

dans le parlement impérial, trois pour le district de Québec et
troii pour le district de Montréal;

8o. Liberté de conscience, personne ne devant être privé de
ses droits politiques pour cause de religion:

9o. Réforme de la judicature, par le rétablissement du Con-
seil Supérieur:

10o. Etablissement militaire: création d'un régiment cana-
-dien à deux bataillons:

Comme on le voit, l'idée d'une représentation coloniale au Parlement
Impérial, n'est pas nouvelle.
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1l1. Liberté de la presse

12o. Collèges pour l'éducation de la jeunesse: emploi des

biens -des Jésuites pour cet objet, conformément à leur des-

tination primitive ; écoles publiques dans les paroisses;

-13. -Naturalisation des Canadiens dans.toute l'étendue de

1;

l'empire britannique.

La réforme qui. à cette époque, paraissait la plus.urgente

'était l'établissement d'une Chambre d'Assemblée élective.

Aussi, les Canadiens signèrent une requête. au roi à cet effet.

Cette Chambre devait être composée de députés élus pour

trois ans. Les membres du Conseil Législatif, au iiombre de

rente, seront nommés à vie. Par cette requête, les Canaliens

demandaient aussi, que les lois civiles françaises fussent main-

tenues ainsi que les lois commerciales anglaises, et le mode

de tester suivant la loi d'Angleterre. Les lois commerciales

'Angleterre, devront étre en vigueur dans les cas jugés con-

ve bles par le pouvoir e.'' atif. L'acte d'habeas ,corpns

ferait rtie de la constitution du pay.Le sy.stème (lu jury

(en mati' es commerciales) tel que suivi en Angleterre,

serait adopt i. Les shérifs seraient élus par la Chambre

d'Assemblée. Les employés du gouvernement civil ne pour-

raient être suspendus, sans le consentement du Conseil de

Sa Majesté. Aucune nouvelle charge ne serait créée, sans

l'avis et le consentement du Conseil. - Les juges seraient

nommés à vie. Toute accusation portée contre eux serait

décidée par la législature. La requête signalait aussi quelques

autres réformes à accomplir.

Cette requête, présentée en Angleterre par trois délégués

Nanadiens, n'eut d'autre effet dans le temps, que de porter à la

connaisance du gouvernement impérial, les vSux de la

colonie.

Haldimand fùti-emplacé, dans le printemps de 1785, par

Henry Hamilton, un oflicier de l'armée. Le 21 avril 1785, une

ordonnance fut sanctionnée, réglant les formes de procéder

dans les cours civiles de judicature et établissant le procès

par jury dans les affaires commerciáles et dans les poursuites

Al/

-#.-
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en domnages. Cette ordonnance devait demeurer en vigueur

jusqu'à.la fin de la session de 1787. Le up (ia ad re-po-den-

unm fut aussi introduit. Le débiteur inearcéré pouvait doi-

ner caution pour son élargissement et ilans ce cas, le deiman-

deur avait droit, après jugetent, à un rapi.s (d s.i. f<ii;ew-

d/<>m qui avait Pour effet de libérer les cautions.

Au général Hllamilton, sulccé'la lI colonel Hope qui prit le

commandement de la province conme Ieutenant-g uverneur

mais ce dernier n'occupa cette position que penlant l'espace

d'une année.

Le 22 avril 1786, Guy Carleton, promu à la pairie soUS le

non de Lord Dorchester, fut le nuuveau nommé gouverneur-

général de la province (le Québec.

A peine avait-il pris les rênes (lu pouvoir, qu'il réunissait

le Conseil législatif et formait divers comités, dont la missien

était <le s'enquérir de l'état des lois, du commerce, (le la police

et de l'éducation de la province. L'enquête tenue sur l'admi-

nistration de la justice démontra que les juges anglais sui-

vaient la loi ainglaise, les juges canadiens, la loi française.

tandis que d'autres jugeaient suivant l'équité.

Smuith, d'un autre avis que Masères, soutenait que les lois

anglaises avaient été introduites par divers statuts impériaux:

que l'acte de 1774 n'était pas suffisant pour révoquer ces lois:

qu'elles devaient être suivies dans les procès Anglais, comme

les lois françaises dans les pi-ocès entre Canadiens et que

lorsqu'il s'élevait quelque contestation entre un Canadien et

un Anglais, l'ancienne loi du pays devait être invoquée si la

question avait rapport à un immeuble, mais que si elle avait

rapport au commerce, on devait suivre la loi anglaise. Il

prétendait encore, que les instructions 'royales données aux

gouverneurs plusieurs années auparavant, et qui recomman-'

daient l'introduction des lois anglaises, pouvaient être suivies.

Les membres de la Cour des plaidoyers -communs, le juge

Mabane. entre autres, àoutenaient~ que les lois françaises

étaient en force au Canada: que l'ordonnance de 1785 n'in-

troduisait du code commercial anglais, que ce qui avait rapport

r

ti

d
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à la preuve, et que,,même le code commela français ou

l'ordonnance de 1682, suivie dans la colonie s'ous la domina-

tion française, continuait d'y exister en vertu de l'Acte de

Québec, qui restituait aux Canadiens euf anciennes lois'."

Le comité chargé de l'enquête sur l'administration de la

justice était présidé par Smith, qui rédigea le rapport, autant

qu'il le put dans le sens de ses opinions. Pendant la session,
ce conseiller proposa un projet de loi pour continuer l'ordon-

nance relative au jury en matières civiles; mais, toujours en-

trainé par ses préjugés contre les lois françaises, il y avait

introduit quelques clauses qui tendaient à détruire une partie

de ces mêmes lois. Tous les membres canadiens et la majo-

rité des membres anglais le repoussèrent et soumirent eux-

mêmes un autre projet. Mais les marchands s'y opposèrent à

leur tour. Ils emplpyèrent, pour plaider leur cause devant le

Conseil, le ministère d'un avocat, qui porta des accusations si

graves contre les juges, que cç Conseil crut devoir présenter

une adresse au gouverneur pour le supplier de faire faire une

enquête publique et sévère sur l'administration de la justice.
Cet avocat était le procureur-général Monk lui-même. Il

perdit sa charge, à la suite d'un plaidoyer d'autant plus auda-

cieux, qu'il renfermait des vérités dites en face. (')

Les rapports des divers comités furent successivement pre-

sentés à lord Dorchester, qui les transmit aux ministres en

Angleterre.

5. G III et ses ministres comprirent alors que l'Acte

de Québec n'était plus praticable et qu'il fallait donner une

nouvelle constitution au Canada. Pitt demanda donc à la

Chambre des Communes, de donner au Bas Canada une cons-

titution politique, calquée disait-il, sur celle de l'Angleterre,
mais adroitement modifiée de manière à ne nous permettre ni

de choisir nos ministres ni de -voter certaines dépenses.

Le 4 mars 1791, la Chambre des Communes prenait en con-

3 Garneau, Hist. du Canada, p. p. 58, 59, 60.

26
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.- sidération le message de Sa .Majesté relatif au Bill de Québec
Le 10 juin 1791, l'A'te Constitutionnel était sanctionné par

le roiÜ eorges III.
Le 18. novembre 1891, le -gouverneur Clarke lançait une

proclamation qui rendait public, le nouvel Ate:Constitutionnel
et la division du Can4da'en deux provinces

L'Aete Constitutionnel de 1791; en divisant la colonieii

deux, établissait un coÉseil législatif t une asseimblée popu-
laire, nous donnait les garanties du jury et consacrait le prin-
cipe si yainement réclamé par l'Amérique, qu'au'cune taxe ne

serait imposée sans le consentement des Etats de la colonie.
C'est la discussion de cet acte.de 1791, si mémorable pour

nous Canadiens-Français, qui rompit tragiquement l'alliance,
la longue alliance de Fox et de Burke, les deux têtes diri-

geantes du parti whig et les deux puissants orateurs de
l'époque. Nous rappelons ici cette grande scène parlementaire.

Burke, en discutant les diveirses clauses du bill-de Québec,
avait insisté sur les garanties sages et modérées qui étaient

données aux libertés de la nouvelle colonie anglaise; puis; en
même temps, il avait poussé un cri de joie, en disant qu'il n'y

voyait pas cette désastreuse et coupable déclaration des droits

de l'honime, qui avait mis en feu la France.

Peu à peu l'orateurs'échauffe, puis il remercie le ciel d'avoir

préservé le Canad , par la cession à l'Angleterre, d'être infecté
par les doctiines contagieuses de Paris. Il retrace avec une

éloquente colère les derniers évènements de la Révolution, la

captivité du roi. Ses expressions deviennent plus ardentes et
plus sévères.*

Fox se lève alors. Il semble, dit-il, que c'est un jour
privilégié où chacun peut se leyer et insulter tel gouverne-

"ment qu'il lui plaît. Quoique personne n'ait dit un mot

sur les troubles de la France, mon honorable ami vient.de
" prendre la parole et de flétrir de gaieté de cœur ces mémo-
"rables évènements... Chacun aura aujourd'hui le même
"droit que mon honorable ami d'insulter les gouvernements
"de tous les pays, anciens et modernes."
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Burke rAprit promptement la parole et tenta sle justißer

l'opportunit4 de ses reproche's, en les aggravant. Il se laissa
emporter dans la ch-leur du débat, à des expressiôns violentes
qui excitèrent des murmures, des rappels à l'ordre, sur les
bancs des amis de Fox. Burke reprit avec pluâ d'aigreur, et
cobtinuant, justifiant sa digression; il provoqua et repoussa de
nouvelles interruptions et finit par donner à ses attaques une
telle vivacité, une telle étendue, que Lord Sheffield, soutenu
cette fois par Fox, demanda ri rappel à l'ordre~ motivé.

Le rappel à l'ordre était une censure. Pitt, qui se" réjouis-'
sait de cette querelle dont il (levait: bénéficier, était jusque-là
resté impassible. Il dut intervenir. Il se félicita de voir la
question réduite à une question. d'ordre et dit que l'orateur.he
lui semblait nullement hors d'ordre. Naturellement, Fox
devait répondre au premier. ministre. Il le.fit d'une manière
piquante, mais sans emportement, et en s'expliquant sur la
question, il ne put éviter d'attaquer assez vivement l'opinion

de Burke, en ménageant sa personne: "-Nous nous sommes
"réjouis ensemble, dit-il, -des succès de Washington;
"ensemble nous avons donné des larmes à la perte de Mont-
"g9mery; c'est de mon honorable ami que j'ai appris que la
"révolte d'un peuple entier ne pouvait pas être factice et

encouragée sous main, qu'il fallait qu'elle eût été provo-

"quée . . . Pour moi, instruit par mon *honorable ami que

"la révolte d'un peuple n'arrive pas sans provocation, je ne
"puis me défendre d'un sentiment de joie,. depuis que la
"constitution de la France est fondée sur ces droits de
"l'homme qui servent de base à la constitution britannique.

"Le nier, ib'est faire un libelle contre la constitution britan-
"nique; il n'est pas un livre, pas un discours de mon hono-

"érable ami, quelqu'éloquents que soient ses livres et ses

"idiscours, qui puisse me faire abandonner ou affaiblir mon

"opinion."

Cette vive réponse, où l'amitié tempérait encore l'amertune,

blessa la fierté de Burke. Le vieil athlète, surpris de se voir

ainsi discuté, reprit la parole avec la gravité d'un ressenti-
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ment profond. Avec une émotion difficilement contenue, il se
plaignit que ses opinions fussent méconnues, ses confidences
trahies. " Telles .sont 'one," dit-il, " les marques d'affection
"que je devais recevoir d'un ami. que je croyais si chaud et si
"~ sincère !Fallait-il donc qu'après une intimité de vingt-deux
"ans, sans la moindre provocation, sans le moindre motif, il
"me blessât ainsi dans mes croyances les plus chères et jusque
"dans les confidences de l'amitié... ."Je le sais, dit-il,
" dans notre carrière, nous avons été divisés, M. Fox et moi,
"sur plus d'un sujet, mais jamais ces dissidences d'opinion
"n'avaient un seul moment interrompu notre. fidèle amitié.
"A l'époque.de la vie où je suis arrivé, il est peu raisonnable
"de provoquer des ennemis ou de donner à ses amis une cause
" de rupture et d'abandon. Mais je suis si fortement, si inva-
"riablement attaché à la constitution anglaise, que je ne puis
",hésiter. Mon devoir public, ma prudence, mon amour de

mon pays m'ordonnent de m'écrier: ' Fuyez la constitution
"française, séparez-vous d'elle'"

Fox, qui était ému de ces paroles, dit alors à demi-voix :
Mais ce n'est pas une rupture d'amitié?"

'Si, répondit . Burke, rupture ' d'amitié. J'ai fait mon
"devoir au prix de la perte d'un ami. Notre amitié a atteint

so terme, car telle est cette détestée constitution française,
" qu'elle empoisonne tout ce qu'elle touche."

Puis alors, avec la véhémence d'imagination qlui le caracté-
risait, Burke Apostrophe vivement Fox et Pi't commé deux
illustres rivaux et les conjure de se réunir pour le salut de
l'Angleterre et de la civilisation.. Et, soit qu'ils se rencontrent
dans l'hémisphères politique, comme deux météores enflammés,
ou qu'ils s'avancent comme deux frères unis, il les conjure de
protéger la constitution anglaise.

B)urke mêlait à ce langage'pompeux une émotion profonde,
et même les témoins de eette scène rapportent que plusieurs
pleuraient.

Fox ne put répondre qu'en fondant en larmes et ce fut une
des scènes les plus pathétiques qui aient janais éinu le parle-
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ment anglais. Lorsqu'il se leva pour parler, son trouble ne

lui permit pas,' pendant quelque temps, de se faire entendre.

"J'espère, dit-il, que les incidents de cette nuit n'ont pas

" tout-à-fait changé le cœur de mon ami, quoi qu'il en puisse

dire. Il me serait trop pénible de me séparer d'un homme

"auquel je dois tant; et, malgré la sévère âpreté do ses paro-

" les, je ne puis renoncer à l'estime et à l'amitié que je lui

porte et qu'il me rendait."

Fox rappela tous les souvenirs du passé: il n'était qu'un

enfant qu'il avait déjà,pris l'habitude de recevoir les conseils

de celui qu'il ne voulait pa's cesser d'appeler son honorable

ami. Leur intimité avait duré vingt-cidq ans; elle avait

survécu à d'autres dissentiments: ne pouvait-elle résister à

celui-ci? Il s'excuse avec modestie,-il supplie avec dignité.

Mais peu à peu il rentre dans la diheussion, défend son. parti,

ses idées, et est plus énergique, plus spirituel, plus amer, plus

blessant.
La rupture,était bien réelle. L'effet d'une telle journée fut

grand dans le public.' Ces deux hommes, qui avaient com-

battu durant pré§ d'un qùart de siècle l'un à côté de l'autre,
étaient devenus d'irréconciliables adversaires.

Tous deux avaient beaucoup de coeur. Fox avait peut-être

plus d'allandon, plus de vive bienveillance, plus de cordiale

franchise: niais son génie d'orateur l'emportait même contre

son ami. Burke avait plus de gravité morale, plus de vertu

sévère, et par cela même Aêtait plus disposé à rompre avec

hauteur et inflexibilité.

Lorsqu'après ce débat mémorable sur le bill de Québec la

séance fut levée, le parti whig demeura profondément et

irrémédiablement divisé, et le génie de Pitt vit arriver à ses

côtés pour le seconder et le servir, la brillante i¿nagination de

Burke.
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a. Quatre régimes ou systères de gouvernement avaient

rapidement succédé lei uns aux autres, dans l'espace -de trente

et un ans. De 1760 à 1763, nous avions eu le régime militaire;

de 1763 à 1774, le gouvernement civil britannique; de 1774 à
1791, le gouvernement législatif et enfin la constitution de
1791, nous donnait un gouvernement tiers-partie électif.

"'Il était visible, dit Sulte (1) que l'Angleterre inclinait (lu
côté des réformes et chaque fois qu'elle faisait un pas dans ce
sens, les Canadiens agrandissaient leur programme, dans l'es-

poir d'obtenir d'avantage. Des changements politiques s'an-

nonçaient petit à petit, à la suite des pétitions de la classe'

anglaise, contredites invariablement par les requêtes des Cana-

diens.e La presse ne restait pas inactive; on imprimait des

brochures: les gazettes des Etats-Unis croisaient le fer avec
celles de l'Angleterre à notre sujt; ce (lue nous 'n'osions
point dire tout haut, les Américains le criaient aux quatre

vents du ciel. Paris marchait sur Versailles; les têtes étaient

échauffées en Europe comme en Amérique. avant 1775: la

prudence dictait aux ihinistres du roi Geo. III, la nécessité de

comprendre que l'Acte de .Québec n'était plus praticable.

' Suite, Hist. des Canadiens-Français, vol. 8, p. 9.
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juste en ce moment, la révolution française éclata, ce qui fit

encore plus apprécier aux ministre du Cabinet de Londres,

l'urgence des réformes dont on commençait à saisir l'utilité."

L'Acte Constitutionnel de 1791 commençait comme suit :

"Un acte ayant été passé dans la quatorzième année du règne

"de Sa Majesté, intitulé: Acte qui pourvoit plus efficacement

"pour le gouvernement de la .province de Québec. dans l'A-

"mérique du Nord : Et le dit Aéte n'étant plus, à plusieurs

égards, applicable à la pré8ente conditionî et aux circons-
"tance8 de:la dite province, et étant expédient et nécessaire

"de pourvoir actuellement plus amplement pour le bon gou-
"vernement çt la prospérité d'icelle : A ces causes, etc.

Par. le nouvel acte, la province de Québec était séparée en

deux provinces, le Haut et le Bas-Canada. L'on accordait à

chacune d'elles, un Conseil législatif et une Assemblée avec

pouvoir de faire des lois adoptées dans les deux chambres et

approuvées par le -représentant de Sa Majesté. Le Conseil

serait composé de pérsonnes sages et convenables nommées à

vie par la Couronne, au nombre de pas moins -de sept au

Conseil législatif lu- Haut-Canada, et de pas moins de quinze

au Conseil législatif <lu Bas-Canada. Pour faire partie du

Conseil, il fallait être .majeur et sujet né ou naturalisé de Sa

Majesté.

Des conseillers héréditaires pouvaient être nommés par le

roi. Il. y aurait vacance, si le titulaire s'absentait pendant

deux ans, sans permission lu gduverneur. L-t trahison en-

traîne déchéance. La couronne nomnmait l'orateur du Con-

seil. Le gouverneur convoquait l'assemblée provinciale:

pour l'élection - des membres, il pouvait diviser la, pro-.
vince en distriebs ou comtés. La proclamation fixerait les

limites et déterminerait le nombre des représentants choisis

par chactun de e aistricts. Les élections devaient se faire

sous le contrôle d'officiers rapporteurs. L-1 nomnb-e des déj>u-.

tés choisis, devait être d'au moins seize-danx le Haut-Canala,

et d'au moins cinquante dans le.as-Canada. La première

élection devait se faire dans un délai détèrminé. Les Mem-
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bres devaient être ch isis dans les comtés, à la majorité des
voix. A la campagne, 'électeurldevait posséder dans le comté,
une propriété de la valeur Ide 40 chelins ou au-dessus, en sus

de toute rente ou charge. Dans les villes, il devait posséder
pour son propre usage et bénéfice, un domicile et emplacement /
d'une valeur annuelle de cinq livres sterling o au-dessus. Le
locataire qui aurait résidé dans la ville, l'espace d'un an,*avant
la date du. bref, était habile à voter si le loyer de la maison
ainsi occupée, était de dix livres sterling par an ou au-dessus.
Les ministres- du culte ne pouvaient être élus membres du
Consçil ou de l'Assemblée. Les députés devaient être majeurs
et sujets nés ou naturalisés de Sa Majesté. Le gouverneur

-fixait le temps et le lieu des élections; il déterminait aussi le'
ternps, le lieu des séances de la législature.. Les chambres
seraient convoquées au moins une fois J'an. Les questions
devaient êtredécidées par la majorité des voix des membres

présents. En cas d'égalité, l'orateur avait voix prépondéran-
te. Les représentants devaient prêter serment d'allégeance.
Les lois devaient être adoptées par la Chambre, le Conseil et
le gouverneur. Ce dernier pouvait réserver sa sanction jus-
qu'à ce que Sa Majesté eut décidé. La loi restait sans effet,

jusqu'à ce qu'elle fut approuvée.
Le roi pouvait désavouer la oi, dans les. deux ans après sa

réception en Angleterre. Les lois et ordonnances en force

dans la province, continuaient de l'être, sauf celles abrogées
par cet acte. Le gouverneur et les membres du Conseil exé-

cutif, formaient une cour de juridiction civile pour enténdre et

décider les appels. Les terres possédées par les protestants ne
paieraient pas dîme aux curés catholiques. A même les terres

de la couronne qui seraient concédées à l'avenir, il serait
réservé pour le soutien et l'entretien du clergé protestant, la
septième partie dans la juridiction og paroisse où ces terres
seraient ainsi concédées. Les rentes et revenus de ces terres

réservées, devaient être appliqués seulement à l'entretien et
au maintien du clergé protestant et des lieux fixes ou cures de-
vaient être établis, suivant le rite anglicai, dans les endroits
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ou des.terres auraient été réservées. Le gouverneur- pouvait

nommer des titulaires à ces lieux fixes, en y appelant des

membres de l'église anglicane. -Dans certains cas, spéciale-

ment en ce qui concerne les terres réservées, les lois passées

par la législature provinciale, devaient être soumises au par-
lement impérial, avant d'être soumiises-a tion de la

couronne. Les terres situées dans le Haut-Canada -devaient etre

concédées en franc et commun soccage ; celles qlui n'étaient

pas encore concédées dans le Bas-Canada, le seraient à l'ave-

nir, d'après la même tenure.

Nonobstant toute loi contraire, le parlement impérial pou-

vait établir des prohibitions, faire des règlements de commerce

et de navigation, imposer des droits sur les marchandises des

colonies, changer et modifier ces lois. Mais le produit de tout

droit ainsi imposé, devait être appliqué à l'usage de la législa-

ture provinciale.

Le gouverneur pouvait annoncer par proclamation, la mise

en force de cet acte, pourvu que cela ne fut pas plus tard que

le 31 décembre 1791. L'émanation des brefs pour les élections,

devait être faite dans le même délai, et jusqu'à ce que les nou-

veaux pouvoirs fussent constitués, le gouverneur, du consente-

ment du Conseil exécutif, pouvait-faire des lois et ordonnances

temporaires.

La clause 46ème de l'acte constitutionnel, est remarquable

en ce qu'elle consacre le principe si souvent et si vainement

invoqué par Washington et les patriotes américains: No

taxation i without ielrepenittion.

2. La première session du parlement, s'ouvrit le 17 décem-

bre 1792. A peine la nouvelle députation s'était-elle réunie

à Québec, que déjà l'on pouvait prévoir la lutte opiniâtre et

sanglante qui allait se livrer durant les cinquante années à

venir. Bien que les Canadiens fussent en grande majorité.

les députés formant partie du groupe anglais, voulurent élire

un orateur de langue anglaise et proscrire la langue française

des régistres et des actes de la chambre. Ceux-ci préten-

409



410 DEUXIÈME PÉRIODE, -1791-1841

daient que le Canada étant une colonie anglaise, la langue

officielle devait être celle du Souverain de la Grande Breta-
gne.

A cet argument spécieux, . Joseph Papineau répondait:
Est-ce paree que le Canada fait partie de l'empire britanni-

que, est-ce parce que les Canadiens ne parlent pas la langue
des habitants des bords de la Tamise qu'ils doivent être privés
de leur droits? " Et M. de Lotbinière ' ajoutait: " Le plus
grand nombre de nos électeurs se- trouvant dans une situation
particulière, nous sommes obligés de nous écarter des règles
ordinaires et de réclamer l'usage d'une 'langue qui n'est pas
celle de l'empire. . Mais, aussi équitables envers les'autres que
nous espéronsqu'on le sera envers nous, nous ne voulons pas
que notre langue exclue celle des autres sujets de Sa Majesté.
Nous demandofis que l'une et l'autre soient permises; que nos
procès verbaux soient écrits dans les deux langues." M. de

Rocheblave disait : "Podrquoi. donc nos frères anglais se
récrient-ils en ~nous voyant décidés à conserver nos usages,
nos o lancrue maternelle, seul moyen qui nous reste

r dotérile honneur de voirpour défendre nos piH
dominer leur laigue les pcterait-ils à enleverleur force et

leur énergie à. ces mêmes loi à ces usages, à ces coutumes
qui font la. sécurité de leur p opre fortune? Maîtres sans

concurrence du commerce qui leur -vre nos productions, n'ont-
ilsepas infiniment à perdre dans. le bouleversement général
qui sera la'suit3 infaillible de cette i ustice, et n'est-ce pas

leur rendre service que de s'y opposer?'
Après une lutte acharnée, les CaXnadien l'empstèrent et

M. Panet, leur candidat, fut élu orateur mai cette première
victoire parlementaire fut, sous. la nouvelle c nstitution, le
germe de ces haines, de ces conflits et de ces ivalités qui
provoquèrent la révolution de 1837-38. Aussi, urant la

période qui s'écoula entre 1791, date de l'octroi de a nou-
velle Constitution et 1840, date de l'Union des deux Ca adas,
la Législation ne fut guère suivie.

Ancêtre de-Sir Henry- Joly de Lotb)iiîlè-re.
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Citons cependant les lois les pis importantes, adoptées,
durant cette période de luttes constitutionnelles:

Division de la prçvince en trois districts judiciaires: Mont-
tréal, Québec et Trois-Rivières; abolition de l'esclavage en
Canada; règlementation de la monnaie d'or et d'argent en
circulation dans le pays et pénalités édictées contre les faux
monnoyeurs; établissement d'un nouveau système de voirie
pour l'entretien des chemins vicinaux et royaux; liberté illi-
mitée de tester.(loi de 1801, confirmation de celle de 1774);
abolition de la peine de mort dans le. cs de vol et adoucisse-
ment de certaines lois criminelles (1822).

La guerre de 1812 interrompit pendant quelque temps les
luttes de partis et les Canadiens, avec cette loyauté et cet
esprit chevaleresque qu'on s'est plu à leur reconnaître, sau-
vèrent la colonie de l'invasion américaine, lors de la journée
mémorable de Chateauguay. Mais ce nee fut là qu'une trève
de courte durée et les luttes politiques reprirent avec plus
d'acrimonie, une fois le danger passé. La députation cana-
dienne avait à sa tête des hommes intègres et éloquents.
Fidèle à ses chefs, elle sut tenir tête à l'oligarchie.

Il y avait longtemps que la politique de la métropole était
.. devenue partiale -et injuste envers les Canadiens-français;

que les abus de l'administration étaient excessifs que le
trouble et la. discorde- régnaient entre les trois pouvoirs de
l'Etat colonial; que toute les réformes suggérées par le peuple

Canadien étaient brutalement repoussées; que la minorité
anglaise conservait les départements de l'Exécutif au moyene
des deux Conseils, accaparant un pouvoir législatif égal à

celui.ile la majorité numérique française, représentée par la

Chambre d'assemblée qu'entre ces deux corps rivaux, la

minorité soumettait à son joug le vœu le la majorité par
l'intermédiaire du gouverneur:; que les gouverneurs avaient
pour mission secrète de dissimuler leur rôle sous l'apparence
d'une parfaite impartialité, sans laisser abattre cependant le
Conseil, composé de créatures nommées par la Couronne et

qui servait de barrière contre les prétentions des représen-
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tants du peuple; que les emportements de la presse anglaise
n'avaiept plus de borne et que les procès politiques s'insti-
tuaient sur une haute échelle.

Malgré l'hostilité des gouverneurs et la tyrannie du "Cfanily

compact,"la Chambre d'Assemblée ne cessa jamais de réclamer
leg réformes justes et nécessaires à son existence, telles que le

contrôle des deniers publics, le vote des subsides à Sa Majesté,
l'indépendanèe des juges, l'exclusion des fonctionnaires publics
des deux Chambres, la reconstitution du Conseil Législatif, le
contrôle du peuple 'dans les institntions municipales, l'applica-
tion des biens des jésuites pour des fins d'éducation, la'réformne

judiciaire et administrative et pardessus-tout, la responsabilité

ministérielle.

Les 92 Résolutions contiennent les griefs dont se -prai-

gnaient les Canadiens de cette époque. Elles sont le résumé

impartial des revendications qu'ils firent vainement entèndre,

auprès des autorités constituées. Le Bureau Colonial resta

sourd aux demandes formulées par les Canadiens. Une
igfluence mystérieuse semblait paralyser tous les efforts qu'ils

faisaient pour améliorer la condition politique du pays. L'on

sait avec quelle fatalité les événements se précipitèrent.

Voyant que l'exécutif se servait du Conseil Législatif ceinme

d'une barrière entre lui et le peuple, l'assemblée exaspérée,

refusa' de voter les subsides. et peu de. temps après écltait

l'insurrection.

3.'La loi martiale- fut proclamée, et le 16 janvier 1838, le.

gouvernement' Impérial suspendait la constitution: Par un

acte passé à la Chambre des Communes, le 10 février 1838, la
constitution de 1791 fut révoquée et les pduvoirs dg la Légis-

lature suspendus. La Reine pouvait. nommer un Conseil

Spécial, dont les membres auraient charge de la confection

des lois avec le gouverneur. La durée de ces lois s'ét-ndait

au mois de novembre 1842 et elles pôuvaient être désavouées

par la Reine en Conseil; avant d'avoir force de lois, elles de-

vaient être publiées au long dans la Gazette Officielle de la

r

a

sc

Q
S.
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Province. Vingt membres composaient ce Conseil. Des taxes

pouvaient être prélevées par le gouverneur, en vue d'améliora-

tions publiques
La suspension de la Constitu.tion et la création d'un Con-

seil Spécial, provoquèrent à la Chambre des Communes, des

débats mémorables. Des voix gégéreuses s'élevèrent parmi

les hommes d'état Anglais, pour défendre les Canadiens.

Citons entre autres, Lord Brougham, le duc de Wellington,
MM. Warburton, Hume, Leader, Stanley, etc. Lord Broug-

ham recommandait nonseulement la clémence envers le' in-

surgés de 1837-38, mais il justifiaibleur révolte (tans le lan-

guagesuivant: •

Vous vous récriez contre leur rébellion, quoique vous

ayiez pris leur argent 4ans leur agrément, et anéanti les droits

(ue vous vous faisiçz un mérite de leur avoir accordés. Vous

énumérez leurs autres avantages : ils payent peu de taxes;

ils reçoivent des secours considérables de ce pays ; ils jouis-

sent de précieux privilège§ commerciaux qui nous coûtent

cher, et vous dites : Toute la dispute vient de ce, que nous

avons prij vingt mille livres sans le consentement. de leur

représentant. Vingt mille livres sans leur consentement L Fi

bien!ce fut pour vingt shillings"qu'Hàmpden résista, et il acquit

par sa résistarce un nom immortel, pour lequel les Plantagenets

et les Guelfes auraient donné tout le sang qui coulait dans leurs

veines ! Si c'est un criFe. de résister, de s'élever contre un

pouvoir usurpé et de défendre ses libertés attaquées, quels

sont les p us trands criminels ? N'est-ce pas nous-mêmes qui

avons donnê l'exemple à nos frères Amériéains ? Prenons

garde de les blâmer trop durement de l'avoir suivi. . .

4. C'est à la suite (le- ces débats que ' lord Durham fut

nommé gouverneur et ,coniuissaire royal, pour faire une

nouvelle enquête sur l'état de la colonie. A son arrivée 'à

Québec, Lord Darham renvoya le Conseil Spécial institué par

Sir John- Colbarne et il nomma l.ui-même, pour la forme, un

Conseil exécutif et un Conseil Spécial, comjoses de son secré.
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taire, M. Buller,' de l'Amiral Sir Chs.~ Paget, du général
Clitherow, du major général Sir James McDonell, du colonel

Chs. Grey, d M. Turton et .d'autres personnes de sa suite.
Il y ajouta cinq juges ainsi que M. Daly, secretaire provincial

et M. Routh commissaire général.
Diverses commissions se mirent immédiatement à l'œuvre

et ouvrirent des enquêtes sur l'administration des terres in-

cultes, l'émigration, les institutions municipales, l'instruction

publique, les bureaux d'hypothèques, etc.
L'on sait comment fut interrompue brusquement la mission

de Lord Durham. Lorsque l'ordonnance du Conseil Spécial,

concernant les accusés politiques, fut connue à Londres, elle

fut désavouée, et Lord Durham blessé au cœur de ce désav'eu
solennel, donna sa démission. Le 3 novembre 1838, il s'em-
barquait pour l'Europe avec sa famille, remettant. l'administra-

tion entre les mains de Sir John Colborne, qui a· laissé un

souvenir si lugubre parmi les habitants du Bas-Canada.

A son retour à Londres, Lord Durham publia, sur la situa-

tion du Canada, un rapport où il exhale toute sa haine pour

les institutions françaises et où il recommande l'anglification

de la province de Québec.
Il faut, disait-il, que le plan que l'on adoptera pour assu-

rer au Bas-Canada l'ordre de choses désirable, porte le

"moyen de mettre un terme à ces funestes rivalités dans la

" Législature, en fixant pour toujours l caractère national de

< 'la province. Ce caractère à lui, imprimer, c'est celui de

"J'empire .britannique, c'est celui de la nation puissante qui, à
"une époque peu éloignée, dominera dans -toute''Amérique
"septentrionale. Sans agir trop brusquement, de peur de

"heurter les sentiments et de sacrifier le bien-être de la géné-

"ration actuelle, le gouvernement britannique -doit, dès ce
"moment, se proposer avant tout, d'ét4blir dans le Bas-Canada

"une population anglaise, avec ses lois et sa' langue, et de n'y

On prétend que Bullcr est l'auteur du fameux rapport générale-

meut attribué à Lord Durham.
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" remettre le soin des intérêts publics qu'à une législature
"essentiellement anglaise.. ....

Plus loin, Lord Durham ajoutait: "L'assimilation, sans
" doute, sera lente ; et jusqu'à ce qu'elle soit consommée, la

justice-et une sage politique conseillent également, de. ne
"prendre pour amener les Canadiens-français à renoncer à
"leur langue maternelle, aucun moyen de rigueur ; ce serait
"'leur retirer la protection des lois. Mais, je le répète, il faut
Sentreprendre dès à présent, de changer le carctère national

" de la province, et poursuivre avec fermeté, quoiqu'avec pru-
". dence. Faira du Bas-Canada une province ·anglaise, telle
"doit être' la fin premijére du plan à choisir pour son futur

" gouvernement. La nécessité de confier l'autorité supérieure
"à la population anglaise est évidente, surtout en ce moment

"où il y a de l'agitation et encore pour longtemps, parmi les

"Canadiens-français. Leur laisser en effet tour, contrôle sur
'*la province, ce serait faciliter . les entreprises contre l'ordre
"établi. Il importe que le Bas-Canada soit désormais gou-

verné par l'esprit anglais. Et ainsi, la politique qui nous

"est imposée ar la conjoncture présente, comme on voit, se
"trouve confo e à celle que suggère d'abord la perspective

"de l'accroisse ent futur du pays.". .....
Favorable en préncipe, à l'Union Législative de toutes les

provinces Anglaises de l'Amérique du Nord, Lord Durham ne

concluait pour le moment- qu'à l'union des deux Canadas.
Unir le Haut e le Bas-Canada sous un seul gouvernement, en
donnant à cha ue province, une représentation basée sur la

population: abandonner à la Législature tous les revenus de
la Couronne,. moins celui des terres publiques, pour une liste

civile suffisante; rendre tous les fonctionnaires (lu gouverne-

ment comptables à la Législature. excepté le gouverneur et

bon secrétaire; assurer l'indépendance des juges ; enfin mettre
à la tête des divers départemnts, des ministres tenus de régir
les affaires publiques, suivant le vœu de la majorité des Cham-
bres, tel était en résumé, le plan soumis par Lord Durham
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p¢ur mieux consommer l'absorption de la langue, des usages
ee des lois de la race Canadienne-française.'

âý Le Gouvernement Impérial adopta les recommandations
kle son commissaire royal.

I En juin 1839, un projet de loi futprésenté pour accomplir
'l'Union, mais il fut remis à la session suivante afin de le faire
adopter dans l'intervalle, par les Canadiens. Poulett Thom-
son nommé Gouverneur-général, avait été chargé de cette
mission.

Soumise au Conseil spécial du Bas-Canada,.cette mesure fut
adoptée-moins trois voix dissidentes (celles de MM. Quesnel,
Neilson et Cuthbert). Elle fut également adoptée par la Légis-
lature du Haut-Canada. Le Haut-Canada avait tout intérêt à

accepter la nouvelle constitution, car seul, il devait profiter de
l'Union. Toute la dette publique fut portée sur le revenu

commun du Canada-Uni (nous-n'avions pas de dette à cette

époque). - De plus, le Haut-Canada obtint une représentation

égale à la nôtre (et nous étions la grande majorité).
Les chefs politiquès du Bas-Canada protestèrent vaine-

ment contre l'Acte d'Union. Présentée au Parlement Impérial,
cette mesure fut d'abord votée par la Chambre des Com-
munes. Sir Robert Peel et Gladstone l'approuvèrent. Daniel

O'Connell et MM. W. S. O'Brien et- limne se prononcèrent
vigoureusement contre le projet de loi. A la Chambre des

Lords, nous eûmes de chaleureux défenseurs, entre autres:

le duc de Wellington, lord Fllenborough, lord Brougham, le
comte de Hardwick, lord Gosford. Ce dernier, ancien gou-
verneur du Canada (1835-38), et qui mieux que t6ut autre,

pouvait parler avec autorité les affaires de la colonie, s'ex-

prima comme suit:

"Je ne puis m'empêcher de regaraer l'union des provinces,
comme un acte des plus néfastes et les plus tyranniques,

privant la province inférieure de sa constitution, pour les

"actes de quelques hommes malintentionnés, et la livrant

3 Garneau, Hist. du Canada, Vol. II. p. 374.

-



"pour. être noyée par ceux qui, sans cause, lui. ont montré
"tant de haine, car ce projet doit la noyer. Vous'donnez à
"300,000 ou 400,000 -ies, lasnême représentation qu'au Bas-
"Canada, qui a une population d'au moins 700,000 âmes;

ensuite vous.imposez la dette de la province supérieure, qui
"dit-on, excède an. million de louis, à une province qui n'a

presqu'aucune dette. Peut-il y avoir rien de plus arbi-
trair-e et de plus déraisonnable ?...... Tout cela a pris

"origine dans une intrigue mercantile. Je lis que la popula-
tion française désire vivre sous la protestion britanniquxe
comme dans l'alliance britannique e' q'e la très grande

"majorité -des habitants des deux Canad*s, est opposée à
'l'Union.

-Tant que je vivrai, j'espère-n'approuver jainais une
mesure semblable à celle qui est, soumise à la considération
de Vos Seigneuries. . J'ai dit ce que je croi fermement être

"la vérité, et ce qui pourrait être appuyé d témoignage de
tout esprit calme, dans les deux Canadas."
Malgré ces protestations, la inesure fut votée.pai- la Cliam-

bre des Lords-et elle reçut la sanction royale le 23 juillet

1840:

L'acte d'Union établissait un Conseil Législatif d'au moins

20 membres nommés à vie, et une Chambre d'Assemblée de

84 deputés élus par le peuple, dont 42 pour chaque province.

Il fixait la durée du parlement à quatre années, et exigeait le

vote des deug tiers des députés,* pour changer le chiffre de la

représentation et les divisions électorales des comtés: créait de

nouvelles divisions électorales, et accordait à l'exécutif seul,

l'initiative pour les votes de deniers publics. Liste civile.pour
le salaire du gouverneur, des juges, des fonctionnaires publics.
Le même acte stipulait que la langue anglaise serait la seule
langue officielle et que l'intérêt de la dette publique des deux

provinces, lors de l'Union, .serait perçu sur les 'revenus du

Canada-Uni. Le choix de la capitale était laissé au gouver-

neur.'

Turcote. Le Canada sous l'Union, p. p. 35, :16. 27
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Telle était, en résumé, .1 nouvelle constitution du Canada-

Uuii. La législature se trouvait modelée sur celle de l'Angle-

terre; le gouverneur y représentait le souverain, le Conseil

Législatif, la Chambre des Lords, e.t la Chambre d'Assemblée,

la Chambre des Comnmunes.

Le gouverneur, comme représentant le souverain de la

Grande Bretagne, pouvait nommer à tous les emplois et il

était chargé de faire exécuter les lois. Il avait le droit de

d-rnner ou de refuser la sanction royale aux bills passés par

les deux autres branches de laolégislature, ou de les référer

en Angleterre pour la sanction de-la reine. Il pouvait convo-

quer, proroger òu <)issoudre le parlement. • Le Conseil Légis-

latif était investi des mêmes pouvoirs que l'Assemblée Législa-

tive; il ne- pouvait cependant pas prendre l'initiative des

mesures ayant trait au prélèvement des taxes ou au contrôle

des deniers publics.

L'Assemblée Législative était composée de 84 représen-

tants, dont 42 pour le Bas-Canada et,42 pour le Haut-Canada.

A elle seule appartenait l'initiative, dans to'tes les mesures

se rattachant à l'imposition des taxes, au prélèvement des

droits et à l'emploi de- deniers publies.

Le 5 février 141, le gouverneur Lord Sydenham lançait

une proclamation, annonçant que l'union (les provinces du

Haut et du Bas-Canada serait en force le 10 du même mois.

6. Dans son rapport sur les affaires du Canala, Lord Dur-

ham insistant auprès des autorités impériales, sur l'adoption de

principes plus consUti.ionnels à l'égard de la colonie, posait

les principes suivants:

La Couronne doit subir les conséquences nécessaires des

"institutions représenta ves, et si elle doit-faire fonctionner

le gouvernement, de co eert avee un corps de représentants,

"ce doit être par le moy n de ceux qui possèdent la confianée

"de ces représentants.. .#. 

"Lorsqu'un ininistre cesse d'être appuyé par la majorité

"dans le parleient, sur les grandes questions de politique,

"son sort est scellé sans élai .....
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"Si le gouverneur désire retenir des conseillers qui 'ne poa-

"sèdent pas la confiance de l'Assemblee existante, il se trouve

-forcé de faire un appel au peuple. et s'il ne réussit pas, les

"subsides peuvent .ui être refusés .....

De son côté, Lord Sydenhain, dans une lettre datée du 27

juillet 1840, s'exprimait comne suit: " Un des principaux

"devoirs du gouverneur est de former et de conduire le gou-

"vernement, de manière à marcher d'accord avec la majorité

de la Chambre d'Assemblée.

" On doit admettre à la vérité, que le prenier priacipe à

maintenir dans ýtoute possession britannique, est la supré-

matie du gouvernement impérial, et que cette suprématie

ne saurait être limitée par aucune considération quelconque.

Mais on ne peut non plus nier, que cette autorité ·ne sau-

rait être exercée dans la régie des affaires ordinaires 'du

gouvernement colonial, tant à cause de la distance du. lieu

de l'action qu'à cause de son ignorance inévitable des détails

de localité. L'intervention du pouvoir de la métropole,

devrait être réservée pour ces cas extraordinaires ou l'hon--

neur de la Couronne et les intérêts de l'empire sont en jeu,...

Mais les cas de ce genre doivent être très rares... . . . ils

doivent se rapporter presqu'exclusivement aux relations

extérieures de l'empire ou aux règlements qui concernent le

commerce.... L'amélioration des institutions municipales

et judiciaires, l'établissement des écoles, la direction <les

travaux publics, le choix des magistrats, les nominations

"dans la milice, les nominations aux emplois, et autres affaires

(le la même nature,:sont en dehors dle la connarssanre <les

autorités métropoli.aines, et doivent être laissées au gouver-

neur et à ses conseillers....

"Le gouverneur ne peut faire usage de la prérogative de la

Couronne dans la distribution des emplois, qu'avec l'a' is des

officiers subordonnés. Il est impossible pour celui qui n'a

pas passé sa vie dans la colonie, qui n'a pas vécu au milieu

de ses habitants. d'être au fait des qualifications et du méri-

te des divers candidats aux emplois, dans un pays aussi
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"étendu que le Canada. Il doit donc pour cela, rechercher
"l'assistance de eux qui l'entourent."

Lord Durham et Lord Sydenham ne furent pas seuls à
lem demander l'appli tion des principes du gouvernement respon-

sable, car le 3 -eptembre 1841, les représentants du peuple
adoptèrent une rie de résolutions consacrant le système de
la responsabilité ministérielle. Plus tard, en 1843, on verra
bien un gouverne ur, Sir Charles Metcalfe, tenter de nommer à

- certains emplois, des personnes .hstiles au gouvernement,
mais .ce fait isol , produira une crise ministérielle entraînant
la résignation u ministère Lafontaine-Baldwin. Encore
quelques années e luttes, et le gouvernement responsable sera
définitivement suré.

L'Acte d'Uni n fut modifié à diverses reprises, durant la.,
période qui s'é nd de 1840 à 1867, date de la Confédération
Les clauses les lus vexatoires furent révoquées par le gouver-
nement, impérial.

Ainsi par la 1le et la 12e Vict., ch. 61, la clause concernant
la liste civile permanente, fut abrogée; désormais la Chambre
avait le contrôle des deniers publics. En 1849, la langue fran-
çaise proscrite du parlement, y était rétablie. Ern 1856, le
Conseil Législatif devint électif.

r
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1. Avant d'analyser les 4iverses réformes civiles ou politi-

ques qui ont été accomplies sous l'Union, nous croyons devoir

énumérer succinctement les principales ordonnances émanées

de ce Conseil Spécial, qui a laissé dans notre histQire nationale

-,des souvenirs si douloureux.
Comme il est facile de le voir, beaucoup de ces ordonnances

sont empreintés de l'esprit tyrannique qui animait les membres
du Conseil.1

Le 23 avril 1838, unç ordonnance était passée concernant les

personnes détenues en prison, sous accusation de haute trahison
et de menées séditieuses. Il était statué que telles personnes
seraient détenues sous le bénfice du, cautionnemnt ou de la

Le Conseil spécial qui a existé de 1838 à 1841. se composait des

personnes suivantes:
Jos. Cuthbert,-Toussaint Pothier.-C. E. de Léry,-Geo. Moffatt,-

Dominique Mondelet,- Peter McGill,- M. P. d'e Salles Laterrière,-

Barthélemi Joliette, - P. de Rocheblave, - John Neilson. - Amable

Dionne,-Samuel Gerrard,-Robert U. Harwood,-John Wainwright,-

W. F. Christie, -Jules Quesnel ,-C. E. Casgrain. WNi. Walker,-J. E.

Faribault, - John Molson, - Thos Austin. - E. Mayrand. - P. H.

Knowlton, - Turton Penn, -4. Dionne, - Edward Hale, - Edward

Jane, ýr.,-J. B. Taché.
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liberté provuwoire. A cette tit, l'ordonnance 24, Geo. III était

suspendue.
Le 26 avril 1838, ordonnance autorisant le gouverneur à

nommer des commissaires pour s'enquérir des pertes essuyées
par certains habitants loyaux de cette province, durant la
rébellion.

A la même date, une ordonnance était passée, ratifiant un
acte précédent, autorisant la déportation -de certains eon-

damnés de cette province en Anfgleterre, pour de là, étre de

nouveau déportés dans la Nouvelle Galle Méridioule ou la
Terre de Dienen. -

Le 28 avril 1838, Colborne faisait adopter une autre ordon-
nance pour indemniser les personnes qui,depuis le 1er octobre
1837, ont participé a l'appréie nsion, l'ernprisonnement o, la

détent i>des personnes suspectées de haute tmkiso, ou de
menées sédit ieuses, ou à la suppression d'asseiblées illégales,
et pour d'autres fins y mentionnées." Par cette ordonnance,
ces personnes étaient indemnisées, pour les actes par elles faits
ou conseillés, depuis le 1er octobre 1837, aux fins de supprimer
la rebellion " attendu que quelques uns de leurs actes peuvent
n'avoir pas été strictement conformes à la loi et accompagnés
de toutes les formalités requises}par elle, mais qu'il est cepen-
dant juste et nécessaire que les personnes (lui les ont faits ou
conseillés, soient tenues indemnes et mises à l'abri de toutes
actions au autres procédures judiciaires, (ont, sans cela, elles
pourraient être molestées . . . .

Le 4 mai 1838, ordonnance autorisant. le gouverneur à

gracier conditionnellement et dans certains cas, les personnes

compromises dans l'insurrection.

Le 4 mai 1838, ordonnance à l'effet de soumettre à l'attainder,

certaines personnes accusées (le haute trahison qui ont échappé

à la justice. Sur proclamation dans la Gazette officielle, elles

étaient sommées de se constituer prisonnières, dans un délai

fixe, entre les mains du Shérif. A défaut de se rendre, ces
coutumaces étaient considérés atteints et convaincus du crime
énoncé dans l'acte d'accusation.
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Autre ordonnance en date (lu 4 mai 1838, exigeant des

imprimeurs et éditeurs, des déclarations déposées au greffe de

la paix "pour prévenir le mal qui pourrait résulter de l'im-

pression et de la publication de journaux, pamphlets, et utres

papiers de cette nature, par des personnes inconnues et pour

d'autres fins."

Le 5 mai 1838, autre ordonnance concernant la milice. Tout

habitant mâle, âgé de plus de 18 ans et au-dessous de l'âge de

60 ans, étant sujet britannique et ayant r&idé plus de six

môis dans la province, pouvait -être appelé à servir comme

milicien, '<pour la défense de la province, de l'ordre et de la

tranquilité publique en icelle, à moins qu'il n'en fut spéciale-

9 sæt exempté par la loi."

Le 31 octobre 1838, Durham fait passer une ordonnance

créant une pensiorf~de retraite à l'Hon. Jonathan Sewell, juge

en chef de la province du Bas-Canada, et à l'Hon. Jas. Reed,

juge en chef de la Cour du Banc du Roi pour le district de Mont-

réal, en considératiown de serices longs et méritoires.

Le 8 novembre 1838, Colborne lance une ordonnance pour

la suppression le la rébellion. Le Gouverneur pouvait donner

ordre aux officiers, commandant les forces de Sa Majesté,

d'arrêter et gunir tous ceux qui, depuis le 1er novembre 1838.

ont été engagés dans la rébellion dans le district de Montréal.

Suspension de l'Habeas Corpus et la loi martiale est déclarée.

Le 20 novembre 1838, nouvelle ordonnance <le Colborne,

pour donner l'effet de l'attainder aux sentences. ou juge:nents

qui seront rendus par les Cours martiales, contre les personneï

impliquées dans la rébellion. Le juge-avocat transmettra au

protonotaire de la Cour du Banc du Roi, à Montréal, copie

certi tiée des sentences des Cours martiales et il sera donné avis,

pour l'information des créanciers etc., de la vente des propriétés

des condamnés.

Le 20 nouvembre 1838, une ordonnance est passée pour

empêcher la prestation (le serments illégaux, et pour mieux

prévenir les pratiques séditieuses. Celui qui prêtait un serinent

par lequel il s'obligeait à commettre un acte quelconque de
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trahison, était passible d'une 'déportation n'ex.cédant pas sept

années.

Par une autre ordonnance, en date du 24 novrenbre 1838, le

Gouverneur était autorisé"à faire subir leur pçµocès, aux per-

sonnes arrêtées sous accusation de haute trahison, dans un

autre district que eelui où l'offense avait été commise.

Une autre ordonnance de la même date, autorisait le Gou-

verneur à transférer les personnes accusées de trahison, de- la

prison où elles étaient détenues, à toute autre prison dans la

provinme

Le 21 février 1839, le Conseil spécial passa une ordonnance,

pour faciliter la manière dont lés régistres des bapt'nes,

mariages et sépultures devaient être, à l'avenir, numérotés et
J1 authentiqués dans la province du Bas-Canada.

Tous tels registres devaient être narquéssur le premier feuil-

let et sur chaque feuillet subséquent <lu numéro d'iceux. Ils

devaient être scellés du sceau de fa''Cour du Banc du Roi

pour le-district où ils étaient teñus.

Le registre 'devait être authentiqué sur la première page,

par une attestation de quelque juge, ayant pouvoir et autorité

d'après la loi.

Le 2 mars 1839, ordonnance pour amender 'acte des che-

mins (36 George 11I). A l'avenir, les Grands-Voyers des diffé-

rents districts pouvaient nommer des députés : ils pouvaient

nommer des inspecteurs de chemins et des sous-voyers, pour

servir jusqu'à la prochaine élections d'oeficiers des chemins.

Chaque année, durant le niois d'octobre, les inspecteurs étai.ent
tenus (le faire élire des sous-vayers et de faire rapport des élec-
tions.

Le Grand-Voyer était tenu <le faire une tournée d'inspec-

tion deux fois l'an et lé doniner avis par écrit, à chaque ins-

pecteur. du teimps <e sa visit.

D'autres dispositions <le l'ordonnance ont rapport aux pro-

cès-verbaux, aux répartitions, aux terres abandonnées, aux

chemins de front, aux routés aux fossés, etc.

Le 14 mars 1839, ordonn'ance concernant les aubaits, obli-
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geant ceux-ci. à faire une déclaration de leur nom, 'qualité,
occupation. du pays où ils ont résidé pendant les six mois

précédents, ainsi (lue le métier ou la profession exercée anté-

rieureinent. Cette déclaration étant faite, un passe-port sera

remis à l'aubin.

Le 23 mars 1839, une ordonnance était passée concernant

l'érection les paroisses, et la construction et réparation des

églises, presb'ytères et cimetières, pour le repýo8 et le hoîo1eu;r

des . jett.' catholiques <le Sa Majesté en cette province.

Le 23 mars 1839, une ordonnance était passée pour pour-

voir à la subsistance des volontaires.ou 1 ilicieu tués en ser-

vice pendant la dernière rébellion, ou qui le seront à l'avenir.

Il était loisible au gouverneur de payer à la veuve, ou s'il n'y

avait pas de veuve, aux enfants ou à l'enfant; et s'il n'y a ni

veuve,.ni enfants, au père ou à la mère,de tous tels volontaires

ou nilciens tués, une somme dl'ai-gent (lui ne sera pas moins

de 2.5, ni n'excèdera celle de 100 livres couragt.

Le 30 mars 1839, ordonnance par laquelle toute persoane

cndonmnaageant ou détériorant des biens iîmmeubles sous

saisie. pouvait être condamnée à la contrainte par corps ou à

l'emprisonnejnent.

Le 8 avril 1839. autre ordonnance pour incorporer ls Ecclé-

siastiques 'lu Sémfinaire de Montréal: pour confirmer leurs

titrés aux fief et seigneurie de l'le de Montréal, aux fief et

%eigneurie du Lac des Deux-Montagnes et aux fief et seigneu-

rie de St-Sulpic en cette Province; pour pourvoir à l'extinc-

tion graduelle des redevances et droits seigneuriaux dans les

limites seigneuriales Jes dits fiefs et seigneuries.

Le 11 auril 1839, autre ordonnance pour établir des eòurs

de circuit et de requêtes dans les districts de Québec, de

Montréal et des Trois-Rivières, Ces cours devaient être pré-

sidées par des commissaires choisis parmi les avocats, ayant

pratiqué au moins dix· ans. Ces cours avaient juridiction

dans les matières sommaires ou dans touütes poursuites ou ac-

tions au civil d'une nature purement personnelle, dans les-
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quelles le montUnt réclamé, n'exèédait- pas la valeur de dix

livres sterling.

Le 13 mai 1840, une ordonnance est passée donnant aux

juges assistan'ts les districts cjle •Québec et le Montréal, les

mémes pouvoirs, juridiction et autorité, gue les juges des

cours lu Banc du Roi.

Le 8 juin 1840, nouvelle ordonance pour incorporer

les ecelsiastiques du séminaires de St-Sulpiee et contirmer

leurs titres aux tiefs et seigneuries de l'île de Montréal, lu Lac

des Deux-Montagnes et de St-Sulpice.

Le 25 juin 1840. ordonnance pour incorporer les villes (le

Québec et Montréal.

Le 25 juin 140, ordonnance pour pourvoir à l'administra-

tion facile et expéditive de la justice dans les affaires et

matières civiles d'un montantpeu considérable.

Des cours de district sont établies et il est ordonné qu'elles

seront tenues par le shérif ou son député. Ces cours preund->nt

connaissance de toute cause au-dessous de 20 louis sterling.

Le 26 juin 1840, une ordonnance est passée pour établir les
nouvelles divisions territoriales du Bas-Canada, pour changer

et amender la judicature et pour voir à une administration

plus avantageuse et efficace <le la justice, dans la province.'

La ro vilnce futyiviséeden uted visosterior
p q'as

savoir: Québec, Montréal, Sherbrooke, et Gaspé.

Une cour de plailoyers communs fut étàblie, composée le

ineuf juges ayant juridiction civile, avec pouvoir et au-

torité'le connaitre, entendre, juger suivant le cours 'le la

loi, toutes les causes et inatières civiles quelc>nques. Ces

juges devaient être investie de tous les pouvoirs qu'avaient les

s lu Banc du Roi en- natière civile.

Par cet e ordonnance, une cour du Banc (le la Reine

était établie Pt cette co . vait être composée lu juge en

chef <le la province et de deux autres jMes puisnés. Cette

cour devait avoir juridiction criminelle, posséder et.exer-

cer une juridiction suprême dappel, en matière civile.

Le 31 décembre 1840, était passée une ordonnance étabiis'-

c-
as.
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saunt les autoritég iocales et municipales dans la Province du

'Bas-Canada.

Le 26 janvier 1841, ordonnance concernant les fonctions le

shérif.

Le 6 février 1841, ordonnance nommant un commissaire du

terme inférieur de la Cour du Banc du Roi à Montréal. Ce

e6 mnmissaire avait tous lks pouvoirs d'un juge, dans les affaires

de tutelles, curatelles, clôtures d'inventaires, attestations <le

compte, insinuations, oppositions et levées (le scellées et autres

actes de semblable nature, qui ne devaient souffrir d'aucun

retard. -Ce commissaire pouvait également accorder un fiat
pour bref de saisie-gagerie. de saisie-arrêt, de saisie-revendica-

tion on recevoir tout affidavit, prendre requête, administrer

tout serment nécessaire, décider toute question s'élevant à l'en-

quête sur la compétence d'un témoin ou l'idmisibilité d'une

preuve, etc.

Le 9 février 1841, une ordonnance es't passée pour pres-

crire et régler l'enrégistreinent des titres ou terres, ténements

et héritages, biens réels ou immobiliers et des charges et

hypothèques sur iceux et pour le changement et l'amélioration

sur certains rapports, der la loi concernant l'aliénation et l'hy-

pothèque des biens réels, des droits et les intérêts acquis en

iceux."

2. Cette deririère ordonnance, relative aux bureaux d'en-

registreinent, mérite une mention toute spéciale. Elle fut

passée le 9 février 1841. e'est-à-dire à l'une des dernières

séances du Conseil. Le gouverneur avait le pouvoir de fixer à

sa discrétion, le jour où elle devait commencer à prendre

effet. au moyen d'un. proclaumatioi.

Le 18 déceibre 1841,. une pr>claiiationt tixa le 31 décembre

1841, comme étant la d'tte de la mise à exécutioi <le cetteor-

donnance. Cette même procraýwition choisit les districts mu-

nicipaux alors en existence da'ns le Bas-Canada, pour en faire

des districts d'hypothèques et fixa dans chacun d'eux, le chef-

lieu où l istrateurs tiendraient leur bureau.
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Certains acts,antérieurs à l'époque à laquelle l'ordonnance
fut mise en force et qui sont énoncés dans la quatrième
section, devaier t être enregistrés dans les douze mois du jour
de son opérati n, c'est-à-dire à compter du 31 décembre. 1841.
Par un acte u Parlement, passé en 1842 (6 Viet., ch. 15), ce
délai fut prolkngé jusqu'au 31 déçembre 1843. Ce même
acte moditiait 'ordonnance, en.ce qu'elle dispensait de la for-
mualité de. l'm gistrement, les arrérages de droits seigneu-
riaux. Par u autre acte passé en 1843 (7 Vict., ch. 22). le
délai pour 'e egistrement des actes antérieurs

force. de l'o.do mince,*fut de nouveau prolongéjusqu'au ler
novembre 1 44. Entre autres nàuvelles inoIitications appor-
tées à l'ordonàna ce, on remarque celle qui a trait à l'établisse-
ment des burea x d'hypothèques dans chacun des comtés., au

lieu de l'être dans les districts municipaux choisis par la pro-
clamation du 15 décembre 1841. . Divers autres actes du par-
lement, qu'il serait oiseux d'énumérer ici, vinrent dans la suite,
amender et modifier l'ordonnance de 1841.

Sir L Il. Lafontaine, publiait er' 1842, une "Analyse de
l'ordonnance du Conseil Spécial," au cours de laquelle il criti-

quait assez vertement les auteurs de cette loi. ' J'étais, dit-il,
du nombre de ceux qui ont cru que cette ordonnance ne
serait pas mise en vigueur, avant d'être soumise à l'examen

le la nouvelle législature. Le vice de sa rédaction, les
nombreuses lacunes que l'on y remarque, a. part plusieurs

autres défauts, doivent, aux yeux de tout homme impartial,

"justifier ce sentiment. Son opération, avant qu'il s'écoule un

"long.espace de temps, désabusera mnêmme ses plus chauds par-

tisans, s'il n'y est apporté aucune modification, oit plutôt si

"cette loi n'est pas refaite en entier. Cette ordonnance, telle

"(u'elle est, t lestinée à faire naît.e cent procès, contre un

sous l'empire <e l'ancien système. Il est danugereux de pres-

"crire tant de formalités inutiles pour la perfection d'un acte

ou l'aequisition d'un droit, quand Finob..bavation d'une seule

<le ce. formalités, peut tout réduire à n ant.

"Alors, la loi est faite tout à l'avantage du petit nombre,
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"et au préjudice du grand nombre,.dans l'intérêt du riche, et

"au préjudice du pauv re, sans néanmoins fournir au premier,

"pour le placement de ses capitaux, plus de gara<Àtie que ne

"lui en donnait l'ancien systeme.. .. Ceux qui étudieront

"cette ordonnance, levront se ressouivenir qu'elle n'a été dé-

" erétée que la veille de la mort da Conseil Spécial, et ils ver-

" ront de suite- qu'elle se ressent, à un haut degré, de la préci-

"·pitation avec laquelle elle a dû être passée. (')

Une autre loi concernant les bureaux d'enregistrement et

les privilèges et hypothèques, fut passée par la Législature du

Canada-Uni en 1860. Cette loi, oeuvre le Sir Geo. Cartier,

consacre le principe de la spécialité et (le la publicité des

droits réels, par inscription cadastrale.

M. Honoré Gervais, qui a fait sur cette question, des études

approfondies, fait remonter à trois sources principales notre

régime hypothécaire.- premièrement, au droit naturel et au

droit romain qui consacrent l'assujettissement des immeubles

d'un particulier, en sûreté du paiement dc ses dettes; deuxième-

nient, à la coutume le Paris qui reconnait l'existence de l'hypo-

thèque sans tradition: troisièmement, au droit allemand (lui y

ajoute deux éléments constitutifs:; la spécialité et la publicité
cadastrale.

"Telles sont, dit-il, les sources de notre hypothèque. Pour

"compléter cette énumération, nous ne dirons pas avec

La Fontaine, qu'elle a tiré sa perfection du droit anglais,
mais que les lois d'Angleterre nous ont donné l'idée de nos

régistrateurs, de nos bureaux et divisions d'nregistremerit,

en un mot de l'organisation de l'exercice de nos lois lenre-

"gistrement et de notre hypothèque sous seing privé.

" Le Haut-Canadh, en effet, avait déjà en 1795, des bureaux

" d'enregistrement régis par des lois semblables à celhes que

"l'on trouvaiten vigueur dans York, Middlesex et Kingston-
upon-HulIl.

(1) Introduction à "l'Analyse de l'Ordonnance du Conseil Spécial

sur les bureaux d'hypothèques," par L. H. Lafontaine, pp. Il et fil.
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Ces lo du Haut-Canada nous furent au i de grande
" utilité."

3. La grnde réforme accomplie sous l'Uniôn, fut l'aboli-
tion de la t4nure seigneuriale telle qu'elle avait existé depuis
les comnen ements de la colonie.

La cessio du Canada à l'Angleterre, n'avait apporté aucun
changemen au caractère de la tenure. D'après l'art. 37 de la

Capitulati de Montréal (8 sept. 1760), les seigneurs et
censitaires sont conservés dans " l'entière et paisible pro-
priété et ssession <le leurs biêns seigneuriaux et rotriers."

L'acte de Québec ( 774), (lit que4s sujets canadiens- eu-
vent tenir leurs propriétés et possessions et en jouir, e e
de tous les usages et còmtumes qui les coieernent."

L'acte Constitutionnel de 1791, ne modifia n rien cet état
de choses. Le statut impérià31 Geo. III. Ch. 31, Art. 43,
édicte que toutes terres concédées. par la couronnexle seront
en franc alleu roturier, comme en Angleterre.

Le statut impérial, 6 Geo. IV, Ch. 59, déclarait que êes
terres, quant à leur disposition, seraient régiès par les lois
anglaises.

Beaucoup de ces terres tenues en frane-alle&-roturier,
ayant été aliénées conformément aux lois françaises, pour
éviter toutes difficultois, le parlement <lu Bas-Canada passa le

Statut 9 Geo. IV. Ch. 77 (1829), qui validait toutes ces aliéna-

tions.
Peu à peu les censitaires commencèrent à s'agiter, pour foi-

cer le gouvernement à abolir les droits seigneuriaux. L'an-
cienne tenure du régime français avait fait son temps, et on
ne la considérait plus (lue comme un obstacle aux progrès de
l'agriculture et de l'industrie. Dès 1842, le gouverneur avait

nommé une comumission chargée d'étudier les moyens les plus
èfficaces à prendre, pour faire disparaitre les droits seigneu-

riaux MM. Vanfelson, McCord, Doucet, Buchanan, Smith et

H. Gervaid1 Revue Légale (nouvelle série) p. 316 et suivantes.
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A. Taschereau firent, tour à. tour, partie de cette contnissioi.

Durant la session de 1850; Sir L. H. Lafontaine se faisant

l'interprête du sentiment. publie, tit adopter par le parlement,

les deux résolutions suivantes:

Résolu: Que la tenure seigneuriale dans le Bas-Canada, est

un sujet d'ordre public,; dont il est du devoir de la Législa-

ture provinciale de s'occuper, plus particulièrement depuis

que .cette question a attiré l'attention publique à un haut'de-

gré; il importe en conséquence d'effectuer à une époque aussi

rapprochée que posible, la conversion de cette tenure en une

tenure libre, en pratiquant et réglant équitablement tous les

intérêts concernés.

Résolu: Que la dite commutation de tenure ne peut avoir

lieu qu'au moyen J'une indemnité suffisante ei faveur de tous

ceux dont les justes droits seront lésés, en l'effectuant. 1
Le principe de l'abolition posé, il fallait rechercher quels

étaient les droits réels des seigneurs, quels étaient ceux que le

censitaire pouvait racheter: quel mode à adopter po'ur attein-

e cet objet.
I y a des personnes, disait M. Lafontaine, qui veulent

" l'abo ion sans indemniser les seigneurs, muais la Chambre

"doit se p noncer, et dire qu'il ne peut y avoir de commuta-

"tion, sans in emnité aux seigneurs, pour toute la valeur de

leur droits, en enant soin de ne pas imposer de fardeaux

tr6p lourds aux ce sitaires; cela ne peut être effectué sans

que la commutation soi obligatoire.

M M.'L. J. Papineau et La rrière se déclarèrent hostiles au

projet de M. Lafontaine.

D'autre part, ce qi déternin Sir G. E. Cartier à

appuyer la mesure, c'est que la pa e de la province

soumise à la tenure seigneuriale, n'avait pa. rogressé aussi

rapidement que les cantons où la tènure libre avai 't intro-

duite.

Les lods et ventes, disait-il, empêchent hommes pru-

26 Juin 1850.
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dents d'amélirer leurs propriétés, et mettent dej obstacles
aux emprunts, parce que les réclamations des seigneurs
ont priorité."

La question fut référée à -une commission chargée de lui
donner une solution pratique. Cette commission siégea jus-
qu'en 1851 et prépara deux projets de loi. L'un, déti-

nissait les droits respectifs des seigneurs et <les censitaire4
et faisait disparaître tous les abus; l'autre, présenté au dernier
noment,facilitait le rachat des droits seigneuriaux et convertis-

sait la tenure seigneuriale en tenure libre. De longs iébatseu-
rent lieu et bien que ces projets ne fussent,pas présentés comme

mesures ministérielles, les menmbres du cabinet se prononcèrent

or e commutation, forcée de la part des
seigneurs et volontaire le la part des cens -, rs

donnant aux premiers, l'indemnité que la justice et l'équit
leur devaient. Les seigneurs n'ayant pu préparer leur cause

à tempg, l'on suggéra de remettre la considération de ce projet
à l'année suivante. Baldwin et. Cartier s'y opposèrent. vou-

lant au contraire prolonger la session. pour règler définitiv.e-

ment la question.

Lafontaine,-qui vouJait non pas réformer et perpétuer le c
système mais l'abolir entièFemnen, voulut au contraire attendre

à l'année suivante.

De là, mécontentement chez ses collègues et ses amuis. Ce
fut l'un des niotifs léterminants de sa retraite de la vie poli' de
tique. c

Le ministère Lafontaine-Baldwin ayant été défait durant m

la session de 1851, Lord Elgin appela MM. Hinks et Morin ii de
former une admistration nouvelle.

Durant la session de 1853, M. Drumnmnond, procureur-r

général, soumit à la Chambre un projet de loi qui définiss'it
les droits-des seigneurs et des censitaires et qui facilitait le
rachat des droits seigneuriaux. MM. Dunkin, Drummond, Và
Chauveau, etc., prirent une part active aux débata

gé,
Turcotte, Le Canada.sous l'Union pp. 159-16. au:
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Une forte injorité appuya le projet de M. Druiamond.
mais le Conseil Législatif le rejeta.

Ce fut le signal d'une agitation, à 'l'effet de rdndre le Con
seil électif, et M. Morin présenta une mesure à cet effet, durant
le tours de la session.

En 1854, le Parlement Impéria;l révoquait les clauses de
l'Acte d'Union qui constituait le Conseil Législatif. Désor-
mais,. le Parlement canadien pouvait, proprio m'otu, décréter
le Conseil Législatif électif. C'était, de la part de la métro-

pole, reconnaître notre indépendance législative.
Durant la. session de 18.54, le ministère McNab-Morin

succéda au ministère Hinks-Morin. Le Procureur-général.
M. Drumiiond, présenta au nom du ministère, un nouveau
projet de loi pour l'abolition des droits et devoirs féodaux
dans le Bas-Canada.

Ap oir subi divers amendements, ce projet de loi fut
adopté à une m 'té de 39 voix. M. Dorion. proposa, mais
sans succès, que la mesu eût pour base la conversion immé-
idiate 'le la tenure seigneuria e tenure libre, tout en ayant
égard aux intérêts des parties. Le eil Législatif modifia
considérablement la mesure.

La loi révoquait l'acte de la commutation v taire de

1845, qui n'avait étél'aucune utilité.
Des commissaires furent chargés de préparer le cadastre

dans chaque seigneurie, et une cour composée de juges de la
Cour d'Appel et de la Cour Supérieure fut chargée de déter-
miner la valeur des droits ile la Couronne, des seigneurs et
des censitaires.

La cour seigneuriale s'assembla le 4 septembre .1855 et elle
rendit jugetnent au mois de mai 1856.

Elle était composée comme suit: Sir L. H. Lafontaine, pré-
sident, et les juges Bowen, Aylvin, Duval, Caron, I
Vanfelson, Mondelet, Meredith, Short, Morin et Bi

A l'ouverture des séances, M. Drummond, le
général. produisit une série de questions qui furei
aux juges, de la part de la Couronne. A leur tour,

28
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des seigneurs, présentèrent une sériç de contre-questions de la

part de leur clients.

MM. Dunkir, Cherrier etr Mackay, représentaient les sei-

gneurs MM. Drummi , Loranger, Barnard et Angers

représentaient la Couronne et les censitaires.-

Le jugement de la cour seigneuriale fut rendu en mai 1856.

Il fut décidé (lue les seigiieurs étaient obligés de sous-concéder

les terres aux colons, qu'ils ne pouvaient vendre les terres

non défrichées, qu'aucune loi 'n'avait fixé les redevances. et

que le taux des cens et rentes fixés dans lKs contrats était

maintenu, de même que les corvées ou ,servitudes appréciables

à prix d'argent. La banalité ayant été rendue légale par l'arrêt

le 1686, ils maintinrent aussi ce droit dans sa presqu'inté-

gralité, mais ils décidèrent que les censitaires étaient pro-

priétaires des eaux non navigables qui traversaient leurs

terres et que les réserves <le bois et autres, devaient être abolies

sans compensation.

Les commissaires se basant sur ces décisions, prccélèrenit à

la confection des cadastres, c'est-à-dire à l'estimation de la

banalité, des lods et ventes, etc.

Les travaux et les décisions des commissaires étaient sujets

au contrôle d'une cour de révision, composée de trois d'entre

eux. Les cadastres furent en grande partie terminés en 1859,
mais tout le travail ne fut com lèté que trois ans plus tard.

L'acte seigneurial, établissait un onds évalué à $1,500,000 et

lestiné à indemniser les seigneu de la suppression de leurs

droits. Ce fonds provenait de la seigneurie de Lauzon,

des licences, du droit de quint d'une somme de $600,000

prélevée sur les fonds publics. ne somme additionnelle de

$2.000,000 fut ajoutée en 1859. s deux allocations furent

lestinées-au paiement des lods et entes, de la banalité et des

autres charges.; à l'exception des e s et rentes, qui restèrent

seuls, à la charge des censitaires. s cens et rentes ne.furent

pas changés; le paiement annuel ýut cap'italisé, et les censi-

taires furent libres de payer à leur dhoix, la rente dle ce capital

à 6/. ou de se libérer de la rente,- enpayant le capital au
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seigneur:'celui-ci ne pouvait refuser de l'accepter. Beauco>up

de censitaires ont préféré continuer à payer leurs rentes.
Les Seigneur reçurent un intérêt <le 6 p. c. sur le capital

Je leurs seigneuries: l'acte d'amendement de 1859 leur permit
de toucher le capital des droits qui leur furent accordés, en
déduisant 25 p. c. sur le montant de ces droits.

Les charges abolies furent:
1o Les lods et ventes, impôt très lourd par lequel le sei-

gneur réclamait à chaque mutation de toute propriété, le
12ème de la valeur de cette propriété:

2o La banalite, droit exclusif que possédait le seigneur de
bâtir des moulins et de moudre les grains;

3o Le droit de retrait, par lequel *le seigneur pouvait
contraindre l'acheteur, quarante jours. après la vente, à lui
céder la propriété qu'il venait d'acquérir, lorsqu'elle avait été
achetée à bas prix.

Les seigneurs imposaient encore des procès aux censitaires.
Ils s'emparaient sans indemnité, des bois de constructions, de
la pierre, pour leur usage ou'pour utilité publique; ils reti-
raient le droit de possession des rivières et des grèves;
percevaient une dîme sur le poisson pris dans les- pêcheries
sises sur les grèves de leurs seigneuries, et prétendaient enfin

se servir, eux seuls, des. cours d'eau pour faire mouvoir les
moulins. les usines et les manufactures. Ces réserves furent
toutes abplies sans compensation.

"Par les exigenees des seigneurs, dit M. Drummond, la

.tenure était devenue finalement oppressive, un véritable
obstacle au développement des ressources agricoles et à
l'établissement des terres incultes. Le droit exclusif de l'usage
des cours d'eau par les seigneurs, empêchait et retardait

l'établissement des manufactures et des industries diverses; il
contribua, plus que tout le reste, à retenir le Bas-Canada dans
un état un peu arriéré.. Les lods et ventes étaient une taxe
sur l'industrie et l'activité des habitants ; si ces derniers
faisaient des améliorations sur leurs terres, ou construisaient
des propriétés et des usines, en les vendant, ils avaient à per-
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dre le douzième du montant de ces améliorations. Dans les
villes surtout, où le changement (le propriété était fréquent
ce droit était devenu trop onéreux.

Si les cultivateurs -avaient eu à souffrir de la tenure sei-
gneuriale, les industriels, de leur côté, étaient en droit de s'eu
plaindre d'avantage:. car elle avait complètement paralysé
l'industrie. Les abus de ce système l'emportaient donc de
beaucoup sur ses avantages, et le temps était venu <le réfor-
mer cette institution usée et tout opposée d'ailleurs à notre
ere de progrès et de liberté."

L'abolitiomo de la tenure seigneuriale est une teuvre immenst

<lui s'est.accomplie avec-un calme parfait, au lieu de provoquet
une révolution, comte on le prédisait. Les Canaàdiens-fran-
çais s'y trouvaient presque les seuls intéressés. Le débat a
pris Cg caractère particulier, qu'il a suivi la marche des choses.
à mesure que l'application des premières idées adoptées par
les Chambres eut démontré que l'on avait plus ou moins bien
saisi la question. Une première loi en .1845, ouvrit la po-te
à la réforme de quelques vieux abus: un bill très élaboré '.n
1854, créa la Cour Spéciale qui devait rendre jugement après
avoir examiné certains cas à la lumière d'un principe posé par
le législateur ; enfin, en 1859, un troisième acte compléta le-s
deux premiers et les travaux de la commission furent pour-
suivis jusqu'à 1862 avec lun plein succès. C'est donc graduelle-
ument, que s'est opéré le rachat des droits seigneuriaux. Trois
classes de privilèges existaient. Les uns, tels que ceux des
cours d'eau non .navigables, furent abolis sans indemnités.
comme étantdes abus dont souffraient sans raison les habitants. r
D'autres, les lods et ventes et la banalité par exemple, furent
évalués en argent, d'après le rendement annuel et on dit à
chaque seigneur : "Voilà la proportion qui vous revient à

titre de capital : consentez à en recevoir la rente du.gouver-

nenient à ô ,ou si mieux vous aimez, nous vous donnerons
la somme totale en paiement définitif.'' Ce rachat coûta au 

1 Turc>tte, Le Canada seus l'Union, p. 233-244.
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trésor dix millions de piastres. Alors, les habitants n'eurent
plus d'autres obligations à rencontrer vis-à-vis de leurs sei-
gneurs que les cens et rentes, regardés de tout temps comme
légitimes, puisque le colon avait pris sa terre sans la payer.
Un cadastre fut établi, coistatant le chiffre que représentait
chaque rente capitalisée, et on dit aux habitants: "Payez
qelon la coutume la petite somme annuelle, ou si mieux vous
aimez, versezauseigneur telle somme qu'ilseraobligé d'accepter
et qui vous libèrèra à jamais." En règle presque générale,
les cultivateurs n'ont pas voulu s'acquitter du capital, de sorte
qu'ils continuent à payer la rente d'ailleurs très minime.
imposée par les anciennes lois françaises. (')

4. sous la' domination française, l'organisation municipale
avait été toute rudimentaire. Les pouvoirs publis, étaient
concentrés dans quelques mains et le Peuple prenait une part
presqu'aussi effacée à l'administration municipale qu'à l'admi-
nistration politique.

Dès 1766 (27 mars), le général Murray avait lancé une
ordonnance au sujet des chemins, où l'on trouve le bailli et le
sous-bailli de la paroisse, donnant des avis publics à la porte
de l'église paroissiale, de réparer les chemins. En l'année
1777 (17 Geo., ch. IL), autre ordonnance du Gouverneur et du
Conseil Législatif, où l'on retrouve l'institution du grand-
voyer, à qui était confiée la sur.veillance des travaux pu-
blies dans les paroisses: on y voit que les habitants de
la paroisse, sont tenus à des corvées pour les chemins
royaux qui passent par des terres. non concédées. On y voit
encore que les chemins sont balisés en hiver, et "à chaque
bordlée de wéges ou après une po<ulrerêie qui aura rempli la
partie huatue, tout particulier batera et ouvrir« un e eMin

ansez large pour que deux voitures puisseat y passer ais-

ment ........ Les ponts seront réparés par ·ceux qui y sont
tenus, suivant l'ancien usage du pays; mais c'est le grand-

(1) 8 Sulte. Hist. des Canadiens-français, pp. 1:r3-138.
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voyer qui ordonne et surveille les travaux, et règle les contes-

tations qui s'élèvent à ce sujet entre habitants. Dans les cas

extraordinaires, il recourait au Gouverneur et au Conseil

Exécutif. Il devait visiter les grands chemins, de la province

entre le 10 mai et le 20juillet, et donner ses ordres; il rendait

compte au Gouverneur dé l'état des chemins, dressait les

procès-verbaux et en tenait registre. Il avait des sous-voyers

pour exécuter les règlements de l'ordonnance,-c'était le capi-

taine ou le plus ancien officier de la milice dans chaque

paroisse, lequel distîibuait à ses officiers une certaine portion

des grands. chemins de leur paroisse ;-ces officiers visitaient

leurs districts toutes les six semaines. Enfin,, les juges des

plaidoyers pommu'ns, étant commissaires de la paix, étaient

requis d'eNaniner soigneusement, dars leurs circuits, l'état

des chemin ,.et ils jugeaient sur leur vue, toutes contraven-

tions à l'or lonnance.
Tel étai le système communal de cette époque, qui avait

cependant l'avantage de coûter peu cher: c'est à peu près tout

ce que l'o peut dire en sa faveur.

Une or onnance de 1787 (27 Geo. III. ch: 9, 2: 33; Geo. III.

ch. 5, 2; 6, Geo. III., ch. 9) expliqua et amendacette première

loi, d'une manière peu itmportante. Par un statut passé en

1793, le fonctions du gouverneut' furent transférées aux

juges de aix, siégeant en cour de session <le quartier.

En 179 , fut passé un statut ' pour faire, réparer et changer

les chemi s et ponts dans cette province, et pour 'd'autres

effets." établit un grand-voyer et un député dans chaque

district, p usieurs sous-voyers et un inspecteur dans chaque

paroisse, eigneurie ou township. Les devoirs de ces officiers

sont long ement énumérés, et l'on y voit que les habitants

étaient as emblés par le grand-voyer pour délibérer sur cer-

tains tra aux à entreprendre. Le capitaine de milice, sur

l'ordre d grand-voyer- ou de son député, assemblait encore

les habit nts de la paroisse, township ou seigneurie, pour élire

les sous- vers: l'inspecteur de chemins était nommé par le

grand-vo er, qui lui-même était un officier du gouvernement.

1'
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Les sous-voyers et inspecteurs pouvaient emprisonner tout

animal tronvé erranttdans les chemins.

Cet acte réglait d'une manière spéciale, les chemins des villes

et paroisses de Québec et Montréal, qui furent mis sous le

conteôle des juges de paix; ceux-ci eurent le droit d'imposer

une taxe pour le pavage des rues.

Trois ans plus tard (1799), on trouve que les villes de

Québec et Montréal furent détachées (le leurs paroisses pour

former des districts séparés. - C'est le premier acte qui donna

à un territoire des limites différentes de cèlles de la pasoisse,
seigneurie ou township, et il ne concernait que les deux villes

les plus importantes de la province.

Les parties de ces deux paroisses en dehors des limites de la

ville, formèrent aussi des districts séparés-, sous le nom de

"districts des campagnes," qui cependant demeurèrent sous le

contrôle (les juges de paix.'

En 1817, (57 Geo. III, ch. 16) fut passé un ate qui "pour-

voit? plus efficacement au règlement de la police dans les cités

de Québec et de Montréal et dans la ville des Trois-Rivières,

et pour d'autres fins," mais le gouvernement -de ces villes fut

laissé aux juges de paix.,(2>

Un acte important fut adopté en 1818 (.58 Geo. III, ch. 16)

"pour pourvoir à la polico de certains bourgs et villages." Il

permettait aux habitants du village William Henry (Sorel), et

à tout village de trente maisons, sur une étendue d'au moins

(sic) quinze arpents en superficie, de s'assembler à un jour fixé

par un juge de Paix de l'endroit, et de procéder à l'élection de

cinq syndies, dont Eun devait être inspecteur, et chargé du

soin de faire exécuter les règlements que ces syntlies pouvaient

faire sur un grand nombre de sujets. Cet acte demeura ent

(') 39 Geo. III:, ch. 5.

(2) Voir aussi à7 Geo. III, ch. 29 58 Geo. III, ch. 17; 1 Geo. 4, ch.

15, pour Trois-Rivières ; 3 Geo. 4, ch. 19, pour les chemins dans les

Townships, rappelé par la ·18 Vict. ch. 100 ;' 5 Geo. 4, ch, 3, 6 Geo. 4,

ch. 27, 9 Geo. 4, ch. 34, 9 Geo. 4, ch. 17, 18 ch. 34, 71, cahots ; 10 et 11

Geo. 4, ch. 37.
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vigueur.jusqu'au premier mai 1824, et fut rappelé par la 4 Geç.

4, ch. 2, qui cependant, en rétablit les principales dispositio s,
mais en faisant lui-mêjne les règlements que les syndics fure t
seulement chargés de faire exécuter.

La 2e Guillaume IV (1832),enleva aux grands voyers tous es

pouvoirs dont ils jouissaient à propos des chemins, cours d' au

et ponts, et les transféra aux commissaires des chemins établis

dans chaque comté, à moins que les habitants n'aient refus4 de

procéder à l'élection des commissaires, pour s'en tenir au 4ys-

tème du grand-voyer, ce qu'ils décidaient dans une asseminlée

convoquée par le plus ancien juge <le paix. Il devait y avoir

un commissaire par paroisse.

En 1831 (1 Guill. 4, ch. 52), la cité de Québec fut inc rpo-

rée, divisée en dix quartiers, et régie par un 'conseil -de ingt

membres, qui eut tous les pouvoirs 'qu'avaient précédemn ent

les juges de paix ce ýconseil était choisi par le peuple. A en-

dée en 1833, cette charte expira en 1836

La cité de Montréal fut aussi incorporée la même nnée

(id., ch. 54), et mise sous le contrôle d'un conseil de seize uem-

bres, élus par les h'it quartiers de la ville. Cet acte xpira

aussi le 1er mai 183à.

Ces deux villes furent de nouveau incorporées en 1839 çar

le Conseil Spécial. (')

Mais cette organisation imparfaite devait nécessair ment

céder devant un régime.municipal régulièrement orga isé et

plus donforme aux progrès constants et aux besoinsnou eaux

du pays.

Dans son rapport, Lord- Durhqr s ggérait l'introduction

d'un régime municipal qu'il co\idérai vgssentiel à l'a ance-

ment du Canada:-" Le manque complet ('institutions nuni-

"cipales, dit-il, donnant au peuple quelque contrôle s r ses

affaires locales, peut, en vérité, être regardé comme u e des

principales causes de l'insuccès du gouverriement repfésen-

(') Pagnuelo.--Etude historiques et légales sur la liberté reljgieuse
en Canada, p. 487 et suivantes.
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tatif. de la mauvaise administration du pays. Si l'on eût

suivi à tous égards dans le Bas-Canada, le sage exemple des

pays, dans lesquels seul, le gouvernement représentatif libre

a bien fonctionné, on aurait eu le soin, en même temps

qu'on y introduisait le système parlementaire basé sur un

suffrage très étendu, que le peuple fut investi d'un contrôle

complet de ses affaires locales qui l'intéressent de plus près

et qu'il sait le mieux comprendre. Mais malheureusement,

les habitants du Bas-Canada furent initiés au gouverne-

ment populaire (self goverrnent) justement par le mauvais

bout, et ceux à qui on ne confiait pas le gouvernement d'une

paroisse, furent mis en état, par leurs votes, d'influer sur les

destinées d'un état. - Pendant mon séjour dans la province,

je nommai une comnmission pour s'enquérir suir les institu-

tions municipales et la possibilité d'introduire un système

effectif et libre pour la régie des affaires locales. Les mes-

sieurs chargés de cette enquête, lorsqu'ils furent interrompus

dans leur< travaux, avaient fait beaucoup de progrès dans

la pr)éparationd'un'rapport qui, je l'espère, indiquera l'éten-

due du mal existant et la nature des remèdes qui peuvent

lui être appliqués."

Le,oeu exprimé par Lord Durham ne tarda pas àse réaliser.

En eflt, à Ja veille de l'Union, en 1840, le Conseil Spécial dota

le Bas-Canada d'institutions inunipipales, mais comme tout ce

qui émanait du Conseil Spécial, cette loi portait le cachet de

imnpopularité. Voici quels étaient les officiers requis par

cette loi de 1840, qui divisait la province en vingt-deux dis-

tricts:

Un wauden nommé. par le gouverneur: des coneillers élec-

tifs; un trésorier nommé par le gouverneur; deux auditeurs

des comptes, dont l'un nommé par le warden et l'autre par le

conseil; un inspecteur de district nommé par le marden, avec

l'approbation du gouverneur ; un greffier du conseil éhoisi par

le gouverneur; un juge de paix pour présider les assemblées

de paroisses; un greffier de paroisse, élu par les habitants;

trois cotiseurs, un percepteur, des inspecteurs de chemins'et
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de ponts, des sous-voyers, des inspecteurs de clôtures et fossés,
des gardiens d'enclos et des surintendants des pauvres, tous
élus par les habitants.

Outre qu'il s'était réservé le droit de nommer les wardenw,
le gouverneur s'était aussi arrogé le droit de tracer les limites
les municipalités, de fixer les chefs-lieux et ile les changer à

volonté.

I était évident que cette concentration de pouvoirs, signi-
fiait augmentation de patronage et d'influence en faveur de
la Couronne.

Les Canadiens, encore tout meurtris des luttes <le 1837-38-39,
ne pouvoeit vóir sans appréhension, un tel accroissement de
pouvoire entre les mains du gouverneur.' Aussi, la loi de
1840. fut-elle mal accueillie. En 1841, une mesure calquée
sur l'ordonnance du Conseil Spécial, fut soumise au parlement
du Canada-Uni, à l'effet de doter le Haut-Canada d'institu-
tions municipales.

Plusieurs réformistes, dit Turcotte, s'opposèrent à certaines
elauses, entre autres, à celles qui laissaient à l'exécutif la
nomination des présidents et des trésoriers. Les libéraux du
Bas-Canada les appuyèrent, tout en profitant de cette occasion
pour essayer d'amender l'ordonnance que le Conseil Spécial
avait imposée à cette province, et qui était en plusieurs poiîts.
semblable à la loi que l'on voulait établir dans le H aut
Canada. Ils désiraient enlever au gouvernement, la noni rn
tion des officiers municipaux, changerles divisionsdes distric ,
etles chefs-lieux que le gouvernement avait fixés d'u'e mainier
arbitraire.

Disait M. Viger : " Le caractère de cette mesure ne peut.-
"être approuvé par personne.... Le gouvernement divise à

sa volonté la pro‡ince, qu'il morcelle en districts ; il noiiiiie
"certains 'officiers des conseils ; il contrôle les assemblées de

ces conseils et a le pouvoir cle les dissoudre à sa volonté
"c'est ce qu'on appelle des corporations municipales ! des
"institution. par lesquelles le peuple se gouverne lui-m&ne
"Si la Chambre se lisse prendre à un semblable piège, j'eu
"serai' ben étonné.........................
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.. Je ne veux pas que l'on -me croie opposé aux

"institutions municipales ; mais celles qu'on nous offre ne

"sont pas ce qu'elles devraient être. Si l'ordonnance du Bas-

"Canada e't été soumise au peuple, elle né serait pas devenue

"loi: parce que c'est une loi inique et sans exemple ....

Une majorité de quelques voix se prononça en faveur de

'acte du Haut-Canada, et refusa en même temps d'amender

l'ordonnance du Bas-Canada.L

Devant un tel dénilde justice, les Canadiens -efusèrent <le

payer les taxes imposées par les créatures du gouverneur et

la plupart dès conseils municipaux refùsèrent de procéder aux

affaires. Dans toutes -les pprties du pays, furent signées des

requêtes demandant l'abrogation de l'ordonnance.

Une nouvelle loi concernant les municipalités, fut présentée

au parlement en 1845ý ous l'administration de Lord Metcalfe.

Cet acte révoquait l'ordonnance passée par le Conseil Spé-

cial et pourvoyait à ce que chaque paroisse ou canton (town-

ship), formât une corporation municipale, représentée par un

conseil de sept membres élus par le peuple. Chaque conseil

devait élire un président appelé Maire, »t avait à peu près les

mêmes pouvoirs que les conseils le district, créés par. L6rd

Sydenham. Cette organisation par paroisse con'venait mieux

au peuple canadien, qui était habitué,à régler en· famille ses

affaires locales. Enfin, l'acte contenait les changements ré-

clamés si énergiquement autrefois.

En 1847, sous Lord Elgin, un nouvel acte des municipalités

pour -le Bas Canada, dlevant remplacer celui -de 1845, fut

préparé par le k'roéureur-général Badgley. Cette 'nesure créait

une seule municipalité dans chaque comté. Quelques com-

tés trop étendus furent divisés en deux ou même en trois

municipalités. Plusieurs députés du Bas-Canada s'y opposèrent,
alléguant que l'organisation par paroisse était supérieure à

celle des comtés. M. Lafontaine suggéra la double irganisa-

Turcotte, Le Canada sous l'Union, p. p. 97, 98, 99, 100.

Turcotte.--Le Canada sous l'Union, p. 180-181.
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tion par paroisse et par comté, telle qu'elle existe aujourd'hui,
mais il ne voulut pas prendre la responsabilité de rejeter la

miesure, qu'il laissa toute entière à l'administration.

Voici quels étaient les officiers requis par la loi'de 1847

Des conseillers électifs, dônt l'un sera élu maire : un secrétaire-

trésorier: un député grand-voyer du comté ; trois cotiseurs et

estimateurs dans chaque paroisse ; des percepteurs, des inspec-

teurs et sous-voyers des chemins et ponts, des inspecteurs de

fossés et clôtures.

Cette loi, bien supérieure à celle (le 1840, en ce que le

rouage municipal était beaucoup simplifié, ne fonctionna que

durant une période de huit ans. En 1855, l'hon. M. Drum-

mond, pour répondre au voeu de l'opinion publique, présenta

comme mesure ministérielle, une nouvelle loi des municipa-

lités et des chemins pour la province du Bas-Canada. Cette

loi substituait la municipalité de paroisse à celle de comté,
tout en conservant les municipalités de comté.

Un.e refonte de la loi de 18.55 et dés statuts l'amendant, eut

lieu en 1860, et l'on y ajouta certaines autres dispositions

Le nouvel acte cinprenait quatre parties distinctes: la pre-

pnière, se rapportan--aux-corporations municipales, leur orga-

nisation, leurs pouvoirs, leurs'fonctions: la deuxième partie,

aux chemins, aux ponts et à leur entretien:. la troisième

partie, aux. cotisations et au mode de, les prélever; la qua-

trième partie, aux amendes, actions, appels, etc.

Le 24 décembre 1870, le Code municipal était promulgué

et il devenait en vigueur le 2 novembre 1871.

5. C'est sous l'Union'que fut aboli dans notre province,

l'emprisonnement pour dettes.

Pour étudier Torigine.de la contrainte par corps chez nous,

il faut remonter à l'ordonnance de 1667, qui est resté la base

de notre droit sur ce point,jusqu'à la promulgation du.Code
civil en.1866. Mais, ce ne fût pas sans subir de proforides

modifications, surtout après la cession. Par le Statut 25,

Geo. III (1785), fut introduit le Capias ad respondendum

4
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contre les débiteurs sur le point de quitter la pro:ince, pourvu

que la dette fut au-dessus de* £10. C'était l'incarcération i
avant jugement. Mais après avoir pris jugement, le créancier

pouvait obtenir le capias ad sati8faciend4?um, en vertu duquel

le débiteur était détenu en prison jusqu'à ce qu'il eut satisfait

au jugement, capital, intérêts et. frais. Ce mode d'exécution
entraîna beaucoup d'abus.. C'est à Sir Lodis Hypolite Lafon-

taine que revient l'honneur d'avoir aboli, dans notre paye,

l'emprisonnement pour dettes. Il suffit de lire le préambule

de la loi adoptée durant la mémorable session de 1849, pour

se reridre compte des sentiments chrétiens et luinaritaires

- dont le législateur de cette époque .s'était imbu, pour- régler

cette question:

"Attendu que l'emprisonnement pour dettes, lorsqu'on ne

"peut imputer aucune fraude au débiteur, tend non-seulement

à démoraliser, mais est aussi contraire aux intérêts bien

entendus du créancier, qu'incompatible avec l'indulgence et

"les égads dus aux malheurs d'autrui, qui devraient toujours

"caractériser la législation de tout pays chrétierr; et attendu

"qu'il est désirable d'adoucir la rigueur des lois (lui règlent

les relations entre les débiteurs et les créanciers, autant que

le permettent les intérêts du commerce ; à ces causes, etc."

A partir de ce moment, la contrainte par corps ne put avoir

lieu que s'il y avait, en outre de l'obligation, imputation le

fraude ou infraction directe à la loi. "Ces cas, spécialement

prévus par le statut, furent à peu près intég-lefnent repro-

duits par le Code civil et plus récemment encore, par le nouveau

Code de procédure civile de la province de Québec.

On aimera peut-être à connaître les causes immédiates de

l'adoption de la -loi de 1849.. Nous laisserons la parole à M. le

juge Meredith:
"At the tine of the passing oft the 12th Vict., ch. 42, any

debtor arrested unZfer e capias ad respondendum could give

special bail: the condition of the bail bond under the 5th

12 Vict., ch. 42.

.,
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Vict., ch. 2 being: "That the cognizor shall not become liable

unless the defendant- leaves Lower Canada,. without having

paid the debt, interest and costs. aforesaid, for which the

action is brought."

"Debtors therefore, who could furnish bail had nothing to

complain of. But a debtor·who could not furnish special bail,

was liable to be imprisoned for life, unless he lived beyond

the age of seventy. It was for the relief of this class of

persons that the 12th Viet., ch. 42, was passed, and I distinctly

recellect that it was the case of a person named Dwyer,
confined in jail at .Montreal, for a very large debt, that drew

the attention of the public and of the Legislature to the

necessity of some measure of relief, for debtors in jail and

unable.to furnish special bail."

6. L'Union, avons-nous dit, a vu s'opérer les réformes civi-

les et politiques les plus remarquables de notre histoire. Nos

lois françaises avaient été jusque là conservées, au prix de

sacrifices et de luttes sans nombre, mais elles s'étaient quelque

peu ressenties des transformations rapides de notre état poli-

tique. La Coutume de Paris () et l'Ordonnance de 1667

étaient- bien restéesq la base de notre droit, mais le législateur

avait retranché, modifié et amendé au fur et à mesure que les

besoins de l'époque le requéraient. - Disséminées un peu par-

tout dans nos statuts, nos lois présentaient l'aspect d'un véri-

table labyrinthe, au magistrat comme au jurisconsulte.

"Les lois, dit Loranger, (3) devaient s'apprendre dans les tex-

tes ou les commentaires antérieurs au Code Napoléon, publiés

en France avant ou depuis l'établissement du Canada. A part

un seul, dont il n'est pas question d'apprécier ici le mérite,
aucun ouvrage complet n'a été publié sur le droit dans la co-

' Dictum du juge Meredith in. re Poulet & Launière, 6, Q. L. R., p. 315.

(2) Sur 362 articles de la Coutume de Paris, près de 110 n'étaient plus

observés au Canada.

( ) T. J. J. Loranger.
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lonie. Nous n'avions que des publications fragmentaires,. des
essais et non des traités. Il fallait donc étudier pêle-mêle et

comme au hasard, les textes et les gloses -répandus dans .des

milliers de volumes.

La connaissance des livres où l'on pût étudier la loi, était

presque par elle-même une étude.

Les livres .sur l'ancien droit, non réimprimés en France,
menaçaient de cesser bientôt d'être à la portée commune. Une

disette à cet égard était même à redouter pour les générations

à venir.

Une foule de traités aussi admirables par leur science que
par leur mérite littéraire,'ont été publiés sur le code Napoléon.

Mais ce code n'est pas en vigueur ici. Etle texte, pas plus

que les commentaires, ne nous offraient un résumé entier de

notre droit. Outre l'ingratitude. d'une étude ainsi faite dans

des livres étrangers, il faut une connaissance assez considéra-

ble de la loi, pour distinguer les articles de ce code, conformes

à l'ancien droit, de ceux qui lui répugnent. Cette connaissan-

ce manquait à l'étudiant.

" Si les livres à la portée des professions légales ne répon-

<laient pas à ses besoins, quelle ne devait pas être leur insuffi-

sance pour les autres classes de la société, à qui une connais-

sance élémentaire du droit est. presque toujours nécessaire?

Pouvait-on espérer qu'elles l'acquerraient au prix d'une étude

rebutante pour l'adepte lui-même ?

" Le besoin d'un recueil complét des lois était donc général."

Sous l'inspiration de Sir G. E. Cartier, le Parlement décida

en 1857, de faire codifier les lois civiles du Bas-Canada Ce

travail fut cènfié à trois commissaires : MM. les juges Caron,

Day et Morin. La mission des codificateurs n'était pas tant

de rédiger des lois nouvelles, que de réduire en textes distincts,

les dispositions du droit en vigueur, en indiquant sous chaque

article, les autorités qui l'appuient. Par la 20me Victoria, ch.

43, le gouverneur était autorisé à nommer trois commissaires

et deux secrétaires, chargés de codifier les lois du Bas-Canada

se rapportant aux matières civiles et d'un caractère général et
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permanent. Outre le Code Civil du Bas-Canada' les commi.s-

saires devaient également rédiger le Code de Procédure Civile

du Bas-Canada. Ces Codes devaient contenir les lois en,

vigueur, mais les commissaires pouvaient suggérer les anien-

dements et calquer leur travail-sur les codes français.

Le Code Napoléon, disaient les codificateurs, dans leur

deuxième rapport, est, avec raison, donsidéré comme un chef-

d'œuvre dans son genre ; aussi l'a-t-on adopté. soit dans son

entier, soit avec des modifications plus ou moins considérables,

dans tous les pays où, depuis sa confection, l'on s'est occupé

(le codificatiôn ; il était donc tout naturel, à raison de la simi

litude <le nos lois avec celles de, la France à l'époque où elles

y furent codifiéee. qu'on nous donnât son code pour modèle, et

qu'on l'indiquât comine base de celui que l'on voudrait faire.

" Quoique cette similitude ait été assez notablement altérée

par le nouveau code, elle était encore assez grande. pour qu'il

fut possible, sans¯trop de risque, de permettre aux commissai-

res d'en adopter les dispostions qu'ils auraient approuvées, en

retranchant ou altérant celles dont l'expérience en France ou

ailleurs, a démontré l'inutilité ou la défectuosité, et·en y inter-

,calant celles que nos lois et nos circonstances particulières peu -

vent réquérir. Cette manière de procéder. si elle eut été per-

mise, aurait rendu la tâche comparativement légère.

" Mais la Législature ne l'a pas voulu ; elle a bien, à a.

vérité, indiqué le code français pour modèle quant au plan à

suivre, à la division des matières et aux détails à fournir sur

chaque sujet ; mais tout cela n'est- qu'accessoire et ne regarde

que la forme : quant au fond, il est ordonné que le code à

faire, se composera exclusivement de nos propres lois. Ce qui

est loi en force, doit y être inclus : ce qui ne l'est pas, doit en

être exclus, et peut tout au plus, être proposé à part comme

altération admissible.

« Pour connaître les lois dont doit se composer le code, il

fallait en faire la recherche aux différôntes sources d'où elles

Code Civil, Code de commerce, Code de procédure civile.
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originent, sources si variées, et plus nombreuses, peut être,

que dans aucun autre pays et dont. la longue énumération

serait ici hors de place.

"La recherche une fois corcplètée, commence le travail non

moins important et plus difficile peut-être, de déterminer

celles de ces lois qui, ayant été en force, ont cessé de l'être

par l'effet de la législation, de la désuétude ou de la jurispru-

dence. A ces fins, il fallait parcourir les statuts impériaux

affectant le Canada, et ceux passés par nos différentes Légis-

latures ; rechercher les décisions, les, usages et la pratique de

nos -diverses cours, et souvent les'décisions, les usages et la

pratique des tribunaux en Angleterre et en France ; et sur le

tout, consulter les rapports,.écrits et commentaires des auteurs

si nombreux et si variés."

Comme on le voit, par ces remarques préliminaires, les

codificateurs canadiens avaient à accomplir une tâche tout

particulièrement- onéreuse si l'on tient compte également

du fait, qu'ils devaient rédiger le Code Civil,- dans les deux

langues.

Avant de devenir loi, le Code fut soumis à -trois corps:

Les Contrissaires, le Gouvernement et la Législature.

Les Commissaires se mirent à l'œuvre en 1859 et soumirent

leurs travaux à la Législature en 1866.

Quatre objets p,rincipaux, dit Loranger, dominent dans la

législation nouvelle, en reflètent l'esprit et en résument la

pensée générale. Les rédacteurs du Códe ont basé leurs réfor-

mes sur quatre principes fondamentaux qui sont ies assises

de leur oeuvre.

Ces priincipes sont:

I. Dans les bornes de la morale et de l'ordre public, la liber-

té illimitée des conventions, et comme sanction, leur irrévoca-

bilité en dehors des stipulations; la pui'.sance absolue du

maître sur là chose; le déplacement de la propriété immobi-

lière, et la perfection du contrat par le seul effet du consente-

ment;

Il. L'uniformité introduite dans le droit par la coordination

29
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de ses différentes parties; l'application de la même disposi-

tion aux cas analogues, li déduction rigoureuse des principes

dans le silence ou la contrariété de la loi, et le remplacement

d'une législation arbitraire par une législation absolue; en

d'autres termes, la subs-titution d'une juridiction positive au

pouvoir discrétionnaire des tribunaux.

III: La sinplification des règles qui donnent ouvertureaux

droits créés par la loi, et (lui régissent la transmission légale

des choses, en l'absence de la disposition de l'homme, des for-

mes du contrat, et de la formation comme de l'exercice du

Droit;

IV. En'fin, la publicité des charges occultes, pouvant porter

préjudice aux tiers ou aux parties contractantes. (')

Dans le dernier cahier de leur projet, les codificateurs for-

mulent le vSu suivant: il est à désirer, disent-ils, qu'après

que ce code dura obtenu force de loi, la- Léoislature se garde

soigneusement et soit circonspecte à l'égard de toute innova-

tion qu'elle serait appelée à y faire. Le code a pou objet (le

répondre ei.:termes exprés ou par inplication légale, à toutes

les questionsqui tombent dans la vaste' étendu des sujets

dont il-traite, Il compose un système dont tout2 les parties

sont rattachées les unes aux autres avec soin, et toute législa-

tion par pièce, faite dans la vue de quelques changements par-

ticuliers, peutaffecter sérieusement d'autres parties de l'ouvra-

ge que l'on ne voulait pas toucher, et conduire à une confûsion

considérable et imprévue ".-Plus loin, Js codificateurs sug-

gèrent aux tribunaux supérieurs, de faire au gouvernement

des rapports spéciaux sur les imperfections évi4entes, mani-

festes de la loi.-Ils suggèrent aussi une révision périodique

ét basée sur un seul statut, préparé sous le contrôle du gou-

vernement.

Les commissaires, avons-nous dit, avaient été chargés le

rédiger en outre du Code Civil, le Code de procédure civile.

(1) 1. Loranger, Commentaire sur le Code Civil du Bas-Canada, p.p.

79-80.
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LE 21 JUIN 1866, MM. CARON, D.AY ET BEAUDeY (vice

Morin, décédé> brésentè1rent à la Législature, leur rapport sur

ce dernier travail.

Les co)mnisires disaient-ils, n'$t- poipt ici à plaider la

nécessité de cette partie de la codificatio. On. n'a point à

combattre en ce pays, les opinions des utopistes- qui ont

prétendu que la procédure n'était- qu'une entrave dans l'ad-

ministration <de lajustice et seulement un rouage irnaginé par

les hounesde loi,pour seprocurer un moyen de subsistance..

" La Législature Provinciale,.marchant dans'la voie tracée, a

voulu que le Code Civil fut accompagnéd'un Code de Procé-

dure, afin d'en assurer uniformément .l'exécution,, et ,lle a

voulu que ces deux Codes fussent rédigés sur le même plan

général, et continssent autant que cela.poùrrait se faire 9onve-

nablenient, la même somme <le détails sur chaque sje', que '

les 'Codes f'rançais.

Plus loin, les Commissaires déclarent que ler* projet est

calqué sur le Code de Procédure français, sauf l'ordredes ma-

tières dont ils on dû s'écarter considérablement

"La -procédure du- Bas-Canada, ajoutent les commissaires,
de même que nos lois civiles, a été empruntée de plusieurs

sources diffiérentes. Pour le fond, nous avions les anciennes

lois françaises, et nomnunément l'Ordonnance de..1667, avec les

quelques changements qu'elle a subis ici, sous le gouvernèment

français. La cession du pays, a été l'occiàsion d'un change-

ment considérable dans l'organisation jùdiciaire, qui a été

d'abord façonnée d.'après celle de l'Angleterre, et depuis lors,

la législation sur la procédure a été travaillée d'année en an-

née, jusqu'à ce qu'elle ait a eint l'état où, on la trouve aujour-
d'hui; et dans. le ,cours de ce travail on n'a pas toujours eu

égard aux moyens de faire concorder des systèmes bien peu

compatibles ensemble. Aussi, la tâche de coordonner toutes

ces dispositiofis a't.elle'offert aux Commissaires, des diffiòultés

qu'ils ont tâché de surmonter." i
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1. Les çonstitutions politiques, con-me. toutes les oeuvres hu-
maines n'ont jamais été et ne seront jamais parfaites. Voilà-
pourquoi elles n'ont jamais été et ne seront janiais éternelles.

En étudiant notre histoire politique depuis la cession, nous

voyons que lAete de Québec de 1
7
74;n'a duré que dix-sept

antiées; l'Acte Constitutionnel (le 1791 'n'a ddré que quarante-

neuf années, et l'Union du. Haut et du Bas-Canada destinée à
noyer les Canadiens-français, après avoir existé vingt-sept

années, s'est vue substituer la Confédération de 1867.
La Constitution de 1840, bien que conforme en principe

à celle de la Gratide-Bretagne, en ce qu'elle nous donnait
le droit de nous gouverner nous-mêmes, avait pourtant
rendu i'exercice de ce. droit presqu'irréalisable. Ile no us
avait imposé l'Union Législative avec le Haut Canada, et la
population anglaisé de.cette province, inférieure en nombre à
la nôtre. avait obtenu l'égalité de représentation au Parlement.
On comrptait bien que la députation du Haut-Càarada, alliée à
la minorité anglaise du Bas-Canada, aurait facilement raison
de notre résistance. Mais. les 'parlementaires de eette époque
tournèrent en notre faveur, linstrunýent forgé pour nous com-
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battre et le iot prqplétique dé Lafontaine se véritia :

"I U ion faite pour nous perdre, nous sauvera.

Mai' cetttégplité de représentatioi que le Haut-Canada

avait si, vivement réclamé, avait fini par. constituer vne véri-

table inégalité à.son détriment. ,Grâce à l'appoint d'une for-

te éiigration, la population de la provine anglaise dépassait'

la nôtre en'1861, de près de·300,000 âmes.

Etrainge retouýI -des choses humaines ! les horünmes politiquLes
du Haut-Canada étaient devenus des-ehampions (le l'idée de la

représentation basée sur la population, eux qui, au début de
l'Unioi, se récriaient si vivement contre leurs alliés du Bas-

Canada, lorsque ceux-ci, numériquément supé'rieurs, récla-
maient une propctrtion plus équitable dans la représentation

parlementaire. Cette nouvelle agitation avait créé un tel an-

tagonisme entre les deux proinces, que le gouvernement dii

pays fut virtuellement paralysé, à·la suite des rfombreuses cri-

ses ministérielles qui se succédèrent de 1854 à 1864. Fallait-

il opposer constamment une fin- de non-recevoir à ceux qui

detnandaienZ une représentation parlementaire, basée sur le

chiffre de la'popdlatioa! Ne valait-il pas mieux savoir céder
à temps, admettre un principe juste en soi et accepter un

changement constitutionnel devenunécessaire ?

C'est ce que comprireht les hommes politiques de l'époqüe,
mais en fonsdant la coifédératidn, ils firent consacrer dans le

pacte constitutionnel, l'existenee distincte et quasi-indépen-

dante des provinces dans leur sphère.

Les 'deux provinces 'étaient donc en face l'une (le Fautre,
avec lÀurs prétentions respectives, leurs préjugés, leurs exi-

gences, leurs animosités croissantes. Le pacte fédéral fut le

compromis où plutôt le traité dans lequel -chaque province

dût faire des concessions.

Voici ce que- disait Sir J. A. Macdonald:

"Si une solution .telle que la confédération ne-se fut pas

" présentée, pour mettre fin aux difficultés de prprince à pro-

vince qui existent, la représentation basée sur. la population

était le seul moyer qui restait à adopter. Peu importe que

M-a
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"le Bas-Canada eut prétendu que c'était une viol ion du trai-

"té d'Union, et qu'une telle réforme entrainera la ruine de

"ses intérêts locaux, il est certain que la force' de choses nous

"eût amenés à recourir à la représentation basé sur le noni-

"bre, et je ne pense pas qu'il eut été dans l'int 'êt du Haut-

"Canada. Telle a toujours été ma manière d'env sager le sujet.

"Le troisième et seul moyen d'obtenir une solu ion à nos dif-

"ficultés, était une confédération des provinces, ar une union,
"soit fédérale, soit législative. Or, quant aux vantagescom-

"paratifs d'une union législative et d'une ur on fédérale,' je
" n'ai jamais hésité à dire que si la chose était raticable, une

"union législative était préférable.

"J'ai déclaré maintes et maintes fois que si nous pouvions

avoir un. gouvernement et un parlement our toutes les

'provinces, nous aurions eu le gouverneme le meilleur, le

"moins dispendieux, le plus vigoureux e le plus fort.

"(Eoutez Ecoutez!) Mais en considérat e sujet et en le

"discutant, comme'nous l'avons fait dans la conférence, avec

"le désir d'en venir à urge solution satisfai ante, jai trouvé

que' ce système était impraticable. Et d'a ord, il ne. saurait

"renéontrer l'assentiment du peuple du Bas Canada, qui sent

"que, dans la position particulière, où il se trouve comme

"minorité, parlant un langage différent, et rofessant une foi

"différente de-la majorité du peuple dans 1 confédération, ses

" institutions, ses 1ois'ses associations natio ales, qu'il estime

'hautement, pourraient avoir à en souffri . C'est pourquoi

il a été compris que toute propositio qui impliquerait

l'absorption <le l'individualité (lu Bas Ca da, ne serait pas

reçue avec faveur par le peuple de ceite section. Nous

avons trouvé, en outre, que, quoique le peuple des provinces

inférieures parle la même langue que cel4 i du Haut-Canada

et soit régi par la &àême loi,-loi basée suý le droit anglais,-

il n'y avait de la part (le ces provinces, a4cun désir de perdre

"leur individualité comme nation, et qu' 4les partageaient à

cet égard, les mêmes dispositions q e le Bas-Canada,

" (Ecoutez! écoutez.') Cest pourquoi, apIes mûre considéra-
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" tion du sujet et des avantages et désavantages des deux

"systèmes, nous nous aperçumes que l'union législative nu'
ralliait pas toutes les opinions et qu'il ne nous restait qu'à

adopter l'union fédérale, comme seul système acceptable,

même aux provinces maritimes." .

Les deux systèmes'politiques en présence étaient donc, dans

lopinion de Sir J. A. MacDonald, l'union législative entre le-

Haut et le Bas-Canada, et l'union fédérale:

D'autre part Sir George Etienne. Cartier, exposait ses vues,
de la façon suivante:

"J'ai -été opposé à ce principe (la représentation basée sur

"la populatioh) et je ne regrette pas cette opposition. Si uîné

"telle mesure eût été adoptée, quelle en aurait été la consé-

"quence ? Il y aurait eu conflit politique constant entre le

Haut et le Bas-Canada, et une section aurait été gouvernée

"par l'autre. -J'ai été accusé d'être opposé aux droits du

"Haut-Canada, parce que, durant 15.à 20 ans, j'ai fait opposi-

"tion à mon honorable ami, le président du Conseil (M. Brown),

"qui insistait que la repré itaionfût bâsée sur la popu-

"lation dans chaque section dé a province. Je combattais

"cétte prétention, parce q je éroytis que ce principe aurait

"doné lieu à un conflit4ntre les deux sections de la province.

Je ne veux pas dire que la majorité du Haut-Canada aurait

"exercé une tyrannie sur le Bas-Canada: mais l'idée que le

"Haut-Canada, comme territoire, avait la prépondérance dans

" le gouvernement, aurait suffi. pour créer ces animosités que

"je viens de mentionner. En 1858, je n'ai pas tardé à voir

"que le principe de la* représentation d'après le nombre, qui

"ne convenait pas comme principe gouvernant pour les deux

" provinces, n'aurait pas le même inconvénient. si plusieurs

"provinces s'unissaient par une fédération. .Dans une lutte

"entre deux partis, l'un fort et l'autre faible, le plus faible ne

"peut qu'être subjugué Mais s'il y a trois·partis, le plus
" foi-t I'a pw le mêmne avan(tage, car quand deux de ces r

' Débats sur la Confédération.
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" partis voient que le troisième astrop de force, ils s'allient
" ensemble pour le combattre," (Applaudissements). I

2. Cinq [provinces étaient représentées à la conférence qui

se réunit à Québec, le 10 octobre 1864, sous la présidence du

premier 'ministre, Sir Etienne Pascal Taché. C'étaient le Ca-

nada-Uni, la Nouvelle-Ecossele Nouveau-Brunswicl, 1'le du

Prince-Edouard, et Terreneuve. Les délégués adoptèrent le

système fédératif et à l'ouverture du Parlement, 2 à tla ses-

sion suivante, Sir Etienne Pascal Taché, présentait au Conséi

Législatif, les célèbres résolutions qui, après de longset mé-

inorables débats, devaient être ratifiées par la Chambre d'As-

semblée, à une majorité de cinquante-huit voix.

Ces résolutions adressés à Sa Majesté, exprimaient le voeu

" qu'une union fédérale sous la couronne de la Grande-Bretà-

" gne'aurait l'effet de sauvegarder les intérêts les plus chers, et

"d'accroître la prospérité de l'Amérique Britannique du Nord,
"pourvu qu'elle puisse s'effectuer à des conditions équitables

"pour les diverses provinces;

"Que le meilleur système de fédéiation pour les provinces

"de l'Amérique Britannique du Nord,.le plus propre dans les

"circonstances, à protéger les intérêts des diverses provinces

"et à produire l'efficacité, l'harmonie et la stabilité dans le

"fonctionnement -de l'union, serait un gouvernement chargé

"du contrôle des choses communes à tout le-pays, et de§ gou-
"verneinents locaux pour chacun <les deux Canadas, et pour

"la Nouvelle-Ecossé, -le Nouveau-Brunswick et l'Ile du Prin:

"ce-Edouard, lesquels seraient chargés du contrôle des affaires

locales dans leurs sections respectives ;-des dispositions

"étant faites pour admettre dans l'union, à des coçditions

"équitables, Terreneuve, le territoire du Nord-Ouest, la Co-
lonbie Anglaise et Vancouver."'

Débats sur la Confédération.

Vendredi, 3 février 1865.

Débats sur la Confédération, p. 1.
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Les résolhtions transmises au Parlement Impérial, y furent

adoptées en mars 1867 et l'Acte de l'Amérique· Britannique

*du Nord, fut mis en vigueur le,1er juillet 1867.

Cet acte réunit ensemble pour former la Confédération,

l'ancien Canada-Uni, les Provinces du Nouveau-Brunswick et

de la Nouvélle-Ecosse. C'est là, la Puissance. Le pouvoir

exécutif demeure entre les mains du.Souverain. Le Gouver-

neur-général est assisté d'un Conseil Privé, nommé par lui et

il est autorisé à'nommer le Lt-Gouverneur. Le Souverain a

le cornmaadement des armées, sur terre et sur mer. Ottawa

est le siège du Gouvernement. Le pouvoir législatif se coin-

pose du Sénat, des Communes et du Souverain.représenté par

le Gou'verneur.

Il y aura session du Parlement chaque année. Le Sénat se

compose de 72 inembres: ,24 pour Québec, 24 pour'Ohta;rio, 24

pour les provinces maritimes. Les Sénateurs sont nommés à

vie et nomnmés par la Couronne. Le nombre des Sénateurs

n'excèdera pas 78; leur quorum sera de 15. Les différentes

questions en litige seront· décidées à. la majorité des voix.

rDans les cas d'égalité de voix, l'orateur donnera son vote.

L'oratéur du Sénat est.nommé par la Couronne et l'orateur de

la Chambre, par les Communes.* Le quorum de la Chambre

des Communes sera (le 20 membres. La dùrée d'un Parle-

ment sera de 5 ans. Les deux langues sont officielles.

Voici onpiient s'établit la représentation: Immédiatement

après le recenserlentde 1871, et après chaque autre recense-

ment décennal, la représentation de chacune des Provinces,

dans la Chambre des Communes seraorepartie de nouveau, en

prenant pour base la population.

La Provincè de Québec n'aura ni plus ni moins que 65

membres, et il serà assigné aux autres provinces une représen-

tation proportonnée au chiffre de leur population.

"En supputant, à chaque période décennale, le.nombre de

"représentants auxtjuels chaque section aura dr-oit, on ne

prendra en considération les fractions, que lorsqu'elles dépas-

"seront la moitié du nombre qui donnera droit à un re'présen-

0x0
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"tant, auquel cas, ces fractions auront, chacune, droit à un re-

"présentant.

"Nulle réduction n'aura lieu pour le nombre des représen-

"tants élus pour une province quelconque, à moins que le

"chiffre de la population n'ait décrd dans la proportion d'un

"vingtième au plus, relativement à la population totale-des

" provinces fédérales."

Le Gouvernement provincial pourra toujours augmenter sa

représentation. Il sera loisible au Gouverneur de réserver les

lois à, l'assentiment fédéral, jusqu'à deux ans après leur adop-

tion. Deux ans après l'adoption d'une loi, le Gouvernement

peut la désavouer. Les Lieutenant-Gouverneurs sont nommés

par lego'Uverneur ef resteront en fonctions durant cinq ans.

Le Gouvernement provincial -comprend : Le Lieutenant-

Gouverneur, le Conseil Législatif,' et l'Assemblée Législative.

La distribution des pouvoirs législatifs est réglée par les

clauses 91me et 92me de l'acte de l'Amérique Britannique du.
Nord. Elles se lisent comme suit:

POUVOIRS DU PARLEMEN T.

91. Il sera loisible à la Reine, de l'avis et du consentemeà

du Sénat et de la Chambre'des Communes, de faire des lois

pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada, rela-

tiveinent à toutes les matières ne tombant pas dans les caté-

gories de sujets par le présent acte exclusivement assignés

aux léoislatures des provinces; mais, pour plus de garantie,
sans toutefois restreindre la généralité des termes ci-haut em-

ployés dans cette sectionq il est par le présent déclaré que (no-

nobstant toute disposition contraire-énoncée dans le présent

acte) l'autorité législative exclusive du parlement du Canada

s'étend à toutes les matières, tombant dans les catégories de

sujets ei-dessus énuinérés, savoir:

1o La dette et la propriété publiques;

La plupart des Gouve'rnements provinciaux ont aboli le Conseil Lé

gislatif.

A58
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2o · La règlenentation du trafic et du commerce-:

3o Le prélèvement de deniers par tous modes ou systèmes

de taxation ;

4o L'emprunt de deniers sur-le cré<lit public;

5o Le service postal:

6o Le recensement et les statistijues;

7o La milice, le service militaire, le service naval et la

défense du pays:.

8o La fixation et le paiement les salaires et honoraires des

officiers civils et autres du gouvernement du Canada:

90 Les arnarques, les bouées, les phares et l'Ile du Sable:

10o) La'navigation et les .bâtiments ou navires (shipping)

11 La quarantaine et l'établissement et maintien des hô-

pitaux de marine:

12o Lds pêcheries des côtes,de la mier et de l'intérieur:

13o Les passages d'eau (ferries) entre une province et tout

pays britannique ou étranger, ou entre deu*x provinces;

14o Le cours monétaire et le monnayage;

15o Les banques, l'incorporation des banques et l'émission

du papier-monnaie:

16o Les caisses d'épargnes:

17o Las poids et mesures;

18o Les lettres de change et le.s billets promissoires

19o L'intérêt de l'argent;

20o Lès offres légales :

21o La banqueroute et la faillite ;

22o Les brevets d'invention et de découverte:

23o Les droits d'auteur:

.24o Les Sauvages et les terres réservées pour les Sauva-

ges;

25o La natuùalisation et les aubains:

26o Le inariage et le divorce:

27o La loi criminelle, sauf la constitution des tribunaux de

juridiction criminelle, "Mais y compris la procédure en matière

criminelle;

28o L'établissement, le maintien et l'administration des pé-

nitenciers :

oe
F
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29o Les catégories de sujets expressément exceptés. dans

l'énumération des catégories de sujets, exclusivement assignés

p4,' par le présent acte aux législatures des provinces.

Et aucune des matières énoncées dans les catégories de su-.

jets énumérés dans cette section, ne sera réputéetomber dans

la catégorie des matières d'une nature locale ou privée com-

prise dans l'énumération des catégories de sujets éxclusivement

assignés, par le présent acte, aux législatures des provinces.

POUVOIRS EXCLUSIFS DES LEGISLATTJRES

PROVINCIALES

92. Dans chaque province, la législature pourra exclusive-

ment faire des lois relatives aux matières tombant dans les

catégories de sujets ci-dessous énumérés, savoir:

Io L'amendement, <le temps à autre, nonobstant toute dis-

position contraire énoncée dans le présent acte, de la consti-

tution de la province, sauf les dispositions relatives à la char-

ge de lieutenant-gouverneur;

2 La taxation directe dans les limites de la province, dans

le but de prélever un revenu pour des objets provinciaux:

3o Les emprunts de deniers sur le seul crédit de la pro-

vince

4o La création et la tenure les charges provinciales, et la

nomination',t le paiement les officiers provinciaux:

5d- L'administration et la vente des .terres publiques appar-

-teaant à la province, et des bois et forêts qui s'y trouvent;

6o L'établissernent, l'entretien et l'administration des pri-

-sons puliques et des maisons de réforme dans la province;

7o L'établissement, l'entretien et l'administration des hôpi-

taux, asiles, institutions et hospices de charité dans la provin-

ce, autres que les hôpitaux de marine;

8o Les institutions municipales dans la province:

9o Les licences de boutiques, de cabarets, d'auberges, d'en-

canteurs et autres licences, dans le but de prélever un revenu

pour des objets provinciaux, locaux ou municipaux;
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10o Les travaux et entreprises d'une nature locale, autres

que ceux énumérés dans les catégories suivantes:

(a) Lignes de bateaux à vapeur ou autres bâtiments, che-

,mins de fer, canaux, télégraphes et autres travaux et entre-

prises reliant la province à une autre ou à d'autres provinces,
ou s'étendant au-delà des limites de la province;

(b) Lignes de batëaux à vapeur entre la province ee tout

pays dépendant de l'empire britannique ou, tout pays étran-

ger;
(c) Les travaux qùi, bien qu'entièrement situés dans la pro-

vince, seront avant ou après leur exécution déclarés par le

parlement du Canada être pour l'avantage général du Cana-

da, ou pour l'avantage de deux ou d'un plus grand nombre de

provinces;
110 L'incorporation de compagnies pour des objets provin-

ciaux;
12o La célébration du mariage dans la, province;

13o La propriété et les droits civils dans la province*;

14o L'administration de la justice dans la province, y com-

pris la création, le maintien et l'organisation des tribunaux de

juïtice pour la province, ayant juridiction civile ou criminel-

le, y\compris la procédure en. matières civiles dans ces tribu-

naux
150 L'infliction de punitions par voie d'amende, pénalité ou

emprisonnement, dans le but de faire exécuter toute loi de la

province décrétée au sujet des matières tombant'dans necunÉ

des catéerories de sujets énumérés dans cette section;

16o Généralement toutes les matières d'une nature pure-

ment locale ou privée dans la province.

Comme il s'était élevé des doutes relativement aux pouvoirs

du Parlement Canadien: d'établir des provinces dans le terri-

toires admis ou qui pourraient l'être dans la Puissance, un...

acte fut passé en 1871,' par le gouvernement impérial décré-

tant ce qui suit:

J 34-35 Vict., ch. 28, Acte eoncernant l'établissement des provinces

dans la Puissance du Canada.
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jWsParlement du Canada pourra 'de·temps à autre établir

de nouvelles provinces dans aucun des territoires faisant alors
partié de la puissance du Canada, mais non 'compris dans au-

cune province de cette puissance, et il pourra, lors de cet éta-

ldissement, décreterdes dispositions pour la constitution et

l'administration de ·toute telle province et pour la passation

des lois concernant la paix,. l'ordre et le bon gouvernement de
telle province et pour sa représentation dans le dit gouverne- r

ment."

"Avec le consentement de toute province de la dite puis-'
sance, le Parlement du Canada pourra de temps à autre aug-

menter, diminuer ou autrement modifier les limites de telle

province, à tels termes et conditions qui pourront être accep-
tés par la dite législature, et il pourra de rme avec son con-c

sentement, établir des dispositions touchant l'effet et l'opéra-

tion de cette augmentation, diminution ou 'modification de

territoire de toute province qui devra le subir." la
En 1875, I le Parlement Impérial passa un autre acte pour

lever certains doutes quant aux privilèges, pouvoirs et immnu-
nités des membres du Sénat et de la Chambre des (3ýmmunes. m
Il fut décrété que les privilèges, immunités et pouvoirs possé- cc
dés et exercés par les membres de ces corps respectifs;seraient ,
ceux prescrits de temps à autre par acte du Parlemenit du. CI
Canada.

re.
3. La Confédération, avons-nous dit, a été le résultat /d'un

pacte formé par lés provinces.et ratifié par le gouvernement
impérial. Comme l'écrivait M. le juge, T. J. J. Loranger :.2

"Les provinces sont entrées sous l'union fédérale avec leur. les
identité corporative, leurs anciennes constitutions, et tous
leurs pouvoirs législatifs, dont elles ont consenti à-retrancher

au~
38-39 Viet. ch. 38. Acte pou leeeetisdue 'gard des e

e

pouvoirs du Parlement du'Canada quant à la l8rne section de l'acte de
l'Amérique 'Britannique -du Nord.

2Lettres sur.l'Interprétation'de la ontitutmf» 4rl.1e accu é
l'ai

' l.~p. d'



un certain nombre qu'elles ont cédés au parlement fédéral,
pour les exercer dans leur intérêt commun et dans des fins
d'utilité générale, mais en conservant le reste pour en laisser
l'exercice leurs législatures, agissant dans la sphère provin-
ciale, d'après leur ancienne constitution, sauf certaines modifi-
cetions de forme établies par le pacte fédéral.

De graves conflits se sont élevés entre le parlement -fédé-
ral et les législatures provinciales dep^is 1867, -èlativement
à leurs attributions respectives.

C'est à raison de ces conflits 'de pouvoir'quecles représen-
tants des différentes législatres provincidles se réunissaient à

Québec en 1887 et~adoptaient une série de.résolutions com-

portant certains àmendenen's à la constitution de 1867. Ufne
courte analyse de ces -ésolutions de lp cnférence interprovin-
ciale mérite d'être consignée iéi :

Attendu q d'une expéîience de vihgt années a déniùontré que
la constitution fédérale de 1867 prêtait à lV'équivdque sur plus
d'un point impprtant, les provinces réclament:

1o La confirmation du droit exclusif de législation sur les
matières énumérées à l'article 9 de l'ae,te fédéral, et la fin des
conflits qui ne cessent de surgir entre l.epouvoir central et les
législatures, en remettant le droit de désaveu des lois provin-
ciales à' Sa Majesté en conseil, comnme avant la confédération:

20 Egales -facilités d'obtenir' de proiptes décisions judiciai-
res sur la validité de nos statuts comme des statuts fédéraux:

3o ]Limitation à deux années, du délai requis pour faire dé-
clarer inconstitutionnelles, les lois provinciales ou fédérales:

4o Choix de la-moitié des membres du Sénat à l'aveni-, par
lesprovinces, jaissapt Je choix de e'aute moitié au pouvoir

fédéral, mais pour une période limitée;

5o Maintien du droit qu'a le lieutenant-gouverneur à une
autorité eïécutive égale à celle de tous les autres gouverneurs
et lientenants-gouverneurs des colonies.

6o Contrôle c'oncurrent des législatures avec le parlement

fédéal, sur tous les travaux publics exécutés en partie avec

l'assistance'des législatures ou des municipalités;

M -a meswmelmss
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7 Abolition de la loi fédérale sur le cens électoral;'
8o Pouvoir de nommer les magistrats stipendiaires, de po-

lice et autres;
9o Contrôle absolu du revenu provenant des honoraires

payés ou payables sur les procédures judiciaires dans les cours
provinciales;

10o Droit d'émettre des commissions pour la tenue des.

cours d'assises;
11 MAmés pouvoirs que pour,le parlement fédéral de pas-

ser des lois relativement aux privilèges des législatures;
12o Pouvoir d'abolir le Conseil législatif sur,un vote des

deux tiers de l'Assemblée législative;

13o Propriété absolue de toutes les terres de la couronne

au sujet desquelles il ny avait pas de traité avec les Indiens

avant la confédération des provinces, nonobstant tout doute

qui pourrait s'être élevé à cet égard;
14o Juridiction partielle sur les matières de banqueroute et

de faillite;
15o Droit de pardon et de commutation pour les offenses

contre les lois de la province;
16o Détermination immédiate des frôntières des diverses

provinces, et en particulier de la frontière nord de la province

de Québec;
17o Augmentation du subside fédéral aux provinces, sur

une base qui assurerait à la nôtre,. un revenu additionnel de

.$348,000;
18o Action immédiate des provinces auprès du gouverne-

ment impérial pour assurer l'exécution du programme précé-

dent.
La discussion de ces résolutions adoptèes par la Législature

de Quebec, fait encore aujourd'hui l'objet de'polémiques ar-

dentes dans la presse des deux partis.

D'a-utres amendements projetés, tels que la réforme du Sé-

Par une loi adoptée à la dernière session du parlement fédéral, le

cens électoral des provinces a été accepté.
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nat, et l'abolition du Conseil Législatif, sont encore de date trop

récente et touchent de trop-près aux discussions politiques de-

'heure présente, pour que nous songions à les apprécier.

4. Nous avons vu qu'après la-cession du Canada à l'Angle-
terre, les lois criminelles anglaises avaient été introduites au

pays par la proclamation-royale'de 1763. La 14ème Geo III, ch.
83 (1774) introduisit également les lois criminelles suiviel en

Angleterr'e, quant à la description de l'offense et quant au mo-
de d'en poursuivre et d'en infliger la punition. C'était la loi

commune.

En vertu de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord

(1867), toute ,législation en matière criminelle est du ressort

du Parlement Fédéral.

Jusqu'en 1892, la science du droit Criminel était renfermée

dans les dispositions de la loi commune, c'est-à-dire l'ensemble

des précédents et des coutumes du Canada et de l'Angleterre
compatiblçs avec ilotre état de choses. Nous avions reproduit

dans nos statuts, celles des lois -anglaises qui nous convenaient

le plus.

En 1892, Sir John Thompson, alors ministre de la justice

fit adopter le " Code Criminel." C'était en substance, la loi
criminelle suivie jusqu'alors, mais ré-duite à un mode de ré-
daction bien ordonné, exempt de toutes les phrases inutiles.

Tout ce qui était obscur et défectueux fut soigneusement re-

tranché. Ce nouveau code est calqué sur le projet de coditi-

cation préparé eh 1880, par une Commission Royale, en
Angleterre, sur le " Stephen's Digest" de la loi criminelle,
édition de 1887, sur le " Burbidge's Digest " édition de 1887,
et sur la législation statutaire du Canada. Disons en passant
que depuis soixante ans, l'on a vainement cherché, en Angle-

terre, à codifier la loi criminelle.

Les matières contenues dans le Code comprennent les cri-

mes contre l'ordre public, intérieur et extérieur; les crimes
concernant l'administration de la loi et de la justice; les ^cri-

mes contre la religion, les mours et la commodité du public

30
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es crimeås cont.re la personne et la réputation les crimes

contre les droits de propriété et les droits résultant de con-

trats, et les crimes se rattachant au commerce. Le Code com-

prend aussi la procédure après la condamnation et les.actions

contre les personnes chargées d'administrer la loi criminelle.

Bien que la loi comihune en matière criminelle subsiste, le

code consacre cependant, quelques changements radicaux.

Désormais, plus de distinction entre le principal.et le compli-

ce ; uniformité de peines dans les crimes qui peuvent se ran-

ger dans la- même catégorie disparition des mots '. malice"
et "malicieusement " si fréquents autrefbis dans la loi sta-

tutaire et la loi commune et qui prêtaient tant à,l'ambiguité;

le meurtre y est défini, de mênie que la provocation qui peut

réduire un meurtre aux proportions-d'un homicide; le crime

de bigamie y est clairement déterminé ; le terme "larcin " est

supprimé et remplacé par le terme " vol "; plus de distinction

entre les félonies et leè déjits-; abolition du bref d'erreur. Le

Code renferme aussi des dispositions pour accotder de nou-

veaux procès dans certaines causes, et sur certaines représen-

tations, il pourra être ordonné un.nouveau procès, à l'instance

de la couronne représenté.e par le ministre de la justice.

Le Code Criminel est entré en vigueur le premierjuillet 1893.

C'est la clause X du. traité d'Ashburton, conclu en 1842, éntre

l'Angleterre et les Etats-Unis, qui régit l'extradition des cri-

uninels entre ce'dernier pays et le Canada. Par une conven-

tioil supplémentaire,, proclamée entre ces deux pays, le 25

mars 1890, de nouvelles offenses sont ajÔutées àla clause X du

traité.

En 1890, fut passée la loi concernant les lettres de*change,

chèques et billéts prômissoires. L'objet de cette loi, était d'as-

similer autant que possible par tout le pays, les lois relatives
à ces contrats. De* fait, la loi est mainfenant uniforme dans

-tout le Canada, excepté dans la province de -Québec en ce qui

concerne les fêtes légales. - Les changements apportés, o'nt

pour objet d'assimiler notre loi au statutimpérial, moins deux

-ou trois sujets.
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Quelques uns des changements ne sont que l'énoncé dudroit

commun ou ne font qùe ratifier les usages suivis dans,le com-
inerce.

L'acte des Lettres de Changes est entré en vigueur en 1890.
Quant à notre droit maritime, nous avons déjà vu, que l'or-

donnance de la marine de 1681 n'a pas été considérée par notre

jurisprudence, comme loi, dans le Bas-Canada, parce qu'elle
n'a pas été enregistrée au Conseil Souveain de Québec. M. le

juge"Çsault est cependant d'opinion qu'il y a deux caractères
et deux parties distincts dans l'ordonnance dp la marine: L'un

a trait au droit public, l'autre au droit privé. Or -le droit

public français, il'n'y a pas en douter, est disparu avec la

domination française ; mais le droit privé est resté. Lors-

qu'elle. règle sur la juridiction des consule et tribunaux mari-

times qu'elle établit, sur les prises faites sur l'ennemi, sur
les vaisseaux du gouvernement, c'est du droit public, et sur

ces points elle ne peut être suivie ici; mais-celles de ces dis-
positions qui concernent les conventions et les relations des

citoyens entre eux,. ont dû nous rester, Souvent :elle ne fait

que donner foree de loi à des usages et coutumes antérieurs;
ainsi, beaucoup deces articles sont extraits du Consulat-de la

Mer, des Jugements d'Oléron et du Guidon de la Mer: quant
à ces parties, notre jurisprudence la; recodnaît eomme loi

parce qu'elle reproduit la loi du royaume de France, antérieu-
rement à la création du Conseil. Supérieur de Québec.

Nos codificateurs, dans l'exposé des motifs (Projet dii.Code,
vol. 3, 'p 226), disent qu'ils ont consulté les meilleurs auteürs

'anglais, quant au Titre des Bâtiments marchands. Je n.e suis

pas prt à les en blâmer, dit le juge Casault, au contraire, car

il importe qùe notre droit, à ce sujet, soit semblable à celui de

l'Angleterre, vu 'nos relations coinmerciales et iaritimes avec

'Angleterre.
Un mot de l'acte. de la marine marchande de. 1854. ,.Bien

que passé en 1854, cet acte n'est entré en vigueuique le 1er
mai 1855, parce' qu'il changeait presque complètement cette

partie du droit à laquelle il sapplique.
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Cet. acte impérial s'applique égale ent à l'Angleterre et à

toutes ses colonies.

Avant la passation de cat acte, le ter e "vaisseau britan-

nique " Briti8h ship, signifiait non seulement un

possédé par des personnes y ayanti droit et enregistré et

navigué suivant les lois de la Grandb-Bretagne, mais encore

un vaisseau qui avait droit d'exporter des marchandises

d'Agleterre ét d'y en importer de tout autre pays. Ainsi, un

vaisseau espagnol ne pouvait importer des marchandises de

France en Angleterre, tandis qu'un vaisseau français le pou-

vait, comme le vaisseau espagnol le pouvait d'Espagne en

Angleterre.

Mais depuis ce temps, le terme ' vaisseau britannique " ne

conprend plus qu'un vaisseau possédé par des personnes ou

une personne, ou une corporqtion, ayant droit de posséder des

vaisseaux britanniques, lequel vaisseau est possédé,.enregistré

et navigué suivant les lois de la Grande-Bretagne, c'est-à-dire·

un vaisseau ayant droit de porter le pavillon britannique et

d'en être protégé,.formant pour ainsi dire partie des posses-

sions britanniques. Il ne suffit pas qu'il porte les couleurs

nationales pour avoir droit à la protection, car si ses papier,'

n'étaient pas conformes aux exigences de la loi, le pavillon ne

le protégerait pas. Par -la sect. 103 et 104 de l'acte, si qùel-

qu'un n'ayant pas le droit de posséder un vaisseau britannique

ou si, ayant ce droit., il ne s'est pas· fait enregistrer comme

propriétaire d'un tel vaisseau qù'il possède, et4n'a pas fait

enregistrer son vaisseau comme navire britannique, et que

cependant il y hisse le pavillon britannique, son yaisseau est

sujet à confiscation. Il y a exception, cependant, dans le cas

où ce vaisseau ne prendrait le pavillon anglais que pour échap-

per'à l'ennemi: il n'encourt pas alor:s confiscation.

5. Trois révisions de notre législation statutaire ont eu lieu

depuis la cession, l'uie en 1843; une deuxième en 1861 et

enfin celle de 1888.

Les Statuts et ordonnances révisés du Bas-Canada de 1845,
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comprennent toutes les lois affectant la province, passées de-
puis 1777 jusqu'à l'Union des deux Canadas en 1840.

Les Statute refondus du Bas-Canada de 1861, contiennent
la classification de tous les.-statuts "publics affectant le Bas-
Canada exclusivement. · Les Statuts refondus du Canada ont
rapport aux statuts.publics affectant le Canada Uni.

En 1880, une nouvelle'commission fut nommée pour classi-
fier, reviser et "refondre les statuts d'un caractère général et
permanent de la ci-devant province du Canada, qui affectent
la province de Québec, et qui sont dii ressort de sa législature
ainsi que ceux de cette province depuis 1867." Cette révision
reprise en 1887, par l'Hon. Honoré Mercier, alors premier mi-
nistre et procureur-général, fut terminée en 1888, époque à la-
quelle elle entra en vigueur. Ces Statuts revisés contiennent,
outre les lois organiques de la province, la loi de l'instruction
publique, la loi de judicature, les lois de poliée, de bon ordre
et de santé publi4ue, les lois analogues du Code Civil, au -Co-
de de procédure et au Code municipal. Ils contiennent aussi,
tout ce qui a trait aux professions libérales, aux corporations
municipales, aux corñpagnies, sociétés et associations.

Cette compilation de statuts atteste des travaux et des lut-
tes incessants de ceux qui, à une période critique de notre
histoire, se dévouèrent dans l'enceinte législative, au maintien

et à la conservation des lois et des coutumes dont jouissaient
nos pères avant la cession du Canada à l'Angleterre.

De toute la législature statutaire de la province de Québec,
celle relative à l'Instruction publique est de beaucoup la plus
importante. Un surintendant némmé par le Lieutnant-gou-
verneur est à la tête du Département de l'Instruction4 publi-
que. Le Conseil de l'Instruction publique .st divisé en deux
comités, l'un composé .des membres catholiques romains, et
l'autre des membres protestants. '-Ce conseil a la haute sur-
veillance de l'éducation dans notre province, qui est divisée en
municipalités et en arrondissements pour les fins scolaires. Ce
sont les Commissaiires et les Syndies d'écoles qui engagent lés

Il * *mI~M
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instituteurs, règlent le cours d'étude .-suivre dans chaque
école,'fixent l'épsoque des examens, etc.

Nos lois Scolaires ont été considérablement amendées par
la législation adoptée à Québec en 1899.

Les [appels des décisions des commissaires et des syndies
d'écoles qui ét@ient portés devant le.Surintendant de l'Instruc-
tion publique, tombent maintenapt sous la juridiction de la

Cour de Circuit. . Les dispositions nouvelles et les amende-
ments faits à la loi ancienne concernent plus partiedlièrement

les Commissaires et les Syndics d'écoles,,les Secrétaires-tréso-
riers des cmmissions scolaires et les instituteurs.

Depuis 1867, époque à laquelle le Code de procédure Civile
était entré en vigueur, jusqu'en 1894,. audelà de quatre cents
amendements avaient été faits par la Législature. Certains
articles avaient été promptement retranchés, d'autres partiel-
lement révoqués. Comnie résultat, nos lois sur la procédure
étaient confuses, à ce point que la Législature crut devoir en
1894, nommer une nouvelle commission pour réviser le Code
et établir un système de procédure dont les caractères distinc-
tifs seraient la simplicité et la célérité.

Cette révision avait d'ailleurs été commencée en 1881,
reprise en 1888, puís interrompuie. Les Commissaires ' se mi-
rent à l'œuvre en 1894 et le nouveau Code soumis à la ratifi-
cation du Parlement Provincial est, entré en vigueur le pre-
mier septembre .1897.

Au cours des observations générales contenues dans leur
premier rapport, les commissaires déclarent qu'ils n'ont pas
voulu innover mais au contraire, conserver les principes géné-
raux de notre procédure.,tout en adoptant les changements
qui, susceptibles. de s'harmoniser avec l'ensemble dt code,
nous rapprochent de la simplicité, de la brièveté et de la
sûreté. .Ils se-sont efforcés de réinédier aux défectuosités se
rapportant: à l'organisation judiciaire ; aux délais de la pro-

.1 L'Hon. Thos. Chse Casgrain, procureur-général; MM. les Juges

Davidson.& Larue.



cédure ;à la multiplicité des formes et des piètes de plaidoi-
rie; à la nullité résultant des irrégularités de forme,; au for-
malisme étroit auquel sont assujetties les conclusions des par-
ties ; à la longueur de l'instruction.

6. Nous sommes arrivés au terme de nos études sur les
origines du droit franco-canadien. Bien. que le traité de
Paris ait lié nos destinées à celles de l'Anglèterre, nous avens
gardé intactes, les traditions et. les lois civiles de l'ancienne
mère-patrie. Malgré toutes les vicissitudes des débuts de la
domination anglaise, les conflits et les rivalités de race, le
droit français *a conservé dans son ensem ble. toute la. pureté
deses principes.

Il semblerait qu'après la séparation si doqloureuse de 1759,
noS pères n'aient eu d'autre desideratum, d'autre objectif, que
la conservation du dépôt- si précieux des lois, des coutumes,
de l'idiome national, et -des croyances <le l'ancienne mère-
patrie.

Si nous jetons un rega&d en arrière, n'avons-nous pas raison
d'être fiers du chemin parcouru? Indissolubjement- attachés.
à la vieille France, par traditions et les souvenirs, nous avons
pris notre place au 'soleil et nous sommes deux millions de

Canadiens jouissant à l'ombre du drapeau de 4a Giande Bre-
tagne, des droits et des franchises dont le citoyen britannique
est si justement. oegueilleux. Nous avons eu le cu·4te de la
liberté et grâce au remarquable développement de nos insti
tutions parlementaires, nous pouvons en toute -vérité, nous
proclamer le peup!e le plus libre de la térre.

Aux jours les plus sombres de notre histoire, les éhefs de
la nationalité canadienne poursuivaient' cet idéal à travers'
toute sortes de périls et de misères. 'Ce n'étaient pas les biens
matériels que la liberté pouvait leur donner, qu'ils aimaient
alors en elle. Non, ils la considéraient elle-même, comme un
bien si précieux et si nécessaire, qu'aucun autre n'aurait pu.
les consoler de sa perte et qu'ils se consolaient de tout en la
goûtant.
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Sans doute, il -a fallu lutter pour résister aux empiètements

du vainqueur, mais nous nous sommes retrempés au sein de

l'adversité et toute notre histoire démontre que la langue, les

lois et la religion de la vieille France, conservées par notre

peuple, lui ont imprimé un caractère véritablement national.

" Ce' sentiment profond, disait De Bpnald, endormi dans.la

jouissance uniforme et tranquille d'une longue prospérité, se

réveille aux jours. de malheur, et, si la terreur en comprime

moinentahément les effets, il se replie sur lui-même,,t caché

au fond du coeur, il y vit de souvenirs, de regrets et d'espé-

rances et n'en acquiert que plus d'énergie, semblable à ces

ressorts dont on décuple la force en les resserrant. Véritable

trésor qu'un gouvernement sage doit accroître avec persévé-

rance, ménager avec habileté, employer avec mesure; printipe

de cette foroe de réaction qui peut rétablir une nation des

crises les plus désespérées. Leearactère. national est plus ou

moins fortement prononcé selon qu'une nation est plus ou

moins séparée des autres par une langue ou (les moeurs par-

ticulières, qu'elle est réunie plus longtemps sous un même

culte, une même dynastie, dans les mêmes limites."

Cependant, disons-le en toute franchise, ce caractère dis-

tinct que possèdent les Canadiens-français au milieu- des

autres nationalités qui composent l'union fédérale, ne diminue

en rien leur loyauté et leur dévouement envers la Couronne

anglaise. Ils ont compris que le Sèul moyen d'obtenir et de

conserver le repos dans l'ordre et la sécurité dans la liberté,

c'était de défendre sans fléchir le, drapeau de la grande nation

qui a conquis si laborieusement ces droits politiques d9nt

s'honore l'humanité.

FIN.
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